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DELIBERATION N° 23/184 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA FIN DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC AVEC LA
SAEML CHEMINS DE FER DE LA CORSE ET LE TRANSFERT DE L'ACTIVITÉ

FERROVIAIRE VERS L'EPIC "U CAMINU DI FERRU DI A CORSICA" 
 

CHÌ APPROVA A FINE DI A DELEGAZIONE DI SERVIZIU PUBLICU CÙ A SAEML
CAMINI DI FERRU DI A CORSICA È U TRASFERIMENTU DI L'ATTIVITÀ
FERRUVIARIA VERSU L'EPIC "U CAMINU DI FERRU DI A CORSICA"

SEANCE DU 21 DÉCEMBRE 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt et un décembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  7 décembre 2023, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Jean
BIANCUCCI, Valérie BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-
Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna Maria COLOMBANI,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI-PAOLI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Xavier
LACOMBE,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Jean-Michel SAVELLI, Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Juliette PONZEVERA
Mme Danielle ANTONINI à Mme Anna Maria COLOMBANI
M. Didier BICCHIERAY à M. Georges MELA
Mme Marie-Claude BRANCA à Mme Véronique ARRIGHI
Mme Angèle CHIAPPINI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à Mme Lisa FRANCISCI-PAOLI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Jean-Paul PANZANI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Françoise CAMPANA
Mme Sandra MARCHETTI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Louis POZZO DI BORGO à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
M. Paul QUASTANA à Mme Serena BATTESTINI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Xavier LACOMBE
M. François SORBA à Mme Véronique ARRIGHI
Mme Julia TIBERI à M. Pierre POLI
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ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Baptiste  ARENA,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina
BORROMEI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Frédérique  DENSARI,  Vanina  LE
BOMIN, Saveriu LUCIANI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Paula MOSCA, Marie-Anne
PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Anne-Laure SANTUCCI, Joseph SAVELLI,
Charlotte TERRIGHI, Hyacinthe VANNI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.
1412-1, L. 2221-1 et suivants, L. 4421-1, R. 2221-1 et suivants et R. 1221-
1 à R. 1221-6,

VU le Code des transports, et notamment son article L. 1221-3,

VU la délibération n°  02/427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre
2002 relative aux offices et agences de la Collectivité Territoriale de Corse
et portant modification des statuts de ces établissements publics,

VU la délibération n° 10/064 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2010
autorisant  le  Président  du  Conseil  exécutif  à  modifier  les  modalités
d’exercice  de  la  tutelle  de  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  sur  les
agences et offices,

VU la délibération n° 12/163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre
2012, précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité
de Corse sur les agences et offices,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse, modifiée,

VU la délibération n° 22/090 AC de l’Assemblée de Corse  du 30 juin 2022
décidant du choix de gestion des Chemins de Fer de la Corse, à l’issue de
l’actuelle délégation de service public,  

VU la  délibération n° 23/039  AC de l'Assemblée de  Corse du 31 mars 2023
approuvant la création de l'EPIC des Chemins de Fer de la Corse,

VU la délibération en date du 5 décembre 2023 du Conseil d’Administration
de l’EPIC « U Caminu di Ferru di a Corsica » approuvant le protocole de
fin de Délégation de Service Public,

VU la délibération du Conseil d’Administration de la SAEML du Chemin de Fer
de la Corse en date du 12 décembre 2023,

VU l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date
du 14 juin 2022,

VU l’avis du Comité Technique se prononçant sur le principe d’une gestion en
régie des Chemins de Fer de la Corse (EPIC), en date du 29 juin 2022,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis du CESEC en date du, 

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

CONSIDERANT

 qu’un contrat de délégation de service public ferroviaire a été conclu le
21  décembre  2011  entre  la  Collectivité  territoriale  de  Corse  devenue
Collectivité de Corse et la SAEML Chemins de Fer de la Corse, qu’il a été
prolongé  de  deux  années  supplémentaires,  pour  se  terminer  le
31 décembre 2023,

 la décision d’une reprise en régie de l’activité de service public ferroviaire
par la Collectivité de Corse,

 la décision de l’Assemblée de Corse de créer un EPIC dans le cadre de
reprise en régie du service public ferroviaire,

 qu’il y a lieu d’assurer la continuité du service public ferroviaire,

 qu’il y a lieu de définir précisément les modalités de mise en œuvre des
opérations de clôture de la délégation de service public,

 que la Collectivité de Corse, la SAEML du Chemin de Fer de la Corse et
l’EPIC « U  Caminu di  Ferru di  a Corsica » se sont  rapprochés afin de
mettre au point un protocole ayant pour objet de définir les modalités de
mise  en œuvre  des  opérations de  clôture  de la  délégation  du service
public,

 que  la  description  des  actions  et  les  modalités  d’exercice  visant  à
organiser la fin de la délégation du service public ferroviaire et de préparer
le  transfert  de  l’activité  et  des  personnels  vers  l’Etablissement  public
industriel  et  commercial  nouvellement  créé sont  décrites  dans  ce
protocole tripartite,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

CONSIDERANT que  Mmes  et  MM. Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean-Marc  BORRI,
Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Frédérique  DENSARI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-
Thérèse MARIOTTI, Paula MOSCA, Anne-Laure SANTUCCI, Charlotte TERRIGHI,
Hyacinthe VANNI, administrateurs des Chemins de Fer de Corse, se sont déportés
de la procédure parlementaire,

Ont voté POUR (45) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY,
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Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Vannina
CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI-
PAOLI,  Eveline GALLONI D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra
MARCHETTI,   Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Pierre POLI,  Juliette  PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul  QUASTANA,
Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le protocole de fin de Délégation de Service Public (DSP)
annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE la mise au point et la signature du protocole de fin de DSP par
le Président du Conseil exécutif de Corse.

ARTICLE   3 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 21 décembre 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2023/E7/366

ASSEMBLEE DE CORSE

 7 EME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2023

REUNION DES 20 ET 21 DÉCEMBRE 2023 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

FINE DI A DELEGAZIONE DI SERVIZIU PUBLICU CÙ A
SAEML CAMINI DI FERRU DI A CORSICA È U

TRASFERIMENTU DI L'ATTIVITÀ FERRUVIARIA VERSU
L'EPIC "U CAMINU DI FERRU DI A CORSICA" 

 
FIN DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC AVEC LA

SAEML CHEMINS DE FER DE LA CORSE ET LE
TRANSFERT DE L'ACTIVITÉ FERROVIAIRE VERS L'EPIC

"U CAMINU DI FERRU DI A CORSICA"

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport vise à présenter le protocole de fin de contrat de concession de
service public ferroviaire entre la Collectivité de Corse et la SAEML des Chemins de
Fer de la Corse.

De 1984 à 2011, le réseau ferré de Corse a été géré par la SNCF. 

Depuis 2011, l’exploitation du service public ferroviaire des Chemins de Fer de la
Corse est confiée par la Collectivité de Corse à la SAEML des Chemins de fer de
Corse, par convention de concession de service public.

Cette convention devait initialement s’achever le 31 décembre 2021. 

La crise sanitaire ayant désorganisé l’activité pendant les dernières années de la
concession, un nouvel avenant a été conclu, prolongeant la durée initiale de deux
années, et portant ainsi la fin du contrat au 31 décembre 2023. 

Dans le cadre de la survenance du terme de ce contrat, la Collectivité de Corse a
choisi de reprendre le service public en exploitation directe par création d’un EPIC,
dument autorisée par délibération de l’Assemblée de Corse en date du 30 juin 2022.
  
En  application  de  cette  délibération,  le  31  mars  2023  l’Assemblée  de  Corse  a
approuvé le rapport du Conseil exécutif de Corse proposant la création de l’EPIC
« Le Chemin de  Fer de la Corse  - U Caminu di  Ferru di a Corsica » (délibération
n° 23/039 AC de l’Assemblée de Corse).

Dans ce contexte, la Collectivité de Corse, la Société d’économie mixte SAEML CFC,
et l’EPIC « U Caminu di Ferru di a Corsica », se sont rapprochés afin de mettre au
point un protocole ayant pour objet de définir les modalités de mise en œuvre des
opérations de clôture de la concession du service public.

L’objet de ce protocole de fin de délégation de service public est d’organiser la fin du
contrat de concession du service public ferroviaire, et de préparer le transfert  du
service vers l’Etablissement public industriel et commercial nouvellement créé par la
Collectivité de Corse, en vue d’assurer la continuité du service public.

Dans le  cadre  de la  mise  en œuvre  des délibérations de l’Assemblée de Corse
n° 22/090 AC en date du 30 juin 2022 et n° 23/039 AC en date du 31 mars 2023, les
opérations  de  fin  de  contrat  de  délégation  de  service  public  ont  été  définies,
notamment en ce qui concerne :      

  État des lieux patrimonial, AOT, contrats… ;
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  Respect  des  obligations  contractuelles  en  termes  de  maintenance  et  de
sécurité ;

 Responsabilités ;
 Calendrier ;
 Conditions financières et sociales du transfert.  

Le protocole définit ainsi les modalités pratiques de la fin du contrat de concession et
particulièrement : 

1. Il liste les biens du service, de toutes natures, biens de retour, biens de reprise
et biens propres, et détermine les modalités de remise en état s’il y a lieu ; 

2. Il apprécie le respect des obligations contractuelles ; 
3. Il apprécie l’état des AOT/COT ;
4. Il règle le sort des travaux en cours ou à venir à la fin du contrat ; 
5. Il liste les droits des personnels affectés au service ;
6. Il établit les modalités de transfert des contrats en cours à la date d’échéance

de la concession ;
7. Il établit la nature et le montant des sommes à transférer de la SAEML à la

Collectivité ou à l’EPIC.

Il  est  donc  proposé  à  l’Assemblée  de  Corse  d’approuver  le  protocole  de  fin  de
Délégation de Service Public et d’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse
à le signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

3



                                            
 

 

 

 
 
 

 

 

                                                                            

 

Protocole de fin de contrat 

Concession de service public ferroviaire 

 

La Collectivité de Corse 

Palazza di a Cullettività Di a Corsica 

22 corsu Grandval  

BP-215 20187 AIACCIU Cedex 1 

 

Représentée par son Président, Monsieur Gilles SIMEONI 

 

Ci-après dénommée « la Collectivité » 

De première part,  

ET : 

La société des Chemins de fer de Corse, SAEML au capital de 1 200 000 € 

20 Place de la gare – BP 237  

20294 Bastia 

Immatriculée au RCS de Bastia sous le numéro 538 646 944 000 16 

Représentée à l’effet des présentes par son Directeur général M. Jean-Baptiste BARTOLI  

 

Ci-après dénommée  

« le Concessionnaire   » ou « la SAEML »  

De seconde part,  

 

ET  

 

 L’EPIC « U Caminu di Ferru di a Corsica »,  

Etablissement Public Industriel et Commercial,  

Immatriculé au RCS de Bastia sous le numéro 981 583 743 

dont le siège est 20 place de la Gare  20294 Bastia 

représenté par son Directeur par intérim M. Jacques CHIBAUDEL        

 

 

Ci-après dénommé  

                                                                          « Le futur Concessionnaire »  

  De troisième part,  
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PREAMBULE 

 

L’exploitation du service public ferroviaire des Chemins de Fer de la Corse a été confiée par la 

Collectivité de Corse à la SAEML des Chemins de fer de Corse par convention de Concession 

de service public pour une durée s’achevant initialement le 31 décembre 2021.  

La crise sanitaire ayant désorganisé l’activité pendant les dernières années de la 

CONCESSION, un nouvel avenant a été conclu prolongeant la durée initiale de deux années la 

portant au 31 décembre 2023.  

Dans le cadre de la survenance du terme de la Concession de service public ferroviaire conclue 

avec la SAEML Les Chemins de fer de Corse, la Collectivité de Corse a choisi de reprendre le 

service public en exploitation directe par création d’un EPIC, dument autorisée par l’Assemblée 

de Corse en date des 29 et 30 juin 2022.   

Les statuts constitutifs de l’EPIC ont été approuvés par délibération de l’Assemblée de Corse 

n°23-039 AC en date du 31 mars 2023. Les administrateurs représentants ladite Assemblée ont 

été désignés par la même Assemblée.  

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées afin de mettre au point un protocole ayant 

pour objet de définir les modalités de mise en œuvre des opérations de clôture de la concession 

du service public. 

 

 

 

 

CECI EXPOSE IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
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TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 - Objet du protocole 

L’objet du présent protocole est d’organiser la fin du contrat de Concession du service public 

ferroviaire, de préparer le transfert du service au futur Etablissement public industriel et 

commercial créé par la Collectivité en date du 31 mars 2023, en vue d’assurer la continuité du 

service public. 

Le présent protocole trouve son fondement : 

• Dans l’exigence de continuité du service public affirmée par le Conseil Constitutionnel 

(décision n°79-105 DC du 25 juillet 1979) et rappelé par le Conseil d’Etat (CE, 13 juin 

1980, Mme Bonjean, Rec. p.274). Ce principe implique une continuité et une régularité 

de fonctionnement à l’égard de l’ensemble des usagers, et par conséquent la prévention de 

tout risque d’interruption ou de dysfonctionnement de tout ou partie du service ; 

• Dans le Règlement n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 

et notamment son point 18 ; 

• Dans la préparation de la mise en œuvre des dispositions prévues par les articles L. 2121-

20 et suivants du Code des Transports relatives au devenir des contrats de travail en cas 

de changement d’employeur issus de la loi n°2018- 515 du 27 juin 2018 portant nouveau 

pacte ferroviaire ; 

• Dans les dispositions contractuelles relatives à la préparation de l’échéance du contrat de 

Concession ; 

• Dans le cadre de la mise en œuvre des délibérations de l’Assemblée de Corse n°22/090 

AC en date du 30 juin 2022 et n°23/039 AC en date du 31 mars 2023.       

Ce protocole a pour objectif de définir les modalités de mise en œuvre des opérations de fin de 

contrat telles que résultant des obligations susmentionnées notamment en termes de : 

•   État des lieux patrimonial, AOT, contrats, … ; 

•  Respect des obligations contractuelles en termes de maintenance et de sécurité ; 

• Responsabilités ; 

• Calendrier ; 

• Conditions financières et sociales du transfert.   
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Dans ce cadre, le protocole définit les modalités pratiques de la fin du contrat de concession et 

particulièrement :  

1. De lister les biens du service, de toutes natures, biens de retour, biens de reprise et biens 

propres, et de déterminer les modalités de remise en état s’il y a lieu ;  

2. D’apprécier le respect des obligations contractuelles ;  

3. D’apprécier l’état des AOT/COT ; 

4. De régler le sort des travaux en cours ou à venir à la fin du contrat ;  

5. De lister les droits des personnels affectés au service ; 

6. D’établir les modalités de transfert des contrats en cours à la date d’échéance de la 

CONCESSION ; 

7. D’établir la nature et le montant des sommes à transférer de la SAEML à la Collectivité 

ou à l’EPIC. 

Article 2 – Planning du protocole 

Afin de garantir le respect des principes rappelés à l’article 1er du présent protocole, de 

nombreux jalons ont été fixés : 

• 05 décembre 2023 : La COLLECTIVITE et l’EPIC disposent : 

o D’un projet de contrat d’objectifs et de performance et ses annexes décrivant de 

manière approfondie les caractéristiques du service attendu du futur EPIC ;  

o Du futur compte prévisionnel d’exploitation 2023 ;  

• 31 décembre 2023 : échéance du contrat de Concession ;   

• 1er janvier 2024 : reprise de l’exploitation par l’EPIC. 

 

 

TITRE II – OPERATIONS DE FIN DE CONTRAT  

 

CHAPITRE I – Patrimoine 

Article 3 - Inventaire des biens 

3.1- Réalisation d’un inventaire exhaustif et détaillé 

Le CONCESSIONNAIRE a remis à la COLLECTIVITÉ un inventaire détaillé exhaustif du 

patrimoine relatif au service ferroviaire exploité. 
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Cet inventaire mis à jour mentionne notamment, en fonction des informations connues par le 

CONCESSIONNAIRE au jour de l’échéance un tableau détaillé des amortissements pratiqués 

faisant apparaître pour chaque bien existant dans les comptes de la Concession au jour de la 

signature du présent protocole :  

• La nature des biens ; 

• Leur implantation ; 

• Leur destination ; 

• Leur état. 

Cet inventaire sera tenu à jour jusqu’au 31 décembre 2023. 

L’accès aux installations pour tout contrôle sera entièrement libre, sous réserve du respect des 

consignes de sécurité. 

Toutes les données financières relatives aux ouvrages et installations dont disposera le 

CONCESSIONNAIRE seront également transmises, de façon à établir et justifier l’inventaire 

du patrimoine. 

3.2- Format et support des données 

Cet inventaire a été remis sur support informatique et sous fichier source directement 

exploitables. 

Article 4 - Transfert des ouvrages et installations 

Les parties précisent que la CONCESSION ne comporte aucun bien propre que le 

Concessionnaire actuel pourrait revendiquer.  

4.1 - Remise des biens de retour - propriété de la COLLECTIVITÉ  

4.1.1 Stipulations générales  

L’article  53.1   de la concession stipule que :  

« A l’expiration de la convention, les biens mis à sa disposition du Concessionnaire par la CTC 

font retour gratuitement à cette dernière. 

Les autres biens de retour c’est-à-dire indispensables et concourants à l’exécution du service 

de transport ferroviaire font retour gratuitement à la CTC. A l’expiration de la convention, ces 

biens sont considérés avoir toujours relevé de la propriété de la CTC. 

… 

Les biens qui reviennent à la CTC doivent lui être remis en bon état d’entretien et de 

fonctionnement compte tenu de leur âge et de leur utilisation » 
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Article 53.2 de la concession 

« Six mois au moins avant la fin de la convention, le Concessionnaire remet à la CTC sur 

support informatique sous un format compatible avec les logiciels de bureautique usuels :  

• Cartographie ; 

• Fichiers horaires ; 

• Documents d’information concernant la tarification, les règles d’accès, etc… 

4.1.2 Cas des biens de retour existant à la date de signature du protocole 

A la date de signature du protocole, les parties reconnaissent que les biens de retour définis dans 

l’article précédent sont amortis sur la durée du contrat et seront remis à la COLLECTIVITÉ 

gratuitement à l’échéance du contrat. 

Dans le cadre de l’exécution du contrat d’objectifs et de performances, la Collectivité remettra 

l’ensemble des biens de retour à disposition de l’EPIC au 1er janvier 2024. 

La SAEML précise n’avoir aucun engagement d’acquisition ou de mise au rebut de biens de 

retour avant le 31 décembre 2023 de telle sorte que l’inventaire dématérialisée annexé au 

présent accord ne sera pas modifié, sauf cas de force majeure, au 31 décembre 2023.  

Les parties reconnaissent également que la Collectivité et l’EPIC ont reçu l’ensemble de la 

documentation prévue à l’article 53.2 du contrat de concession et libèrent la SAEML de cette 

obligation.  

4.1.3 Cas des commandes en cours 

Afin d’assurer la continuité d’exploitation de service public, les parties conviennent que les 

commandes émises par la SAEML Chemins de Fer de la Corse, seront à honorer par l’EPIC 

« U Caminu di Ferru di a Corsica », dès lors que la livraison ou la réalisation des prestations 

interviendra en 2024.  

La SAEML s’engage à ce que les commandes émises soient respectueuses des règles de la 

commande publique et soient en adéquation avec les besoins de continuité du service public 

ferroviaire. 

Une liste exhaustive de ces commandes est annexée au présent protocole. 

4.2 Rachat des biens de reprise, stocks et pièces détachées  

4.2.1 Inventaire 

Constituent des biens de reprise et les stocks : les objets mobiliers, les approvisionnements, … 

nécessaires au fonctionnement du service.  

Ces biens ont fait l’objet d’un inventaire issu de la comptabilité de la SAEML CFC, annexé au 

présent protocole. 

La Collectivité décide le rachat desdits biens et met cette obligation à la charge de l’EPIC 

qui l’accepte expressément.  
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4.2.2 Procédure 

Le CONCESSIONNAIRE actuel et l’EPIC s’engagent à : 

• Vérifier l’identité entre l’inventaire annexé au présent protocole et l’inventaire réel, les  

stocks physiques et les stocks inscrits, ainsi communiqués à la Collectivité et à l’EPIC ; 

• Veiller à l’inventaire des stocks courants, la SAEML s’engageant à constituer les stocks 

indispensables à la continuité du service public ferroviaire pour les 6 premiers mois de 

l’année 2024 ; 

• Contrôler la bonne valorisation du stock. 

Par ailleurs, le CONCESSIONNAIRE s’engage à ne pas modifier la gestion de ses stocks et 

que ceux-ci seront gérés de la même façon que durant les exercices précédents. Le 

CONCESSIONNAIRE pourra justifier la valorisation de ces stocks. 

Les parties s’engagement à mettre à jour l’inventaire ci-après annexé au plus tard au 20 

décembre 2023.  

Le transfert de propriété de l’ensemble des biens de reprise, des stocks et pièces détachées à 

l’EPIC aura lieu au 1er janvier 2024. 

4.2.3 Modalités de valorisation 

Les parties actent que la valorisation des biens de reprise est basée sur la valeur nette comptable 

telle qu’elle figure dans les comptes de la société au jour de l’échéance du contrat de concession. 

De même, la valeur de rachat des stocks par l’EPIC sera celle figurant dans les comptes 

approuvés de la société de l’exercice clos au 31 décembre 2023.   

La valeur nette comptable des biens de reprise et stocks susvisés à racheter par l’EPIC s’établira 

au terme de la Concession à un montant provisoire de :  

• 1 million d’euros au titre des biens de reprise ;  

• 3 millions d’euros hors taxes au titre des stocks.  

La somme ci avant prévue sera ajustée en fonction de la réalité des biens et stocks réellement 

transférés au 1er janvier 2024. 

4.2.4 Modalités de rachat 

La Collectivité décide de transférer l’obligation de rachat des biens de reprise et des stocks sur 

l’EPIC qui accepte la substitution ainsi prévue. Le Concessionnaire s’engage à les transférer au 

1er janvier 2024.  

Il est cependant précisé que l’obligation de rachat ci avant précisée s’appliquera dans les mêmes 

termes aux biens de reprise, et aux stocks et pièces détachées acquis en remplacement de biens 

ci avant listés au jour d’échéance de la concession. L’achat sera concrétisé par un acte 

spécifique signé entre la SAEML et l’EPIC et à l’établissement d’une facture payable dans les 

30 jours suivant son établissement, lequel pourra intervenir d’un commun accord entre les 

parties au plus tôt au 15 avril 2024. 
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Article 5 - Remise en état des biens  

Le CONCESSIONNAIRE a l’obligation de remettre à la Collectivité, à l’échéance de la 

concession et en bon état d’entretien et de maintenance l’ensemble des biens immobiliers et 

mobiliers, installations, engins, appareils, leurs accessoires nécessaires au fonctionnement du 

service ainsi que toutes les dépendances. 

Les parties reconnaissent expressément qu’à la date de signature du présent protocole, la 

SAEML a rempli cette obligation et que l’ensemble des biens est à jour des obligations 

d’entretien et de maintenance réglementairement prévues. .  

La SAEML s’engage à assurer cette obligation jusqu’au dernier jour de la concession. 

S’il s’avère dans les 3 premiers mois du transfert d’activité à l’EPIC que cette obligation n’a 

pas été correctement remplie par la SAEML, la remise en état nécessaire sera exécutée par 

l’EPIC entièrement aux frais et risques du CONCESSIONNAIRE.  

Des visites de ces ouvrages, du matériel roulant, équipements et tous constats contradictoires, 

relatifs à leur état, éventuellement devant huissier, pourront, le cas échéant, avoir lieu. Aucune 

restriction d’accès par le CONCESSIONNAIRE ne pourra intervenir, sous réserve qu’il ne soit 

pas porté indument atteinte au fonctionnement normal du service. 

Article 6 - Travaux et études associées en cours d’exécution ou sous garantie  

6.1 Travaux et études concernés 

Les travaux en cours concernés ici sont les travaux engagés par le CONCESSIONNAIRE au 

titre des dispositions contractuelles en vigueur et les prestations intellectuelles afférentes. 

Le CONCESSIONNAIRE s’efforcera au maximum de réaliser les travaux prévus à ce titre de 

façon à ce qu’ils soient réceptionnés avant l’échéance du contrat de Concession. 

6.2 Etat des travaux et des études en cours 

Dans une démarche de fiabilisation de la procédure de remise par le CONCESSIONNAIRE à 

la COLLECTIVITÉ ou à l’EPIC qu’elle désignerait, de tous les éléments relatifs aux éventuels 

travaux en cours ou sous le régime de la garantie de parfait achèvement et de pleine information 

du futur exploitant, les parties conviennent des étapes suivantes : 

• Remise par le CONCESSIONNAIRE au plus tard le 15 décembre 2023 de tous les 

éléments relatifs : 

o aux travaux et études en cours à cette date ; 

o aux travaux et études en cours sous le régime du parfait achèvement à cette date ; 
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Les éléments remis par le CONCESSIONNAIRE comprendront : 

Les dossiers d’ingénierie, dossiers de récolement et pièces graphiques (fichiers informatisés) 

relatifs aux travaux en cours ;  

• Un document récapitulatif, précisant pour chaque opération et chaque prestation : 

o Principales caractéristiques physiques et économiques ; 

o Prestataires et sous-traitants déclarés ; 

o Avancement physique ; 

o Date de réception (connue ou prévue) ; 

o Date de fin de période de garantie de parfait achèvement (qui peut être différente pour 

certains composants) ; 

o Les éléments relatifs à la garantie décennale applicable ; 

o Les conditions d’exploitation particulières mises en œuvre du fait des travaux. 

• Et pour les éléments actualisés et transmis à l’échéance du contrat, l’ensemble des ordres 

de services et courriers relatifs à chaque opération. 

• Les déclarations de travaux et arrêtés 

L’ensemble des dossiers d’ingénierie et des dossiers de réalisation de ces travaux (ordres de 

service, courriers, Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux…), déclarations de 

travaux et arrêtés concernant ces travaux sera également transmis à la COLLECTIVITE.  

 

CHAPITRE II – EXPLOITATION  

Article 7- Documents techniques et commerciaux 

7.1- Documents techniques 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à rassembler l’ensemble des documents techniques à sa 

disposition nécessaires au service, tels que définis dans la liste ci-dessous et en version 

originale : 

• Plans techniques des installations, par corps de métier ;  

• Référentiels et documentations de sécurité et d’exploitation ;  

• Notices techniques ; 

• Manuels d’utilisation ; 

• Instruction d’utilisation ; 

• Procédures de sécurité ; 

• Plans de prévention et protocoles de sécurité ; 

• Procédures relatives au respect de l’environnement. 
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Le CONCESSIONNAIRE confirme que toute la documentation nécessaire a été remise à 

l’EPIC à qui il laissera libre accès, ou à toute personne qu’il mandaterait à cet effet, jusqu’à 

l’échéance de la concession aux fins de vérifier l’exhaustivité et la conformité de ces éléments. 

Le CONCESSIONNAIRE transmettra la mise à jour de nature à ne créer pour autant aucun 

risque au regard de la continuité de l’exploitation à l’échéance du contrat. 

7.2 - Documents commerciaux  

Le CONCESSIONNAIRE tiendra à jour le fichier clients, abonnées et usagers, à jour en format 

informatique exploitable en logiciel standard jusqu’au terme de la Concession et le mettra à 

disposition de l’EPIC de sorte à lui permettre d’assurer pleinement la continuité de la relation 

commerciale.  

Article 8 : Contrats  

8.1 ; Contrats d’exploitation en cours à la date de survenance du terme  

Le CONCESSIONNAIRE a conclu des contrats ayant vocation à s’exécuter au-delà du terme 

contractuel.  Le CONCESSIONNAIRE atteste que des clauses de substitution au profit de 

l’EPIC ont été inséré dans l’ensemble de ces contrats de sorte que l’EPIC puisse les poursuivre 

sans risque de résiliation anticipée.  

Figurent en annexe la liste de l’ensemble des contrats détaillés et justifiés selon la configuration 

suivante :  

• Contrats en cours à l’échéance contractuelle et se poursuivant au-delà : nature, mode de 

passation, objet, durée, dates de passation et d’échéance, montant annuel, date de 

facturation, période de facturation ;  

• Contrats arrivant à échéance au 31 décembre 2023 : nature, mode de passation, objet, 

durée, dates de passation et d’échéance, montant annuel, date de facturation, période de 

facturation ;  

• Contrats arrivant à échéance avant le 31 décembre à renouveler avant le terme : nature, 

objet, duré recommandée montant annuel prévisionnel  

• Contrats en cours de renouvellement au jour du présent protocole : nature, mode de 

passation, objet, durée, dates de passation et d’échéance, montant annuel, date de 

facturation, période de facturation. 

Le CONCESSIONNAIRE apportera toute son assistance à l’EPIC pour permettre le 

transfert et/ou le renouvellement des contrats en cours ou à conclure de façon à assurer la 

continuité du service public en toute légalité et sécurité.  

S’il s’avère que l’analyse des différents contrats en cours établit que le 

CONCESSIONNAIRE doit se voir reconnaitre une créance, soit au regard des paiements 

effectués par avance, soit compte tenu de l’affectation au prorata temporis de charges, le 

remboursement de cette créance par l’EPIC aura lieu dans les conditions ci-après décrites.  
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8.2 Contrats à conclure au nom de l’EPIC  

Le CONCESSIONNAIRE accompagnera l’EPIC dans la transmission ou la conclusion des 

contrats nécessaires au fonctionnement de la structure ou aux obligations professionnelles ou 

salariales notamment et sans que la liste ci-après soit limitative : Assurances, Téléphonie, …  

Dans l’hypothèse où certains contrats seraient à transférer, le CONCESSIONNAIRE 

accompagnera l’EPIC dans l’établissement des avenants tripartites de substitution.  

8.3. Autorisations d’occupation du domaine public  

Le CONCESSIONNAIRE a conclu des AOT dont la vocation (bail d’habitation ou activité 

économique est de nature à influer sur les conditions de renouvellement.  

La SAEML CFC déclare que toutes les occupations visées en annexe au présent protocole font 

l’objet de titres d’occupation, conformément à l’article L -2122-1 du Code général de la 

propriété des personnes publiques, toujours en vigueur au jour du transfert de l’exploitation.  

A ce titre, la SAEML CFC a conclu un avenant de prolongation temporaires pour toutes les 

AOT s’achevant au 31 décembre 2023 dans les termes ci-après prévus :  

Compte tenu du contexte,  et de l'impossibilité pour l'EPIC de pouvoir envisager de renouveler 

les AOT dont le terme est contractuellement fixé au 31 décembre 2023 avant leur échéance, il 

est apparu nécessaire que le CONCESSIONNAIRE actuel propose aux actuels occupants un 

avenant de prolongation de courte durée pour permettre à l'EPIC qui se substitue d'organiser les 

procédures nécessaires à la conclusion de nouvelles conventions dans le respect des règles du 

Code de la propriété des personnes publiques.. 

En conséquence, l'actuel concessionnaire confirme avoir conclu avec les occupants des 

avenants de prolongation dans les conditions suivantes, pour les AOT :  

• Habitations : possibilité d'une année supplémentaire ; 

• Avec activité économique : prolongation de 6 mois compte tenu de l'obligation de 

procédure de sélection.  

Les AOT ayant fait l’objet d’un avenant dont la liste est jointe en annexe et tous les contrats 

doivent être mis à disposition de l'EPIC de manière dématérialisée. Il s’agit des AOT 1 à 15, 18 

à 25 et 33 à 40. 

Le CONCESSIONNAIRE annexe au présent protocole la liste complète des AOT renouvelées 

ou nouvellement conclues en faisant apparaitre :  

• Objet et description précise ; 

• Nom de l’occupant sans autre précision ; 

• Nature ; 

• Mode de passation ; 
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• Durée, date d’entrée en vigueur et fin de l’AOT ; 

• Montant de la redevance d’occupation ; 

• Numéro de contrat. 

Il communique l’ensemble des AOT concernées à l’EPIC au plus tard au 15 décembre 2023.  

 

Article 9 - Données d’entretien – maintenance 

Dans ce cadre, le CONCESSIONNAIRE s’engage à transmettre une copie de l’ensemble des 

données d’entretien maintenance au 1er décembre 2023, passées ou à venir. 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à mettre à disposition des parties les données relatives aux 

derniers contrôles effectués sur les ouvrages, installations et équipements.  

 

CHAPITRE III – PERSONNEL  

Article 10 – Personnel affecté à l’actuelle Concession 

Les informations relatives au personnel affecté à l’exécution du contrat de Concession de 

service public ferroviaire ont été portées à la connaissance de la COLLECTIVITÉ de manière 

exhaustive et régulièrement mises à jour de façon à permettre à la COLLECTIVITÉ de prendre 

la pleine mesure des conséquences d’une obligation de reprise des contrats de travail en 

application des règles spécifiques du Code des transports notamment des articles L 2121-20 et 

suivants  de l’article L.1224-1 du Code du Travail. 

Les parties reconnaissent avoir effectué la totalité des formalités nécessaires au respect du droit 

d’option légalement reconnu aux salariés de la SAEML Concessionnaire, que l’information 

nécessaire a été portée à la connaissance des salariés concernés et des instances représentatives 

du personnel, la Collectivité agissant pour le compte de l’EPIC en formation.  

10.1 Informations individuelles communiquées 

Le CONCESSIONNAIRE a communiqué l’ensemble des éléments nécessaires au personnel 

transféré :   

• Coordonnées ; 

• Age ; 

• Ancienneté professionnelle ; 

• Formation et diplôme ; 

• Compétences et niveau de qualification professionnelle ; 

• Le contrat de travail (CDI, CDD, autre…) ; 

• Lieu d’affectation actuelle ; 

• Temps partiel éventuel et modalités ; 
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• Part de l’affectation à l’exécution du contrat de service public ; 

• Convention collective applicable et catégorie dont relève le salarié au sein de cette 

convention ; 

• Salaire brut hors primes ; 

• Montant total de la rémunération pour l’année civile précédente (charges comprises) ; 

• Avantages particuliers, en espèce et en nature ; 

• Etat du compte épargne-temps ; 

• Congés payés ; 

• Nombre d’heures acquises au titre du Droit Individuel à la Formation ; 

• Volume annuel d'heures supplémentaires ; 

•  Volume annuel d'astreintes ; 

•  Nombre d'accidents de travail, (sur les 5 dernières années) ; 

•  Nombre de salarié  en situation de handicap , 

•  Nombre de sanctions disciplinaires (sur les 5 dernières années) ; 

•  Nombre de contentieux de personnel (sur les 5 dernières années). 

De façon globale, tous les dossiers individuels des salariés transférés seront transférés au 1er 

janvier 2024.  

10.2 Accords collectifs 

La connaissance exhaustive des accords applicables aux salariés affectés en totalité ou 

partiellement à l’exécution du contrat de Concession de service public incluant notamment les 

accords salariaux et ceux en matière de prévoyance et de retraite, constitue un enjeu important 

de fin de contrat, en particulier en ce qu’elle permet d’apprécier les avantages sociaux dont 

bénéficient les salariés transférés à un nouvel employeur. 

Le CONCESSIONNAIRE a communiqué à la COLLECTIVITE une copie de l’ensemble de 

ces accords collectifs, à savoir notamment : 

• Statut du personnel ; 

• Accord d’intéressement ; 

• Accord de participation ; 

• Plan d’épargne entreprise ; 

• Accords en matière de prévoyance et santé. 
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Il est précisé qu’un accord de transition tripartite a été conclu SAEML/EPIC/Organisations 

Syndicales le 23 novembre 2023. 

10.3 – Remise à l’EPIC   

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à remettre les éléments visés au paragraphe 10.1 et 10.2 

ci-dessus avant le 1er décembre 2023 et les tenir strictement à jour jusqu’au terme de la 

Concession.   

10.4 – Evolution du personnel et de la masse salariale  

Le CONCESSIONNAIRE reste seul gestionnaire de son personnel et à cet égard libre de toute 

évolution ou modification de la situation et du nombre de ses salariés dès lors qu’elle intervient 

dans l’intérêt du service public et s’inscrit dans une gestion raisonnable.  

Néanmoins et compte tenu du futur organigramme de l’EPIC que le CONCESSIONNAIRE 

reconnait parfaitement connaitre, ce dernier s’engage à ne procéder à aucune embauche dans le 

cadre d’un contrat à durée indéterminée à compter du 1er novembre 2023.   

CHAPITRE IV – ELEMENTS COMPTABLES ET FINANCIERS  

Article 11 - Clôture de comptes 

11.1 Le bilan de la Concession  

Pour l’établissement et la justification du bilan de clôture, le CONCESSIONNAIRE s’engage 

à établir et à annexer au bilan du solde de la Concession l'ensemble des documents qui recensent 

l’ensemble des opérations relatives à la clôture des comptes de la Concession de service public. 

11.2 Etablissement et règlement du compte du solde de la Concession 

Le décompte général de la Concession sera établi selon la procédure suivante. 

Un projet de décompte devra être établi par le CONCESSIONNAIRE et notifié à la 

COLLECTIVITÉ et à l’EPIC dans un délai 6 mois suivant le terme du contrat et en toute 

hypothèse une fois entièrement exécuté l’ensemble des obligations du CONCESSIONNAIRE 

au titre du présent protocole et du traité de concession.  

Dans un délai de 30 jours suivant la notification du projet de décompte et après accord exprès 

de l’EPIC, la COLLECTIVITÉ s’engage à le retourner au CONCESSIONNAIRE soit avec son 

accord, soit avec ses observations ou modifications motivées. 

En l’absence d’observations ou de modification du projet par la COLLECTIVITÉ, le décompte 

de la Concession devient définitif à compter de la notification du projet de décompte non 

modifié par la COLLECTIVITÉ au CONCESSIONNAIRE. 

Le solde de tout compte donnera lieu à l’émission soit d’un titre de recettes de la part de la 

COLLECTIVITÉ ou de l’EPIC soit d’une facture de la part du CONCESSIONNAIRE à la 

COLLECTIVITÉ et/ou à l’EPIC.  

En cas d’observations ou de modifications du projet par la COLLECTIVITÉ, le 

CONCESSIONNAIRE disposera d’un délai de 30 jours suivant la notification par la 

COLLECTIVITÉ du projet modifié pour l’accepter ou le contester. 
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En cas d’acceptation ou en l’absence de réponse expresse dans le délai précité, le décompte 

rectifié notifié par la COLLECTIVITÉ devient définitif. 

En cas de désaccord exprès du CONCESSIONNAIRE sur le projet de décompte rectifié notifié 

par la COLLECTIVITÉ, le premier devra notifier à la COLLECTIVITÉ les motifs de son 

désaccord dans le délai de 30 jours précité, 

Si dans un nouveau délai de 15 jours la COLLECTIVITÉ n’a pas expressément notifié son 

accord au CONCESSIONNAIRE, la partie la plus diligente pourra alors soit saisir le tribunal  

compétent du litige qui les oppose soit proposer, avec l’accord de l’autre partie, de suivre une 

procédure de conciliation selon des modalités qu’elles détermineront à cette occasion. 

Article 12. Facturation  

En fonction du bilan de fin de Concession, le ou les paiements à effectuer, quels qu’ils soient, 

feront l’objet d’une facturation par l’une ou l’autre parties dans un délai de 30 jours suivant 

accord des parties.   

Si la COLLECTIVITÉ et/ou l’EPIC sont débiteurs vis-à-vis de la SAEML, les paiements seront 

réalisés dès lors que les crédits correspondants auront été inscrits au budget des organismes. 

A titre de disposition déterminante de l’accord des parties, il est prévu que :  

• La VNC des biens de reprise immobilisés arrêtée à titre provisoire à la somme de 1 

million d’euros hors taxes sera facturée par la SAEML à l’EPIC ; 

• La VNC des biens de reprise composant les stocks arrêtée à titre provisoire à la somme 

de 3 millions d’euros seront facturés directement par la SAEML à l’EPIC ; 

• Les charges constatées d’avance seront facturées par la SAEML à l’EPIC au prorata de 

la part afférente aux années 2024 et suivantes ;  

• Les produits constatés d’avance seront facturés par l’EPIC à la SAEML au prorata de 

la part afférente aux années 2024 et suivantes ; 

• Les droits acquis des salariés de la SAEML contradictoirement arrêtés entre la SAEML 

CFC et les salariés au 31 décembre 2023 transférés au titre du Code des transports ou 

du Code du travail seront facturés par l’EPIC à la SAEML en fonction de leur montant 

réel. Ces droits ont partiellement fait l’objet d’une provision constatée dans les comptes 

de la SAEML ; 

• Suite à la décision de la Cour de cassation du 13 septembre 2023 et conformément avec 

le droit de l’Union européenne permettant aux salariés l'acquisition de congés payés 

pendant un arrêt de travail pour maladie ou accident non professionnel. Dans ce cadre, 

la SAEML devra constater une provision, dans les comptes 2023,  couvrant les jours 

concernés pour les années 2023, 2022, 2021, 2020 (période du 14 septembre au 31 

décembre 2020) du à compter  de la date de publication ; 
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• Les fonds de caisse de la SAEML Chemins de Fer de la Corse seront facturés à l’EPIC 

« U Caminu di Ferru di a Corsica », selon un détail individuel établi au 31 décembre 

2023 qui sera annexé au présent protocole. 

Il est expressément prévu qu’à titre dérogatoire de ce qui précède, la SAEML versera à l’EPIC 

un acompte de 50% sur le montant prévisionnel de chacun des éléments prévus ci-dessus, 

établis en date du 31 décembre 2023. Ce versement aura lieu dans les 30 jours suivants le terme 

de la CONCESSION. 

A l’issue de l’établissement des comptes 2023 de la SAEML, et au plus tard le 30 juin 2024, 

les parties arrêteront le montant définitif des actifs et passifs transférés de la SAEML à l’EPIC 

et procéderont à la régularisation de l’acompte. 

« En application de l’article 257 bis du CGI, la livraison de biens et les prestations de services 

liées au présent transfert d’activité de la SAEML vers l’EPIC sont réalisées entre deux 

redevables de la taxe sur la valeur ajoutée, et dès lors sont dispensées de celle-ci lors de la 

transmission à titre onéreux ou à titre gratuit, ou sous forme d'apport d'une universalité totale 

ou partielle de biens. 

L’EPIC est réputé continuer la personne de la SAEML, notamment à raison des régularisations 

de la taxe déduite par cette dernière, ainsi que, s'il y a lieu, pour l'application des dispositions 

du e du 1 de l'article 266, de l'article 268 ou de l'article 297 A. ». 

Si cette continuité est remise en cause, la SAEML sera redevable de l’ensemble des 

régularisations de TVA liées au transfert d’activité.  

Article 13 - Produits et charges constatés d’avance 

Dans le mois qui suit le terme du contrat et pour quelle que cause que ce soit, le 

CONCESSIONNAIRE s’engage à produire à la COLLECTIVITÉ un état des produits constatés 

d’avance résultant notamment des abonnements non consommés ou dont la période de validité 

reste applicable au-delà de l’échéance du présent contrat. Pour les produits constatés d’avance, 

la répartition entre le CONCESSIONNAIRE et l’EPIC sera effectuée au prorata du nombre de 

jours d’exécution de l’ancien contrat et du nouveau contrat, calculée sur la période de 

facturation concernée. 

Une attention particulière est portée sur les droits acquis par les salariés de la SAEML tout au 

long de la concession tels qu’ils existent au sein de la SAEML. La SAEML s’est engagée à 

faire un rapprochement le plus exact possible au 31 décembre 2023 de telle sorte que le niveau 

des droits transférés et le montant de la créance correspondante de l’EPIC sur la SAEML soit 

équivalente aux droits qui pourront être revendiqués par les salariés transférés postérieurement 

à l’échéance de la CONCESSION.   

S’il est établi même par l’EPIC postérieurement au 1er janvier 2024 que la réalité des droits 

acquis par les anciens salariés de la SAEML transférés à l’EPIC s’avérait supérieure à celle 

déclarée par la SAEML, celle-ci s’engage à modifier ses comptes à cet égard et à reconnaitre 

une créance complémentaire au profit de l’EPIC.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304512&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour les charges restantes à payer, la répartition entre le CONCESSIONNAIRE et l’EPIC sera 

effectuée au prorata du nombre de jours d’exécution de l’ancien contrat et du nouveau contrat, 

calculée sur la période de facturation concernée. 

 

Article 14 - Régularisation des impôts, taxes et autres dettes acquittés par le 

CONCESSIONNAIRE 

14.1 - Contexte 

Conformément au contrat de Concession de service public, tous les impôts ou taxes sont à la 

charge du CONCESSIONNAIRE  

Ces impôts et taxes devront alors être acquittés par le CONCESSIONNAIRE pour la période 

couverte par la convention de Concession de service public, quand bien même leur notification 

interviendrait au-delà de la date du 1er janvier 2024.  

14.2 - Procédure 

Le CONCESSIONNAIRE fera son affaire des régularisations des impôts, taxes et autres dettes 

non acquittés au terme de la convention de Concession de service public et rattachables à cette 

dernière. 

En aucun cas, le CONCESSIONNAIRE ne pourra faire porter sur le futur exploitant les dettes 

restant à courir nées de la convention de Concession de service public en cours. 

CHAPITRE V –AUTORISATIONS, CONTRATS, GARANTIES ET CONTENTIEUX 

AU TITRE DU SERVICE  

Article 15 - Autorisations relatives aux installations et/ou à l’exploitation 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à fournir à la Collectivité un fichier comprenant la liste de 

l’ensemble des déclarations et autorisations avec la copie de l’ensemble des textes concernés 

non encore transmis. 

L’EPIC s’engage à effectuer toutes les formalités et déclarations nécessaires pour permettre 

l’exploitation au 1er janvier 2024. 

Article 16 - Litiges, recours, sinistres et contentieux 

16.1 Le CONCESSIONNAIRE s’engage à remettre une liste exhaustive des litiges, sinistres, 

recours et contentieux en cours et à la mettre à jour jusqu’au terme de la CONCESSION.  

Le suivi et les conséquences de tous les litiges et contentieux restent assurés et assumées par la 

SAEML jusqu’à règlement définitif.  

Néanmoins, la SAEML tiendra l’EPIC informé de toute évolution.  

16.2 Litiges futurs  

Il est expressément convenu entre les parties que la SAEML reste seule responsable de 

l’ensemble des contentieux futurs, non encore engagés à ce jour, qui relèveraient de son 

exploitation.  
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Il est notamment précisé que toutes les conséquences des contentieux et différends qui 

pourraient naitre avec les salariés de la SAEML, à l’occasion de la rupture de leurs contrats de 

travail ou postérieurement à leur transfert à l’EPIC, relativement à leurs droits acquis.  

A cet égard, les parties s’engagent à établir un état précis et justifié des droits acquis et non pris 

au 1er janvier 2024 arrêté à titre provisoire à 1800 jours.   

Article 17 - Garanties sur les ouvrages, équipements et matériels 

Le CONCESSIONNAIRE s’engage à transmettre à la Collectivité la liste des garanties 

décennales, garanties contractuelles, garanties de parfait achèvement, garanties de bon 

fonctionnement lui incombant au 31 décembre 2024.  

 

TITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES LIEES A LA MISE EN ŒUVRE DU 

PROTOCOLE  

 

Article 18 - Portée du protocole   

Le présent protocole représente l’intégralité des accords de fin de Concession entre les parties. 

Il pourra faire l’objet de modifications mineures par échange exprès d’accords entre les parties 

dès lors que ni les équilibres, ni les clauses essentielles ne se trouvent modifiées. Toute 

modification substantielle fera l’objet d’un avenant.  

Article 19- Annexes 

Sont annexées au présent protocole :  

A1 : Inventaire détaillé et exhaustif des biens de retour  

A2 : Inventaire détaillé des biens de reprise (avec tableau d'amortissement à la date du 

31/07/2023 pour les biens immobilisés comptablement). 

A3 : Inventaire détaillés des stocks 

A4 : Liste des travaux et missions intellectuelles en cours et programmés jusque-là fin de la 

concession  

A5 : Données d’exploitation à la date du 31/12/2023 (documents techniques et commerciaux) 

A6 : Liste des contrats ayant vocation à se poursuivre au-delà du 31/12/2023 

A7 : Liste des contrats en cours de renouvellement  

A 8 : Liste des AOT en cours de renouvellement  

A 9 : Liste des AOT s’achevant postérieurement au 31 décembre 2023   

A 10 : Liste exhaustive et détaillée du personnel affecté à l’actuelle Concession au 31/12/2023  

A 11 : Liste des autorisations  

A12 : Liste des garanties  

A13 : Liste des litiges et contentieux en cours ou probables  
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Fait en trois exemplaires originaux 

 

Bastia, le  

 

 

 

 

Pour la COLLECTIVITE DE CORSE    Pour le CONCESSIONNAIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’EPIC “U Caminu di Ferru di a Corsica” 



Biens de retour

Le Matériel Roulant (MR)

Les bâtiments (gares, dépôts, ateliers, bureaux, hangars ..)

Les terrains (parkings, voies de service…)

Les infrastructures ferroviaires

Le Logo

Le tour en fosse

Les véhicules routiers (Zoé, camions,...)

Moteurs du Matériel Roulant

Matériel de relevage (MR)

Les boîtes de vitesse MR

Les Essieux/Bogies

Les couloirs intercirculation

Les climatisations du MR (compartiment voyageurs)

Les matériels de sécurité (vidéoprotection, …)

Les logiciels (CCVU, …)

Le site internet

Les blocs barrière (PN)

Les appareils de voie

Les balises DAAT (embarqués et au sol)

Listing des biens de retour



Nature Stock : Quantité
Prix unitaire 

moyen € HT
Montant € HT

Code 

Analytique

traverse bois chêne pour rail S13 

(SAE) 1020 2T/table Tanasote 275 40,94 €
11 258,50 €

traverse bois chêne pour rail S13 

(SAE) 1000 2T/table Tanasote 175 40,94 €
7 164,50 €

traverse bois chêne pour rail S13 

(SAE) 1020 2T/table 100 27,50 €
2 750,00 €

VMAB93 

B.93.0106

traverse bois chêne pour rail S13 

(SAE) 1000 2T/table 160 30,70 €
4 912,00 €

VMAB93 

B.93.0105

traverses bois chêne pour rail S13 

(transition) 2T/table 36 28,70 €
1 033,20 €

VMAB93 

B.93.0107

traverse bois chêne pour rail S13 

(SAR) 1000 2T/table 0 28,10 €
0,00 €

VMAB93 

B.93.0108

traverse bois chêne pour rail U33 

(SAE) 1000 2T/table 0 30,70 €
0,00 €

VMAB93 

B.93.0099

traverse bois chêne pour rail U33 

(SAE) 1020 2T/table 220 27,50 €
6 050,00 €

VMAB93 

B.93.0100

traverses bois chêne pour rail U33 

(transition) 2T/table 45 28,70 €
1 291,50 €

VMAB93 

B.93.0101

semelle cannelée caoutchouc pour 

rail S13 p 115 (U)
2 600 0,64 €

1 664,00 €
VD1B94/VMAB9

4 B.940012

semelle cannelée caoutchouc pour 

rail U33 p 134 (U) 4 600 0,63 €
2 898,00 €

VMAB94 

B.940013

attaches nabla S1 (U)

3 300 1,61 €

5 303,10 €

VD1B94 

B.940009/P18B9

4

tirefonds 23/135 filet ordinaire

1 000 1,31 €

1 307,00 €
VD1B94/VMAB9

4 B.940004

tirefonds 23/135 filet variable

2 700 1,06 €
2 853,90 €

VD1B94 

B.940003

tirefonds 23/115 filet ordinaire

1 500 1,11 €
1 665,00 € B.94.0019

Rondelle Grower WL 20

1 000 0,19 €

190,00 €

Service INFRASTRUCTURE

Inventaire des stocks restants au 30/06/2023

ARRETE DES COMPTES DU SERVICE INFRASTRUCTURE AU 30/06/2023

page1 / 2



Vis T diamant M20/125 et écrou 

M20/125 75 1,35 €
101,25 € B.94.0027

Vis T diamant M20/118 et écrou 

M20/118 0 1,49 €
0,00 € B.94.0028

selles U77p115 4 trous (U)

4 500 9,28 €
41 760,00 €

VMAB95 

B.95.0018

selles U77p134 4 trous (U)

3 400 8,46 €
28 764,00 €

VMAB95 

B.95.0017

Clips PANDROL type FD1303

1 000 3,55 €
3 550,00 €

Epaulements PANDROL type 

9660 1 350 2,30 €
3 105,00 €

Clips PANDROL type FD1301

1 500 3,55 €
5 325,00 €

Graisse GRAPHITE SPIREL

60 61,60 €
3 696,00 €

produits phytosanitaires Squad 

24 21,98 €
527,52 €

produits phytosanitaires 

débroussaillant Desherb NAT 1 100 11,33 €
12 463,00 €

VVIB104 

B.104.0020

produits phytosanitaires : 

EPSILON (Kg) 16 540,10 €
8 641,60 €

VMAB104 

B.104.0012

produits phytosanitaires : 

EPSILON (Kg) 2 630,00 €
1 260,00 €

141 111,07 €

Fait à Bastia le: 19/07/2023

Par : Christian Capanni 

vu le Contrôle Chez service Finances

TOTAL € HT:

page2 / 2



SERVICE M/T Dépôt et Ateliers au 30/06/23

ETAT DU STOCK CARBURANT / LUBRIFIANTS MAGASIN M/T

ok ok OK OK

BASTIA AJACCIO CALVI ATE.CASA. TOTAL Qté.(L. ou Kg) prix unit H.T. Coût Total
TEGULA V 32 (209 L.) ok 209 209 418 836 3,65 3 051,40 Canazzi -BPU
TELLUS S2 V 46 (209 L.) 0 209 209 Canazzi - 
SPIRAX  S6 75 W 90 209 209 418 5,35 2 236,30 Canazzi
Q8 trans XGN 75W90 (209 L.) 209 209 5,04 1 053,36 Canazzi amg
RIMULA R6 M 10W40 (209 L.) 0 3,8 0,00 Canazzi AMG
VANELLUS multi 15w40 (208 L.) 0 3,0 0,00 Renault
MOTRIO PAE 15W40 (Soulé CALVi) 0 0 Renault
Dégraissant moteur (60 L.) 0 10,50 0,00 laboratoire du sud
liquide antigel refroidissement AMG (215 L.) ok 0 860 215 700 1 775 1,53 2 715,75 Canazzi -BPU
SHELL EP 460 Fluide Graisseur de Boudin (50 kg) ok 418 418 6,14 2 566,52 Canazzi -BPU
Gadus S3 (50 kg) Boites essieux ok 100 100 8,03 803,00 Renault
Q8 T800 10 W40 (Maxi fut) 0 418 418 2,05 856,90 Canazzi -BPU avenant 1
Q8 HELLER 46 624 208 832 1,59 1 322,88 Canazzi -BPU
FUEL - prix  GNR ok 19 238 9 500 5 000 33 738 0,95 32 017,36 Canazzi moyenne juin 23
FUEL - prix 2 - Fioul domestique Chaudière ok 0 7 600 7 600 0,96 7 326,40 Canazzi Fuel chaudière

TOTAL LUBRIFIANT 14 606,11
TOTAL CARBURANT 39 343,76

Total 53 949,87 €

Rappel, ne sont comptés que les fûts d'huiles non entammés

Visa Chef de service MT :

Visa Chef de service Finances :



TRANSFOS & ALIMENTATIONS
Transformateur à montage sur panneau, Vin 230 V ac, 400 V ac, Vout 24 V c.a., 100VA
LEGRAND 383-314 0 0 94,28 0

Alimentation à découpage, 24V dc, 5A PHOENIX C 540-747 0 0 268,42 0
Alimentation à découpage, 24V dc, 10A PHOENIX C 540-769 0 0 351,02 0
TRANSFO 230V / 48V  504-296 3 0 42,15 126,45
Convertisseur DC/DC/ISOLE 120W (transfo d'isolement) 540-769 1 0 351,02 351,02

SEMI CONDUCTEURS
Diode de redressement, BY255P-E3/54, 3A, DO-201AD, 2 broches 7088000 10 0 0,326 3,26

TOTAL  10 010,88 € 10 010,88 €
         DESCRIPTION    SYMBOLE    QUANTITE    QUANTITE PRIX UNITAIRE MONTANT HT 
Balise DAAT  10 0 10750 107500
Detecteur de roue complet RSR123 2 0 1344 2688

TOTAL 110 188,00 € 110 188,00 €

TOTAL 311 935,57 €
Prix unitaire source : Logiciel Corim

Marché infra rail - Ok
frauscher - ok  311935,569
Vossloh _ ok
rs component  - Ok



Liste des articles stockés à Ajaccio

Montant total égal à

Article Libellé article Qté stock PUMP
1.111.0002 SUPPORT STABIFLEX 3,00 42,88 €
1.132.0016 VALVE SUSPENSION PNEUMATIQUE 2,00 138,89 €
1.132.0019 FLEXIBLE SUSPENSION 2,00 84,40 €
1.141.0014 PRESSOSTAT 4,8-4,5 BAR MCS11-G +S3-MCS 2,00 200,44 €
1.141.0015 PRESSOSTAT 3,0-2,5 BAR MCS4-G + S3-MCS 1,00 163,59 €
1.141.0019 CAPTEUR DE PRESSION DG 10-S, 10 BAR 4,00 412,10 €
1.141.0021 FLEXIBLE DIN 20066 M36*2-M36*2 1,00 85,37 €
1.141.0023 VALVE DE SECURITE SV10 G 3/4" 4,00 138,10 €
1.141.0036 VALVE DE SECURITE 0,00 139,24 €
1.142.0016 RELAIS TEMPORISE 3,00 154,06 €
1.153.0001 CAPTEUR DAAT AMG 800 2,00 5 680,00 €
1.202.0004 RELAIS 2,00 182,85 €
1.204.0008 FILTRE A POCHE 6,00 70,18 €
1.204.0009 DISJONCTEUR DE PROTECTION 16A 1,00 86,10 €
1.204.0012 DISJONCTEUR DE PROTECTION 4.5 à 6.3A 1,00 75,21 €
1.204.0013 CONTACTEUR 3NO 1,00 47,74 €
1.204.0014 DISJONCTEUR  DE PROTECTION 14 à 20A 1,00 92,90 €
1.204.0015 DISJONCTEUR DE PROTECTION 5.5 à 8A 0,00 75,21 €
1.204.0016 DISJONCTEUR DE PROTECTION 0.35 à 0.50 1,00 62,86 €
1.204.0017 PROTECTION ANTI-SURTENTION 24V 1,00 151,34 €
1.204.0018 MINI-DISJONCTEUR 1P 10A 0,00 28,75 €
1.204.0019 MINI-DISJONCTEUR 1P 6A 1,00 30,73 €
1.204.0020 CONTACT AUXILIAIRE 1,00 24,28 €
1.204.0021 RELAIS SANS ACCROCHAGE 1,00 4,72 €
1.204.0022 CONTACTEUR 3NO 7A 1,00 41,83 €
1.204.0023 CONTACTEUR 3NO 1,00 41,81 €
1.204.0025 DISJONCTEUR DE PROTECTION 3.5 à 5A 1,00 75,21 €



1.204.0027 DECLENCHEUR 1,00 34,00 €
1.204.0028 DISJONCTEUR DE PROTECTION 1.8 à 2.5A 1,00 75,21 €
1.205.0002 MOTEUR CABLE 1,00 2 113,00 €
1.207.0001 BALAI ART LG 1000MM 5,00 172,46 €
1.207.0003 TETE DE BRAS EQUIPEE B4 2,00 135,00 €
1.207.0004 BRAS ESSUIE VITRES LG 1021MM 2,00 865,00 €
1.207.0005 MODULE DE COMMANDE ELECTRONIQUE 0,00 650,00 €
1.207.0007 MODULE COMMANDE SECOURS ET LAVE VITRES 2,00 326,00 €
1.207.0008 CORDON MOTEUR LG 5M 1,00 250,00 €
1.207.0019 VITRE MOBILE CAB.CONDUCTEUR GAUCHE 1,00 305,00 €
1.207.0037 POIGNEE COMPLETE GAUCHE 3,00 182,60 €
1.208.0023 PROTECTION PROJECTEUR FRONTAL 0,00 338,00 €
1.302.0009 TRANSMETTEUR DE PRESSION 2,00 267,75 €
1.302.0011 TRANSMETTEUR TEMPERATURE 2,00 40,52 €
1.302.0019 CAPTEUR DE VITESSE 3,00 56,23 €
1.302.0022 CAPTEUR PRESS AIR 2,00 98,24 €
1.302.0024 SONDE BARKSDALE 2,00 726,00 €
1.302.0026 BOITIER EMR MOTEUR DEUTZ 2,00 1 977,97 €
1.302.0031 POMPE A EAU 1,00 783,72 €
1.302.0042 JOINT CACHE CULBU HAUT 6,00 11,63 €
1.302.0070 DURITE D'EAU 75x240 BOCAL 3 VOIES ET TOITURES 4,00 62,32 €
1.302.0071 DURITE DIAMETRE 69 X 220 HAUT MOTEUR ET ECHANGEUR 3,00 58,35 €
1.302.0076 TUYAU DE DEGAZAGE 3,00 11,54 €
1.302.0098 PICOTHERM ISPT11065 5,00 234,00 €
1.302.0104 GRAND JOINT POMPE A EAU 1,00 0,50 €
1.302.0105 SONDE NIVEAU GASOIL 1,00 530,88 €
1.302.0107 COMPENSATEUR AXIAL "HYDRA" 1,00 886,92 €
1.302.0110 BOUCHON FILETE 1,00 12,04 €
1.303.0003 JOINT TORIQUE FILTRE FIN BV 19,00 1,39 €
1.303.0064 GATEWAY 1,00 2 629,00 €
1.304.0002 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 1 2,00 17,70 €
1.304.0003 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 2 2,00 18,60 €
1.304.0004 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 3 2,00 21,30 €



1.304.0008 POMPE LPD 020N1 IVBP A369 NEUVE 1,00 2 140,00 €
1.304.0014 POMPES ARBRE NU LPD020N1 IVBP NEUVE 1,00 2 262,00 €
1.306.0008 FLEXIBLE BOITE A VITESSE COURTE 2,00 354,26 €
1.306.0009 FLEXIBLE BOITE A VITESSE LONGUE 3,00 393,78 €
1.306.0011 FILTRE KNECHT HC 2 MAHLE 6,00 95,00 €
1.306.0012 FILTRE HYDRAU. MAHLE 6,00 83,49 €
1.306.0013 JOINT TORIQUE FILTRE HY. MAHLE 18,00 7,09 €
1.306.0027 CONTROLEUR DE SYSTEME ELECTRONIQUE 1,00 8 476,48 €
1.306.0029 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 1,00 986,00 €
1.306.0031 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 1,00 986,00 €
1.306.0032 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 1,00 986,00 €
1.306.0035 FLEXIBLE HYD REPERE N°1 1,00 262,54 €
1.306.0036 FLEXIBLE HYD REPERE N°2 5,00 243,06 €
1.306.0037 FLEXIBLE HYD. REPERE N°8 2,00 165,95 €
1.306.0038 FLEXIBLE HYD REPERE N°9 4,00 196,63 €
1.306.0039 FLEXIBLE HYD REPERE N°9 3,00 177,52 €
1.306.0040 FLEXIBLE HYD. REPERE N°16 2,00 173,59 €
1.306.0041 FLEXIBLE HYD REPERE N°30 8,00 109,36 €
1.306.0042 FLEXIBLE HYD REPERE N°31 4,00 68,12 €
1.306.0043 FLEXIBLE HYD REPERE N°35 5,00 83,76 €
1.306.0050 FLEXIBLE DOUBLE COUDE INOX 2,00 423,81 €
1.306.0052 VALVE GROUPE EAU 2,00 990,00 €
1.306.0053 VALVE DE CONTROLE DE DEBIT 1,00 795,00 €
1.306.0054 VALVE DE CONTROLE DE DEBIT 3,00 873,50 €
1.306.0060 FLEXIBLE HYD. REPERE N°15 2,00 42,64 €
1.306.0061 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 37 2,00 68,55 €
1.306.0062 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 12 2,00 82,54 €
1.306.0063 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 13 2,00 109,08 €
1.307.0004 FLEXIBLE HYD. REPERE N°3 2,00 126,26 €
1.307.0005 FLEXIBLE HYD. REPERE N°4 3,00 123,12 €
1.307.0006 FLEXIBLE HYD. REPERE N°5 3,00 148,79 €
1.307.0008 FLEXIBLE HYD. REPERE N°6 3,00 114,32 €
1.307.0009 FLEXIBLE HYD. REPERE N°7 7,00 140,87 €



1.307.0023 FLEXIBLE HYD. REPERE N°32 4,00 61,50 €
1.307.0024 FLEXIBLE HYD. REPERE N°33 2,00 63,45 €
1.307.0025 FLEXIBLE HYD. REPERE N°34 3,00 61,66 €
1.307.0032 PRESSOSTAT 5.70 BAR 18D 1,00 94,03 €
1.307.0033 FLEXIBLE HYD. REPERE N°17 1,00 82,12 €
1.307.0034 FLEXIBLE HYD. REPERE N°18 2,00 96,73 €
1.307.0035 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 38 1,00 77,44 €
1.307.0036 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 36 2,00 73,15 €
1.307.0037 FLEXIBLE HYD. REPERE N°10 2,00 91,52 €
1.307.0038 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 11 2,00 110,23 €
1.308.0010 FILTRE HUILE A VISSER 22,00 20,00 €
1.308.0011 FILTRE GASOIL 18,00 10,88 €
1.308.0012 FILTRE AIR 20,00 75,57 €
1.308.0013 CARTOUCHE SECURITE 20,00 35,28 €
1.308.0014 FILTRE BV HC 9600 FKS 8,00 154,97 €
1.308.0015 ELEMENT DE TAMIS S6 0916-50F 0,00 320,37 €
1.308.0016 FILTRE BV HC 7400 SKT 4H 10,00 98,10 €
1.308.0017 ELEMENT DE TAMIS S61014-02F 0,00 316,40 €
1.308.0020 PRE FILTRE GASOIL 12,00 13,59 €
1.308.0021 JOINT PRE FILTRE GASOIL 11,00 4,46 €
1.308.0026 FILTRE BEHR MAHLE 6,00 106,34 €
1.308.0027 TREILLIS METALIQUE 40X30X20 5,00 52,58 €
1.309.0040 DURITE EAU SUIVANT DESCRIP.ATT EP.5.2MM 8,00 116,24 €
1.410.0001 FILTRE A AIR DE COMPRESSEUR V V120T 6,00 52,48 €
1.410.0017 ROBINET DE MECANICIEN 1,00 1 811,25 €
1.410.0076 VALVE GROUPE AIR 2,00 987,00 €
1.410.0091 INSERTION SECURITE 6,00 119,00 €
1.410.0092 ELEMENT FILTRANT 6,00 72,00 €
1.420.0021 ROBINET D ARRET DE 25 DROIT 1,00 262,08 €
1.420.0022 ROBINET D ARRET DE 25 DROIT 1,00 262,08 €
1.420.0028 VALVE MOYENNE PRESSION 0,00 655,30 €
1.420.0039 POIGNEE MANIPULATEUR FREIN DE SECOURS 14,00 96,25 €
1.420.0041 ROBINET ARRET SEUL 0,00 236,10 €



1.460.0001 AVERTISSEUR mkt75/660 interface sncf m12x125 2,00 322,00 €
1.460.0002 AVERTISSEUR mkt75/370 interface sncf m12x125 2,00 453,00 €
1.501.0001 CAPTEUR VACMA HM T211 2,00 299,00 €
1.503.0001 CAPTEUR DE VITESSE GI6 2,00 625,00 €
1.503.0002 CARTE EB01A KNORR 2,00 1 218,10 €
1.503.0003 CARTE EB03A KNORR 1,00 2 470,70 €
1.503.0013 ACTIONNEURS DE COMMUTATION RECT 0,00 12,81 €
1.504.0001 COMMUTATEUR FERM. PORTES 1,00 75,00 €
1.504.0002 BOUTON DE COMMANDE 2,00 90,31 €
1.504.0004 COMMUTATEUR (ind.F) ZPS 1,00 1 155,00 €
1.504.0005 PLATINE DE PORTE NEUVE (AMG 800) 0,00 4 945,22 €
1.504.0010 CAPTEUR FIN DE COURSE 7,00 15,36 €
1.504.0011 CAPTEUR FIN DE COURSE 3,00 46,03 €
1.504.0012 CAPTEUR FIN DE COURSE 4,00 13,02 €
1.504.0019 LAMPE ROUGE FERMETURE DE PORTES 3,00 50,70 €
1.504.0023 DEVEROUILLAGE URGENCE INTERIEUR 1,00 3 601,88 €
1.504.0024 ELECTRO AIMANT PORTE AMG 1,00 750,00 €
1.506.0001 TUBE NEON T5 FHE 21W 830 849MM G5 98,00 4,87 €
1.506.0002 TUBE NEON T5 FHE 35W 830 1449MM G5 5,00 6,17 €
1.506.0004 LAMPE H4 24V AMG 800 130W 5,00 25,50 €
1.506.0005 BALLAST TMA0354 9,00 63,50 €
1.506.0006 BALLAST TMA0356 0,00 83,71 €
1.506.0007 BALLAST TML3017 3,00 45,44 €
1.506.0008 BALLAST TMA0408B 1,00 61,54 €
1.506.0009 LAMPE TEMOIN DAAT BLEUE 5,00 65,00 €
1.506.0011 PROJECTEUR LED 1,00 862,66 €
1.506.0017 LEDSPOT/READING LIGHT 5,00 45,00 €
1.506.0018 INTERRUPTEUR EN SAILLIE LEGRAND 10 A 4,00 6,47 €
1.508.0002 MICRO DISJONCTEUR 5A 220VAC 72VDC 11,00 47,90 €
1.508.0003 MICRO DISJONCTEUR 4A 220VAC 72VDC 7,00 48,50 €
1.508.0004 PRISE 230V AMG 7,00 4,61 €
1.508.0008 FUSIBLE 315A 1,00 20,80 €
1.508.0010 DIODE DOUBLE 2500V 98A 3,00 84,78 €



1.508.0012 MODULE INFINEON IGBT 4,00 80,17 €
1.508.0013 CONDENSATEUR 4700 uF 40V 5,00 33,85 €
1.508.0014 CONDENSATEUR 1000 uF 400V 22,00 39,51 €
1.508.0022 CARTE DRVJ D5536 0,00 2 938,73 €
1.508.0023 SENSOR 3,00 1 180,78 €
1.508.0024 IMPULSEUR 4,00 1 354,55 €
1.508.0041 CAPTEUR DE FIN DE COURSE 1,00 30,84 €
1.508.0042 CONNECTEUR 1O1F RB CABLE 5M 5 CONDUCTEUR 2,00 23,13 €
1.508.0069 CARTE CHB1 0,00 2 365,00 €
1.508.0083 3 PHASE VOLTAGE CONTROL R 1,00 165,94 €
1.508.0089 CARTE KONTRON CPU-M 1,00 5 068,23 €
1.508.0090 CARTE KONTRON E1 1,00 837,50 €
1.508.0091 CARTE KONTRON E2 1,00 837,50 €
1.508.0092 CARTE KONTRON E3 1,00 837,50 €
1.508.0093 CARTE KONTRON E4 1,00 837,50 €
1.508.0095 CARTE KONTRON ALIM 1,00 929,08 €
1.508.0096 CARTE KONTRON CAN/RS485 1,00 1 782,58 €
1.508.0097 CARTE KONTRON AI 0,00 1 419,84 €
1.508.0109 CAPTEUR DE COURANT 200A 1,00 171,38 €
1.508.0154 REGULATEUR DE TENSION LEROY SOMER 1,00 502,50 €
1.509.0014 CENTRALE TACHYMETRIQUE KWR  6 rpc 1,00 4 190,00 €
1.510.0001 MICRO DISJONCTEUR 32A 220VAC 72VDC 3,00 45,90 €
1.510.0002 MICRO DISJONCTEUR 25A 220VAC 72VDC 2,00 44,90 €
1.510.0003 MICRO DISJONCTEUR 6A 220VAC 72VDC 3,00 47,90 €
1.510.0006 MICRO DISJONCTEUR  0.5A 220VAC 72VDC 4,00 54,90 €
1.510.0007 MICRO DISJONCTEUR 0.10A 220VAC 72VDC 11,00 54,90 €
1.510.0008 MICRO DISJONCTEUR 0.20A 220VAC 72VDC 6,00 54,90 €
1.510.0009 MICRO DISJONCTEUR 1.5A 220VAC 72VDC 5,00 51,00 €
1.510.0010 MICRO DISJONCTEUR 1A 220VAC 72VDC 2,00 51,00 €
1.510.0011 MICRO DISJONCTEUR 2A 220VAC 72VDC 5,00 51,00 €
1.510.0012 MICRO DISJONCTEUR 3A 220VAC 72VDC 11,00 51,00 €
1.510.0013 MICRO DISJONCTEUR 8A 220VAC 72VDC 6,00 46,50 €
1.510.0014 MICRO DISJONCTEUR 16A 220VAC 72VDC 3,00 44,90 €



1.510.0019 PRESSOSTAT INCENDIE 3,00 95,58 €
1.510.0020 MICRO DISJONCTEUR 10A 220VAC 72VDC 1,00 45,90 €
1.510.0021 MICRO DISJONCTEUR 12A 220VAC 72VDC 2,00 45,90 €
1.510.0022 RELAIS TYPE C 24Vcc 2,00 154,70 €
1.510.0027 CAPTEUR DE FIN DE COURSE TELEMECANIQUE 6,00 48,14 €
1.510.0028 TETE POUR INTERRUPTEUR DE POSITION ZCE s 1,00 10,40 €
1.510.0034 MICRO DISJONCTEUR GS 642B 2,00 80,00 €
1.511.0002 GENERATEUR D'IMPULSION 2,00 456,55 €
1.512.0001 RELAIS H400 24 UUU 5,00 73,54 €
1.512.0002 RELAIS H400 24 UVU 10,00 84,78 €
1.512.0003 RELAIS H600 24 UUUV 8,00 145,95 €
1.512.0004 RELAIS H600 24 UUWU 4,00 188,50 €
1.512.0005 RELAIS H033 24 UXUV 4,00 140,31 €
1.512.0006 RELAIS H022 24 UYY 2,00 86,52 €
1.512.0009 CONTACTEUR 45 RFC 24V P11 1,00 238,29 €
1.512.0010 CONTACTEUR 55 RFCA 24V P7 1,00 345,00 €
1.513.0002 FANAL BLANC 1,00 83,41 €
1.513.0003 MOTEUR EV BROT 4E 0,00 1 960,75 €
1.513.0004 POMPE LAVE VITRE 0,00 305,00 €
1.513.0006 LAMPE CARGO HA 24V 130/90W 0,00 16,27 €
1.514.0001 ELECTRO-AIMANTS 0,00 327,00 €
1.515.0005 TERMINAL GUI TYPE CFD BASE 31590 0,00 2 945,00 €
1.515.0018 BOUTON POUSSOIR ROUGE 1,00 32,50 €
1.515.0020 BOUTON POUSSOIR ROUGE  D'ARRET URGENCE 1,00 89,10 €
1.515.0024 BOUTON POUSSOIR VERT 2,00 27,50 €
1.515.0027 BOITIER DE SIGNALISATION 1,00 1 745,00 €
1.515.0037 COMMUTATEUR 1,00 46,50 €
1.517.0001 PRESSOSTAT DETECTION INCENDIE 6,00 99,61 €
1.517.0002 MANO FIN DE TUBE DETECTION INCENDIE 9,00 32,93 €
1.517.0005 SPARKLET 30G FILETEE DETECTION INCENDIE 22,00 12,90 €
1.517.0007 PIQUAGE EN TE DETECTION INCENDIE 5,00 3,74 €
1.517.0008 RECHARGE RECONDI TRACEFLAM 9L 5,00 481,28 €
1.610.0014 MANCHETTE D'ACCOUDOIR GARNIE 9,00 40,36 €



1.650.0027 ABATTANT WC 1,00 322,30 €
1.650.0030 DISTRIBUTEUR DE PAPIER WC 2,00 40,62 €
1.690.0011 MARTEAU BRISE VITRE AMG 800 2,00 152,22 €
1.990.0005 MANOMETRE DE CONTROLE 9,00 6,10 €
1.990.0008 SEMELLE DE FREIN 112,00 139,40 €
1.990.0009 DURITE COUDEE (extended) 2,00 115,78 €
1.990.0017 RACCORDS INSTANTANES METALLIQUE DN0 0,00 4,35 €
1.990.0024 BOITIER DE COMMANDE MANUELLE 2,00 70,11 €
1.990.0041 VALVE DOUBLE DE COMMANDE D'AVERTISSEUR 1,00 487,13 €
2.501.0041 LAMPE H4 24V 75/70W 0,00 13,71 €
3.301.0007 FILTRE A GAZOIL SECONDAIRE 0,00 62,31 €
3.301.0008 FILTRE HYDRAULIQUE 3,00 20,11 €
3.301.0018 FLEXIBLE HYDRAU.LOCO 0,00 249,94 €
3.501.0006 GENERATEUR DE SON 2,00 1 075,00 €
7.290.0076 PILES 6LR20 9V 2,00 10,27 €
7.320.0018 JOINT COLLECTEUR ECHAP. 6,00 8,81 €
7.320.0022 JOINT BOUCHON VIDANGE MOT.AMG 14,00 2,01 €
7.330.0090 JOINT TORIQUE VITON  3.53 X 32.92 28,00 0,76 €
7.330.0092 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 24.99 22,00 1,40 €
7.330.0093 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 18.64 24,00 1,90 €
7.390.0024 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 37.69 3,00 1,90 €
7.390.0035 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 102.52 0,00 12,10 €



166114,29

Montant Réf. fournisseur Date inventaire Nom fournisseur
128,65 € 5306030010 28/06/2023 PAULSTRA
277,78 € I34132 28/06/2023 FREINRAIL
168,80 € CFC 28/06/2023 V.D.F
400,88 € II35829/04845 28/06/2023 KNORR-BREMSE
163,59 € II35830/03025 28/06/2023 KNORR-BREMSE

1 648,40 € STN 29890 28/06/2023 FREINRAIL
85,37 € II90265/05025NN 28/06/2023 KNORR-BREMSE

552,40 € II38273/7100 28/06/2023 FREINRAIL
0,00 € II91919/02095 28/06/2023 KNORR-BREMSE

462,18 € TDB2-U201 28/06/2023 MORS SMITT
11 360,00 € 108 00 130 28/06/2023 VOSSLOH COGIFER

365,70 € C036 24 811 SV 28/06/2023 MORS SMITT
421,08 € LKH/LG.2014-G4 REPERE 6 28/06/2023 FREUDENBERG Filtration Techn.
86,10 € 755-2775 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
75,21 € 243-7151 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
47,74 € 243-6552 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
92,90 € 246-4917 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
0,00 € 243-7167 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

62,86 € 243-7044 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
151,34 € 701-8758 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

0,00 € 383-2024 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
30,73 € 383-2018 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
24,28 € 521-4579 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
4,72 € 351-588 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

41,83 € 392-7295 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
41,81 € 392-7302 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
75,21 € 243-7145 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

Liste des articles stockés à Ajaccio



34,00 € 243-7252 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
75,21 € 243-7117 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

2 113,00 € T1000563.000 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT
862,29 € EBLA 1100 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
270,00 € ETTB 2120 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES

1 730,00 € EBRP 1060 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,00 € EMEV 1030 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES

652,00 € EMLV 1060B 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
250,00 € ECDM 1020C 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
305,00 € 301763 28/06/2023 GLAZING BT
547,80 € 304742 28/06/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS

0,00 € PLAN N° 25220 28/06/2023 ABAQUEPLAST
535,50 € 04215774 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
81,04 € 04210196 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

168,69 € 01182850 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
196,48 € DEU4213838 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

1 452,00 € 14.132.50.103 28/06/2023 CAF FRANCE
3 955,94 € 05212205 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
783,72 € 03045272 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
69,80 € 04224392 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

249,28 € 620001051287 28/06/2023 VENAIR
175,05 € 620001051286 28/06/2023 VENAIR
34,61 € 01149111 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

1 170,01 € ISPT11065 28/06/2023 TRAFAG FRANCE
0,50 € 0422 0324 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

530,88 € 8842 66 P515 04 0000 0000 19 58 28/06/2023 TRAFAG FRANCE
886,92 € ASZ 01.0080.010.1 28/06/2023 WITZENMANN
12,04 € 01110443 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
26,41 € 012628857 28/06/2023 V.D.F

2 629,00 € 122.00010611 28/06/2023 VOITH TURBO
35,40 € FS 2TE10 F 28/06/2023 POLY TP 2A
37,20 € FS 2TE10 F 28/06/2023 POLY TP 2A
42,60 € FS 2TE10 F 28/06/2023 POLY TP 2A



2 140,00 € PRIX N°2 28/06/2023 CORSE IDM
2 262,00 € PRIX N°3 28/06/2023 CORSE IDM
708,52 € 25109F/REP1 28/06/2023 CIR TARBES

1 181,35 € 25109F/REP2 28/06/2023 CIR TARBES
570,00 € 781780 / 72281993 28/06/2023 MAHLE
500,91 € 12888 / 72261826 28/06/2023 MAHLE
127,70 € 72261825 28/06/2023 MAHLE

8 476,48 € 129.00095330 28/06/2023 VOITH TURBO
986,00 € 44.341.25.250 28/06/2023 MAHLE
986,00 € 44.341.26.350 28/06/2023 MAHLE
986,00 € 44.341.22.340 28/06/2023 MAHLE
262,54 € REP1 28/06/2023 CIR TARBES

1 215,30 € REP 2 28/06/2023 CIR TARBES
331,90 € 25926I/REP8 28/06/2023 CIR TARBES
786,50 € REP 9 28/06/2023 CIR TARBES
532,57 € 25629I/REP14 28/06/2023 CIR TARBES
347,18 € 25629I/REP16 28/06/2023 CIR TARBES
874,88 € REP 30 28/06/2023 CIR TARBES
272,48 € REP 31 28/06/2023 CIR TARBES
418,80 € REP 35 28/06/2023 CIR TARBES
847,62 € CIRENS 28/06/2023 CIR TARBES

1 980,00 € 44.341.22.380 / 72273757 28/06/2023 MAHLE
795,00 € 44.188.50.012 28/06/2023 MAHLE

2 620,50 € 44.188.050.011/72272723 28/06/2023 MAHLE
85,28 € 25926I/REP15 28/06/2023 CIR TARBES

137,10 € 25629I/REP37 28/06/2023 CIR TARBES
165,07 € 25629I/REP12 28/06/2023 CIR TARBES
218,15 € 25629I/REP13 28/06/2023 CIR TARBES
252,52 € 25629I/REP3 28/06/2023 CIR TARBES
369,37 € 25629I/REP4 28/06/2023 CIR TARBES
446,37 € 25629I/REP5 28/06/2023 CIR TARBES
342,96 € 25629I/REP6 28/06/2023 CIR TARBES
986,10 € 25629I/REP7 28/06/2023 CIR TARBES



246,00 € 25629I/REP32 28/06/2023 CIR TARBES
126,90 € 25926I/REP33 28/06/2023 CIR TARBES
184,98 € 25629I/REP34 28/06/2023 CIR TARBES
94,03 € 85365080 28/06/2023 IMI PRECISION ENGINEERING
82,12 € 25629I/REP17 28/06/2023 CIR TARBES

193,45 € 25629I/REP18 28/06/2023 CIR TARBES
77,44 € 25629I/REP38 28/06/2023 CIR TARBES

146,31 € 25629I/REP36 28/06/2023 CIR TARBES
183,04 € 25629I/REP10 28/06/2023 CIR TARBES
220,47 € 25629I/REP11 28/06/2023 CIR TARBES
440,04 € DEU1174420 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
195,85 € DEU1181245 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

1 511,48 € DEU12141335 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
705,57 € DEU1319366 28/06/2023 DEUTZ FRANCE

1 239,76 € H90.9349.13 28/06/2023 VOITH TURBO
0,00 € H91.3445.10 28/06/2023 VOITH TURBO

980,99 € H91.3077.10 28/06/2023 VOITH TURBO
0,00 € H91.3446.10 28/06/2023 VOITH TURBO

163,03 € SE01030 28/06/2023 VAHANIAN MARINE INDUSTRIE
49,04 € SE30556 28/06/2023 VAHANIAN MARINE INDUSTRIE

638,02 € 44518.40.120 / 72274421 28/06/2023 MAHLE
262,90 € 190.00137810 28/06/2023 VOITH TURBO
929,92 € 602400000060 L 28/06/2023 VENAIR
314,88 € 8.000.8.923.719.5 28/06/2023 KNORR-BREMSE

1 811,25 € II56090 28/06/2023 KNORR-BREMSE
1 974,00 € 44.341.21.330 / 72273726 28/06/2023 MAHLE
714,00 € 8.000.8.923.717.5 28/06/2023 KNORR-BREMSE
432,00 € 8.000.8.923.716.5 28/06/2023 KNORR-BREMSE
262,08 € 30141000107 28/06/2023 FORGES DE BELLES ONDES
262,08 € 30141000108 28/06/2023 FORGES DE BELLES ONDES

0,00 € I22950 28/06/2023 KNORR-BREMSE
1 347,50 € II56119 28/06/2023 KNORR-BREMSE

0,00 € I26555 28/06/2023 KNORR-BREMSE



644,00 € F AVR 1060 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
906,00 € F AVR 1070 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
598,00 € 0284010 28/06/2023 ATOMS

1 250,00 € STN31450/105A18U 28/06/2023 FREINRAIL
2 436,20 € STN25799 28/06/2023 KNORR-BREMSE
2 470,70 € STN26509 28/06/2023 KNORR-BREMSE

0,00 € 642-A0101X 28/06/2023 MOUSER ELECTRONIC
75,00 € N54195D 28/06/2023 ESPACE ELEC

180,62 € 56-210102-00.43 28/06/2023 EAO
1 155,00 € T100762.000 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT

0,00 € ES050922 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT
107,52 € 425-2693 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
138,09 € 447-3878 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
52,08 € 360-8685 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

152,10 € K22 LA R2 B24 F25 28/06/2023 MAFELEC
3 601,88 € T100706.000 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT
750,00 € T100729.000 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT
477,26 € 313001538 28/06/2023 ESPACE ELEC
30,85 € 313001543 28/06/2023 ESPACE ELEC

127,50 € DIV 28/06/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
571,50 € TMA0354 28/06/2023 INTEC (TEKNOWARE)

0,00 € TMA0356 28/06/2023 INTEC (TEKNOWARE)
136,32 € TML3017 28/06/2023 INTEC (TEKNOWARE)
61,54 € TMA0408B 28/06/2023 INTEC (TEKNOWARE)

325,00 € K22 LA R6 B24 F25 28/06/2023 MAFELEC
862,66 € YSP2084 28/06/2023 MAFELEC
225,00 € TVK8803 28/06/2023 INTEC (TEKNOWARE)
25,87 € LEGR086001 28/06/2023 DIELCO

526,90 € STI 5S0733 28/06/2023 ESPACE ELEC
339,50 € STI 2CUA031345R1300 28/06/2023 ESPACE ELEC
32,28 € SCH ALB74210 28/06/2023 DIELCO
20,80 € 220598 28/06/2023 SAFT

254,34 € 641-DD98N25K 28/06/2023 MOUSER ELECTRONIC



320,69 € 641-FF150R12KE3G 28/06/2023 MOUSER ELECTRONIC
169,25 € A762083 28/06/2023 CEL VILLEURBANNE
869,28 € A764049 28/06/2023 CEL VILLEURBANNE

0,00 € ES060114R 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT
3 542,33 € H91.346321 28/06/2023 VOITH TURBO
5 418,19 € 19000006622 28/06/2023 VOITH TURBO

30,84 € 447-3806 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
46,26 € 447-3828 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
0,00 € ES051206 28/06/2023 FAIVELEY TRANSPORT

165,94 € SCH RM22TR33 28/06/2023 ESPACE ELEC
5 068,23 € 31861 28/06/2023 CAF FRANCE
837,50 € HW-MODUL-P2400-E1-24-C 28/06/2023 CAF FRANCE
837,50 € HW-MODUL-P2400-E2-24-C 28/06/2023 CAF FRANCE
837,50 € HW-MODUL-P2400-E3-24-C 28/06/2023 CAF FRANCE
837,50 € HW-MODUL-P2400-E4-24-C 28/06/2023 CAF FRANCE
929,08 € Y-HW-BOARD-PSU-24V-80W 28/06/2023 CAF FRANCE

1 782,58 € 32685 28/06/2023 CAF FRANCE
0,00 € 32686 28/06/2023 CAF FRANCE

171,38 € 527-8539 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
502,50 € ART00000004 28/06/2023 CORSE IDM

4 190,00 € selon AMG-DT-082B 28/06/2023 ISOTHERMOS
137,70 € STI 2CUA031625R1200 28/06/2023 ESPACE ELEC
89,80 € STI 2CUA031585R1300 28/06/2023 ESPACE ELEC

143,70 € STI 2CUA031385R1200 28/06/2023 ESPACE ELEC
219,60 € STI 803118513 28/06/2023 ESPACE ELEC
603,90 € STI 803112513 28/06/2023 ESPACE ELEC
329,40 € STI 803114513 28/06/2023 ESPACE ELEC
255,00 € STI 803125513 28/06/2023 ESPACE ELEC
102,00 € STI 803123513 28/06/2023 ESPACE ELEC
255,00 € STI 803128513 28/06/2023 ESPACE ELEC
561,00 € STI 803132513 28/06/2023 ESPACE ELEC
279,00 € STI 2CUA031425R1300 28/06/2023 ESPACE ELEC
134,70 € STI 803152513 28/06/2023 ESPACE ELEC



286,74 € XMLA020A2S12 28/06/2023 ESPACE ELEC
45,90 € STI 10S0733 28/06/2023 ESPACE ELEC
91,80 € STI 2CUA031485R1200 28/06/2023 ESPACE ELEC

309,40 € C027 24 47 SV 28/06/2023 MORS SMITT
288,85 € 199-220 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
10,40 € 447-3698 28/06/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

160,00 € 2CUA091064R2200 28/06/2023 ESPACE ELEC
913,10 € 01877021 28/06/2023 ISOTHERMOS
367,71 € ETP 4 1D18 B UUU 28/06/2023 INOGIA
847,75 € ETP 4 1D18 B UVU 28/06/2023 INOGIA

1 167,62 € ETP 6 1D11 B UUVU 28/06/2023 INOGIA
754,00 € ETP 6 1D11 B UUWU 28/06/2023 INOGIA
561,24 € EDT 3 3D11 P UXUV 28/06/2023 INOGIA
173,05 € EDT 2 3D18 P UYY 28/06/2023 INOGIA
238,29 € 1-620-342612 28/06/2023 SCHALTBAU
345,00 € 1-622-342653 28/06/2023 SCHALTBAU
83,41 € AI  2A2427A540604 28/06/2023 AUTEROCHE INDUSTRIE
0,00 € EV41-1592 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,00 € E PPE 2010 B 28/06/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,00 € 170515 28/06/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € 758.352 SAP 72280818 28/06/2023 MAHLE
0,00 € DIV-PROD 28/06/2023 ELIPSE TECHNOLOGIE

32,50 € L22 BDR N 2F F2 28/06/2023 MAFELEC
89,10 € YSK2076A220+1DP52 28/06/2023 MAFELEC
55,00 € L22 BAV N 1F F2 28/06/2023 MAFELEC

1 745,00 € YSP1338A1 28/06/2023 MAFELEC
46,50 € L22 874004 A V/37 28/06/2023 MAFELEC

597,66 € FT 10002006 28/06/2023 SERDEF SARL
296,39 € FT10002031 28/06/2023 SERDEF SARL
283,74 € DIV 28/06/2023 SERDEF SARL
18,68 € 0 28/06/2023 SERDEF SARL

2 406,40 € KIT 9L ABF 28/06/2023 SERDEF SARL
363,24 € 28/06/2023 COFRANSEL



322,30 € 232064-07.00.00.00W 28/06/2023 DOWALDWERKE GMBH
81,23 € MAV 11 28/06/2023 LUCIANI DISTRIBUTION

304,43 € SUIVANT PLAN 10-3126 845/101 28/06/2023 MECELEC
54,90 € 28/06/2023 SERDEF SARL

15 612,80 € M112DB 28/06/2023 COFREN SAS
231,56 € 28177 EXT (CFD) 28/06/2023 GOODFLEX

0,00 € RMUET0808 28/06/2023 V.D.F
140,21 € ANDRIEU TRACEFLAM 28/06/2023 SERDEF SARL
487,13 € 880.130.00 REP 102 28/06/2023 FBO SAS

0,00 € CAR170006 28/06/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € FG771C 28/06/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

60,32 € DH1539 28/06/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € LOCO 28/06/2023 CHRONO FLEX

2 150,00 € S/N:RT-0610004  DRW:EQ-1119-000 28/06/2023 LOGIPLUS
20,55 € PRA1701 28/06/2023 VDI GROUP
52,86 € 04223020 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
28,10 € 01118784 28/06/2023 DEUTZ FRANCE
21,19 € 013533292 28/06/2023 V.D.F
30,87 € 043532499 28/06/2023 V.D.F
45,59 € 043531864 28/06/2023 V.D.F
5,71 € 04353369 28/06/2023 V.D.F
0,00 € 0435310252 28/06/2023 V.D.F

166114,29



Emplacement Segment achat
MAGASIN C2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAGASIN F7 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAGASIN F7 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
DEPOT E8 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN G4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAGASIN C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
DEPOT CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D4 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC



MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN D3 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGAJA CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
DEPOT E3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGAJA CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
EN ATTENTE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN C3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN C3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGAJA CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN C4 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN A3 MOTEUR
MAGASIN A3 MOTEUR
MAGASIN A3 MOTEUR
MAGASIN A3 MOTEUR
MAGASIN B3 MOTEUR
EN ATTENTE MOTEUR
MAGASIN B5 MOTEUR
MAGASIN B3 MOTEUR
MAGASIN A5 MOTEUR
MAGASIN A5 MOTEUR
EN ATTENTE MOTEUR
MAGASIN B4 MOTEUR
MAGASIN B5 MOTEUR
MAGASIN A3 MOTEUR
MAGASIN B4 MOTEUR
LOCAL COMP MOTEUR
EN ATTENTE TRANSMISSIONS
MAGASIN C3 TRANSMISSIONS
DEPOT E4 MOTEUR
DEPOT E4 MOTEUR
DEPOT E5 MOTEUR



EN ATTENTE MOTEUR
EN ATTENTE MOTEUR
DEPOT C6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
DEPOT C7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
LOCAL COMP PERIPHERIES HYDRAULIQUES
LOCAL COMP PERIPHERIES HYDRAULIQUES
LOCAL COMP PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAGASIN C3 TRANSMISSIONS
EN ATTENTE PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAGASIN PERIPHERIES HYDRAULIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIES HYDRAULIQUES
DEPOT C4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT D3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT D4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT C3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B8 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT D5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAGASIN A4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAGASIN A4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
DEPOT E4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT C8 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT E7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT C2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT A3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8



DEPOT B6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN A2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
DEPOT C1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT D2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT B2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT D6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
DEPOT C5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
LOCAL COMP MOTEUR
LOCAL COMP MOTEUR
LOCAL COMP MOTEUR
LOCAL COMP MOTEUR
LOCAL COMP TRANSMISSIONS
LOCAL COMP TRANSMISSIONS
LOCAL COMP TRANSMISSIONS
LOCAL COMP TRANSMISSIONS
LOCAL COMP MOTEUR
MAGASIN B3 MOTEUR
LOCAL COMP PERIPHERIES HYDRAULIQUES
LOCAL COMP TRANSMISSIONS
MAGASIN B5 MOTEUR
LOCAL COMP PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN A4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIE PNEUMATIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN C4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN C4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN C5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN C4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIE PNEUMATIQUES



MAGASIN A1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN A1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN G6 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGAJA INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGAJA INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G7 DIVERS
MAGASIN F4 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN G3 DIVERS
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN F3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN F3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAGASIN H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



MAGASIN H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G5 PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAGASIN INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN A4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G6 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
DEPOT INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN D4 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4



MAGASIN B1 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN B1 CLIMATISATION / MODULE WC
MAGASIN E4 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
EN ATTENTE HYGIENE/SECURITE
DEPOT BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
DEPOT E2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAGASIN B3 DIVERS
MAGASIN H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MAG AJA PERIPHERIES ELECTRIQUES
LOCAL COMP FOURNITURE LOCO 406
LOCAL COMP FOURNITURE LOCO 406
MAGASIN FOURNITURE LOCO 406
MAGASIN G7 FOURNITURE LOCO 406
MAGASIN D4 CONSOMMABLES DIVERS
MAGASIN B3 MOTEUR
LOCAL COMP CONSOMMABLES DIVERS
EN ATTENTE CONSOMMABLES DIVERS
EN ATTENTE CONSOMMABLES DIVERS
EN ATTENTE CONSOMMABLES DIVERS
EN ATTENTE CONSOMMABLES DIVERS
EN ATTENTE CONSOMMABLES DIVERS



Liste des articles stockés à Bastia

Montant total =

Article Libellé article Qté stock PUMP
1.153.0004 REPARATION CAPTEUR DAAT. 2,00 2 040,00 €
1.306.0027 CONTROLEUR DE SYSTEME ELECTRONIQUE 0,00 9 400,00 €
1.308.0010 FILTRE HUILE A VISSER 8,00 19,26 €
1.308.0011 FILTRE GASOIL 0,00 16,91 €
2.141.0008 SEMELLE DE FREIN TYPE U5 623,00 18,26 €
2.301.0087 COURROIE B52 17 X 1370 4,00 26,98 €
2.301.0096 FILTRE A AIR GRAND POUR SOULE 8,00 52,21 €
2.301.0097 FILTRE A AIR PETIT POUR SOULE 6,00 32,07 €
2.301.0099 FILTRE A GASOIL PURFLUX C130 0,00 25,24 €
2.410.0076 TUYAU ONP1 1" 460 ht  2BRIDES 74X55 1,00 226,60 €
2.501.0077 POMPE ELECTRIQUE ALIM. GASOIL SOULE 0,00 0,00 €
7.290.0076 PILES 6LR20 9V 1,00 0,00 €
7.990.1201 COURROIE TRAPEZOIDALE SPB2150 2,00 88,56 €
7.990.1202 COURROIE B66 2,00 31,31 €



16794,48

Montant Réf. fournisseur Date inventaire Nom fournisseur
4 080,00 € 10800130 07/07/2023 VOSSLOH COGIFER

0,00 € 129.00095330 07/07/2023 VOITH TURBO
154,12 € DEU1174420 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

0,00 € DEU1181245 03/01/2020 DEUTZ FRANCE
11 375,98 € 05317550 07/07/2023 EISENWERK ARNSTADT

107,94 € B52 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
417,66 € FA3642 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION
192,42 € FA3650 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION

0,00 € C130 07/07/2023 SODIT
226,60 € 07/07/2023 V.D.F

0,00 € 070107 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € PRA1701 07/07/2023 VDI GROUP

177,13 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
62,63 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

16 794,48 €

Liste des articles stockés à Bastia



Emplacement Segment achat
TRANSFERT INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
BASTIA TRANSMISSIONS
DEPOT CALVI MOTEUR
TRANSFERT MOTEUR
CALVI BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
DEPOT CALVI MOTEURS TRACTION SACM
DEPOT CALVI MOTEURS TRACTION SACM
DEPOT CALVI MOTEURS TRACTION SACM
DEPOT CALVI MOTEURS TRACTION SACM
DEPOT CALVI PERIPHERIES PNEUMATIQUES
DEPOT CALVI PERIPHERIES ELECTRIQUES
TRANSFERT CONSOMMABLES DIVERS
DEPOT CALVI CONSOMMABLES DIVERS
DEPOT CALVI CONSOMMABLES DIVERS



Liste des articles stockés à Casamozza

Montant total égal à

Article Libellé article Qté stock PUMP
1.111.0002 SUPPORT STABIFLEX 23,00 43,05 €
1.111.0003 ROUE POUR AMG 0,00 1 029,00 €
1.111.0004 ENSEMBLE CHASSE-PIERRE DROIT 10,00 430,50 €
1.111.0005 ENSEMBLE CHASSE-PIERRE GAUCHE 8,00 430,50 €
1.111.0006 ANNEAU TYPE BATRA 16,00 28,44 €
1.111.0007 BUTEE CONIQUE 16,00 10,62 €
1.111.0009 ROUE D 750 ER7 AMG 800 36,00 1 273,49 €
1.111.0014 SOUFFLET DE VERIN 5,00 50,28 €
1.111.0017 CABLE FLEXIBLE 10,00 11,00 €
1.111.0018 RESSORT TRACTION 60 N 8,00 23,00 €
1.111.0019 C45E ETIRE ROND A60ETR25 20,00 1,51 €
1.111.0023 TRAVERSE CADRE  PATIN MAGNETIQUE 10,00 5 972,50 €
1.111.0027 CIRCLIPS D'ARRET POUR EMBOUT 280,00 0,18 €
1.111.0031 CALE REGLAGE BUTEE BASSE 10,00 22,10 €
1.111.0032 CALE PRINCIPALE 10,00 13,90 €
1.111.0033 JEU DE CALE DE REGLAGE EPAISSEUR 0.5 12,00 9,50 €
1.111.0034 JEU DE CALE DE REGLAGE EPAISSEUR 1MM 10,00 9,90 €
1.111.0035 JEU DE CALE DE REGLAGE EPAISSEUR 2MM 10,00 11,40 €
1.111.0036 BRIDE SUPERIEUR POUR JOINT 10,00 64,00 €
1.111.0037 JOINT SUPERIEUR POUR SUPPORT 65,00 8,35 €
1.111.0038 JOINT INFERIEUR POUR SUPPORT 64,00 8,72 €
1.111.0039 BRIDE INFERIEUR POUR JOINT 10,00 53,00 €
1.111.0040 CALE 1MM REGLAGE HORIZONTAL 20,00 5,80 €
1.111.0041 DISQUE TEFLON 62,00 24,00 €
1.111.0042 COUVERCLE PIVOT 10,00 297,00 €
1.111.0043 SOUS GARDE 4,00 1 853,00 €
1.111.0044 TÔLE FREIN 6,00 3,53 €



1.111.0045 CINTRE TUBE INOX DIAM 13.72  EP. 2.24 0,00 80,00 €
1.111.0046 BRAS DE REACTION 4,00 4 440,00 €
1.111.0061 BUTOIR ACIER BRUT S355 SELON PLAN FOURNIS + 2 CALES 1,00 94,00 €
1.111.0062 CONDUITE AIR COUDEE 6,00 163,00 €
1.111.0064 PROTECTIONS PLAN 26730C 0,00 267,00 €
1.111.0065 PROTECTIONS PLAN 26731C 0,00 267,00 €
1.111.0075 VIS 24X170 10.9 POUR BARRE INTER CAISSE 64,00 10,43 €
1.111.0076 RONDELLE 25X60X8 POUR VIS BARRE INTERCAISSE 100,00 3,71 €
1.112.0002 SOMMIER 44,00 31,90 €
1.112.0004 BUTEE 8,00 92,00 €
1.112.0005 GLISSOIR 40,00 90,04 €
1.112.0006 ROULEMENT DE PIVOT 4,00 297,48 €
1.112.0007 LANTERNE DE TENDEUR M10 14,00 3,34 €
1.112.0008 BIELLE LATERALE 3,00 1 620,00 €
1.112.0009 BIELLETTE 16,00 124,20 €
1.112.0010 PIVOT 8,00 559,00 €
1.113.0002 ROTULE ELASTIQUE 60 SHORES 8,00 150,00 €
1.113.0003 TRAVERSE PASSE CLOISON 7,00 25,00 €
1.114.0002 BIELLE DE TRACTION 4,00 1 105,00 €
1.114.0003 BIELLE DE TRACTION 9,00 815,00 €
1.114.0004 C35E ETIRE ROND C35ETR32 21,00 1,78 €
1.121.0002 ESSIEU  MOTEUR D750 PONT PRINCIPAL 0,00 55 181,00 €
1.121.0003 ESSIEU  MOTEUR D750 PONT SECONDAIRE 0,00 46 629,00 €
1.121.0013 INDICATEUR DE NIVEAU 34-050-18 3/4 31,00 12,71 €
1.121.0014 INDICATEUR DE NIVEAU 34-082-18 3/4 37,00 29,01 €
1.121.0015 BOUCHON HUILE 34-381-32-M27X1.5 48,00 13,57 €
1.121.0058 KIT PIECES DE RECHANGE 1,00 14 689,00 €
1.121.0059 FOURNITURE DU VOLANT D'ECHANGE 1,00 45 153,00 €
1.121.0060 AXE MOTEUR PRIMAIRE 4,00 1 882,50 €
1.121.0061 AXE MOTEUR SECONDAIRE 4,00 1 882,50 €
1.121.0078 ROULEMENT NJ218 0,00 497,08 €
1.121.0079 ROULEMENT NU216 0,00 357,54 €
1.121.0080 ROULEMENT QJ216 0,00 632,28 €



1.121.0081 ROULEMENT 801019 0,00 1 083,64 €
1.121.0082 ROULEMENT T7FC070 H144 FAG 0,00 336,16 €
1.121.0083 ROULEMENT NJ2312 0,00 468,01 €
1.122.0001 ESSIEU MONTE PORTEUR D750 0,00 11 239,00 €
1.122.0057 AXE PORTEUR 4,00 1 441,75 €
1.123.0001 ROULEMENT DE BOITE ESSIEU 38,00 150,67 €
1.123.0002 CORPS DE BOITE POUR AMG 6,00 2 060,00 €
1.123.0003 BOUCHON HUILE 34-265-26  20X1.50 5,00 12,98 €
1.123.0004 ROUE POLAIRE 3,00 364,35 €
1.123.0005 RONDELLE NORD-LOCK NL8 220,00 0,26 €
1.123.0011 JEUX DE LAMELLES FEY 0,00 5,71 €
1.123.0012 COUVERCLE ARRIERE DE BOITE D'ESSIEU BRUT 6,00 219,00 €
1.123.0013 COUVERCLE AVANT BOITE D'ESSIEU BRUT 6,00 186,00 €
1.123.0015 ENTRETOISE INTERIEURE DES ROULEMENTS 6,00 48,00 €
1.123.0016 CHAPEAU DE FUSEE AVEC SUPPORT DE ROUE POLAIRE 2,00 190,00 €
1.123.0017 CHAPEAU DE FUSEE SANS SUPPORT DE ROUE POLAIRE 3,00 67,00 €
1.123.0018 COUVERCLE AVANT BOITE D'ESSIEU EQUIPE 6,00 295,00 €
1.123.0019 COLLERETTES 13,00 94,62 €
1.131.0002 PAIRES DE CHEVRON 24,00 550,30 €
1.132.0002 POIGNEE D'ISOLEMENT 66,00 79,27 €
1.132.0003 TUBE.D21.3 10,00 66,00 €
1.132.0005 AMORTISSEUR HORIZONTAL 8,00 175,70 €
1.132.0009 AMORTISSEUR VERTICAL 6,00 170,10 €
1.132.0010 SOUFFLET COUSSIN SUSPENSION 24,00 553,75 €
1.132.0011 CORPS IDP 1F10 RB 8,00 22,43 €
1.132.0012 POUSSOIR METAL AVEC SOUFFLET 8,00 8,60 €
1.132.0013 CONNECT 101F RB CABLE 5M 4,00 16,82 €
1.132.0014 PLOT CAOUTCHOUC 14.79.01-65NR 20,00 195,00 €
1.132.0015 COUSSIN 14,5" x 2 18,00 407,00 €
1.132.0016 VALVE SUSPENSION PNEUMATIQUE 18,00 138,89 €
1.132.0017 VALVE DE DECHARGE 2,00 335,00 €
1.132.0018 PALIER LISSE ERTALYTE 39,00 112,00 €
1.132.0019 FLEXIBLE SUSPENSION 7,00 84,40 €



1.141.0002 BLOC-FREIN A SABOT 1,00 3 315,00 €
1.141.0003 BLOC-FREIN A SABOT. 1,00 4 590,00 €
1.141.0006 CABLE EQUIPE 95,00 81,90 €
1.141.0009 VALVE SBT 112 0,00 3 336,68 €
1.141.0010 ROBINET D ARRET NW 15 G 1/2" 0,00 0,00 €
1.141.0011 ROBINET D ARRET SK-DN12E AVEC PURGE 0,00 89,50 €
1.141.0012 FILTRE A AIR R 1/2" E ALLIAGE LEGER 4,00 120,63 €
1.141.0014 PRESSOSTAT 4,8-4,5 BAR MCS11-G +S3-MCS 0,00 200,44 €
1.141.0015 PRESSOSTAT 3,0-2,5 BAR MCS4-G + S3-MCS 0,00 163,59 €
1.141.0019 CAPTEUR DE PRESSION DG 10-S, 10 BAR 4,00 412,10 €
1.141.0020 CONNECTEUR AVEC CABLE DE 20M POUR 4,00 92,10 €
1.141.0021 FLEXIBLE DIN 20066 M36*2-M36*2 30,00 85,37 €
1.141.0022 VALVE DE SECURITE SV10 G 3/4" 4,00 137,73 €
1.141.0024 CONNECTEUR GV/CS POUR ELECTROVANNE 6,00 79,25 €
1.141.0025 CONNECTEUR GV/CS POUR ELECTROVANNE 4,00 235,95 €
1.141.0028 SUPPORT DISTRIBUTEUR 6,00 422,30 €
1.141.0029 FREIN ELECTROMAGNETIQUE 1,00 30 205,00 €
1.141.0030 AIMANT 4,00 7 975,00 €
1.141.0031 ELEMENT INTERMEDIAIRE 48,00 41,10 €
1.141.0032 ELEMENT INTERMEDIAIRE 48,00 38,95 €
1.141.0033 CHAINE 6,00 198,25 €
1.141.0036 VALVE DE SECURITE 0,00 139,24 €
1.141.0037 UNITE DE CONTROLE DE FREIN 0,00 7 636,36 €
1.141.0038 UNITE DE CONTROLE DE FREIN 0,00 7 636,36 €
1.141.0039 REVISION VALVE DE SECURITE SV10 G 3/4" 0,00 80,00 €
1.141.0043 REVISION PRESSOSTAT 4,8-4,5 BAR MCS11-G +S3-MCS 1,00 155,00 €
1.141.0044 REVISION PRESSOSTAT 3,0-2,5 BAR MCS4-G + S3-MCS 1,00 155,00 €
1.142.0001 CHAINE 6,00 198,25 €
1.142.0002 CHAINE 6,00 210,25 €
1.142.0003 CHAINE 6,00 186,05 €
1.142.0004 BANDE FINALE 12,00 50,30 €
1.142.0005 UNMAGNET. LEISTE 48,00 26,55 €
1.142.0006 ANNEAU CISEAU 70,00 5,65 €



1.142.0007 VIS TETE CYLIND. 86,00 1,35 €
1.142.0008 VIS TETE CYLIND. 40,00 1,95 €
1.142.0009 PION 122,00 6,00 €
1.142.0010 BOUCHON 200,00 2,60 €
1.142.0011 ANNEAU D'ARRET 200,00 3,55 €
1.142.0014 COLLIER DE FLEXIBLE S63/9 25,00 2,55 €
1.142.0015 COLLIER DE FLEXIBLE S124/9 28,00 3,75 €
1.142.0016 RELAIS TEMPORISE 7,00 154,06 €
1.142.0017 CLAVETTE DE SABOT DE FREIN 15,00 76,45 €
1.152.0008 RACCORD EAC JN BD 6 20,00 28,03 €
1.152.0009 EQUERRE EAC JN BX 8 10,00 16,56 €
1.152.0010 ADAPTATEUR MALE CONIQUE 10,00 21,85 €
1.152.0011 UNION UFAC JN BD 10 G1/4HCYL. 10,00 7,11 €
1.152.0012 UNION UMAC JN BD 10 G1/4BCYL. 20,00 6,48 €
1.152.0013 PNEUMATIC PUMP SP/PIO 0.25CM3 2,00 554,30 €
1.152.0014 SEALING GASKET FOR PUMP 2,00 2,60 €
1.152.0015 FILLER CAP B40 W 2,00 25,90 €
1.152.0016 LOCKING NIPPLE 25 SBAW 13 MPX 2,00 11,40 €
1.152.0017 DUST PROTECTING CAP FOR G1/4- NIPPLE 2,00 1,87 €
1.152.0018 GASKET FOR TANK TYPE SP-BE 5 2,00 7,58 €
1.152.0019 SOLENOIDVALVE MVA 2/2-24VDC 1,00 145,30 €
1.152.0020 FILTER FOR DIRT STRAP SF G1/4 MW 0.5 2,00 16,80 €
1.152.0021 HOSE H1/TE4/1000/BS8 2,00 45,50 €
1.152.0022 HOSE H1/TE3/500/BS6 4,00 44,70 €
1.152.0023 OIL EYE WITH GASKET BE 240 A-3 R1 2,00 11,30 €
1.152.0024 TURBOLUB DISTRIBUTOR TL T2-G1/4 2,00 206,40 €
1.152.0025 DIRT TRAP K-SF 2,00 24,90 €
1.152.0026 NOZZLE DSP1 WITH MALE STUD ELBOW DM 1.2WE 6L 4,00 89,70 €
1.152.0027 PNEUMATIC PUMP UNIT 0,00 1 119,50 €
1.153.0001 CAPTEUR DAAT AMG 800 1,00 5 680,00 €
1.153.0002 CABLOT CAPTEUR DAAT CONNECT.HARTING 7,00 205,00 €
1.153.0004 REPARATION CAPTEUR DAAT. 0,00 2 129,72 €
1.154.0001 ELECTROVALVE 2,00 520,00 €



1.154.0002 VALVE ANTIENRAYAGE 0,00 880,25 €
1.154.0004 CONDUIT 40,00 5,25 €
1.154.0005 JT NBR81-2-17800675 100,00 1,56 €
1.154.0006 DIFFUSEUR 76,00 6,51 €
1.154.0007 JT NBR81-2-17801110 100,00 0,90 €
1.154.0008 ELEMENT FILTRANT 30,00 2,01 €
1.154.0009 JOINT PLAT SABLEUR 22,00 5,07 €
1.154.0010 JOINT-NBR-20B9-27.80 X 3.60 31,00 11,07 €
1.154.0011 CONDUIT COUPE EN BIAIS (9°) 50,00 5,25 €
1.154.0012 PISTON 61,00 25,33 €
1.154.0013 SOUFFLET 57,00 9,78 €
1.154.0014 JT NBR81-2-30002550 40,00 1,85 €
1.154.0015 JT 41 X 1.78 PARKER N674-70 40,00 1,57 €
1.154.0016 PROTECTEUR 2,00 5,74 €
1.154.0017 JOINT PLAT NBR 4,00 3,83 €
1.154.0018 RESSORT DU SABLEUR 5,00 8,55 €
1.154.0019 SIEGE DE DEBIT 4,00 9,96 €
1.154.0020 PORTE GOUPILLE 5,00 20,07 €
1.154.0021 JT NBR81-230001200 5,00 1,70 €
1.154.0022 ENTRETOISE 4,00 1,98 €
1.201.0003 HABILLAGE INTERCAISSE GAUCHE 0,00 0,50 €
1.201.0004 HABILLAGE INTERCAISSE DROIT 0,00 0,50 €
1.201.0005 REDUCTION MALE/FEMELLE BSP 9,00 3,51 €
1.201.0006 UNION MALE GAZ CONIQUE D 18 G1/2" 10,00 12,30 €
1.201.0007 DEMI RACCORD G FR 20 FF G3/4 BRONZE 4,00 41,03 €
1.201.0008 BOUCHON GFR DN20 BRONZE + JOINT GFR20 9,00 74,75 €
1.201.0013 GRILLES D AERATION RECTANGULAIRE 0,00 62,87 €
1.201.0014 GRILLES D AERATION RECTANGULAIRE 0,00 55,66 €
1.202.0001 TAMPON CRASH COLLISION AMG800 0,00 5 000,00 €
1.202.0004 RELAIS 16,00 200,75 €
1.202.0005 BARRE INTERMEDIAIRE COMPLETE 3,00 1 650,00 €
1.202.0006 DEMI-COQUILLES 3,00 951,93 €
1.202.0007 PIVOT COMPLET 3,00 7 225,00 €



1.203.0001 AXE DE PIED DE CAISSE 16,00 307,94 €
1.203.0002 BAGUE ELASTIQUE DURETE 70sh 95,00 8,00 €
1.204.0008 FILTRE A POCHE 73038362 16,00 70,18 €
1.204.0009 DISJONCTEUR DE PROTECTION 16A 7,00 86,10 €
1.204.0012 DISJONCTEUR DE PROTECTION 4.5 à 6.3A 7,00 75,21 €
1.204.0013 CONTACTEUR 3NO 9,00 47,74 €
1.204.0014 DISJONCTEUR  DE PROTECTION 14 à 20A 4,00 92,90 €
1.204.0015 DISJONCTEUR DE PROTECTION 5.5 à 8A 2,00 75,21 €
1.204.0016 DISJONCTEUR DE PROTECTION 0.35 à 0.50 2,00 62,86 €
1.204.0017 PROTECTION ANTI-SURTENTION 24V 7,00 151,34 €
1.204.0018 MINI-DISJONCTEUR 1P 10A 3,00 28,75 €
1.204.0019 MINI-DISJONCTEUR 1P 6A 7,00 30,73 €
1.204.0020 CONTACT AUXILIAIRE 3,00 24,28 €
1.204.0021 RELAIS SANS ACCROCHAGE 11,00 4,72 €
1.204.0022 CONTACTEUR 3NO 7A 7,00 41,83 €
1.204.0023 CONTACTEUR 3NO 7,00 41,81 €
1.204.0025 DISJONCTEUR DE PROTECTION 3.5 à 5A 3,00 75,21 €
1.204.0026 CONTACT AUXILIAIRE 11,00 11,26 €
1.204.0027 DECLENCHEUR 7,00 34,00 €
1.204.0028 DISJONCTEUR DE PROTECTION 1.8 à 2.5A 15,00 75,21 €
1.205.0002 MOTEUR CABLE 4,00 2 113,00 €
1.205.0003 ROULEMENT PIGNON LIBRE DE PORTE 20,00 20,18 €
1.205.0004 GALET DE CAME 47,00 36,90 €
1.206.0005 PLANCHER DU COULOIR 4,00 12 685,00 €
1.206.0006 MEMBRANE TOILEE 2,00 15 300,00 €
1.206.0008 RONDELLES HABILLAGE 50,00 19,00 €
1.206.0009 PLATINE (COTE INT.) 20,00 71,00 €
1.206.0010 PLATINE(COTE EXT.) 20,00 134,00 €
1.206.0011 PLATINE TARAUDEE (COTE EXT.) 20,00 166,00 €
1.206.0012 VIS CARREE 50,00 37,00 €
1.206.0013 CADRE COMPLET 2,00 10 019,00 €
1.206.0014 CADRE HAUT 10,00 297,00 €
1.206.0015 CADRE LATERAL 10,00 297,00 €



1.206.0016 CADRE COIN HAUT 20,00 279,00 €
1.206.0017 CADRE COIN BAS 10,00 235,00 €
1.206.0021 TUBE DE PLAFOND EQUIPE 2,00 1 147,00 €
1.206.0022 TUBE LATERAL EQUIPE PC007 2,00 1 147,00 €
1.206.0027 BARRE INTER-CAISSE AMG 800 0,00 16 090,00 €
1.206.0028 HABILLAGE INTER CAISSE ARRIERE NEUF 0,00 0,00 €
1.206.0029 HABILLAGE INTER CAISSE AVANT NEUF 0,00 0,00 €
1.206.0034 BARRE SEMI-PERMANENTE NEUVE 1,00 16 090,00 €
1.206.0038 COULOIR INTERCIRCULATION REFORMEES DE TYPE FAIVELEY MP8911,00 250,00 €
1.207.0001 BALAI ART LG 1000MM 21,00 176,55 €
1.207.0002 BRAS TUBULAIRE LG 1000MM 2,00 0,50 €
1.207.0003 TETE DE BRAS EQUIPEE B4 5,00 135,00 €
1.207.0004 BRAS ESSUIE VITRES LG 1021MM 6,00 865,00 €
1.207.0005 MODULE DE COMMANDE ELECTRONIQUE 0,00 650,00 €
1.207.0006 DETENDEUR 3 ET 5 BARS 16,00 78,28 €
1.207.0007 MODULE COMMANDE SECOURS ET LAVE VITRES 0,00 326,00 €
1.207.0008 CORDON MOTEUR LG 5M 6,00 250,00 €
1.207.0010 FENETRE COMPLETE POUR CABINE DROITE 1,00 1 716,00 €
1.207.0011 PARE BRISE AMG 800 5,00 3 468,68 €
1.207.0012 GRANDE FENETRE HAUTE SANS IMPOSTE 25,00 753,50 €
1.207.0013 PETITE FENETRE HAUTE SANS IMPOSTE 11,00 842,50 €
1.207.0014 PETITE FENETRE HAUTE AVEC IMPOSTE 14,00 1 118,14 €
1.207.0015 PETITE FENETRE BASSE SANS IMPOSTE 16,00 875,00 €
1.207.0017 PARECLOSE 40MM 300,00 8,00 €
1.207.0018 VITRE MOBILE CAB.CONDUCTEUR DROITE 30,00 298,24 €
1.207.0019 VITRE MOBILE CAB.CONDUCTEUR GAUCHE 30,00 298,50 €
1.207.0020 VITRAGE GALBE AMG 800 19,00 547,00 €
1.207.0021 CLE DE JOINT DE VITRAGE 4,00 343,00 €
1.207.0023 JOINT DE VITRAGE INTERIEUR 4,00 386,00 €
1.207.0024 JOINT DE VITRAGE EXTERIEUR 4,00 395,00 €
1.207.0025 METRE DE PFL DE PARCLOSE 300,00 8,00 €
1.207.0027 BANDE D'OBTURATION ADHESIVE 21,00 6,75 €
1.207.0028 BANDE D'OBTURATION ADHESIVE 64,00 6,39 €



1.207.0033 PFL COULISSE FLOQUEE 2400 20,00 45,63 €
1.207.0037 POIGNEE COMPLETE GAUCHE 0,00 182,60 €
1.207.0038 POIGNEE COMPLETE DROITE 0,00 182,60 €
1.207.0040 JOINT MOUSSE AM M70 GRIS M1/F3 12,00 67,00 €
1.207.0041 VITRE FIXE CABINE DE CONDUITE 1,00 0,50 €
1.208.0003 DEMI MASQUE DROIT 0,00 1 850,00 €
1.208.0004 JUPE AVANT DROITE 0,00 1 716,00 €
1.208.0005 JUPE AVANT GAUCHE 0,00 1 580,14 €
1.208.0006 JUPE ARRIERE GAUCHE 0,00 900,67 €
1.208.0007 JUPE ARRIERE DROITE 0,00 900,67 €
1.208.0008 DEMI MASQUE GAUCHE 0,00 1 850,00 €
1.208.0009 BUTEE CYLINDRIQUE 25,00 9,80 €
1.208.0013 PROTECTION FRONTALE DEMI LATERALE GAUCHE 0,00 621,00 €
1.208.0014 PROTECTION FRONTALE DEMI LATERALE DROIT 0,00 621,00 €
1.208.0023 PROTECTION PROJECTEUR FRONTAL 30,00 338,00 €
1.301.0007 GARNITUR E / JOINT CARTER MOTEUR 2,00 85,79 €
1.302.0009 TRANSMETTEUR DE PRESSION 5,00 322,64 €
1.302.0011 TRANSMETTEUR TEMPERATURE 8,00 40,53 €
1.302.0012 THERMOSTAT 25,00 0,50 €
1.302.0013 VIS CREUSE BANJO 11,00 8,95 €
1.302.0014 RACCORD EN T TURBO TYPE 1 12,00 12,44 €
1.302.0015 OBTURATEUR RACCORD TURBO 12,00 3,78 €
1.302.0016 BRIDE 3,00 0,50 €
1.302.0018 BRIDE TURBO 8,00 24,54 €
1.302.0019 CAPTEUR DE VITESSE 11,00 57,60 €
1.302.0020 PLAQUE 2,00 0,50 €
1.302.0022 CAPTEUR PRESS AIR 21,00 85,79 €
1.302.0023 MOTEUR DEUTZ BF8 M1015 CP 5,00 40 000,00 €
1.302.0024 SONDE BARKSDALE 2,00 726,00 €
1.302.0025 CONNECTEUR SONDE BARKSDALE 1,00 176,00 €
1.302.0026 BOITIER EMR MOTEUR DEUTZ 1,00 1 977,97 €
1.302.0029 SOUPAPE INJECTION 0,00 147,56 €
1.302.0031 POMPE A EAU 2,00 872,64 €



1.302.0032 JOINT TORIQUE RENIFLARD 21,00 0,44 €
1.302.0034 RENIFLARD 2,00 250,03 €
1.302.0035 DEMARREUR NEUF DEUTZ 0,00 2 196,00 €
1.302.0036 POMPE INJECTION 2,00 4 350,00 €
1.302.0037 JOINT CULASSE 1.8MM 27,00 79,79 €
1.302.0038 JOINT CULASSE 1.6MM 23,00 81,12 €
1.302.0039 JOINT CULASSE 1.4MM 26,00 86,22 €
1.302.0040 JOINT TORIQUE GOUJON CULASSE 64,00 7,82 €
1.302.0041 JOINT CACHE CULBU BAS 21,00 12,92 €
1.302.0042 JOINT CACHE CULBU HAUT 51,00 11,63 €
1.302.0043 JOINT COLLECTEUR ADMISSION 27,00 5,14 €
1.302.0044 ANNEAU TORIQUE 24,00 9,69 €
1.302.0045 ANNEAU RAINURE 32,00 28,38 €
1.302.0048 JOINT TORIQUE 4,00 0,50 €
1.302.0049 JOINT TORIQUE 3,00 0,50 €
1.302.0050 FIXATION POUR 2 TUBES INJECTEUR 10,00 7,45 €
1.302.0052 JOINT CUIVRE 7,00 0,50 €
1.302.0053 FIXATION POUR 3 TUBES INJECTEUR 15,00 10,50 €
1.302.0055 TUBE INJECTEUR B1 6,00 104,24 €
1.302.0056 TUBE INJECTEUR A3 7,00 104,29 €
1.302.0057 TUBE INJECTEUR A2 7,00 104,29 €
1.302.0058 TUBE INJECTEUR A1 7,00 104,51 €
1.302.0059 TUBE INJECTEUR A4 7,00 104,29 €
1.302.0060 POMPE GAVAGE COLFAX EQUIPEE 0,00 3 806,00 €
1.302.0062 CAOUTCHOUC TUBE INJECTEUR 10,00 8,36 €
1.302.0063 DURITE AIR DE SURAL SORTIE MOTEUR (TUYERE V MOTEUR) 3,00 112,55 €
1.302.0064 AMORTISSEUR DU GROUPE 24,00 53,20 €
1.302.0065 AMORTISSEUR DE VENTILATEUR 18,00 21,50 €
1.302.0066 DURITE AIR SURAL COUDE SOUS CAISSE 14,00 206,25 €
1.302.0067 DURITE AIR SURAL SUR ECHANGEUR (BAS) 12,00 90,00 €
1.302.0068 DURITE AIR DE SURAL SUR MOTEUR 4,00 85,00 €
1.302.0069 DURITE AIR SURAL SUR ECHANGEUR (HAUT) 9,00 95,00 €
1.302.0070 DURITE D'EAU 75x240 BOCAL 3 VOIES ET TOITURES 41,00 62,32 €



1.302.0071 DURITE DIAMETRE 69 X 220 HAUT MOTEUR ET ECHANGEUR 8,00 75,76 €
1.302.0072 JOINT TUBE INJECTEUR 8,00 0,50 €
1.302.0076 TUYAU DE DEGAZAGE 12,00 11,54 €
1.302.0077 RACCORD TUYAU DEGAZAGE 30,00 4,58 €
1.302.0078 JOINT TUYAU DE DEGAZAGE 40,00 0,54 €
1.302.0082 VIS COLLEC. ECHAPPEMENT 36,00 7,98 €
1.302.0083 ECROU COLLEC. ECHAPPEMENT 41,00 3,16 €
1.302.0084 DOUILLE CENTRAGE 48,00 2,65 €
1.302.0087 JOINT TORIQUE 3.53 X 69.44 23,00 0,30 €
1.302.0088 TUBE INJECTEUR B2 6,00 104,44 €
1.302.0089 TUBE INJECTEUR B3 6,00 104,66 €
1.302.0090 TUBE INJECTEUR B4 5,00 104,40 €
1.302.0091 JEU TUYAU POMPE INJETCTEUR 3,00 481,95 €
1.302.0096 RACCORD CAOUTCHOUC ADMISSION 3,00 25,93 €
1.302.0097 CAPTEUR DE PRESSION NIV. GASOIL 5,00 121,16 €
1.302.0098 PICOTHERM ISPT11065 3,00 272,72 €
1.302.0099 FIXATION POUR 4 TUBES INJECTEUR 9,00 8,78 €
1.302.0100 JOINT TIGE DE SOUPAPE 17,00 5,14 €
1.302.0101 NEZ D'INJECTEUR 83,00 43,65 €
1.302.0102 TURBOCOMPRESSEURS SCHWITZER 3,00 832,33 €
1.302.0103 CAPTEUR DE PRESSION 9,00 122,14 €
1.302.0104 GRAND JOINT POMPE A EAU 4,00 0,50 €
1.302.0105 SONDE NIVEAU GASOIL 1,00 530,88 €
1.302.0106 VIS VOLANT MOTEUR 19,00 17,03 €
1.302.0107 COMPENSATEUR AXIAL "HYDRA" 12,00 899,00 €
1.302.0108 KIT DE COMPOSANTS DE VANNE THERMOSTATIQUE 3,00 40,17 €
1.302.0110 BOUCHON FILETE 8,00 12,04 €
1.302.0111 REPARATION DEMARREUR AMG 1,00 775,56 €
1.302.0112 INTERFACE 1,00 2 006,26 €
1.302.0113 CONDUITE CONBUST. 10,00 124,96 €
1.302.0114 CONDUITE CONBUST. 10,00 100,07 €
1.302.0115 CONDUITE CONBUST. 10,00 99,55 €
1.302.0116 CONDUITE CONBUST. 8,00 89,44 €



1.302.0117 CARTER A HUILE 2,00 4 759,83 €
1.302.0118 VIS TETE HEXAGONAL CARTER MOTEUR 60,00 2,28 €
1.302.0119 JOINT A LEVRE 2,00 103,70 €
1.302.0120 POMPETTE ALIMENTION 2,00 182,40 €
1.302.0122 BOUCHONS 10,00 2,60 €
1.302.0123 RACCORDS 4,00 4,30 €
1.302.0124 KIT DE REPARATION POUR VANNE THERMOSTATIQUE 17,00 75,75 €
1.302.0125 MANCHON CAOUTCHOUC 8,00 130,66 €
1.302.0127 ECHANGEUR AMG 5,00 3 772,85 €
1.302.0128 VIS PALIER LIGNE D ARBRE AMG 3,00 17,98 €
1.302.0129 VIS TETE HEXAGONAL 10,00 24,22 €
1.302.0130 DOUILLE ECARTEMENT 10,00 14,91 €
1.302.0131 KONUSLAGER SILEN BLOC MOTEUR AMG 50,00 36,50 €
1.302.0132 KONUSLAGER SILEN BLOC MOTEUR AMG 70CR57 50,00 36,50 €
1.302.0134 REPARATION ENSEMBLE MOTEUR POMPE GAVAGE AMG 2,00 760,00 €
1.303.0001 TURBO 0,00 2 525,32 €
1.303.0002 JOINT CREPINE REFOULEMENT/ASPIRATION 28,00 11,28 €
1.303.0003 JOINT TORIQUE FILTRE FIN BV 22,00 1,39 €
1.303.0004 TURBO-TRANSMISSION T 212 bre 0,00 165 385,00 €
1.303.0005 ACCOUPLEMENT ELASTIQUE VOITH 6,00 2 154,23 €
1.303.0006 JOINT METALLIQUE TURBO 16,00 12,52 €
1.303.0010 ADAPTATEUR REP:7 2,00 3 923,43 €
1.303.0011 ACCOUPLEMENT REP:8 1,00 7 581,97 €
1.303.0012 VIS REP:9 16,00 1,50 €
1.303.0013 RONDELLES REP:3 16,00 5,12 €
1.303.0014 ECROU HEXAGONAL 10,00 1,50 €
1.303.0015 PIECE RACCORDEMENT 8,00 15,93 €
1.303.0016 PIECE RACCORDEMENT 20,00 12,16 €
1.303.0017 FICHE DROITE 6,00 90,80 €
1.303.0018 FICHE DROITE 4,00 61,76 €
1.303.0019 FICHE COUDEE 4,00 103,88 €
1.303.0020 FICHE COUDEE 4,00 111,20 €
1.303.0021 CORDON AVEC BROCHES 10,00 8,68 €



1.303.0022 CORDON AVEC BROCHES 10,00 4,62 €
1.303.0023 CORDON AVEC BROCHES 10,00 3,75 €
1.303.0024 JOINT TURBO TYPE 1 25,00 2,33 €
1.303.0025 FLEXIBLE CAOUTCHOUC TURBO 3,00 36,52 €
1.303.0026 JOINT TURBO TYPE 2 5,00 2,24 €
1.303.0027 COLLIER FEUILLARD 4,00 3,37 €
1.303.0028 CONDUITE A HUILE TURBO TYPE 1 11,00 34,20 €
1.303.0029 CONDUITE A HUILE TURBO TYPE 2 4,00 42,73 €
1.303.0030 ECROU POUR OBTURATEUR TURBO 12,00 0,95 €
1.303.0031 RACCORD TURBO 1,00 3,00 €
1.303.0032 CONDUITE A HUILE TURBO TYPE 3 3,00 53,13 €
1.303.0033 RACCORD EN T TURBO TYPE 2 6,00 14,03 €
1.303.0034 PIECE ANNULAIRE BANJO TURBO 15,00 15,85 €
1.303.0035 JOINT DIAMETRE 10 REPERE 14 10,00 7,25 €
1.303.0036 JOINT DIAMETRE 12 REPERE 15 16,00 7,25 €
1.303.0037 JOINT DIAMETRE 26 REPERE 16 20,00 25,32 €
1.303.0038 JOINT DIAMETRE 8 REPERE 17 14,00 2,51 €
1.303.0039 JOINT DIAMETRE 30 REPERE 18 20,00 16,58 €
1.303.0040 JOINT CARRE 306X295 4,00 153,77 €
1.303.0045 VIS HEXAGONALE M12X40 8.8 A3C 41,00 0,43 €
1.303.0046 RONDELLE A-13 ST 300HV A3C 43,00 4,46 €
1.303.0047 VIS HEXAGONALE M16X45 8.8 A3C 16,00 1,12 €
1.303.0048 RONDELLE A-17 ST 300HV A3C 16,00 2,87 €
1.303.0049 VIS HEXAGONALE M12X60 8.8 68,00 1,10 €
1.303.0055 TURBO-TRANSMISSION  1246841 REPARATION 0,00 43 685,00 €
1.303.0056 TURBO-TRANSMISSION N°1234405 REPARATION 0,00 18 857,52 €
1.303.0064 GATEWAY 0,00 2 629,00 €
1.303.0065 GATEWAY + MODULE DIAG VTIC/T212bre 0,00 3 048,00 €
1.303.0112 JOINT ETANCHEITE 149X149X0.75 FA-AM1-O 23,00 30,54 €
1.303.0113 CAPTEUR PRESSION BV 3,00 826,38 €
1.303.0114 AIMANT PROPORTIONNEL GRFY 060 1,00 1 606,25 €
1.303.0115 AIMANT A COURANT CONTINU GAAYO60F43D19 2,00 1 115,00 €
1.303.0116 RONDELLE CUIVRE 14x20 A-14x20 KUPFER 10,00 0,47 €



1.303.0117 JOINT TORIQUE 23.47x2.62 FPM 90 10,00 6,81 €
1.303.0118 JOINT TORIQUE 39.2x3 FPM80 10,00 5,00 €
1.303.0119 BOBINE MAGNETIQUE 50/WATT 11/OHM P.ROUGE 3,00 226,54 €
1.304.0002 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 1 2,00 17,70 €
1.304.0003 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 2 4,00 18,60 €
1.304.0004 FLEXIBLE ALIM.GASOIL MOTEUR TYPE 3 9,00 21,30 €
1.304.0005 PIECES ANNULAIRE BANJO LONG 4,00 51,00 €
1.304.0006 REPARATION MOTEUR POMPE DE GAVAGE 1,00 176,00 €
1.304.0007 KIT LPD 020 IVBP A369 0,00 330,00 €
1.304.0008 POMPE LPD 020N1 IVBP A369 NEUVE 15,00 2 262,00 €
1.304.0011 MOTEUR ELECTRIQUE RAGONOT 2,00 60,00 €
1.304.0013 MOTEUR ELECTRIQUES 24V BRUSHLESS NEUF 15,00 4 347,00 €
1.304.0014 POMPES ARBRE NU LPD020N1 IVBP NEUVE 2,00 2 262,00 €
1.305.0004 CARDAN PRIMAIRE 1,00 1 318,10 €
1.306.0008 FLEXIBLE BOITE A VITESSE COURTE 9,00 354,26 €
1.306.0009 FLEXIBLE BOITE A VITESSE LONGUE 10,00 398,58 €
1.306.0011 FILTRE KNECHT HC 2 MAHLE 38,00 34,77 €
1.306.0012 FILTRE HYDRAU. MAHLE 38,00 71,04 €
1.306.0013 JOINT TORIQUE FILTRE HY. MAHLE 34,00 7,30 €
1.306.0016 JOINT ELECTROVANNE TYPE 1 1,00 13,00 €
1.306.0017 JOINT ELECTROVANNE TYPE 2 1,00 12,50 €
1.306.0018 JOINT ELECTROVANNE TYPE 3 10,00 10,50 €
1.306.0019 JOINT ELECTROVANNE TYPE 4 1,00 12,50 €
1.306.0020 CARDAN AUXILIAIRE POMPE T31 0,00 646,00 €
1.306.0021 POMPE HYDR. T14 0,00 1 294,00 €
1.306.0023 SONDE PT100 47,00 79,10 €
1.306.0027 CONTROLEUR DE SYSTEME ELECTRONIQUE 1,00 9 418,40 €
1.306.0029 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 2,00 986,00 €
1.306.0030 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 0,00 977,00 €
1.306.0031 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 1,00 986,00 €
1.306.0032 ELECTROVANNE DE REGULATION DU MOTEUR 1,00 986,00 €
1.306.0033 ELEMENT THERMOSTATIQUE 19,00 59,18 €
1.306.0034 VANNE THERMOSTATIQUE 0,00 1 006,00 €



1.306.0035 FLEXIBLE HYD REPERE N°1 12,00 270,80 €
1.306.0036 FLEXIBLE HYD REPERE N°2 11,00 126,02 €
1.306.0037 FLEXIBLE HYD. REPERE N°8 13,00 165,50 €
1.306.0038 FLEXIBLE HYD REPERE N°9 10,00 150,74 €
1.306.0039 FLEXIBLE HYD. REPERE N°14 15,00 177,17 €
1.306.0040 FLEXIBLE HYD. REPERE N°16 13,00 170,62 €
1.306.0041 FLEXIBLE HYD REPERE N°30 16,00 109,36 €
1.306.0042 FLEXIBLE HYD REPERE N°31 13,00 67,00 €
1.306.0043 FLEXIBLE HYD REPERE N°35 14,00 86,28 €
1.306.0049 LIQUID LEVEL INDICATOR 12,00 149,00 €
1.306.0050 FLEXIBLE DOUBLE COUDE INOX 3,00 423,81 €
1.306.0051 MOTEUR GROUPE EAU 0,00 2 256,00 €
1.306.0052 VALVE GROUPE EAU 0,00 990,00 €
1.306.0053 VALVE DE CONTROLE DE DEBIT 3,00 795,00 €
1.306.0054 VALVE DE CONTROLE DE DEBIT 2,00 873,50 €
1.306.0057 UNITE DE CONTROLE RG-MH 4,00 1 997,00 €
1.306.0058 UNITE DE CONTROLE RG-TMH 3,00 1 700,00 €
1.306.0060 FLEXIBLE HYD. REPERE N°15 11,00 43,13 €
1.306.0061 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 37 13,00 73,79 €
1.306.0062 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 12 12,00 83,37 €
1.306.0063 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 13 12,00 109,24 €
1.306.0068 CALCULATEUR BEHR 0,00 2 758,58 €
1.306.0074 CLAPET DE NON RETOUR 4,00 306,30 €
1.306.0075 VASE EXPANSION 0,00 8 155,67 €
1.306.0076 JOINT TORIQUE VITON 7.65 X 1.78 0,00 0,48 €
1.307.0001 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 56.74 32,00 3,27 €
1.307.0004 FLEXIBLE HYD. REPERE N°3 13,00 111,67 €
1.307.0005 FLEXIBLE HYD. REPERE N°4 4,00 123,24 €
1.307.0006 FLEXIBLE HYD. REPERE N°5 5,00 148,79 €
1.307.0008 FLEXIBLE HYD. REPERE N°6 10,00 118,93 €
1.307.0009 FLEXIBLE HYD. REPERE N°7 10,00 154,20 €
1.307.0023 FLEXIBLE HYD. REPERE N°32 13,00 64,84 €
1.307.0024 FLEXIBLE HYD. REPERE N°33 12,00 67,51 €



1.307.0025 FLEXIBLE HYD. REPERE N°34 12,00 65,48 €
1.307.0030 POMPE HYDR. T31 0,00 6 300,00 €
1.307.0032 PRESSOSTAT 5.70 BAR 18D 12,00 94,03 €
1.307.0033 FLEXIBLE HYD. REPERE N°17 9,00 105,52 €
1.307.0034 FLEXIBLE HYD. REPERE N°18 8,00 103,14 €
1.307.0035 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 38 8,00 79,84 €
1.307.0036 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 36 13,00 72,38 €
1.307.0037 FLEXIBLE HYD. REPERE N°10 10,00 80,63 €
1.307.0038 FLEXIBLE HYD. REPERE N° 11 10,00 122,74 €
1.307.0040 REPARATION CONTROL VALVE CPL ADJUSTED ALTERNATEUR 1,00 260,00 €
1.308.0010 FILTRE HUILE A VISSER 62,00 21,29 €
1.308.0011 FILTRE GASOIL 126,00 13,20 €
1.308.0012 FILTRE AIR 151,00 79,47 €
1.308.0013 CARTOUCHE SECURITE 148,00 38,09 €
1.308.0014 FILTRE BV HC 9600 FKS 16,00 136,58 €
1.308.0015 ELEMENT DE TAMIS S6 0916-50F 15,00 323,78 €
1.308.0016 FILTRE BV HC 7400 SKT 4H 16,00 116,06 €
1.308.0017 ELEMENT DE TAMIS S61014-02F 17,00 318,98 €
1.308.0020 PRE FILTRE GASOIL 22,00 13,62 €
1.308.0021 JOINT PRE FILTRE GASOIL 19,00 4,47 €
1.308.0025 FILTRE A AIR PICLON 0,00 299,12 €
1.308.0026 FILTRE BEHR MAHLE 37,00 108,59 €
1.308.0027 TREILLIS METALIQUE 40X30X20 31,00 81,53 €
1.308.0028 JOINT TORIQUE 98.02X3.53 FPM 70 10,00 15,68 €
1.308.0029 ELEMENT FILTRANT 10,00 82,72 €
1.308.0030 JOINT TORIQUE 4 X 123 27,00 5,40 €
1.309.0031 DURITE COUDE 1,00 0,50 €
1.309.0035 DURITE EAU PLAN 24905 REP.36 15,00 35,57 €
1.309.0036 DURITE EAU PLAN 24905 REP.35 3,00 50,71 €
1.309.0037 DURITE EAU PLAN 24905 REP.34 9,00 39,86 €
1.309.0038 DURITE EAU PLAN 24905 REP.33 9,00 32,14 €
1.309.0039 DURITE EAU PLAN 24905 REP.32 11,00 23,08 €
1.309.0040 DURITE EAU SUIVANT DESCRIP.ATT EP.5.2MM 14,00 116,24 €



1.410.0001 FILTRE A AIR DE COMPRESSEUR V V120T 32,00 52,48 €
1.410.0002 VALVE DE SECURITE DR5117 7,00 65,23 €
1.410.0003 JOINT 28,00 0,35 €
1.410.0006 ARMOIRE PNEUMATIQUE EQUIPEE 1,00 1 201,13 €
1.410.0009 RADIATEUR DE COMPRESSEUR 0,00 2 185,00 €
1.410.0010 JOINT 30,00 7,15 €
1.410.0011 VALVE DE PROTECTION 2,00 47,95 €
1.410.0012 GROUPE MOTO-COMPRESSEUR VV120T 0,00 21 899,68 €
1.410.0013 SECHEUR D'AIR 0,00 5 349,90 €
1.410.0014 FILTRE AIR SEC 2,00 945,00 €
1.410.0015 FILTRE CENTRIFUGE 0,00 396,82 €
1.410.0016 CLAPET ANTI RETOUR 0,00 253,71 €
1.410.0017 ROBINET DE MECANICIEN 0,00 1 811,25 €
1.410.0018 DETENDEUR 0,00 449,83 €
1.410.0019 VALVE SIFA 0,00 1 841,10 €
1.410.0020 VALVE NEUTRE 9,00 607,73 €
1.410.0022 VALVE DE BARRAGE 0,00 176,67 €
1.410.0023 DISTRIBUTEUR 0,00 5 595,00 €
1.410.0024 JOINT 50,00 0,40 €
1.410.0025 JOINT TORIQUE 19,00 4,75 €
1.410.0026 JOINT TORIQUE 50,00 2,00 €
1.410.0027 ELECTROVALVE 0,00 175,85 €
1.410.0028 CIRCUIT COMMUTATEUR 0,00 378,85 €
1.410.0029 JOINT K KNORR 8,00 7,90 €
1.410.0030 VIS 2,00 120,80 €
1.410.0031 JOINT TORIQUE 10,00 3,45 €
1.410.0032 JOINT TORIQUE 68,00 5,44 €
1.410.0033 ECROU 3,00 37,40 €
1.410.0034 JOINT TORIQUE 38,00 4,30 €
1.410.0035 JOINT TORIQUE 9,00 2,15 €
1.410.0036 JOINT TORIQUE 41,00 0,64 €
1.410.0037 TETE DE CLAPET 19,00 64,70 €
1.410.0038 JOINT TORIQUE 39,00 6,06 €



1.410.0039 JOINT K KNORR 13,00 10,15 €
1.410.0040 JOINT K KNORR 16,00 9,70 €
1.410.0041 THERMOSTAT 5,00 137,30 €
1.410.0042 CARTOUCHE CHAUFFANTE 0,00 145,95 €
1.410.0043 JOINT TORIQUE 14,00 1,50 €
1.410.0044 DOUILLE 0,00 37,59 €
1.410.0045 PISTON 2,00 96,66 €
1.410.0046 PISTON 2,00 95,57 €
1.410.0047 DOUILLE 0,00 42,36 €
1.410.0048 VIS DE FERMETURE 2,00 75,55 €
1.410.0050 RESSORT DE COMPRESSION 3,00 7,10 €
1.410.0051 RESSORT DE COMPRESSION 4,00 9,79 €
1.410.0052 RESSORT DE COMPRESSION 7,00 14,35 €
1.410.0053 RESSORT DE COMPRESSION 10,00 3,87 €
1.410.0054 RESSORT DE COMPRESSION 6,00 10,05 €
1.410.0055 CAPTEUR DE PRESSION DIFFERENTIEL 10B 4,00 176,22 €
1.410.0056 SEGMENT RACLEUR 0,00 10,90 €
1.410.0057 JOINT REPERE 22 34,00 7,89 €
1.410.0058 CULASSE T3 REPERE 9 1,00 790,00 €
1.410.0059 CULASSE T4 REPERE 10 1,00 810,00 €
1.410.0060 CULASSE T5 REPERE 17 1,00 791,20 €
1.410.0061 CONDUITE D'AIR REPERE 26 2,00 211,20 €
1.410.0062 CONDUITE D'AIR REPERE 28 2,00 368,05 €
1.410.0063 CONDUITE D'AIR REPERE 29 2,00 457,60 €
1.410.0064 CONDUITE D'AIR REPERE 30 3,00 113,55 €
1.410.0065 RADIATEUR REPERE 32 3,00 2 355,00 €
1.410.0066 JOINT TORIQUE (PETIT) 9,00 6,95 €
1.410.0067 JOINT TORIQUE (GRAND) 6,00 38,15 €
1.410.0068 JOINT REPERE 52 36,00 0,15 €
1.410.0069 COUVERCLE 10,00 15,25 €
1.410.0070 VIS DE FERMETURE M22X1.5 4,00 2,10 €
1.410.0071 VIS DE FERMETURE M10X1 10,00 0,25 €
1.410.0072 JOINT A22X27 10,00 0,70 €



1.410.0073 CONDUITE D AIR REPERE 24 4,00 40,97 €
1.410.0075 MOTEUR GROUPE AIR 0,00 1 730,40 €
1.410.0076 VALVE GROUPE AIR 3,00 987,00 €
1.410.0077 MOTEUR COMPRESSEUR T20 0,00 2 850,00 €
1.410.0078 FILTRE A AIR POUR SYSTEME PNEUMATIQUE 14,00 106,90 €
1.410.0079 FILTRE AIR 3,00 173,51 €
1.410.0084 REVISION MANIPULATEUR FREIN SECOURS 1,00 465,00 €
1.410.0090 PIECES COMPLEMENTAIRES 0,00 5 278,00 €
1.410.0091 INSERTION SECURITE 14,00 119,00 €
1.410.0092 ELEMENT FILTRANT 12,00 72,00 €
1.410.0093 RESERVOIR 160L DIAM 450 4,00 1 065,00 €
1.410.0094 RESERVOIR 77 L DIAM 300 8,00 627,00 €
1.410.0095 RESERVOIR 25L DIAM 250 0,00 464,00 €
1.410.0096 RESERVOIR 10L DIAM 200 0,00 398,00 €
1.420.0002 PANNEAU CONTROLE 0,00 4 394,10 €
1.420.0003 INDICATEUR DE FREIN 2,00 895,00 €
1.420.0021 ROBINET D ARRET DE 25 DROIT 3,00 262,08 €
1.420.0022 ROBINET D ARRET DE 25 DROIT 4,00 262,08 €
1.420.0028 VALVE MOYENNE PRESSION 4,00 655,30 €
1.420.0029 VALVE AE 4,00 599,90 €
1.420.0037 REVISION VALVE MOYENNE PRESSION 1,00 200,00 €
1.420.0038 REVISION PANNEAU CONTROLE FI 1,00 900,00 €
1.420.0039 POIGNEE MANIPULATEUR FREIN DE SECOURS 12,00 108,05 €
1.420.0040 KIT D'ORIGINE 2,00 35,70 €
1.420.0041 ROBINET ARRET SEUL 1,00 236,10 €
1.420.0042 RESERVOIR PRESSION 0,00 963,20 €
1.420.0043 CREPINE /TAMIS/FILTRE 2,00 20,86 €
1.420.0045 RACCORD INOX ADAPTATEUR MALE CYLINDRIQUE 1" FBO 10,00 64,36 €
1.420.0046 RACCORD ACIER ADAPTATEUR MALE CYLINDRIQUE  BSPP 1" FBO 20,00 12,50 €
1.420.0047 TE EGAUX INOX 1" FBO 10,00 150,18 €
1.420.0048 TE EGAUX ACIER 1" FBO 20,00 55,93 €
1.420.0049 BANJO INOX 1" FBO 10,00 147,82 €
1.420.0050 BANJO ACIER 1" FBO 20,00 51,13 €



1.420.0051 RACCORD T2 POUR ESSAI DE FREIN 13,00 53,45 €
1.430.0001 PANNEAU CONTROLE 0,00 9 660,00 €
1.460.0001 AVERTISSEUR mkt75/660 interface sncf m12x125 2,00 328,00 €
1.460.0002 AVERTISSEUR mkt75/370 interface sncf m12x125 2,00 473,28 €
1.501.0001 CAPTEUR VACMA HM T211 21,00 596,62 €
1.501.0002 MANIPULATEUR DE TRACTION ATOMS 0,00 4 937,50 €
1.501.0004 BOITIER SANS PE 8,00 38,60 €
1.501.0005 JOINT IP 55 59,00 1,65 €
1.501.0008 REPARATION MANIPULATEUR DE TRACTION ATOMS 0,00 6 354,00 €
1.501.0009 ELECTRO AIMANTS BINDER 5,00 459,50 €
1.502.0001 FAISCEAU MOTEUR CFC 5,00 1 100,00 €
1.502.0002 CONNECTEUR Y16 POMPE A INJECTION BOSCH 5,00 52,70 €
1.502.0003 CONNECTEUR EN FICH POUR EMR 5,00 105,77 €
1.503.0001 CAPTEUR DE VITESSE GI6 7,00 625,00 €
1.503.0002 CARTE EB01A KNORR 3,00 1 218,10 €
1.503.0003 CARTE EB03A KNORR 2,00 2 470,70 €
1.503.0004 CARTE MB03B KNORR 3,00 1 290,00 €
1.503.0005 CARTE MB04B KNORR 3,00 1 590,00 €
1.503.0006 CARTE PB01A KNORR 4,00 1 459,41 €
1.503.0013 ACTIONNEURS DE COMMUTATION RECT 5,00 12,81 €
1.503.0014 BLOCS DE CONTACT POUR COMMUTATEUR 8,00 11,35 €
1.503.0015 CHASSIS DE COMMUTATEUR 10,00 0,61 €
1.504.0001 COMMUTATEUR FERM. PORTES 56,00 75,00 €
1.504.0002 BOUTON DE COMMANDE 37,00 90,31 €
1.504.0004 COMMUTATEUR (ind.F) ZPS 1,00 1 155,00 €
1.504.0005 PLATINE DE PORTE NEUVE (AMG 800) 0,00 3 821,00 €
1.504.0007 INDICATEUR A LED 24V ROUGE 1,00 51,13 €
1.504.0008 POIGNEE DEVEROUILLAGE 4,00 21,74 €
1.504.0010 CAPTEUR FIN DE COURSE 28,00 15,36 €
1.504.0011 CAPTEUR FIN DE COURSE 42,00 46,03 €
1.504.0012 CAPTEUR FIN DE COURSE 45,00 21,46 €
1.504.0018 REPARATION PLATINE DE PORTE AMG 1,00 559,35 €
1.504.0019 LAMPE ROUGE FERMETURE DE PORTES 15,00 50,70 €



1.504.0023 DEVEROUILLAGE URGENCE INTERIEUR 0,00 3 601,88 €
1.504.0024 ELECTRO AIMANT PORTE AMG 0,00 750,00 €
1.504.0025 CONTACT MALE 10,00 0,65 €
1.505.0001 BOITIER DE REGULATION TEMP. 1,00 1 243,00 €
1.505.0002 THERMOSTAT SELCO NF 10A 10,00 6,41 €
1.505.0003 JOINT PLAT MOTEUR CLIM 25X40X4 12,00 5,96 €
1.505.0004 BOUCHON 35X7 MOTEUR CLIM 15,00 2,60 €
1.505.0005 BAGUES MOTEUR CLIM 13,00 4,94 €
1.505.0006 ROULEMENT 6204 MOTEUR CLIM 4,00 9,45 €
1.505.0007 ROULEMENT 6205 MOTEUR CLIM 13,00 11,04 €
1.505.0008 SERVOMOTEUR OUVERT / FERME, 1W, 24 V 3,00 152,16 €
1.505.0009 SUPPRESSEUR DE SURTENSION  DE CONTACTEUR A UTILISER AVEC 3RH6,00 12,70 €
1.505.0010 CONTACT AUXILIAIRE 2 CONTACTS NO:NF A VIS 6,00 11,60 €
1.505.0011 DEMARREUR PROGRESSIF 25A 11KW 400V 3,00 382,93 €
1.505.0012 CONTACT AUXILIAIRE 1 CONTACT NO/NF A VIS 6,00 9,34 €
1.505.0013 CONTACT AUXILIAIRE 2 CONTACTS 2 N/O A VIS 6,00 11,30 €
1.505.0015 CONNECTOR ASSY HAN K N°1 1,00 404,14 €
1.505.0016 CONNECTOR ASS'Y HAN N°1 1,00 258,35 €
1.505.0017 CONNECTOR ASS'Y HAN10A MA 1,00 222,90 €
1.505.0018 RACCORD DROIT 1/4 FLARE 2,00 13,68 €
1.505.0019 ASQ STEM VALVE 2,00 5,43 €
1.505.0020 VALVE SHRADER 2,00 4,74 €
1.505.0021 MOTOR ELECTRIC 3 PHASE 2 0,00 760,98 €
1.505.0022 FAN COND 0,00 623,62 €
1.505.0023 TEMPERATURE SENSOR 3,00 198,77 €
1.505.0024 SECURITE TEMPERATURE 6,00 31,53 €
1.505.0025 SWITCH TEMP 120DEG 4,00 35,98 €
1.505.0026 SWITCH HPCO 1,00 68,67 €
1.505.0027 SECURITE BASSE PRESSION 2,00 135,64 €
1.505.0028 SECURITE 2,00 142,46 €
1.505.0029 CONTROL UNIT 2,00 5 043,75 €
1.505.0030 JOINT INTERCALAIRE 1/4 3,00 9,12 €
1.505.0031 BOUCHON 1/4 FLARE 2,00 5,19 €



1.505.0032 ELECTROVANNE 1,00 294,14 €
1.505.0033 CONNECTOR ASS'Y HAN N°2 1,00 252,54 €
1.505.0034 MOTOR BLOWER 24 VDC VARIABLE 1,00 1 875,33 €
1.505.0035 SECURITE THERMOSTATIQUE 4,00 28,64 €
1.505.0036 VALVE SOLENOID E5S 1 1,00 201,44 €
1.505.0037 SECURITE HP 1,00 196,64 €
1.505.0038 SECURITE BASSE PRESSION 1,00 156,00 €
1.505.0039 SONDE 1,00 190,61 €
1.505.0040 HOOD MALE (MATTING SIDE MAIN CONECTION) 1,00 315,07 €
1.505.0041 FIXING FRAME 1,00 70,63 €
1.505.0042 CONNECTOR COVER FEMALE N°1 1,00 26,51 €
1.505.0043 CONNECTOR COVER FEMALE N°2 1,00 26,51 €
1.505.0044 COVER CONNECTOR FEMALE 1,00 15,53 €
1.505.0045 FIXING INSERT 1,00 19,93 €
1.505.0046 HOUSING MAIN CONNECTOR 1,00 152,94 €
1.505.0047 FRAME FIXING (MAIN CONNECTOR) 1,00 74,40 €
1.505.0048 CONNECTOR COVER MALE 1,00 23,62 €
1.505.0049 COVER CONNECTOR 1,00 20,98 €
1.505.0050 CONNECTOR ASSY HAN K N°2 1,00 421,42 €
1.505.0051 COVER CONNECTOR MALE (MAIN CONNECTOR) 1,00 14,68 €
1.505.0054 VENTILATEUR CONDENSEUR 0,00 0,00 €
1.506.0001 TUBE NEON T5 FHE 21W 830 849MM G5 67,00 4,87 €
1.506.0002 TUBE NEON T5 FHE 35W 830 1449MM G5 10,00 6,89 €
1.506.0004 LAMPE H4 24V AMG 800 130W 10,00 25,50 €
1.506.0005 BALLAST TMA0354 10,00 63,50 €
1.506.0006 BALLAST TMA0356 30,00 99,00 €
1.506.0007 BALLAST TML3017 28,00 45,44 €
1.506.0008 BALLAST TMA0408B 33,00 61,54 €
1.506.0009 LAMPE TEMOIN DAAT BLEUE 7,00 65,00 €
1.506.0011 PROJECTEUR LED 3,00 912,42 €
1.506.0012 ECLAIRAGE INTERIEUR CABINE 1,00 78,40 €
1.506.0015 LEDSPOT ADJUSTABLE 2X3W 23,00 83,63 €
1.506.0016 ADJUSTABLE LEDSPOT 1W 10-30 VDC 29,00 44,33 €



1.506.0017 LEDSPOT/READING LIGHT 21,00 52,21 €
1.506.0018 INTERRUPTEUR EN SAILLIE LEGRAND 10 A 5,00 6,47 €
1.507.0005 COMBINE TELEVIC 2,00 998,50 €
1.507.0006 AMPLIFIER REROUTING BOARD TELEVIC 2,00 24,50 €
1.507.0008 HAUT PARLEUR TELEVIC 20,00 14,00 €
1.507.0009 BOITIER COMMUNICATION 4,00 598,00 €
1.507.0018 REPARATION COMBINE 0,00 586,58 €
1.507.0031 DIOLINE COUPLEUR BUS MVB DL-MVB-LBUS 13,00 571,33 €
1.507.0032 MODULE D EXTENSION  L-BUS DIOLINE 13,00 233,14 €
1.507.0033 MODULE D EXTENSION DE L-BUS DIOLINE 19,00 393,04 €
1.508.0002 MICRO DISJONCTEUR 5A 220VAC 72VDC 58,00 47,90 €
1.508.0003 MICRO DISJONCTEUR 4A 220VAC 72VDC 14,00 69,55 €
1.508.0004 PRISE 230V AMG 36,00 4,61 €
1.508.0005 ELECTRO AIMANT POUR POMPE INJECTION 4,00 821,86 €
1.508.0007 BATTERIE EN COFFRE MRX260 x19 0,00 8 151,80 €
1.508.0008 FUSIBLE 315A 14,00 21,60 €
1.508.0010 DIODE DOUBLE 2500V 98A 41,00 162,01 €
1.508.0011 DIODE DE SORTIE DOUBLE 600V 300A 39,00 71,32 €
1.508.0012 MODULE INFINEON IGBT 5,00 92,37 €
1.508.0013 CONDENSATEUR 4700 uF 40V 28,00 37,90 €
1.508.0014 CONDENSATEUR 1000 uF 400V 19,00 42,69 €
1.508.0020 INTERRUPTEUR VA ET VIENT LEGRAND 0,00 9,04 €
1.508.0022 CARTE DRVJ D5536 0,00 2 962,20 €
1.508.0023 SENSOR 8,00 915,00 €
1.508.0024 IMPULSEUR 7,00 1 371,86 €
1.508.0029 BOUTONS POUSSOURS A IMPULSION 5,00 11,50 €
1.508.0030 BOUTONS POUSSOURS A IMPULSION 6,00 8,75 €
1.508.0031 BOUTONS POUSSOURS A IMPULSION 5,00 18,20 €
1.508.0032 BOUTONS POUSSOURS A IMPULSION 4,00 24,95 €
1.508.0033 CONT 25A 4P C.F.24V CC 3,00 103,51 €
1.508.0034 CONT 12A 1F 1O 24V CC CF 4,00 95,84 €
1.508.0035 RELAIS DE SURCHARGE THERMIQUE 4,00 54,05 €
1.508.0036 BLOC VARISTANCE 110 250V 4,00 19,45 €



1.508.0037 MINUTEUR POUR CONTACTEUR 4,00 93,11 €
1.508.0038 BLOC AUXILIAIRE 10,00 29,71 €
1.508.0039 CONTACT AUXILIAIRE A VIS 9,00 23,07 €
1.508.0040 POUSSOIR METAL AVEC SOUFFLET 8,00 11,93 €
1.508.0041 CAPTEUR DE FIN DE COURSE 5,00 30,84 €
1.508.0042 CONNECTEUR 1O1F RB CABLE 5M 5 CONDUCTEUR 6,00 23,13 €
1.508.0043 SUPPRESSEUR DE TRANSITOIRES 2,00 30,08 €
1.508.0044 MODULE D ANTIPARASITAGE-DIODE D ECRETA 3,00 24,22 €
1.508.0045 DISJONCTEUR MAGNETIQUE THERMIQUE 4,00 191,47 €
1.508.0046 CONTACTEUR 3 POLES AVEC CONTACTS 3NO 4,00 49,62 €
1.508.0047 DISJONCTEUR MAGNETIQUE THERMIQUE TENSION 3,00 208,52 €
1.508.0048 DISJONCTEUR MAGNETIQUE 4,00 171,03 €
1.508.0049 BORNIER LA7K0064 POUR RELAIS 4,00 13,85 €
1.508.0050 INTERRUPTEUR DE SECURITE 4,00 46,65 €
1.508.0051 CONTACTEUR AVEC CONTACTS 4 N/O 24V CC 3,00 651,19 €
1.508.0052 CONT 80A 4P 230V 50 60 6,00 597,98 €
1.508.0053 ALARM - BUZZER 17,00 20,12 €
1.508.0055 CONNECTEUR 30,00 0,78 €
1.508.0056 CONDENSATEUR CI FRS 60,00 7,10 €
1.508.0057 CONDENSATEUR CI FRS 30,00 8,67 €
1.508.0058 CONDENSATEUR FELSIC 105 20,00 54,44 €
1.508.0059 SUPPORT DE FIXATION POUR A757406 20,00 0,15 €
1.508.0069 CARTE CHB1 4,00 2 624,00 €
1.508.0082 REPARATION CARTE DRVJ D5536 1,00 684,00 €
1.508.0083 3 PHASE VOLTAGE CONTROL R 10,00 165,94 €
1.508.0085 CONVERTISSEUR AUTRONIC TYPE AVP/K 9,00 153,60 €
1.508.0086 KIT BATTERIE MRX260x19 1,00 6 643,03 €
1.508.0087 CARTE KONTRON P200 5,00 686,45 €
1.508.0088 CARTE KONTRON TERMINAL GUI 11,00 46,25 €
1.508.0089 CARTE KONTRON CPU-M 7,00 5 068,23 €
1.508.0090 CARTE KONTRON E1 3,00 837,50 €
1.508.0091 CARTE KONTRON E2 4,00 837,50 €
1.508.0092 CARTE KONTRON E3 1,00 837,50 €



1.508.0093 CARTE KONTRON E4 4,00 837,50 €
1.508.0094 CARTE KONTRON ID/S 1,00 823,03 €
1.508.0095 CARTE KONTRON ALIM 3,00 929,08 €
1.508.0096 CARTE KONTRON CAN/RS485 6,00 1 782,58 €
1.508.0097 CARTE KONTRON AI 9,00 1 419,84 €
1.508.0098 CARTE KONTRON AO 4,00 1 134,10 €
1.508.0099 CARTE KONTRON TERMINAL GUI 7,00 1 461,54 €
1.508.0100 CARTE KONTRON TERMINAL GUI 6,00 427,50 €
1.508.0101 CARTE KONTRON TERMINAL GUI 8,00 345,00 €
1.508.0108 CAPTEUR DE COURANT 100A 11,00 184,55 €
1.508.0109 CAPTEUR DE COURANT 200A 12,00 184,55 €
1.508.0110 DISJONCTEUR DE PROTECTION 14-20A 2,00 92,90 €
1.508.0111 CONTACT AUXILIAIRE A VIS NO/NF 2,00 11,26 €
1.508.0119 REPARATION CARTE CHB1 2,00 663,74 €
1.508.0135 MOTEUR ALTERNATEUR T21 0,00 2 998,00 €
1.508.0136 CAPTEUR EQUIPE 14,00 152,00 €
1.508.0137 REPARATION CARTE  KONTRON ID/S 1,00 415,80 €
1.508.0138 REPARATION CARTE E 3 1,00 426,83 €
1.508.0143 VENTILATEUR AXIAL EBM-PAPST 24V DC 39,00 46,39 €
1.508.0144 ISOLATEUR TP35M6L 23,00 4,20 €
1.508.0145 ISOLATEUR TP35M8 9,00 4,90 €
1.508.0149 FLECTOR ROTEX 65/92SH 9,00 41,75 €
1.508.0154 REGULATEUR DE TENSION LEROY SOMER 5,00 497,92 €
1.508.0155 VARISTANCES  750 VAC 1,00 14,55 €
1.508.0158 RESISTANCES BOBINEES TROU TRAVERSANT C10 47R 5% (LOOSE) 6,00 2,51 €
1.508.0159 SELF D'ENTREE 4,00 1 510,00 €
1.508.0160 TRANSFO DE PUISSANCE 4,00 3 100,00 €
1.508.0161 SELF SECONDAIRE 4,00 2 250,00 €
1.508.0162 RESISTANCE BOBINE 3.3 OHMS 14W 20,00 3,45 €
1.508.0163 HAN 24 M HOOD TOP ENTRY 2XM25 6,00 0,00 €
1.509.0011 CAR CONTROLLER M1 3,00 3 594,30 €
1.509.0012 CAR CONTROLLER M2 3,00 4 521,55 €
1.509.0013 CARTE MEMOIRE PC ATA FLASH 0,00 224,45 €



1.509.0014 CENTRALE TACHYMETRIQUE KWR  6 rpc 4,00 4 190,00 €
1.510.0001 MICRO DISJONCTEUR 32A 220VAC 72VDC 11,00 73,95 €
1.510.0002 MICRO DISJONCTEUR 25A 220VAC 72VDC 11,00 72,85 €
1.510.0003 MICRO DISJONCTEUR 6A 220VAC 72VDC 14,00 66,71 €
1.510.0004 DISJONCTEUR 690V 40A 11,00 151,50 €
1.510.0005 DISJONCTEUR 18A 10,00 129,20 €
1.510.0006 MICRO DISJONCTEUR  0.5A 220VAC 72VDC 12,00 54,90 €
1.510.0007 MICRO DISJONCTEUR 0.10A 220VAC 72VDC 9,00 86,29 €
1.510.0008 MICRO DISJONCTEUR 0.20A 220VAC 72VDC 10,00 86,29 €
1.510.0009 MICRO DISJONCTEUR 1.5A 220VAC 72VDC 12,00 75,46 €
1.510.0010 MICRO DISJONCTEUR 1A 220VAC 72VDC 14,00 75,46 €
1.510.0011 MICRO DISJONCTEUR 2A 220VAC 72VDC 7,00 51,00 €
1.510.0012 MICRO DISJONCTEUR 3A 220VAC 72VDC 18,00 51,00 €
1.510.0013 MICRO DISJONCTEUR 8A 220VAC 72VDC 13,00 46,50 €
1.510.0014 MICRO DISJONCTEUR 16A 220VAC 72VDC 11,00 44,90 €
1.510.0016 MICRO DISJONCTEUR GDU4L0500 16,00 41,93 €
1.510.0017 MICRO DISJONCTEUR GDU16L0500 11,00 0,50 €
1.510.0018 MICRO DISJONCTEUR GDU10L0500 10,00 43,65 €
1.510.0019 DISJONCTEUR 18A 18,00 95,58 €
1.510.0020 MICRO DISJONCTEUR 10A 220VAC 72VDC 7,00 45,90 €
1.510.0021 MICRO DISJONCTEUR 12A 220VAC 72VDC 8,00 45,90 €
1.510.0022 RELAIS TYPE C 24Vcc 18,00 154,70 €
1.510.0027 CAPTEUR DE FIN DE COURSE TELEMECANIQUE 10,00 56,78 €
1.510.0028 TETE POUR INTERRUPTEUR DE POSITION ZCE s 49,00 10,40 €
1.510.0029 LEVIER GALET THERMOPLST PISTE XX XCM Y 49,00 1,11 €
1.510.0034 MICRO DISJONCTEUR GS 642B 15,00 80,00 €
1.511.0002 GENERATEUR D'IMPULSION 8,00 456,55 €
1.511.0003 ENREGISTREUR EV 0,00 1 435,00 €
1.511.0005 TETE BSI 10,00 54,45 €
1.511.0006 TETE BSI 10,00 54,45 €
1.511.0007 TETE BSI 10,00 54,45 €
1.511.0008 TETE BSI 6,00 52,60 €
1.511.0012 INDICATEUR DE VITESSE EZG10/9byg 10,00 787,85 €



1.511.0013 HAUT PARLEUR VISATON 8 OHM 15 W 4,00 19,34 €
1.512.0001 RELAIS H400 24 UUU 30,00 73,54 €
1.512.0002 RELAIS H400 24 UVU 19,00 84,78 €
1.512.0003 RELAIS H600 24 UUUV 16,00 145,95 €
1.512.0004 RELAIS H600 24 UUWU 4,00 188,50 €
1.512.0005 RELAIS H033 24 UXUV 27,00 140,31 €
1.512.0006 RELAIS H022 24 UYY 34,00 86,52 €
1.512.0008 CONTACTEUR 40 RFSA 24T P13 3,00 223,53 €
1.512.0009 CONTACTEUR 45 RFC 24V P11 2,00 238,29 €
1.512.0010 CONTACTEUR 55 RFCA 24V P7 4,00 345,00 €
1.513.0001 FANAL ROUGE 0,00 305,35 €
1.513.0002 FANAL BLANC 1,00 83,41 €
1.513.0003 MOTEUR EV BROT 4E 0,00 1 960,75 €
1.513.0004 POMPE LAVE VITRE 4,00 305,00 €
1.513.0005 ROBINET 5,00 150,00 €
1.513.0007 ECRAN RETROVISION 2,00 1 568,00 €
1.513.0008 CAMERA RETROVISION 4,00 140,00 €
1.513.0009 REPARATION MODULE DE COMMANDE 2,00 478,45 €
1.513.0013 REPARATION MOTEUR EV BROT 4E 1,00 1 365,28 €
1.514.0001 ELECTRO-AIMANTS 7,00 327,00 €
1.514.0002 ELECTRO-AIMANTS 11,00 361,00 €
1.514.0005 REGULATEUR ELECTRONIQUE 0,00 1 664,00 €
1.514.0006 CONNECTEUR PLUG 7,00 92,90 €
1.514.0007 CONNECTEUR PLUG 9,00 127,00 €
1.514.0008 CONNECTEUR PLUG 7,00 127,00 €
1.515.0005 TERMINAL GUI TYPE CFD BASE 31590 0,00 2 945,00 €
1.515.0007 ENSEMBLE BP LUMINEUX A ACCROCHAGE 2,00 137,55 €
1.515.0008 PLAQUETTES D'IDENTIFICATION 2,00 8,55 €
1.515.0018 BOUTON POUSSOIR ROUGE 2,00 32,50 €
1.515.0019 BOUTON POUSSOIR 4,00 27,50 €
1.515.0020 BOUTON POUSSOIR ARRET URGENCE 12,00 89,10 €
1.515.0021 BOUTON POUSSOIR 4,00 27,50 €
1.515.0022 BOUTON POUSSOIR 4,00 27,50 €



1.515.0023 BOUTON POUSSOIR 4,00 27,50 €
1.515.0024 BOUTON POUSSOIR VERT 6,00 27,50 €
1.515.0025 BOUTON POUSSOIR 8,00 122,59 €
1.515.0026 BOUTON POUSSOIR 20,00 17,25 €
1.515.0027 BOITIER DE SIGNALISATION 3,00 1 745,00 €
1.515.0028 COMMUTATEUR 4,00 49,04 €
1.515.0029 COMMUTATEUR 4,00 51,67 €
1.515.0030 COMMUTATEUR 4,00 116,70 €
1.515.0031 COMMUTATEUR 4,00 60,60 €
1.515.0032 COMMUTATEUR 4,00 48,75 €
1.515.0033 COMMUTATEUR 4,00 60,75 €
1.515.0034 COMMUTATEUR 4,00 23,25 €
1.515.0035 COMMUTATEUR 4,00 33,25 €
1.515.0036 COMMUTATEUR 4,00 33,25 €
1.515.0037 COMMUTATEUR 3,00 46,50 €
1.515.0038 COMMUTATEUR 4,00 31,50 €
1.515.0039 COMMUTATEUR 4,00 33,25 €
1.515.0040 COMMUTATEUR 4,00 33,25 €
1.515.0041 COMMUTATEUR 4,00 26,50 €
1.515.0042 COMMUTATEUR 0,00 426,67 €
1.515.0043 COMMUTATEUR 4,00 385,00 €
1.517.0001 PRESSOSTAT DETECTION INCENDIE 14,00 123,03 €
1.517.0002 MANO FIN DE TUBE DETECTION INCENDIE 16,00 37,51 €
1.517.0003 TUBE FIREDETEC DETECTION INCENDIE 68,00 54,62 €
1.517.0005 SPARKLET 30G FILETEE DETECTION INCENDIE 84,00 15,16 €
1.517.0006 GONFLEUR SPARKLET DETECTION INCENDIE 7,00 79,35 €
1.517.0007 PIQUAGE EN TE DETECTION INCENDIE 68,00 10,78 €
1.517.0008 RECHARGE RECONDI TRACEFLAM 9L 19,00 482,99 €
1.517.0010 SACHETS DE 100 OBUS 4,00 3,90 €
1.517.0012 RACCORD RAPIDE 6,00 3,09 €
1.517.0013 ADAPTATEUR DROIT 3,00 4,84 €
1.517.0014 ADAPTATEUR DROIT 1,00 3,78 €
1.517.0015 ADAPTATEUR TE 10,00 20,90 €



1.517.0021 FLEXIBLE EXCTINCTEUR 7,00 88,74 €
1.519.0007 CABLOT UM - CAM1608 0,00 0,00 €
1.610.0001 MANCHETTE ACCOUDOIR GARNI. 12,00 0,50 €
1.610.0002 HOUSSE ASSISE ROUGE VULCAIN 0,00 50,44 €
1.610.0003 HOUSSE DOSSIER ROUGE VULCAIN 18,00 75,52 €
1.610.0004 HOUSSE MANCHETTE ROUGE VULCAIN 0,00 13,54 €
1.610.0005 PLATEAU DESSOUS STRAPON. TANIS 1,00 14,63 €
1.610.0006 TABLETTE ASS. RAL RDS 2609005 20,00 319,06 €
1.610.0007 BRAS ACCOUDOIR RAL RDS 2609005 6,00 56,74 €
1.610.0008 STRAPONTIN 0,00 0,50 €
1.610.0009 PLATEAU DESSUS STRAPON. TANIS 2,00 23,16 €
1.610.0010 STRAPONTIN CETIS 0,00 962,50 €
1.610.0011 APPUI SSCHIATIQUE LARGEUR 500mm 0,00 422,20 €
1.610.0013 ASSISE GARNIE ROUGE VULCAIN STRAP 0,00 149,88 €
1.610.0014 MANCHETTE D'ACCOUDOIR GARNIE 4,00 40,36 €
1.610.0015 DRIVER SEAT MSG 90.6PK 0,00 1 219,00 €
1.610.0016 ARMREST (2 right / 2 left) 60x380mm 0,00 40,50 €
1.620.0001 HABILLAGE HAUT AVEC DECOUPE A GAUCHE 1,00 196,25 €
1.620.0002 HABILLAGE HAUT AVEC FLASQUE 1,00 182,50 €
1.620.0003 HABILLAGE HAUT GRANDE BAIE 1,00 226,25 €
1.620.0004 HABILLAGE HAUT AVEC DECOUPE A DROITE 2,00 196,25 €
1.620.0005 HABILLAGE RADIATEUR PETITE BAIE 2,00 275,00 €
1.620.0006 HABILLAGE HAUT PLATEFORME D ACCES 6,00 193,92 €
1.620.0007 HABILLAGE HAUT AVEC PAN COUPE A DROITE 2,00 190,00 €
1.620.0008 HABILLAGE HAUT AVEC PAN COUPE A GAUCHE 2,00 190,00 €
1.620.0009 HABILLAGE MONTANT PORTE FACE GAUCHE COTE 1,00 641,25 €
1.620.0010 HABILLAGE MONTANT PORTE D ACCES FACE 1,00 515,00 €
1.620.0011 TRUMEAU AVANT PLATEFORME 1,00 227,50 €
1.620.0012 TRUMEAU AVANT DROIT SYM.24963 2,00 233,75 €
1.620.0013 TRUMEAU AVANT GAUCHE 1,00 233,75 €
1.620.0014 TRUMEAU ARRIERE COTE DROIT 2,00 393,75 €
1.620.0015 DEMI TRUMEAU ARRIERE DROIT SYM.24978 2,00 258,75 €
1.620.0016 TRUMEAU ARRIERE DROIT PLATEFORME 1,00 275,00 €



1.620.0017 TRUMEAU ARRIERE COTE GAUCHE BAIE IMPOSTE 1,00 393,75 €
1.620.0018 TRUMEAU AVANT PLATEFORME 2,00 227,50 €
1.620.0020 STORE VOYAGEUR PETITE BAIE 9,00 408,00 €
1.620.0021 STORE VOYAGEUR PETITE BAIE 18,00 408,00 €
1.620.0022 STORE VOYAGEUR PETITE BAIE D'ACCES (C) 20,00 408,00 €
1.620.0023 STORE VOYAGEUR GRANDE BAIE AMPHI (D) 7,00 540,00 €
1.620.0024 STORE VOYAGEUR GRANDE BAIE 3,00 540,00 €
1.620.0029 STORE AVANT CONDUCTEUR 8,00 1 905,75 €
1.620.0030 SERRURE WC AMG 800 11,00 276,00 €
1.630.0001 POIGNEE MONTOIRE GAUCHE ESCALIER 1,00 243,75 €
1.630.0002 PLATINE DE BARRE DE MAINTIEN 1,00 243,75 €
1.630.0003 MAIN MONTOIRE INTERCIRCULATION 3,00 125,00 €
1.630.0004 POIGNEE MONTOIRE 1,00 140,00 €
1.630.0005 MAIN MONTOIRE PETITE PLATINE 5,00 150,00 €
1.630.0006 MAIN MONTOIRE ESCALIER LOCAL POSTIER 8,00 178,75 €
1.630.0007 BARRE DE MAINTIEN 1,00 52,50 €
1.650.0003 SECHE MAINS AUT.CHROME 2540 3,00 290,00 €
1.650.0005 VANNE A MANCHON AMENEE 4,00 449,70 €
1.650.0006 BAC INTERMEDIAIRE COMPLET 1,00 1 052,00 €
1.650.0007 VANNE A MANCHON D'EVACUATION 6,00 396,40 €
1.650.0008 MODULE W.C 0,00 4 186,50 €
1.650.0009 UNITE DE REGULATION 15,00 118,60 €
1.650.0010 MANIFOLD 7,00 410,10 €
1.650.0011 BOITE A PRESSION A MEMBRANE 7,00 191,30 €
1.650.0012 RACCORD FAISCEAU ELECTRIQUE 2,00 638,10 €
1.650.0013 CUVETTE COMPLETE 2,00 1 066,90 €
1.650.0014 DETECTEUR NIVEAU COMPLET 14,00 38,90 €
1.650.0015 BUSE CHASSE D'EAU 50,00 25,80 €
1.650.0016 JOINT D'ETANCHEITE BUSE CHASSE EAU 44,00 2,10 €
1.650.0017 UNITE D'EAU 10,00 156,20 €
1.650.0018 UNITE A VIDE 9,00 294,60 €
1.650.0019 MICROBOUTON ROUGE 5,00 28,00 €
1.650.0020 MICROBOUTON VERT 5,00 28,00 €



1.650.0021 DETECTEUR DE PRESSION 12,00 23,20 €
1.650.0022 COMMANDE ELECTRONIQUE 10,00 835,90 €
1.650.0023 REGULATEUR DE PRESSION AU FILTRE 7,00 165,00 €
1.650.0024 MANOMETRE 4,00 22,80 €
1.650.0025 ELEMENT DE FILTRE 12,00 16,70 €
1.650.0026 ROBINET TOURNANT G 1/4 10,00 33,70 €
1.650.0027 ABATTANT WC 14,00 322,30 €
1.650.0028 FAISCEAU CABLE M023159 1,00 281,00 €
1.650.0029 DISTRIBUTEUR PAPIER HYGIENIQUE MINI JUMBO 8,00 20,00 €
1.650.0030 DISTRIBUTEUR DE PAPIER WC 0,00 40,62 €
1.650.0032 ROBINET A BOISSEAU 2 POUCES INOX 25,00 123,40 €
1.670.0001 RUBAN ANTIDERAPANT SAFETY WALK 3,00 35,76 €
1.670.0002 MALVO-PHONE HL3 R10 CAT.CPP 20,00 64,27 €
1.680.0002 MOUSSE ACCOUSTIQUE SER-2AIG 50MM 3,00 104,88 €
1.680.0003 MOUSSE ACCOUSTIQUE SER-2AIG 30MM 50,00 44,53 €
1.690.0010 BOITE A MARTEAU AMG 800 17,00 93,90 €
1.690.0011 MARTEAU BRISE VITRE AMG 800 4,00 152,22 €
1.990.0002 REPARATION TERMINAL GUI-CFD 1,00 890,69 €
1.990.0005 MANOMETRE DE CONTROLE 90,00 11,20 €
1.990.0007 ECROU A RESSORT 43,00 4,58 €
1.990.0008 SEMELLE DE FREIN 94,00 139,40 €
1.990.0009 DURITE COUDEE (extended) 4,00 119,17 €
1.990.0010 CONNECTEUR SERDIA 1,00 83,54 €
1.990.0012 CARTOUCHE DE 400ml DE GRAISSE SKF LGMT 2 0,00 1,00 €
1.990.0024 BOITIER DE COMMANDE MANUELLE 9,00 151,65 €
1.990.0025 KIT DE RECONDITIONNEMENT (OPERCULE) 8,00 18,20 €
1.990.0026 BOITE A PETARDS 129,00 9,52 €
1.990.0027 CALES ANTI-DERIVES FERROVIAIRES 62,00 60,90 €
1.990.0030 CARTOUCHE FUSIBLE SCHURTER 1A TYPE F 60,00 0,25 €
1.990.0031 CARTOUCHE FUSIBLE SCHURTER 0.25A 90,00 0,39 €
1.990.0032 VOYANT LUMINEUX 24V 26,00 4,96 €
1.990.0035 UT-PORTE FAIVELEY TRANSPORT 0,00 2 565,00 €
1.990.0039 LG 2013 DECOUPE 2500 X 505 X 15 0,00 8,40 €



1.990.0041 VALVE DOUBLE DE COMMANDE D'AVERTISSEUR 4,00 487,13 €
1.990.0050 BOUCHON REMPLISSAGE GRAISSEUR DE BOUDIN 8,00 27,73 €
1.990.0057 COMPRESSEUR COPELAND SCROLL RAC 1,00 934,50 €
1.990.0058 COMPRESSEUR COPELAND SCROLL LRV 4,00 1 706,63 €
1.990.0067 EAC JN BD 1/4 10,00 25,00 €
2.111.0001 entretoise barre anti roulis bogie 17,00 0,50 €
2.111.0004 ESSIEU-MONTE PONT SOULE N°1233349 0,00 2 090,00 €
2.111.0005 ESSIEU-MONTE PONT SOULE N°1233350 0,00 2 090,00 €
2.111.0006 ROTULE GE 60 ES 2RS 6,00 30,00 €
2.111.0007 SOUFFLETS F2075 NBR 10,00 24,60 €
2.111.0009 BAGUE CONIQUE REP 17 18,00 17,45 €
2.111.0010 JOINT NITRILE (NBR) 80 SHORE 81,00 11,58 €
2.111.0014 AMORTISSEUR TRANSVERSAL 21,00 329,65 €
2.111.0023 ROTULE FOURCHETTE DE RAPPEL 3,00 32,82 €
2.111.0025 GOUJON ESM 23-600-16-63 36,00 3,35 €
2.111.0028 ADAPTATEUR AMAC JN 16 20X150 11,00 20,22 €
2.121.0012 BAGUE DE GRAISSAGE  "OILING RING" 9,00 231,00 €
2.121.0013 ROULEMENT 6203 RSR POUR GRAISSEUR DE BOUDIN 2,00 4,29 €
2.121.0014 BAGUE 22X42X10 POUR GRAISSEUR DE BOUDIN 1,00 4,40 €
2.141.0006 AXE CYLINDRE DE FREIN SOULE 12,00 265,00 €
2.141.0008 SEMELLE DE FREIN TYPE U5 55,00 18,26 €
2.151.0001 couvercle de la boite à engrenage 5,00 0,50 €
2.201.0001 crémaillère gauche 14,00 0,50 €
2.201.0002 ensemble crémaillère droit 30,00 0,50 €
2.201.0003 ensemble crémaillère gauche 27,00 0,50 €
2.201.0004 plastron sablière 7,00 0,50 €
2.201.0005 couvercle sablière 4,00 0,50 €
2.201.0007 BALAI ART LG 600MM 15,00 59,00 €
2.301.0002 moyeu d'entrainement pompe injection 1,00 0,50 €
2.301.0003 jauge huile MOTEUR POYAUD 5,00 0,50 €
2.301.0004 prolongateur de jauge d'huile 3,00 0,50 €
2.301.0005 cale avance variable 3,00 0,50 €
2.301.0010 GUIDE SOUPAPE ECHAPPEMENT 12,00 23,86 €



2.301.0011 GUIDE DE SOUPAPE ADMISSION 12,00 30,83 €
2.301.0013 taquet de soupape 11,00 0,50 €
2.301.0015 tube tige culbuteur 11,00 0,50 €
2.301.0016 gicleur  huile 2,00 0,50 €
2.301.0017 clapet de décharge équipé 1,00 0,50 €
2.301.0018 purge d'eau 3,00 0,50 €
2.301.0019 SIEGE DE SOUPAPE ECHAPPEMENT 12,00 59,88 €
2.301.0020 SIEGE DE SOUPAPE ADMISSION 12,00 48,93 €
2.301.0021 bride de pignon de pompe a injection 1,00 0,50 €
2.301.0023 raccord eau groupe moteur 1,00 0,50 €
2.301.0024 segment d'étanchéité 47,00 0,50 €
2.301.0025 segment racleur chromé 23,00 0,50 €
2.301.0026 segment de tête chromé  2,5 70,00 0,50 €
2.301.0029 SOUPAPE ADMISSION 12,00 41,04 €
2.301.0030 SOUPAPE ECHAPPEMENT 10,00 61,04 €
2.301.0032 bouchon de réservoir 6,00 0,50 €
2.301.0033 durite silicone 1,00 0,50 €
2.301.0034 DURITE LIAISON TURBO 2,00 34,30 €
2.301.0037 couvercle collecteur d'air 2,00 0,50 €
2.301.0038 couvercle collecteur d'air 2,00 0,50 €
2.301.0040 réservoir d'huile 2,00 0,50 €
2.301.0041 joint du préfiltre à combustible 2,00 0,50 €
2.301.0042 filtre à gasoil purflux 2,00 0,50 €
2.301.0043 filtre combustile CP300S 2,00 0,50 €
2.301.0044 paliers pompe à eau 1,00 0,50 €
2.301.0045 axe de piston 6,00 95,20 €
2.301.0046 piston 6,00 0,50 €
2.301.0047 gicleur non percé 4,00 0,50 €
2.301.0048 jauge huile pour V13/15 4,00 0,50 €
2.301.0049 CLAVETTE PIGNON VILLEBREQUIN 2,00 2,05 €
2.301.0050 ressort tube tige culbuteur 2,00 0,50 €
2.301.0051 demi flasque de butée 2,00 0,50 €
2.301.0052 arbre de pompe a eau 1,00 0,50 €



2.301.0053 robinet support filtre a eau 1,00 0,50 €
2.301.0057 garniture plate sur filtre BV voith 6,00 0,50 €
2.301.0058 amortisseur paulstra 12,00 0,50 €
2.301.0059 pied de centrage 12,00 0,50 €
2.301.0060 plaque pour fixation du silencieux 12,00 0,50 €
2.301.0061 bouchon reniflart 4,00 0,50 €
2.301.0062 raccord de ventilation 1,00 0,50 €
2.301.0064 ressort filtre à huile 3,00 0,50 €
2.301.0065 joint pour échangeur 8,00 0,50 €
2.301.0066 ressort accelération 1,00 0,50 €
2.301.0067 durite liaison turbo cummins 5,00 0,50 €
2.301.0068 bague 52x55 pied bielle 6,00 0,50 €
2.301.0069 manchette huile/r 2,00 0,50 €
2.301.0070 DEFLECTEUR 3,00 13,25 €
2.301.0071 clavette 5,5 4,00 2,80 €
2.301.0072 clavette 6,6 5,00 0,50 €
2.301.0073 soupape demi-lune 20,00 0,50 €
2.301.0074 modification bouchon vidange moteur 3,00 0,50 €
2.301.0075 tige 6,00 0,50 €
2.301.0076 raccord circuit hydrostatique 1,00 0,50 €
2.301.0077 plot élastique radiaflex 4,00 0,50 €
2.301.0078 glace injecteur 10,00 0,50 €
2.301.0079 glace injecteur 10,00 0,50 €
2.301.0081 joint de reniflard 8,00 0,50 €
2.301.0083 POINTE INJECTEUR 165 S 712 14,00 64,37 €
2.301.0084 FILTRE A HUILE MAN W940 4,00 6,78 €
2.301.0087 COURROIE B52 17 X 1370 8,00 26,98 €
2.301.0088 DEMARREUR AUTORAIL SOULE 0,00 646,68 €
2.301.0089 POMPE A EAU MOTEUR UD18 0,00 0,50 €
2.301.0094 FLEXIBLE DEGAZAGE SOULE 3,00 51,57 €
2.301.0095 FLEXIBLE ADMISSION REFRIGERANT 2,00 61,45 €
2.301.0096 FILTRE A AIR GRAND POUR SOULE 22,00 59,97 €
2.301.0097 FILTRE A AIR PETIT POUR SOULE 28,00 36,17 €



2.301.0099 FILTRE A GASOIL PURFLUX C130 2,00 25,24 €
2.301.0104 ELEMENT VULKARDAN-P 0712 4,00 3 936,00 €
2.301.0105 FILTRE HUILE SOULE 0,00 26,51 €
2.301.0107 COMPTEUR HORAIRE KUBLER 7 CHIFFRES 1,00 25,63 €
2.301.0108 JOINT COUVERCLE POMPE INJECTION 3,00 3,20 €
2.301.0109 JOINT TORIQUE POUR INJECTEUR 28,00 2,68 €
2.301.0110 JOINT CUIVRE POUR INJECTEUR 35,00 2,66 €
2.301.0111 JOINT PASSAGE EAU (petit) 18,00 36,99 €
2.301.0112 JOINT PASSAGE EAU (grand) 8,00 37,41 €
2.301.0113 JOINT TUBE DE CULBUTEUR 56,00 3,12 €
2.301.0114 JOINT TORIQUE DE TUBE CULBUTEUR 34,00 2,41 €
2.301.0115 JOINT CAPOT CULBUTEUR 0,00 12,49 €
2.301.0116 JOINT POUR PAVILLON CAPOT CULBUTEUR 11,00 2,50 €
2.301.0118 FLEXIBLE DE RETOUR INJECTEUR 12,00 148,00 €
2.301.0119 FAISCEAU TUBE INJECTEUR 1,00 1 870,00 €
2.301.0120 DEMI COUSSINET DE BIELLE 21,00 76,91 €
2.301.0122 PAIRE DE DEMI COUSSINET DE LIGNE D ARBRE (inf) 24,00 221,75 €
2.301.0123 PAIRE DE DEMI COUSSINET DE LIGNE D ARBRE 4,00 293,44 €
2.301.0125 JOINT COLLECTEUR ADMISSION 32,00 2,95 €
2.301.0126 JOINT POMPE A EAU 15,00 3,20 €
2.301.0128 JOINT CARTER DISTRIBUTION 9,00 12,17 €
2.301.0129 JOINT DE TRAVERSE AR 8,00 46,40 €
2.301.0130 JOINT TORIQUE DE PIPE RENIFLARD 17,00 2,50 €
2.301.0131 JOINT TORIQUE COLLECTEUR ADM 24,00 3,17 €
2.301.0132 JOINT TORIQUE COLLECTEUR ADM 12,00 4,29 €
2.301.0133 JOINT TORIQUE DE PIPE D EAU 9,00 2,50 €
2.301.0134 DURITE RETOUR D HUILE SUR CULASSE 18,00 8,27 €
2.301.0135 JOINT DE PIPE D EAU (AR torique) 16,00 2,50 €
2.301.0136 JOINT TORIQUE DE CLAPET D HUILE 7,00 2,61 €
2.301.0137 JOINT PAPIER DE BOITE A CLAPET 6,00 2,52 €
2.301.0138 JOINT TORIQUE (standard rep.13) 29,00 4,04 €
2.301.0139 JOINT TORIQUE SUR POMPE A HUILE 6,00 5,16 €
2.301.0140 JOINT DE GICLEUR 36,00 2,98 €



2.301.0141 VIS DE BIELLE 36,00 40,05 €
2.301.0142 JOINT SPIT AR 150X180X15 2,00 55,20 €
2.301.0143 JOINT SPIT AV 80X100X13 3,00 34,60 €
2.301.0144 THERMOSTAT D EAU 5,00 105,33 €
2.301.0145 JOINT COLLECTEUR D EAU 13,00 2,78 €
2.301.0146 JOINT CARTER MOTEUR 0,00 95,78 €
2.301.0148 JOINT COLLECTEUR ECHAPPEMENT 18,00 13,72 €
2.301.0149 METRE TRESSE CERAMIQUE 5,00 5,03 €
2.301.0150 JOINT TORIQUE POUR REMPLISSAGE HUILE 5,00 5,95 €
2.301.0151 JOINT TORIQUE POUR ECHANGEUR 22,00 7,13 €
2.301.0152 JOINT TORIQUE SUR BATI (125 x 1) 6,00 2,50 €
2.301.0153 CREPINE ASPIRATION D HUILE 0,00 416,50 €
2.301.0154 VIS DE LIAISON SUR ECHANGEUR 4,00 171,00 €
2.301.0155 CYLINDREE 12,00 1 444,80 €
2.301.0156 RACCORD 6,00 36,58 €
2.301.0158 FLEXIBLE VENTILATION SOULE 0,00 504,35 €
2.301.0159 JOINT FILTRE A HUILE GRAND 36,00 15,50 €
2.301.0161 JOINT FILTRE A HUILE PETIT 0,00 36,00 €
2.301.0163 CHEMISE DE CYLINDRE 6,00 170,00 €
2.301.0164 JOINT DE CHEMISE 0,00 33,00 €
2.301.0165 MANCHETTE BAS DE CHEMISE 7,00 10,00 €
2.301.0166 JOINT DE CHEMISE 12,00 18,00 €
2.301.0167 BAGUE ETANCHEITE A LEVRE 0,00 59,00 €
2.301.0168 ROULEMENT 6206 1,00 14,94 €
2.301.0169 ECROU REDUIT DE 10 74,00 0,54 €
2.301.0171 GOUJON ECHAPPEMENT 24,00 5,44 €
2.301.0177 PIGNON VILLEBREQUIN 0,00 386,00 €
2.301.0182 JOINT TORIQUE 2.5 X 80 FPM VITON 13,00 6,12 €
2.301.0183 FILTRE A TAMIS ETOILE S 6.0915-50K24 12,00 83,39 €
2.301.0185 COMPENSATEUR 1,00 318,00 €
2.301.0186 COLLIER DE SERRAGE CONIQUE 8,00 179,00 €
2.301.0191 POMPE P3F.20.SAEB 25mm 0,00 1 083,30 €
2.301.0192 MOTEUR MPF0121504T.WN14BGK 2,00 1 447,50 €



2.301.0193 THERMOSTAT FIXE 80°C 2,00 116,00 €
2.301.0194 VALVE HYDRAULIQUE 24V.PMH 1,00 393,20 €
2.301.0195 REGULATEUR HYDRAULIQUE RFGY02A 1,00 548,80 €
2.301.0196 AMPLIFICATEUR CVP4.H 4,00 148,00 €
2.301.0197 VIS CREUSE 1M132 NET 10,00 6,12 €
2.301.0206 SUPPORT DE FILTRE A HUILE 0,00 934,50 €
2.301.0207 SUPPORT TYPE SC REDUIT 6,00 158,40 €
2.301.0210 COND. DE CONNEXION 5,00 32,71 €
2.301.0212 JOINT D ETANCHEITE 364025 3,00 35,53 €
2.301.0213 CONNECTION M1"1/8 16 UN-M30X150 2,00 20,50 €
2.301.0214 ANNEAU DE FERMETURE 4,00 16,37 €
2.301.0219 CONTRES BRIDES TYPE SAE 1410 2,00 840,00 €
2.301.0220 WASHER 18.35.2 INO S 1,00 5,00 €
2.301.0221 RONDELLE FREIN 10,00 9,80 €
2.301.0222 ENTRETOISE 3,00 31,50 €
2.301.0223 ROULEMENT 3,00 57,00 €
2.301.0224 JOINT SPI 2,00 4,80 €
2.301.0225 RESSORT EXTERIEUR DE SOUPAPE 24,00 47,04 €
2.301.0226 COURROIE 2,00 60,00 €
2.301.0227 POMPE A  GASOIL 0,00 91,00 €
2.301.0228 KIT CHEMISE / PISTON 6,00 153,34 €
2.301.0229 CLAPET DE REFOULEMENT 6,00 42,11 €
2.301.0230 KIT DE  JOINTS 3,00 32,39 €
2.301.0231 BAGUE 55X75X12DL 8,00 6,58 €
2.301.0232 ROULEMENT 22209E1 4,00 53,40 €
2.301.0233 FLEXIBLE ASPIRATION POMPE SOULE 55 REP 1 1,00 195,50 €
2.301.0234 FLEXIBLE REFOULEMENT POMPE SOULE 55 REP 2 0,00 100,29 €
2.301.0235 FLEXIBLE ALIM MOTEUR SOULE 55 REP3 1,00 99,59 €
2.301.0236 FLEXIBLE RETOUR MOTEUR SOULE 55 REP 4 1,00 93,24 €
2.301.0237 FLEXIBLE RETOUR BACHE SOULE 55 REP 5 1,00 60,46 €
2.301.0238 FLEXIBLE DRAIN MOTEUR SOULE 55 REP 6 1,00 56,07 €
2.301.0239 FLEXIBLE DRAIN SUR BACHE SOULE 55 REP7 0,00 44,45 €
2.301.0243 FLEXIBLE ENTRE + SORTIE LIMITEUR PRESSION REP 8 1,00 66,33 €



2.301.0244 ROULEMENT POMPE A EAU SOULE 3,00 30,80 €
2.301.0245 KIT DE REPARATION TURBO HOLSET 0,00 0,00 €
2.301.0251 ENTRETOISES 2,00 10,40 €
2.410.0001 entretoise des clapets 0,00 0,50 €
2.410.0002 déshuileur centrifuge 4,00 0,50 €
2.410.0003 ressort extérieur 5,00 0,50 €
2.410.0004 ressort intérieur 10,00 0,50 €
2.410.0005 cloche de refoulement 4,00 0,50 €
2.410.0006 ressort admission 13,00 0,50 €
2.410.0007 coupleur femelle 1,00 0,50 €
2.410.0008 jauge huile compresseur 3,00 0,50 €
2.410.0009 piston 6,00 0,50 €
2.410.0010 clapet 16,00 0,50 €
2.410.0011 segment de relais 7,00 0,50 €
2.410.0012 anneau d'étanchéité 10,00 0,50 €
2.410.0013 flexible HP 0,00 0,50 €
2.410.0015 filtre compresseur 3,00 0,50 €
2.410.0019 piston 2,00 0,50 €
2.410.0020 kit rechange pilotair 9,00 0,50 €
2.410.0022 siège de clapet compresseur 17,00 0,50 €
2.410.0023 ressort de boite a clapet 8,00 0,50 €
2.410.0024 siège clapet 4,00 0,50 €
2.410.0025 soupape surp "le bozec" 2,00 0,50 €
2.410.0026 CORPS DE CLAPET 0,00 0,50 €
2.410.0051 RESERVOIR AIR 315L 2,00 1 091,00 €
2.410.0052 RESERVOIR AIR 25L 10,00 194,00 €
2.410.0067 JOINT TORIQUE  3X52 5,00 1,08 €
2.410.0068 SOUPAPE D ASPIRATION HOERBIGER BP TYPE 42R 0,00 140,00 €
2.410.0069 SOUPAPE DE REFOULEMENT BP TYPE 42R 0,00 143,00 €
2.410.0070 SOUPAPE D ASPIRATION HOERBIGER BP TYPE 24CR 0,00 118,00 €
2.410.0071 SOUPAPE DE REFOULEMENT HP TYPE 24CR 0,00 189,00 €
2.410.0072 POMPE HYDRAULIQUE SOULE 1,00 1 092,30 €
2.410.0073 POCHETTES JOINTS VITON POMPE HYDRAU SOULE 2,00 58,93 €



2.410.0074 LUNETTE DE COMPENSATION POUR POMPE 2,00 76,20 €
2.410.0075 FLEXIBLE COMPRESSEUR 222 VBL 0,00 350,00 €
2.410.0076 TUYAU ONP1 1" 460 ht  2BRIDES 74X55 7,00 226,60 €
2.501.0001 prise femelle fixe 2,00 0,50 €
2.501.0002 chapeau de collier 1,00 0,50 €
2.501.0003 levier rotatif déverouillage porte 79,00 0,50 €
2.501.0004 distributeur levier rotatif 71,00 0,50 €
2.501.0005 relais bosch 24 v 9,00 0,50 €
2.501.0006 MANIPULATEUR DE FREIN SOULE 6,00 412,81 €
2.501.0007 tachymètre 4,00 0,50 €
2.501.0008 manomètre double 80 2,00 0,50 €
2.501.0009 douille D5 CTR tube fluo 84,00 0,50 €
2.501.0010 manomètre 2,00 0,50 €
2.501.0011 contacteur armoire d'appareillage 3,00 0,50 €
2.501.0013 manostat frein d'immobilisation 2,00 0,50 €
2.501.0014 contacteur armoire d'appareillage 3,00 0,50 €
2.501.0015 cartouche couteau 250A 4,00 0,50 €
2.501.0016 sonnerie vacma 2,00 0,50 €
2.501.0018 commutateur de batterie 1,00 0,50 €
2.501.0019 électrovalve serrage 21C 3,00 0,50 €
2.501.0021 électrovalve isolement 21C 2,00 0,50 €
2.501.0023 porte charbon combiné 25,00 0,50 €
2.501.0024 fiche mâle 5 broches 12,00 0,50 €
2.501.0025 collecteur combiné 24v 9,00 0,50 €
2.501.0027 balai double 116,00 14,80 €
2.501.0028 rondelle arrière 12,00 0,50 €
2.501.0029 alvéole de contact 7,00 0,50 €
2.501.0031 plaque obturatrice 21C 40,00 0,50 €
2.501.0036 BATTERIE FULMEN SUPER MARINE 6 VOLTS 8,00 593,59 €
2.501.0040 LAMPE TEMOIN 24V 4W 30,00 0,69 €
2.501.0041 LAMPE H4 24V 75/70W 10,00 13,71 €
2.501.0043 TUBE NEON T8 LUXLINE PLUS 36W 840 27,00 3,00 €
2.501.0044 T8 LUXLINE PLUS 18W 840 590MM 46,00 2,67 €



2.501.0046 ROULEMENT 608ZZ 6,00 5,81 €
2.501.0047 ROULEMENT 609ZZ 8,00 5,78 €
2.501.0050 BOUGIES DE PRECHAUFFAGE 0,00 58,78 €
2.501.0052 CONVERTISSEUR IMPUT 9.2-18V OUT 24V 0,00 78,95 €
2.501.0054 ARTICULATIONS ELASTIQUES 861642 2,00 47,13 €
2.501.0055 ARTICULATIONS ELASTIQUES 861169 2,00 20,06 €
2.501.0057 BOUTON POUSSOIR A IMPULSION VERT 7,00 10,72 €
2.501.0058 BOUTON POUSSOIR A IMPULSION ROUGE 7,00 10,72 €
2.501.0059 BOUTON POUSSOIR A IMPULSION JAUNE 5,00 10,72 €
2.501.0061 CONTACTEUR AUX 24V CC LPL 0,00 0,00 €
2.501.0062 BLOC CONT FRONT 4F 9,00 16,10 €
2.501.0063 BLOC CONT FRONT 2F+2O 15,00 16,10 €
2.501.0064 BLOC CONT FRONT 1F+1O 1,00 10,40 €
2.501.0065 CONT AUX 24V CC LPL 23,00 59,20 €
2.501.0066 BLOC TEMPORISE F DECALE 13,00 65,90 €
2.501.0067 BLOC CONT TEMPORISES 15,00 61,45 €
2.501.0068 BLOC CONT TEMPORISES 6,00 61,45 €
2.501.0069 BLOC CONT TEMPORISES 15,00 77,00 €
2.501.0070 BLOC CONT TEMPORISES 10,00 73,30 €
2.501.0071 PRESSOSTAT XMLB 10 BAR EC 1,00 137,00 €
2.501.0072 PRESSOSTAT XMLA 4 BAR ECA 6,00 95,35 €
2.501.0073 PRESSOSTAT XMLB 2.5 BAR E 1,00 238,80 €
2.501.0074 RELAIS DE TEMPORISATEUR M 2,00 96,50 €
2.501.0076 CONT AUX 3F 2O 24V BC LPL 25,00 51,30 €
2.501.0077 POMPE ELECTRIQUE ALIM. GASOIL SOULE 5,00 30,58 €
2.501.0078 CARTE ELECTRONIQUE HL90 24V 3,00 678,60 €
2.610.0001 serrure 1,00 0,50 €
2.610.0002 dispositif d'arret distributeur savon 6,00 0,50 €
2.610.0012 TUBE LED 24V LONGUEUR 1200mm 18 w 6500K° 3,00 68,77 €
2.610.0013 TUBE LED 24V LONGUEUR 600mm 10 w 6500K° 5,00 43,01 €
2.610.0020 LOT SIEGES SALLE 0,00 18 506,00 €
2.610.0021 LOT SIEGE CONDUCTEUR 0,00 372,00 €
2.610.0022 LOT PLAFONDS 0,00 2 670,00 €



2.610.0023 LOT CADRES DE BAIE 0,00 1 567,67 €
2.610.0024 LOT PANNEAUX STRATIFIES 0,00 2 680,00 €
2.610.0025 LOT ECLAIRAGE 0,00 9 450,00 €
2.610.0026 LOT TAPIS DE SOL 0,00 10 150,00 €
2.610.0027 LOT TAPIS DE SOL 0,00 1 271,00 €
2.610.0028 FAISCEAU COMPLET 23E2040... M023074 2,00 253,60 €
2.610.0035 BOITE A MARTEAU COMPLETE POUR SOULE  ( BOITE +VITRE+MARTEAU)0,00 0,00 €
2.610.0036 MARTEAU BRISE VITRE SOULE 0,00 0,00 €
2.990.0001 boitier grave 1,00 0,50 €
2.990.0002 tuyau souple 2,00 0,50 €
2.990.0003 tuyau souple gauche 7,00 0,50 €
2.990.0004 vis  fusible 10,00 0,50 €
2.990.0005 cache poussière rotule 8,00 0,50 €
2.990.0006 bride 76l ovale e 96l acr 7,00 0,50 €
2.990.0007 plateau tamis 4,00 0,50 €
2.990.0008 plateau tamis 4,00 0,50 €
2.990.0009 ressort 21,00 0,50 €
2.990.0010 vitre de lunette 2,00 0,50 €
2.990.0011 boite d'appel 1,00 0,50 €
2.990.0012 manchon 4,00 0,50 €
2.990.0013 manchon 2,00 0,50 €
2.990.0014 manchon 2,00 0,50 €
2.990.0015 manchon 8,00 0,50 €
2.990.0016 roue a dent 2,00 0,50 €
2.990.0017 ressort 2,00 0,50 €
2.990.0018 silentbloc 1,00 0,50 €
2.990.0019 support 9,00 0,50 €
2.990.0044 JOINT DEMI ACCOUPLEMENT 25 MM 198,00 0,85 €
2.990.0046 ELEMENT FILTRANT 4,00 23,00 €
2.990.0057 VALISE TELOC 1,00 8 000,00 €
3.141.0002 ROBINET FV3 SANS POIGNEE OU SUPPORT 0,00 870,00 €
3.141.0003 SEMELLE DE FREIN LOCO 141,00 19,50 €
3.301.0001 FILTRE A HUILE MOTEUR BAUDOIN 8,00 7,44 €



3.301.0002 POMPE ELECTRIQUE GAS-OIL 2,00 62,70 €
3.301.0003 FILTRE A AIR MOTEUR BAUDOUIN LOCO 406 4,00 0,50 €
3.301.0005 FILTRE A HUILE 1,00 87,24 €
3.301.0006 FILTRE A GAZOIL 0,00 30,04 €
3.301.0007 FILTRE A GAZOIL SECONDAIRE 0,00 62,32 €
3.301.0008 FILTRE HYDRAULIQUE 0,00 20,11 €
3.301.0010 FILTRE A AIR LOCO PETIT 6,00 36,74 €
3.301.0011 FILTRE  AIR LOCO GRAND 6,00 70,81 €
3.301.0015 FILTRE GO LOCO TYPE 1 3,00 22,99 €
3.301.0016 FILTRE GO LOCO TYPE 2 3,00 49,93 €
3.301.0017 FILTRE A HUILE LOCO 9,00 40,70 €
3.301.0019 FILTRE AIR LOCO MOTEUR CAT TYPE 1 6,00 32,87 €
3.301.0020 FILTRE AIR LOCO MOTEUR CAT TYPE 2 6,00 64,84 €
3.301.0021 FILTRE AIR COMP. LOCO MOTEUR CAT 6,00 15,78 €
3.301.0022 DISQUE EMBRAYAGE GARNI LOCO 406/407/408 23,00 172,40 €
3.301.0023 DISQUE EMBRAYAGE INTERCALAIRE LOC 406/407/408 0,00 101,60 €
3.301.0024 POMPE 63 CM3 ROT D SAE B 13 DENT 0,00 594,60 €
3.301.0025 MOTEUR 33 CM3 ROT  D SAE B 13 DENT 1,00 550,80 €
3.301.0030 CORE AS - REMPLACEMENT 1,00 2 805,25 €
3.301.0031 POMPE GR3 63 CC ROTG SAEB 13 DENTS 4,00 693,59 €
3.301.0032 BOUCHON RADIATEUR LOCO CATERPILLAR 4,00 29,27 €
3.301.0033 TRELLEBORG NOVIBRA M16 Ø 101MM EN CAOUTCHOUC NATUREL10,00 43,81 €
3.301.0034 BOUCHON RADIATEUR LOCO CATERPILAR NOUVEAU MODELE 0,00 29,27 €
3.410.0001 RESERVOIR 160 LITRES 0,00 630,00 €
3.410.0002 RESERVOIR AIR 36 L 8,00 310,00 €
3.410.0004 RESERVOIR AIR 9L 6,00 225,00 €
3.410.0008 VANNE PNEUMATIQUE A COMMANDE MECANIQUE 5,00 74,09 €
3.410.0009 DISTRIBUTEUR COMPRESSEUR LOCO 1,00 193,76 €
3.410.0010 FILTRE PNEUMATIQUE 5 MICRON LOCO 4,00 179,50 €
3.410.0011 FILTRE PNEUMATIQUE 40 MICRON LOCO 4,00 175,20 €
3.410.0012 FILTRE PNEUMATIQUE  0.01 MICRON LOCO 4,00 238,90 €
3.410.0013 RESERVOIR PLATEFORME 3,00 1 021,00 €
3.501.0004 BATTERIE LOCOTRACTEUR 0,00 165,47 €



3.501.0005 ALTERNATEUR 24/28V 1,00 214,14 €
3.501.0006 GENERATEUR DE SON 8,00 1 075,00 €
3.501.0010 RELAIS MAGNETIQUE 24V LOCO MOT.CAT 5,00 185,31 €
3.501.0011 SUPPORT RELAIS MAGNETIQUE 24 V 5,00 18,99 €
3.501.0012 VIS RELAIS MAGNETIQUE 24V LOCO MOT.CAT 10,00 1,93 €
3.501.0013 AMPOULE PHARE FANAL LOCO 24 V 45 W 6,00 5,43 €
3.990.0009 BOUCHON HUILE REMPLISSAGE MOTEUR 2,00 7,18 €
7.100.0030 VIS TETE HEXAGONALE 2,00 0,50 €
7.100.0031 VIS TETE CYLINDRIQUE 13,00 0,50 €
7.100.0032 VIS TETE CYLINDRIQUE 8,00 0,50 €
7.100.0033 VIS TETE CYLINDRIQUE 8,00 0,50 €
7.100.0034 VIS TETE CYLINDRIQUE 9,00 0,50 €
7.100.0035 VIS TETE CYLINDRIQUE 16,00 0,50 €
7.100.0036 VIS TETE CYLINDRIQUE 4,00 0,50 €
7.100.0037 VIS TETE CYLINDRIQUE 4,00 0,50 €
7.100.0038 VIS ECROU CYLINDRIQUE 4,00 0,50 €
7.100.0039 VIS ECROU CYLINDRIQUE 6,00 0,50 €
7.100.0040 VIS TETE HEXAGONALE 8,00 0,50 €
7.110.0002 rondelle métalique 31,00 0,50 €
7.110.0003 rondelle 1,00 0,50 €
7.110.0004 rondelle frein 7,00 0,50 €
7.110.0005 rondelle 12 5,00 0,50 €
7.110.0006 rondelle 13 25,00 0,50 €
7.110.0007 RONDELLE PLATE 12,00 0,50 €
7.110.0008 RONDELLE 2,00 0,50 €
7.130.0006 écrou laiton cadmie CD10 22,00 0,50 €
7.130.0007 écrou frein 24x150 12,00 0,50 €
7.130.0008 écrou  KM9 roulement 3,00 0,50 €
7.190.0002 circlips 17 E ACR 2,00 0,50 €
7.190.0004 circlips 24,00 0,50 €
7.190.0005 goujon culasse 5,00 0,50 €
7.190.0006 FREIN D'ECROU 4,00 5,22 €
7.190.0007 bride de fixation 8,00 0,50 €



7.190.0008 GOUJON MOTEUR 42,00 5,76 €
7.190.0048 TIGE FILETEE M10 PAS A DROITE 68,00 2,73 €
7.190.0049 TIGE FILETEE M10 PAS A GAUCHE 69,00 7,94 €
7.190.0084 DEMI BRIDE 6000 PSI EN 1" 12,00 5,62 €
7.190.0085 BRIDE PL 6000 PSI EN 1" 6,00 5,36 €
7.190.0086 COLLET SANS GORGE 1" FILETAGE 3/4" GAZ CONIQUE 12,00 17,04 €
7.210.0108 CONNECTEUR AMPHENOL SERIE ECTA 133 12 CONTACTS 5,00 91,46 €
7.210.0109 CONNECTEUR CIRCULAIRE AMPHENOL AIR LB SERIE ECTA 133 12 CONT9,00 100,53 €
7.290.0076 PILES 6LR20 9V 4,00 10,27 €
7.290.0222 ISOLATEUR  TP15M4 548400 50,00 3,98 €
7.290.0223 ISOLATEUR LE TP35M6L 25,00 8,76 €
7.290.0224 ISOLATEUR TP35M8 25,00 9,56 €
7.310.0002 joint ovale 43 E 72 5,00 0,50 €
7.310.0007 joint turbo rond 100 1,00 0,50 €
7.310.0009 joint 1,00 0,50 €
7.310.0011 JOINT ROND POMPE A EAU 15,00 1,31 €
7.310.0012 JOINT FIBRE 22,00 0,85 €
7.310.0013 JOINT FIBRE POMPE A EAU 13,00 0,50 €
7.310.0014 JOINT CARRE ADMISSION PETIT 25,00 3,10 €
7.310.0015 JOINT CARRE ADMISSION GRAND 6,00 4,93 €
7.320.0002 joint de couvercle de culasse 8,00 0,50 €
7.320.0003 joint boite à clapet 4A - 4R 87,00 0,50 €
7.320.0004 joint 2,00 0,50 €
7.320.0005 joint de boite à clapet 2A-2R 75,00 0,50 €
7.320.0008 JOINT DE CULASSE 1,4mm 18,00 14,70 €
7.320.0009 joint de culasse 1,5 14,00 0,50 €
7.320.0010 JOINT DE CULASSE 1.6mm 8,00 0,50 €
7.320.0011 joint de culasse 1,7 29,00 0,50 €
7.320.0012 joint de collecteur turbo 2,00 0,50 €
7.320.0013 joint cuivre sous chemise Ep 0,4 30,00 0,50 €
7.320.0014 joint cuivre sous chemise Ep 0,2 22,00 0,50 €
7.320.0015 joint cuivre sous chemise Ep 0,6 23,00 0,50 €
7.320.0016 JOINT DE RADIATEUR 8,00 0,50 €



7.320.0017 joint pour circuit huile hydrolique 8,00 0,50 €
7.320.0018 JOINT COLLECTEUR ECHAP. 18,00 8,73 €
7.320.0019 JOINT INJECTEUR 26,00 3,65 €
7.320.0020 JOINT CUIVRE RACCORD TURBO 15,00 0,45 €
7.320.0022 JOINT BOUCHON VIDANGE MOT.AMG 5,00 2,01 €
7.330.0005 joint torique D 10,5 T 2,7 0,00 0,50 €
7.330.0011 joint torique haut de chemise 9,00 0,50 €
7.330.0013 joint torique traverse bati 0,00 0,50 €
7.330.0014 joint filtre à huile purflux 26,00 0,50 €
7.330.0018 joint torique R05 005,70 T 1,9 24,00 0,50 €
7.330.0020 joint tsr 8,00 0,50 €
7.330.0021 joint de piston D 7,2 x  T 1,9 90,00 0,50 €
7.330.0022 joint torique D 24 x T 2 98,00 0,50 €
7.330.0023 garniture 4,00 0,50 €
7.330.0024 JOINT FOURREAU 112,00 2,94 €
7.330.0030 JOINT TORIQUE 2.5 X 81 4,00 1,54 €
7.330.0033 joint purflux 8,00 0,50 €
7.330.0036 joint plat 20,00 0,50 €
7.330.0038 joint 13,00 0,50 €
7.330.0044 joint torique aéroquip échangeur 27,00 0,50 €
7.330.0045 joint torique 10,5 x 2,70 9,00 0,50 €
7.330.0046 joint torique embase chemise 9,00 0,50 €
7.330.0047 joint torique 3,6x32,5x39,7 R24 40,00 0,57 €
7.330.0049 joint circulaire 11-16 21,00 0,50 €
7.330.0050 joitn torique 4,00 0,50 €
7.330.0056 joint torique 2x20x24 44,00 0,50 €
7.330.0057 joint d'étanchéité valve de coupure 7,00 0,50 €
7.330.0058 joint d'étanchéité valve de coupure 5,00 0,50 €
7.330.0059 joint 145 x 12 7,00 0,50 €
7.330.0061 joint torique D.I 095 10T 0240 3,00 0,50 €
7.330.0062 joint étanchéité pompe injection 8,00 0,50 €
7.330.0064 joint torique aéroquip échangeur 28,00 0,50 €
7.330.0065 pochette de joint 2,00 0,50 €



7.330.0069 JOINT TORIQUE 1,00 12,76 €
7.330.0070 JOINT TORIQUE 5,00 13,28 €
7.330.0071 JOINT PIPE TURBO 14,00 19,24 €
7.330.0072 JOINT CAOUTCHOUC 29,00 0,50 €
7.330.0073 JOINT CAOUTCHOUC 3,00 0,50 €
7.330.0074 JOINT TORIQUE  VITON 3.53 X 47.22 48,00 3,18 €
7.330.0077 JOINT TORIQUE 58X48X5 1,00 0,50 €
7.330.0090 JOINT TORIQUE VITON  3.53 X 32.92 49,00 0,76 €
7.330.0092 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 24.99 83,00 2,70 €
7.330.0093 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 18.64 94,00 3,25 €
7.330.0101 JOINT TORIQUE R29 40.64 X 5.33 20,00 0,72 €
7.330.0104 JOINT TORIQUE EN VITON 2.50 X 14 10,00 1,60 €
7.330.0105 JOINT TORIQUE 2.5 X 59 4,00 1,08 €
7.330.0106 JOINT TORIQUE R63 145.42 X 7 11,00 5,42 €
7.330.0114 JOINT TORIQUE 3X58 FPM 5,00 6,00 €
7.330.0142 JOINT TORIQUE VITON 18.72 X 2.62 FPM 75S 50,00 0,96 €
7.390.0001 JOINT SPI 30 X 47 X 8 29,00 0,50 €
7.390.0005 jeu de joint pour filtre 22,00 0,50 €
7.390.0008 pochette de joints 15,00 0,50 €
7.390.0010 JOINT ETANCHEITE  CYCLAM 3,00 11,25 €
7.390.0011 joint spi moteur 105x130x13 6,00 0,50 €
7.390.0024 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 37.69 24,00 2,78 €
7.390.0032 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 28.17 98,00 3,44 €
7.390.0033 JOINT TORIQUE VITON 5 X 94 29,00 8,51 €
7.390.0035 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 102.52 70,00 12,10 €
7.390.0036 JOINT BOUCHON VIDANGE BACHE HUILE 41,00 0,56 €
7.390.0039 SIKAFLEX 223 NOIR 600 ML 0,00 21,50 €
7.390.0043 JOINT TORIQUE VITON 3.53 X 69.44 30,00 5,92 €
7.390.0048 JOINT BR 648   R24    3.6X32.50 103,00 0,52 €
7.390.0075 JOINT VITON 2.50 X 38.00 99,00 1,95 €
7.990.0002 bouchon couple bronze 1/2 20,00 0,50 €
7.990.0003 raccord  2" couple inox 9,00 0,50 €
7.990.0004 bouchon adaptateur laiton 0,00 0,50 €



7.990.0005 raccord 3/4 bouchon couple laiton 20,00 0,50 €
7.990.1201 COURROIE TRAPEZOIDALE SPB2150 4,00 88,56 €
7.990.1202 COURROIE B66 6,00 31,31 €
7.990.1497 RESISTANCE BOBINEE 680Ω ±5%, 11W 47,00 2,80 €
7.990.1572 COURROIE TRAPEZOIDALE 12.5 X 2250 6,00 31,20 €
7.990.1592 JOINT TORIQUE 3.53 X 183.74 1,00 3,32 €
7.990.2090 FILTRE A AIR  LAERT TYPE 1 0,00 49,26 €
7.990.2091 FILTRE A AIR  LAERT TYPE 2 0,00 39,73 €
7.990.2092 FILTRE A HUILE LAERT 0,00 10,78 €
7.990.2093 FILTRE A CARBURANT LAERT TYPE 1 0,00 29,30 €
7.990.2094 FILTRE A CARBURANT LAERT TYPE 2 0,00 16,66 €
7.990.2095 ALTERNATEUR NON ISOLE SS POULI 0,00 303,00 €
7.990.2437 EMBOUT ROTULE M10 PAS A DROITE 72,00 3,10 €
7.990.2438 EMBOUT ROTULE M10 PAS A GAUCHE 92,00 3,12 €
7.990.2644 JT NBR81-2-300002550 64,00 1,67 €
7.990.2645 JT 41x1.78 PARKER N674-70 0,00 1,42 €
7.990.2646 PORTE GOUPILLE  DIAM 0.8MM 60,00 18,16 €
7.990.2647 PASSE FIL 73,00 5,95 €
7.990.2648 UMAC JN BX 1"" M36x200 DIN24 20,00 20,06 €
7.990.2649 UAC JN BD 1"" 20,00 23,84 €
7.990.2650 UFAC JN BD 10 G1/4HCYL 20,00 6,97 €
7.990.2651 AMAC JN 1/4 12x150 20,00 4,83 €
7.990.2652 AMCAC 8 G1/4 CONIQUE 20,00 21,42 €
7.990.2653 EAC JN BD 6 13,00 27,48 €
7.990.2654 EAC JN BX 8 20,00 16,24 €
7.990.2954 SEMELLE WAGONS PLATS 100,00 66,00 €
7.990.2999 BAGUE 50X75X12 8,00 0,00 €
7.990.3400 LP2H PROBE KIT 2,00 2 305,00 €
7.990.3589 VANNE ARRET CIRCUIT GASOIL 40,00 3,10 €
7.990.3766 INTERRUPTEUR A BASCULE BIPOLAIRE Z-LC 24,00 4,56 €
8.990.1319 MOTEUR D'AXE Z 1,00 2 345,76 €
8.990.1320 REDUCTEUR 1,00 1 078,47 €
8.990.1321 REDUCTEUR 1,00 1 078,47 €



8.990.1322 VIS A BILLE X 1,00 608,15 €
8.990.1323 MOTEUR D'AXE X 1,00 2 104,93 €
8.990.1324 REDUCTEUR 1,00 976,25 €
8.990.1325 REDUCTEUR 1,00 975,33 €
8.990.1326 PORTE OUTILS 2,00 1 038,35 €
8.990.1327 MOLETTE 2,00 391,69 €
8.990.1328 GALETS D'ENTRAINEMENT 0,00 4 722,89 €
8.990.1329 TRANSDUCTEUR LINEAIRE 2,00 1 128,50 €
8.990.1330 BLOC HYDRAULIQUE 0,00 2 909,92 €
8.990.1460 MOTO REDUCTEUR POUR COLONNE DE LEVAGE 0,00 4 731,30 €



2280619,85

Montant Réf. fournisseur Date inventaire Nom fournisseur
990,16 € 5306030010 07/07/2023 PAULSTRA

0,00 € 1222295V001 07/07/2023 MG VALDUNES
4 305,00 € PLAN 24935 07/07/2023 CAF FRANCE
3 444,00 € PLAN 24940 07/07/2023 CAF FRANCE
455,04 € 54 1145 00 10    60sh 07/07/2023 PAULSTRA
169,92 € 512 951 00 00    60 sh 07/07/2023 PAULSTRA

45 845,50 € A124612 07/07/2023 MG VALDUNES
251,40 € B65580/32 07/07/2023 KNORR-BREMSE
110,00 € 24810 07/07/2023 BESTCABLES
184,00 € 3X22X42/86 07/07/2023 LE RESSORT INDUSTRIEL
30,19 € 3605771581016 07/07/2023 EMILE MAURIN

59 725,00 € C110564 07/07/2023 KNORR-BREMSE
50,40 € 27660-16 07/07/2023 NORELEM

221,00 € 28754 07/07/2023 S.A.S MECAJET
139,00 € 28755 07/07/2023 S.A.S MECAJET
114,00 € 28756 07/07/2023 S.A.S MECAJET
99,00 € 28756 07/07/2023 S.A.S MECAJET

114,00 € 28756 07/07/2023 S.A.S MECAJET
640,00 € 28981 07/07/2023 SMV GROUPE AURA
542,75 € A00050359 07/07/2023 BORFLEX LILLE
558,08 € A00050360 07/07/2023 BORFLEX LILLE
530,00 € 28983 07/07/2023 SMV GROUPE AURA
116,00 € 28979 07/07/2023 S.A.S MECAJET

1 488,00 € 07/07/2023 BOYON
2 970,00 € 24177 07/07/2023 SMV GROUPE AURA
7 412,00 € 07/07/2023 SMV GROUPE AURA

21,20 € C25365 07/07/2023 TMR SA

Liste des articles stockés à Casamozza



0,00 € 07/07/2023 ARTERAIL
17 760,00 € 000.001.264.778 07/07/2023 SIEMENS MOBILITY

94,00 € 07/07/2023 C O M E C
978,00 € 07/07/2023 C O M E C

0,00 € 07/07/2023 CCLS CHIRI LASER SOLUTIONS
0,00 € 07/07/2023 CCLS CHIRI LASER SOLUTIONS

667,56 € 24X170 07/07/2023 EMILE MAURIN
370,70 € 7475025X60X8 07/07/2023 EMILE MAURIN

1 403,60 € SOMMIER SUIVANT PLAN SNCF 10 400 9249/C07/07/2023 BOYON
736,00 € 98P2733800 07/07/2023 BOYON

3 601,54 € DEVIS N° 150264 07/07/2023 BOYON
1 189,92 € 22318E 07/07/2023 AUTO-PIECES

46,75 € 88000010 07/07/2023 L'ETOILE SAS
4 860,00 € 24189 07/07/2023 SMV GROUPE AURA
1 987,20 € 25052 07/07/2023 SMV GROUPE AURA
4 472,00 € 24180 07/07/2023 S.A.S MECAJET
1 200,00 € M1201-7 (CODE 0300 002) 07/07/2023 ANVIS INDUSTRY
175,00 € FRA 121-1 07/07/2023 JACOTTET INDUSTRIE

4 420,00 € BIELLE DE TRACTION 07/07/2023 SQUAGLIA SOCOREC
7 335,00 € PLAN N°24198C 07/07/2023 CAF FRANCE

37,36 € 3605771582013 07/07/2023 EMILE MAURIN
0,00 € 07/07/2023 MG VALDUNES
0,00 € A124176 07/07/2023 MG VALDUNES

394,01 € 3605770600732 07/07/2023 EMILE MAURIN
1 073,37 € 3605772668105 07/07/2023 EMILE MAURIN
651,36 € 3605772668891 07/07/2023 EMILE MAURIN

14 689,00 € N°11 DU BPU Complété 07/07/2023 TMR SA
45 153,00 € N°10 DU BPU Complété 07/07/2023 TMR SA
7 530,00 € A124671 07/07/2023 MG VALDUNES
7 530,00 € A124673 07/07/2023 MG VALDUNES

0,00 € ANDA015177 07/07/2023 ANDIMAN
0,00 € ANDA015178 07/07/2023 ANDIMAN
0,00 € ANDA015179 07/07/2023 ANDIMAN



0,00 € ANDA015174 07/07/2023 ANDIMAN
0,00 € ANDA015175 07/07/2023 ANDIMAN
0,00 € ANDA015176 07/07/2023 ANDIMAN
0,00 € A122788 07/07/2023 MG VALDUNES

5 767,00 € A124672 07/07/2023 MG VALDUNES
5 725,33 € 23220EAS01 07/07/2023 NTN-SNR ROULEMENTS

12 360,00 € BTF1400699 07/07/2023 NTN-SNR ROULEMENTS
64,90 € 3605770782490 07/07/2023 EMILE MAURIN

1 093,05 € 123148 07/07/2023 KNORR-BREMSE
58,21 € 1231 07/07/2023 NORD-LOCK FRANCE
0,00 € FK6 136/5.5 X 1,96 ISD 07/07/2023 THN FRANCE

1 314,00 € 07/07/2023 MONNOT
1 116,00 € C25267 07/07/2023 MONNOT
288,00 € 07/07/2023 MONNOT
380,00 € 07/07/2023 MONNOT
201,00 € C25265 07/07/2023 MONNOT

1 770,00 € 07/07/2023 MONNOT
1 230,12 € 07/07/2023 TMR SA

13 207,20 € 10-03872 PLAN 17/0885  32x60 07/07/2023 TRELLEBORG ANTIVIBRATIONS SOLUTIONS GERMANY GMBH
5 231,82 € SK-DN12E II50174/1A1LE 07/07/2023 CAF FRANCE
660,00 € TUBE.D21.3 07/07/2023 CAF FRANCE

1 405,60 € 96H-2135 07/07/2023 KONI
1 020,60 € 96V-2134 07/07/2023 KONI

13 290,00 € PLAN 24903 REP.1 07/07/2023 CAF FRANCE
179,44 € 65054579 07/07/2023 ESPACE ELEC
68,80 € 65054816 07/07/2023 ESPACE ELEC
67,28 € 65054558 07/07/2023 ESPACE ELEC

3 900,00 € 54002051 07/07/2023 FREUDENBERG SCHWAB
7 326,00 € 20-02635  PLAN 00506A-AA-01 07/07/2023 TRELLEBORG ANTIVIBRATIONS SOLUTIONS GERMANY GMBH
2 500,04 € I34132 07/07/2023 FREINRAIL
670,00 € FRTRV001 07/07/2023 FREINRAIL

4 368,00 € 7227840 07/07/2023 LE VULCAIN
590,80 € CFC 07/07/2023 V.D.F



3 315,00 € II54592/3LM 07/07/2023 KNORR-BREMSE
4 590,00 € II54591/22LM 07/07/2023 KNORR-BREMSE
7 780,50 € 28677 07/07/2023 JACOTTET INDUSTRIE

0,00 € 2N5874 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II58038 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II50174/1A1LE 07/07/2023 FREINRAIL

482,53 € I11775 07/07/2023 FREINRAIL
0,00 € II35829/04845 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II35830/03025 07/07/2023 KNORR-BREMSE

1 648,40 € STN 29890 07/07/2023 FREINRAIL
368,40 € STN 29920/20000 07/07/2023 FREINRAIL

2 561,05 € II90265/05025NN 07/07/2023 KNORR-BREMSE
550,93 € II91919/02110 07/07/2023 KNORR-BREMSE
475,50 € I82798/10000B 07/07/2023 FREINRAIL
943,80 € I82798/30000B 07/07/2023 FREINRAIL

2 533,80 € I79701 07/07/2023 FREINRAIL
30 205,00 € II53075 07/07/2023 KNORR-BREMSE
31 900,00 € II54771/AEB 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 972,80 € C90853/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 869,60 € C90854/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 189,50 € C110428/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE

0,00 € II91919/02095 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II48418/04B1A 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II48418/04A1A 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II38273/7110 KNORR-BREMSE

155,00 € II35829/04845 08/12/2021 KNORR-BREMSE
155,00 € II35830/03025 08/12/2021 KNORR-BREMSE

1 189,50 € C110429/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 261,50 € C110426/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 116,30 € C110427/B 07/07/2023 KNORR-BREMSE
603,60 € C78091/M 07/07/2023 KNORR-BREMSE

1 274,40 € C78090/M 07/07/2023 KNORR-BREMSE
395,50 € 395442 07/07/2023 KNORR-BREMSE



116,10 € 468287 07/07/2023 KNORR-BREMSE
78,00 € 468288 07/07/2023 KNORR-BREMSE

732,00 € 394360 07/07/2023 KNORR-BREMSE
520,00 € 393057 07/07/2023 KNORR-BREMSE
710,00 € 466889 07/07/2023 KNORR-BREMSE
63,75 € A28431/3 07/07/2023 KNORR-BREMSE

105,00 € A28431/27 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 078,42 € TDB2-U201 07/07/2023 MORS SMITT
1 146,75 € B24309/5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
560,60 € 5013-121-0600 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
165,60 € 5013-124-0800 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
218,50 € 0713-009-0872 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
71,10 € 0413-121-1072 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

129,60 € 0213-121-1072 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
1 108,60 € 1192377-8/8 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

5,20 € 1290330 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
51,80 € 1290014 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
22,80 € 0290019 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
3,74 € 0190030 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

15,16 € 1290322 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
145,30 € 5230710-8/8 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
33,60 € 1490002 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
91,00 € 0202058 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

178,80 € 0202057 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
22,60 € 4400100 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

412,80 € 7400325 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
49,80 € 1400108 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

358,80 € 8800831 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK
0,00 € 1130004 07/07/2023 REBS ZENTRALSCHMIERTECHNIK

5 680,00 € 108 00 130 07/07/2023 VOSSLOH COGIFER
1 435,00 € CABLOT DAAT 07/07/2023 BTP BATISTA S.A.S

0,00 € 10800130 VOSSLOH COGIFER
1 040,00 € N6551 07/07/2023 FREINRAIL



0,00 € II39298/00024A 07/07/2023 KNORR-BREMSE
210,00 € 30115202001 07/07/2023 FBO SAS
156,00 € 97-10-17800675 07/07/2023 FBO SAS
494,76 € 30115205001 07/07/2023 FBO SAS
90,00 € 97-10-17801110 07/07/2023 FBO SAS
60,30 € 20-2331900-002 07/07/2023 FBO SAS

111,54 € 30115222001 07/07/2023 FBO SAS
343,17 € P97-10-36002780 07/07/2023 FBO SAS
262,50 € 30115202002 07/07/2023 FBO SAS

1 545,13 € 30115210001 07/07/2023 FBO SAS
557,46 € 3011521001 07/07/2023 FBO SAS
74,00 € 97-10-30002550 07/07/2023 FBO SAS
62,80 € 97-12-17804100 07/07/2023 FBO SAS
11,48 € 30115209001 07/07/2023 FBO SAS
15,32 € 30115239001 07/07/2023 FBO SAS
42,75 € 30115215001 07/07/2023 FBO SAS
39,84 € 30115218001 07/07/2023 FBO SAS

100,35 € 30115217101 07/07/2023 FBO SAS
8,50 € 97-10-30001200 07/07/2023 FBO SAS
7,92 € 30115220001 07/07/2023 FBO SAS
0,00 € PLAN N°28694 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € PLAN N°28693 07/07/2023 CAF FRANCE

31,59 € 0905 2127 07/07/2023 LE VULCAIN
123,00 € 8205 L 1821 07/07/2023 LE VULCAIN
164,12 € 1332.105 07/07/2023 SERDEF SARL
672,75 € 1391.111 07/07/2023 SERDEF SARL

0,00 € TYPE 1 Hce:128 x Lce:500 Cadre de 40 07/07/2023 PANOL
0,00 € TYPE 2 Hce:128 x Lce:300 Cadre de 40 07/07/2023 PANOL
0,00 € CRASH COLLISION PLAN 24425B 07/07/2023 CAF FRANCE

3 212,00 € C036 24 811 SV 07/07/2023 MORS SMITT
4 950,00 € 1016229 07/07/2023 DELLNER
2 855,79 € 1008471 07/07/2023 DELLNER

21 675,00 € 1018355 07/07/2023 DELLNER



4 927,04 € PLAN CFDB N°28913 07/07/2023 ANDRE LAURENT
760,00 € 8176841210 DURETE 70sh 07/07/2023 PAULSTRA

1 122,88 € LKH/LG.2014-G4 REPERE 6 07/07/2023 FREUDENBERG Filtration Techn.
602,70 € 755-2775 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
526,47 € 243-7151 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
429,66 € 243-6552 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
371,60 € 246-4917 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
150,42 € 243-7167 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
125,72 € 243-7044 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

1 059,38 € 701-8758 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
86,25 € 383-2024 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

215,11 € 383-2018 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
72,84 € 521-4579 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
51,92 € 351-588 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

292,81 € 392-7295 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
292,67 € 392-7302 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
225,63 € 243-7145 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
123,86 € 246-5055 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
238,00 € 243-7252 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

1 128,15 € 243-7117 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
8 452,00 € T1000563.000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
403,68 € 63003EE 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

1 734,30 € 0002162154 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
50 740,00 € 79972.101 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
30 600,00 € 79291.001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

950,00 € EO79535-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
1 420,00 € EO79495-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 680,00 € EO79498-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
3 320,00 € EO79493.001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
1 850,00 € EO79499-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

20 038,00 € EO79273-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 970,00 € EO79296-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 970,00 € EO79297-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT



5 580,00 € EO79298-001 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 350,00 € EO79299-002 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 294,00 € 79596.101 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 294,00 € 79597.101 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

0,00 € 1014499 07/07/2023 DELLNER
0,00 € 07/07/2023 CORSE POLYESTER
0,00 € 07/07/2023 CORSE POLYESTER

16 090,00 € 1014499 07/07/2023 DELLNER
2 750,00 € FAIVELEY MP89 07/07/2023 RATP
3 707,59 € EBLA 1100 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

1,00 € EBMR 2050 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
675,00 € ETTB 2120 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

5 190,00 € EBRP 1060 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,00 € EMEV 1030 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

1 252,50 € EDTR 2060A 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,00 € EMLV 1060B 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

1 500,00 € ECDM 1020C 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
1 716,00 € 301789 07/07/2023 CAF FRANCE

17 343,39 € FVMAF1C184 07/07/2023 SICURGLASS SUD
18 837,50 € 301792 07/07/2023 CAF FRANCE
9 267,50 € 301791 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS

15 654,00 € 301794 07/07/2023 CAF FRANCE
14 000,00 € 301793 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
2 400,00 € 096674 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
8 947,20 € 301764 07/07/2023 GLAZING BT
8 955,00 € 301763 07/07/2023 GLAZING BT

10 393,00 € 2003 143 000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
1 372,00 € 2003 145 000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
1 544,00 € 2003 261 000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
1 580,00 € 2003 262 000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
2 400,00 € 096674 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
141,75 € 301873 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
408,96 € 301867 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS



912,60 € 029127L2400 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
0,00 € 304742 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
0,00 € 306194 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS

804,00 € DDECEST1035 07/07/2023 A M C O
0,50 € 07/07/2023 BARAT TRANSPORT WINDOWS
0,00 € 07/07/2023
0,00 € PLAN 25826 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € PLAN 25827 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € PLAN 25816 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € PLAN 25815 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € 07/07/2023

245,00 € 511525 07/07/2023 PAULSTRA
0,00 € DE00000007 07/07/2023 CORSE POLYESTER
0,00 € DE00000007 07/07/2023 CORSE POLYESTER

10 140,00 € PLAN N° 25220 07/07/2023 ABAQUEPLAST
171,57 € 04263578 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

1 613,19 € 04215774 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
324,21 € 04210196 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
12,50 € 04262003 07/07/2023 2B MARINE
98,45 € 2937881 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

149,32 € 01143478 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
45,40 € 01179140 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1,50 € 02424762 07/07/2023 2B MARINE

196,33 € 04262898 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
633,60 € 01182850 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

1,00 € 02247670 07/07/2023 2B MARINE
1 801,64 € DEU4213838 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

200 000,00 € BF8 M1015 CP 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1 452,00 € 14.132.50.103 07/07/2023 CAF FRANCE
176,00 € 44.332.20.009 07/07/2023 CAF FRANCE

1 977,97 € 05212205 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
0,00 € 3051227 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

1 745,28 € 03045272 07/07/2023 DEUTZ FRANCE



9,24 € 013533609 07/07/2023 V.D.F
500,07 € 04262979 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

0,00 € 01180704 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
8 700,00 € 4260555 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
2 154,33 € 04264006 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1 865,80 € 04264005 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
2 241,72 € 04264004 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
500,48 € 01182006 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
271,28 € 04221064 REMPL. PAR 04612890 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
593,32 € 04224392 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
138,74 € 04220148 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
232,56 € 01178884 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
908,16 € 01180279 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

2,00 € 01165996 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1,50 € 01181870 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

74,50 € 01174587 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
3,50 € 011118688 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

157,50 € 01176171 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
625,43 € 04225728 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
730,06 € 04225726 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
730,06 € 04225725 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
731,56 € 04225724 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
730,06 € 04225727 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

0,00 € 189408 07/07/2023 COLFAX
83,60 € 4263023 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

337,65 € 630401131605 07/07/2023 VENAIR
1 276,80 € 72270173 07/07/2023 MAHLE
387,00 € 72261931 07/07/2023 MAHLE

2 887,50 € 630401051284 07/07/2023 VENAIR
1 080,00 € 620001051283 07/07/2023 VENAIR
340,00 € 620001051282 07/07/2023 VENAIR
855,00 € 620001101640 07/07/2023 VENAIR

2 555,12 € 620001051287 07/07/2023 VENAIR



606,05 € 620001051286 07/07/2023 VENAIR
4,00 € 04263023 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

138,44 € 01149111 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
137,40 € 01180088 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
21,60 € 01118687 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

287,29 € 1179465 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
129,41 € 1117548 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
127,16 € 04200078 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

6,90 € 013536944 07/07/2023 V.D.F
626,65 € 04225729 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
627,97 € 04225730 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
522,02 € 04225731 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

1 445,85 € 04225712 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
77,78 € 04227034 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

605,80 € 455-4624 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
818,16 € ISPT11065 07/07/2023 TRAFAG FRANCE
79,02 € 01176173 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
87,38 € 04221154 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

3 623,03 € 0433171777 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
2 497,00 € 317846 07/07/2023 MOTOR SERVICE  (TURBO) RHEINMETALL
1 099,30 € 896-8507 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

2,00 € 0422 0324 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
530,88 € 8842 66 P515 04 0000 0000 19 58 07/07/2023 TRAFAG FRANCE
323,57 € 04193458 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

10 788,00 € ASZ 01.0080.010.1 07/07/2023 WITZENMANN
120,52 € X345199300.1 07/07/2023 MAHLE INDUSTRY THERMAL SYSTEMS
96,32 € 01110443 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

775,56 € 0001417072 08/12/2021 SAS ELECTRO-DIESEL
2 006,26 € 03052081 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1 249,60 € 0461 2595 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1 000,70 € 0461 2210 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
995,50 € 0461 2220 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
715,53 € 0461 2215 07/07/2023 DEUTZ FRANCE



9 519,66 € 04224549 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
136,80 € 01181432 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
207,40 € 04225441 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
364,80 € 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
26,00 € FD 7288 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
17,18 € FD 7499 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

1 287,68 € X3.050.00.152.10 07/07/2023 MAHLE INDUSTRY THERMAL SYSTEMS
1 045,28 € 01180783 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

18 864,26 € 72267021 07/07/2023 MAHLE
53,94 € 04268394 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

242,20 € 04220031 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
149,10 € 04264055 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

1 825,00 € 17.19.00.50 CR 07/07/2023 TRELLEBORG ANTIVIBRATIONS SOLUTIONS GERMANY GMBH
1 825,00 € 17.20.00.70CR 07/07/2023 TRELLEBORG ANTIVIBRATIONS SOLUTIONS GERMANY GMBH
1 520,00 € ARTICLE 0006/0023/0099/0003/00173 CORSE IDM

0,00 € 04226500 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
315,74 € H23.276710 07/07/2023 VOITH TURBO
30,58 € 012628857 07/07/2023 V.D.F
0,00 € T212breHA 07/07/2023 VOITH TURBO

12 925,41 € AIK 301940 07/07/2023 VOITH TURBO
200,40 € 04225681 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

7 846,86 € H23.273250 07/07/2023 VOITH TURBO
7 581,97 € H68.570810 07/07/2023 VOITH TURBO

24,00 € H01.074940 07/07/2023 VOITH TURBO
81,92 € H01.095047 07/07/2023 VOITH TURBO
15,00 € H91.220710 07/07/2023 VOITH TURBO

127,44 € H91.221111 07/07/2023 VOITH TURBO
243,20 € H91.224711 07/07/2023 VOITH TURBO
544,80 € H90.479510 07/07/2023 VOITH TURBO
247,03 € H90.479520 07/07/2023 VOITH TURBO
415,52 € H90.457310 07/07/2023 VOITH TURBO
444,80 € H90.457320 07/07/2023 VOITH TURBO
86,80 € H91.244911 07/07/2023 VOITH TURBO



46,25 € H91.356210 07/07/2023 VOITH TURBO
37,50 € H91.244811 07/07/2023 VOITH TURBO
58,35 € 04907260 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

109,56 € 01180598 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
11,20 € 01157763 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
13,48 € 01178750 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

376,17 € 04262576 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
170,92 € 04264966 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
11,37 € 01179255 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
3,00 € 01143476 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

159,39 € 04262889 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
84,18 € 01173026 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

237,75 € 04145934 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
72,50 € H01.054416 07/07/2023 VOITH TURBO

116,00 € H01.054515 07/07/2023 VOITH TURBO
506,40 € H01.054514 07/07/2023 VOITH TURBO
35,14 € H01.054429 07/07/2023 VOITH TURBO

331,60 € H01.054522 07/07/2023 VOITH TURBO
615,08 € H23.659410 07/07/2023 VOITH TURBO
17,63 € H01.045974 07/07/2023 VOITH TURBO

191,78 € H01.095047 07/07/2023 VOITH TURBO
17,92 € H01.045976 07/07/2023 VOITH TURBO
45,92 € H01.095049 07/07/2023 VOITH TURBO
74,80 € H01.074940 07/07/2023 VOITH TURBO
0,00 € N° ARTICLE H29965930 07/07/2023 VOITH TURBO
0,00 € N° ARTICLE H29965930 07/07/2023 VOITH TURBO
0,00 € 122.00010611 07/07/2023 VOITH TURBO
0,00 € h29.376670 07/07/2023 VOITH TURBO

702,48 € H23.693711 07/07/2023 VOITH TURBO
2 479,14 € 190.00958112 07/07/2023 VOITH TURBO
1 606,25 € H90.393611 07/07/2023 VOITH TURBO
2 230,00 € H91.356710 07/07/2023 VOITH TURBO

4,70 € H01.004447 07/07/2023 VOITH TURBO



68,10 € H01.047507 07/07/2023 VOITH TURBO
50,00 € H01.030899 07/07/2023 VOITH TURBO

679,62 € H58.196121 07/07/2023 VOITH TURBO
35,40 € FS 2TE10 F 07/07/2023 POLY TP 2A
74,40 € FS 2TE10 F 07/07/2023 POLY TP 2A

191,70 € FS 2TE10 F 07/07/2023 POLY TP 2A
204,00 € 04260550 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
176,00 € ATFE 80L 24V 4A CORSE IDM

0,00 € LPD 020 IVBP A369 07/07/2023 CORSE IDM
33 930,00 € PRIX N°2 07/07/2023 CORSE IDM

120,00 € ART 0000010 07/07/2023 CORSE IDM
65 205,00 € PRIX N°1 07/07/2023 CORSE IDM
4 524,00 € PRIX N°3 07/07/2023 CORSE IDM
1 318,10 € GWB 068865 FLENDER 07/07/2023 CAF FRANCE
3 188,34 € 25109F/REP1 07/07/2023 CIR TARBES
3 985,78 € 25109F/REP2 07/07/2023 CIR TARBES
1 321,31 € 781780 / 72281993 07/07/2023 MAHLE
2 699,43 € 12888 / 72261826 07/07/2023 MAHLE
248,05 € 72261825 07/07/2023 MAHLE
13,00 € 44.341.25.990 07/07/2023 MAHLE
12,50 € 44.341.21.990 07/07/2023 MAHLE

105,00 € 44.341.26.990 07/07/2023 MAHLE
12,50 € 44.341.22.990 07/07/2023 MAHLE
0,00 € C7 07/07/2023 CARDAN SERVICE PROVENCE
0,00 € 4425010027 07/07/2023 MAHLE

3 717,70 € 40.420.47 BEHR 07/07/2023 CAF FRANCE
9 418,40 € 129.00095330 07/07/2023 VOITH TURBO
1 972,00 € 44.341.25.250 07/07/2023 MAHLE

0,00 € 44.341.21.230 07/07/2023 MAHLE
986,00 € 44.341.26.350 07/07/2023 MAHLE
986,00 € 44.341.22.340 07/07/2023 MAHLE

1 124,42 € X321380291F 07/07/2023 MAHLE INDUSTRY THERMAL SYSTEMS
0,00 € X32688000010 07/07/2023 MAHLE



3 249,60 € REP1 07/07/2023 CIR TARBES
1 386,21 € REP 2 07/07/2023 CIR TARBES
2 151,48 € 25926I/REP8 07/07/2023 CIR TARBES
1 507,42 € REP 9 07/07/2023 CIR TARBES
2 657,51 € 25629I/REP14 07/07/2023 CIR TARBES
2 218,11 € 25629I/REP16 07/07/2023 CIR TARBES
1 749,76 € REP 30 07/07/2023 CIR TARBES
871,00 € REP 31 07/07/2023 CIR TARBES

1 207,91 € REP 35 07/07/2023 CIR TARBES
1 788,00 € 72280510 07/07/2023 MAHLE
1 271,43 € CIRENS 07/07/2023 CIR TARBES

0,00 € 44.303.11.086 07/07/2023 MAHLE
0,00 € 44.341.22.380 / 72273757 07/07/2023 MAHLE

2 385,00 € 44.188.50.012 07/07/2023 MAHLE
1 747,00 € 44.188.050.011/72272723 07/07/2023 MAHLE
7 988,00 € F354001 07/07/2023 MAHLE
5 100,00 € 44.350.21.001 07/07/2023 MAHLE
474,43 € 25926I/REP15 07/07/2023 CIR TARBES
959,30 € 25629I/REP37 07/07/2023 CIR TARBES

1 000,48 € 25629I/REP12 07/07/2023 CIR TARBES
1 310,88 € 25629I/REP13 07/07/2023 CIR TARBES

0,00 € LC126001 (SAP 72455603) 07/07/2023 MAHLE
1 225,20 € AR6.25.A.1V1.D.FL 07/07/2023 ADES TECHNOLOGIES

0,00 € 72267039 07/07/2023 MAHLE INDUSTRY THERMAL SYSTEMS
0,00 € 04178765 07/07/2023 V.D.F

104,64 € 043535674 07/07/2023 V.D.F
1 451,77 € 25629I/REP3 07/07/2023 CIR TARBES
492,96 € 25629I/REP4 07/07/2023 CIR TARBES
743,95 € 25629I/REP5 07/07/2023 CIR TARBES

1 189,30 € 25629I/REP6 07/07/2023 CIR TARBES
1 542,00 € 25629I/REP7 07/07/2023 CIR TARBES
842,94 € 25629I/REP32 07/07/2023 CIR TARBES
810,10 € 25926I/REP33 07/07/2023 CIR TARBES



785,80 € 25629I/REP34 07/07/2023 CIR TARBES
0,00 € 40.328.61.001 07/07/2023 MAHLE

1 128,33 € 85365080 07/07/2023 IMI PRECISION ENGINEERING
949,68 € 25629I/REP17 07/07/2023 CIR TARBES
825,12 € 25629I/REP18 07/07/2023 CIR TARBES
638,75 € 25629I/REP38 07/07/2023 CIR TARBES
940,98 € 25629I/REP36 07/07/2023 CIR TARBES
806,28 € 25629I/REP10 07/07/2023 CIR TARBES

1 227,42 € 25629I/REP11 07/07/2023 CIR TARBES
260,00 € 72273798 04/02/2022 MAHLE

1 320,10 € DEU1174420 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
1 663,71 € DEU1181245 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

11 999,66 € DEU12141335 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
5 637,12 € DEU1319366 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
2 185,24 € H90.9349.13 07/07/2023 VOITH TURBO
4 856,74 € H91.3445.10 07/07/2023 VOITH TURBO
1 857,02 € H91.3077.10 07/07/2023 VOITH TURBO
5 422,59 € H91.3446.10 07/07/2023 VOITH TURBO
299,54 € SE01030 07/07/2023 VAHANIAN MARINE INDUSTRIE
84,91 € SE30556 07/07/2023 VAHANIAN MARINE INDUSTRIE
0,00 € 45 880 92 404 07/07/2023 MANN + HUMMEL France

4 017,92 € 44518.40.120 / 72274421 07/07/2023 MAHLE
2 527,58 € 190.00137810 07/07/2023 VOITH TURBO
156,80 € H01.072121 07/07/2023 VOITH TURBO
827,24 € 190.00031612 07/07/2023 VOITH TURBO
145,80 € 0140012300 07/07/2023 V.D.F

0,50 € 4225623 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
533,55 € 602000000020 L 07/07/2023 VENAIR
152,13 € 602000000032 L 07/07/2023 VENAIR
358,74 € 602000000020 L 07/07/2023 VENAIR
289,26 € 602000000010 L 07/07/2023 VENAIR
253,86 € 602000000018 L 07/07/2023 VENAIR

1 627,36 € 602400000060 L 07/07/2023 VENAIR



1 679,36 € 8.000.8.923.719.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
456,61 € I 84406 07/07/2023 FREINRAIL

9,80 € 453850 07/07/2023 FREINRAIL
1 201,13 € OFFRE N°487301/02 07/07/2023 CIR TARBES

0,00 € 8.121.0.940.001.5 07/07/2023 FREINRAIL
214,50 € 8.890.0.852.003.4 07/07/2023 FREINRAIL
95,90 € I 99797 07/07/2023 FREINRAIL
0,00 € 8.121.2.321.056.9 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II91994 07/07/2023 KNORR-BREMSE

1 890,00 € 8.121.0.923.001.7 07/07/2023 FREINRAIL
0,00 € I79693/03 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € I12546 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II56090 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II36508/500 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € I85238/024RB 07/07/2023 KNORR-BREMSE

5 469,60 € II55879 07/07/2023 FREINRAIL
0,00 € I25510/1X143 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II55607 07/07/2023 KNORR-BREMSE

20,00 € 453807 07/07/2023 FREINRAIL
90,25 € A40791 07/07/2023 FREINRAIL

100,00 € B21858 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € I69777/024 07/07/2023 FREINRAIL
0,00 € STN21386/0242 07/07/2023 KNORR-BREMSE

63,20 € 458906 07/07/2023 FREINRAIL
241,60 € B95751/1 07/07/2023 FREINRAIL
34,50 € B51209 07/07/2023 FREINRAIL

369,92 € A79352 07/07/2023 KNORR-BREMSE
112,20 € B95755 07/07/2023 FREINRAIL
163,40 € B55436 07/07/2023 FREINRAIL
19,35 € A91453 07/07/2023 KNORR-BREMSE
26,24 € A40125/13 07/07/2023 KNORR-BREMSE

1 229,30 € C178174 EQUIVALENT A C87786 07/07/2023 FREINRAIL
236,34 € A52320 07/07/2023 KNORR-BREMSE



131,95 € 454953 07/07/2023 KNORR-BREMSE
155,20 € 462422 07/07/2023 FREINRAIL
686,50 € II14214 07/07/2023 KNORR-BREMSE

0,00 € I79773/132 07/07/2023 FREINRAIL
21,00 € B44910 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € B95882 07/07/2023 KNORR-BREMSE

193,31 € B95867/1 07/07/2023 KNORR-BREMSE
191,14 € B95867/2 07/07/2023 KNORR-BREMSE

0,00 € B95866 07/07/2023 KNORR-BREMSE
151,10 € 958868 07/07/2023 FREINRAIL
21,30 € B35531 07/07/2023 FREINRAIL
39,14 € C65798 07/07/2023 KNORR-BREMSE

100,45 € C59204 07/07/2023 FREINRAIL
38,73 € B85028 07/07/2023 KNORR-BREMSE
60,30 € B80465 07/07/2023 FREINRAIL

704,88 € 324-1018 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
0,00 € A97200/5 07/07/2023 KNORR-BREMSE

268,20 € 8.890.0.852.003.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE
790,00 € 8.121.0.181.003.7 07/07/2023 KNORR-BREMSE
810,00 € 8.121.0.181.009.7 07/07/2023 KNORR-BREMSE
791,20 € 8.121.0.181.004.7 07/07/2023 KNORR-BREMSE
422,40 € 8.121.0.921.001.4 PEMPLA.8.121.0.919.002 07/07/2023 KNORR-BREMSE
736,10 € 8.121.0.919.007.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
915,20 € 8.121.0.919.005.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
340,65 € 8.121.0.919.003.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE

7 065,00 € 8.121.0.940.001.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
62,55 € 8.121.0.855.001.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE

228,90 € 8.121.0.855.002.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE
5,40 € 460523 07/07/2023 KNORR-BREMSE

152,50 € 8.271.0.787.002.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE
8,40 € 451507 07/07/2023 KNORR-BREMSE
2,50 € 451500 07/07/2023 KNORR-BREMSE
7,00 € 453835 07/07/2023 KNORR-BREMSE



163,88 € 8.121.0.919.001.4 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € 44.303.11.087 07/07/2023 MAHLE

2 961,00 € 44.341.21.330 / 72273726 07/07/2023 MAHLE
0,00 € 44.302.11.120 07/07/2023 MAHLE

1 496,60 € 3F3570/2 07/07/2023 KNORR-BREMSE
520,53 € I11775 07/07/2023 KNORR-BREMSE
465,00 € II56090 08/12/2021 KNORR-BREMSE

0,00 € X-DIVERS 07/07/2023 KNORR-BREMSE
1 666,00 € 8.000.8.923.717.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE
864,00 € 8.000.8.923.716.5 07/07/2023 KNORR-BREMSE

4 260,00 € 07/07/2023 LE RESERVOIR
5 016,00 € 07/07/2023 LE RESERVOIR

0,00 € 07/07/2023 LE RESERVOIR
0,00 € 07/07/2023 LE RESERVOIR
0,00 € II55201 07/07/2023 KNORR-BREMSE

1 790,00 € P600000 07/07/2023 FREINRAIL
786,24 € 30141000107 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

1 048,32 € 30141000108 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
2 621,20 € I22950 07/07/2023 KNORR-BREMSE
2 399,60 € II39297 07/07/2023 CAF FRANCE
200,00 € I22950 KNORR-BREMSE
900,00 € II55201 08/12/2021 KNORR-BREMSE

1 296,60 € II56119 07/07/2023 KNORR-BREMSE
71,40 € OPK00802 07/07/2023 KNORR-BREMSE

236,10 € I26555 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II31626/1 07/07/2023 KNORR-BREMSE

41,72 € B95754 07/07/2023 KNORR-BREMSE
643,60 € AMX JN 1" G1""BCYL 0620-109-7676 07/07/2023 FBO SAS
250,00 € AMAC JN 1"G1""BYCL 0613-109-7676 07/07/2023 FBO SAS

1 501,80 € TX JN BSX 1" 3020-134-7600 SP-100-SPEC 07/07/2023 FBO SAS
1 118,60 € TAC JN BSX 1" 3013-134-7600 07/07/2023 FBO SAS
1 478,20 € ORX JN BSX 30 G1" 6120-134-3076 07/07/2023 FBO SAS
1 022,60 € ORAC JN BSX 30 G1" 6113-134-3076 07/07/2023 FBO SAS



694,85 € I68943/K 07/07/2023 KNORR-BREMSE
0,00 € II55396 07/07/2023 KNORR-BREMSE

656,00 € F AVR 1060 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
946,56 € F AVR 1070 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

12 529,00 € 0284010 07/07/2023 ATOMS
0,00 € manipulateur t211 07/07/2023 ATOMS

308,80 € 1DP52 07/07/2023 MAFELEC
97,35 € TJ 07/07/2023 MAFELEC
0,00 € SN°18 08/12/2021 ATOMS

2 297,50 € 3300362 07/07/2023 ATOMS
5 500,00 € PF0792-A 07/07/2023 XAP SAS TECHNOLOGY
263,50 € 04225450 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
528,85 € 01199602 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

4 375,00 € STN31450/105A18U 07/07/2023 FREINRAIL
3 654,31 € STN25799 07/07/2023 KNORR-BREMSE
4 941,40 € STN26509 07/07/2023 KNORR-BREMSE
3 870,00 € STN27903/20387 07/07/2023 KNORR-BREMSE
4 770,00 € STN28339/10387 07/07/2023 KNORR-BREMSE
5 837,63 € STN25087 07/07/2023 KNORR-BREMSE

64,05 € 642-A0101X 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
90,80 € 642-A0152B 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
6,10 € 642-A0161J 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC

4 200,00 € N54195D 07/07/2023 ESPACE ELEC
3 341,47 € 56-210102-00.43 07/07/2023 EAO
1 155,00 € T100762.000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

0,00 € ES050922 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
51,13 € CODE 9737227 07/07/2023 FARNELL
86,96 € 06311-29 07/07/2023 NORELEM

430,08 € 425-2693 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
1 933,26 € 447-3878 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
965,73 € 360-8685 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
559,35 € ES050922 FAIVELEY TRANSPORT
760,50 € K22 LA R2 B24 F25 07/07/2023 MAFELEC



0,00 € T100706.000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
0,00 € T100729.000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
6,50 € T91000161.000 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

1 243,00 € 44.350.21.001 07/07/2023 CAF FRANCE
64,10 € 111-7106 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
71,57 € 25X40X4VRM0125NBRME 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
39,06 € BOUCH35X7VER01 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
64,22 € 25X47X7DL 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
37,80 € 6204EE 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

143,57 € 6205EE 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
456,49 € 504-1242 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
76,20 € 7515953 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
69,60 € 7061897 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

1 148,79 € 7464919 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
56,04 € 7061894 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
67,80 € 7061891 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

404,14 € 413915 07/07/2023 STATION DIESEL
258,35 € 413916 07/07/2023 STATION DIESEL
222,90 € 413899 07/07/2023 STATION DIESEL
27,36 € 112886 07/07/2023 STATION DIESEL
10,86 € 557213 07/07/2023 STATION DIESEL
9,47 € 610404 07/07/2023 STATION DIESEL
0,00 € 1040730 07/07/2023 STATION DIESEL
0,00 € 3070611 07/07/2023 STATION DIESEL

596,30 € 417513 07/07/2023 STATION DIESEL
189,17 € 413791 07/07/2023 STATION DIESEL
143,90 € 413939 07/07/2023 STATION DIESEL
68,67 € 3041921 07/07/2023 STATION DIESEL

271,28 € 444258 07/07/2023 STATION DIESEL
284,91 € 412588 07/07/2023 STATION DIESEL

10 087,49 € 451933 07/07/2023 STATION DIESEL
27,36 € 330768 07/07/2023 STATION DIESEL
10,38 € 551983 07/07/2023 STATION DIESEL



294,14 € 610877 07/07/2023 STATION DIESEL
252,54 € 413898 07/07/2023 STATION DIESEL

1 875,33 € 781513 07/07/2023 STATION DIESEL
114,56 € 415936 07/07/2023 STATION DIESEL
201,44 € 610382 07/07/2023 STATION DIESEL
196,64 € 416318 07/07/2023 STATION DIESEL
156,00 € 415899 07/07/2023 STATION DIESEL
190,61 € 400974 07/07/2023 STATION DIESEL
315,07 € 4155882 07/07/2023 STATION DIESEL
70,63 € 415504 07/07/2023 STATION DIESEL
26,51 € 415523 07/07/2023 STATION DIESEL
26,51 € 415524 07/07/2023 STATION DIESEL
15,53 € 417144 07/07/2023 STATION DIESEL
19,93 € 417517 07/07/2023 STATION DIESEL

152,94 € 415608 07/07/2023 STATION DIESEL
74,40 € 415550 07/07/2023 STATION DIESEL
23,62 € 415300 07/07/2023 STATION DIESEL
20,98 € 415505 07/07/2023 STATION DIESEL

421,42 € 3042887 07/07/2023 STATION DIESEL
14,68 € 417147 07/07/2023 STATION DIESEL
0,00 € 781210 07/07/2023 STATION DIESEL

326,29 € 313001538 07/07/2023 ESPACE ELEC
68,90 € 313001543 07/07/2023 ESPACE ELEC

255,00 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
635,00 € TMA0354 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)

2 970,00 € TMA0356 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)
1 272,32 € TML3017 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)
2 030,82 € TMA0408B 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)
455,00 € K22 LA R6 B24 F25 07/07/2023 MAFELEC

2 737,24 € YSP2084 07/07/2023 MAFELEC
78,40 € TVK2043X TEKNOWARE 07/07/2023 CAF FRANCE

1 923,50 € TVK8701B 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)
1 285,67 € TVK5541 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)



1 096,37 € TVK8803 07/07/2023 INTEC (TEKNOWARE)
32,34 € LEGR086001 07/07/2023 DIELCO

1 997,00 € 33.92.6474 07/07/2023 TELEVIC HEADQUARTERS
49,00 € 33.92.6623 07/07/2023 CAF FRANCE

280,00 € 33.92.6478 07/07/2023 CAF FRANCE
2 392,00 € 33.92.6476 07/07/2023 TELEVIC HEADQUARTERS

0,00 € 33.92.6424 TELEVIC HEADQUARTERS
7 427,29 € 746416 07/07/2023 LUTZE SASU
3 030,82 € 746400 07/07/2023 LUTZE SASU
7 467,76 € 746401 07/07/2023 LUTZE SASU
2 778,20 € STI 5S0733 07/07/2023 ESPACE ELEC
973,75 € STI 2CUA031345R1300 07/07/2023 ESPACE ELEC
166,05 € SCH ALB74210 07/07/2023 DIELCO

3 287,44 € 04262377 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
0,00 € 220293 07/07/2023 SAFT

302,40 € 220598 07/07/2023 SAFT
6 642,41 € 641-DD98N25K 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
2 781,48 € 747-MEK300-06DA 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
461,84 € 641-FF150R12KE3G 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC

1 061,14 € A762083 07/07/2023 CEL VILLEURBANNE
811,18 € A764049 07/07/2023 CEL VILLEURBANNE

0,00 € 860 84 07/07/2023 ESPACE ELEC
0,00 € ES060114R 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

7 320,00 € H91.346321 07/07/2023 VOITH TURBO
9 603,04 € 19000006622 07/07/2023 VOITH TURBO

57,50 € L22PAV 07/07/2023 MAFELEC
52,50 € L22PAR 07/07/2023 MAFELEC
91,00 € L22B1FF2 07/07/2023 MAFELEC
99,80 € L22B101FF2 07/07/2023 MAFELEC

310,53 € 2508879239 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
383,36 € 2509645387 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
216,20 € 758-973 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
77,80 € 2509341524 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS



372,44 € 315-396 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
297,10 € 818-5796 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
207,63 € 394-9908 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
95,44 € 2509013200 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

154,20 € 447-3806 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
138,78 € 447-3828 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
60,16 € 817.5323 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
72,66 € 187-790 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

765,88 € 272-909 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
198,48 € 305-2111 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
625,56 € 272-921 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
684,12 € 272-886 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
55,40 € 759-005 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

186,60 € 323-9532 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
1 953,57 € 845-4367 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
3 587,88 € 2508871077 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
342,04 € 2509677246 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
23,40 € 192-7451 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

426,00 € A723170 07/07/2023 CEL VILLEURBANNE
260,10 € A723050 07/07/2023 CEL VILLEURBANNE

1 088,80 € A757406 07/07/2023 CEL VILLEURBANNE
3,00 € SUPPORT DE FIXATION POUR COND.A75740607/07/2023 CEL VILLEURBANNE

10 496,00 € ES051206 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
684,00 € ES060114 FAIVELEY TRANSPORT

1 659,44 € SCH RM22TR33 07/07/2023 ESPACE ELEC
1 382,40 € 09 09 92 01 12 2 07/07/2023 MANUDAX
6 643,03 € MRX260x19 07/07/2023 SAFT
3 432,25 € HW-BOARD-P2000-C 07/07/2023 CAF FRANCE
508,75 € HW-BOARD-GUI-FP-C 07/07/2023 CAF FRANCE

35 477,61 € 31861 07/07/2023 CAF FRANCE
2 512,50 € HW-MODUL-P2400-E1-24-C 07/07/2023 CAF FRANCE
3 350,00 € HW-MODUL-P2400-E2-24-C 07/07/2023 CAF FRANCE
837,50 € HW-MODUL-P2400-E3-24-C 07/07/2023 CAF FRANCE



3 350,00 € HW-MODUL-P2400-E4-24-C 07/07/2023 CAF FRANCE
823,03 € HW-MODUL-P2600-24V 07/07/2023 CAF FRANCE

2 787,24 € Y-HW-BOARD-PSU-24V-80W 07/07/2023 CAF FRANCE
10 695,48 € 32685 07/07/2023 CAF FRANCE
12 778,56 € 32686 07/07/2023 CAF FRANCE
4 536,40 € HW-MODULE-VMOD-2D-AO 07/07/2023 CAF FRANCE

10 230,78 € HW-BOARD-EBC-GUI-24V-C 07/07/2023 CAF FRANCE
2 565,00 € HW-BOARD-EB8245-BGT-C 07/07/2023 CAF FRANCE
2 760,00 € HW-BOARD-EBB-TFT-C-R 07/07/2023 CAF FRANCE
2 030,01 € 527-8466 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
2 214,56 € 527-8539 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
185,80 € 246-4917 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
22,52 € 246-5055 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

1 327,48 € ES051206 FAIVELEY TRANSPORT
0,00 € 44.303.11.085 07/07/2023 MAHLE

2 128,00 € 215 807 07/07/2023 SAFT
415,80 € ELIPSE TECHNOLOGIE
426,83 € P2400MML ELIPSE TECHNOLOGIE

1 809,21 € 504-899 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
96,60 € 548470 07/07/2023 ESPACE ELEC
44,10 € 548480 07/07/2023 ESPACE ELEC

375,75 € A5-105-135-92 07/07/2023 MICHAUD CHAILLY
2 489,58 € ART00000004 07/07/2023 CORSE IDM

14,55 € 871-B72240L0751K102 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
15,06 € 279-C1047RJL 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC

6 040,00 € ES051219 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
12 400,00 € ES051220 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT
9 000,00 € ES051221 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT

69,00 € 1443064 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
0,00 € 617-19370240466 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC

10 782,90 € 33.92.6470 07/07/2023 TELEVIC HEADQUARTERS
13 564,65 € 33.92.6472 07/07/2023 TELEVIC HEADQUARTERS

0,00 € 37665825 07/07/2023 ISOTHERMOS



16 760,00 € selon AMG-DT-082B 07/07/2023 ISOTHERMOS
813,40 € STI 2CUA031625R1200 07/07/2023 ESPACE ELEC
801,30 € STI 2CUA031585R1300 07/07/2023 ESPACE ELEC
933,89 € STI 2CUA031385R1200 07/07/2023 ESPACE ELEC

1 666,50 € GV3P40-10 07/07/2023 ESPACE ELEC
1 292,00 € GV3P18 07/07/2023 ESPACE ELEC
658,80 € STI 803118513 07/07/2023 ESPACE ELEC
776,63 € STI 803112513 07/07/2023 ESPACE ELEC
862,92 € STI 803114513 07/07/2023 ESPACE ELEC
905,57 € STI 803125513 07/07/2023 ESPACE ELEC

1 056,50 € STI 803123513 07/07/2023 ESPACE ELEC
357,00 € STI 803128513 07/07/2023 ESPACE ELEC
918,00 € STI 803132513 07/07/2023 ESPACE ELEC
604,50 € STI 2CUA031425R1300 07/07/2023 ESPACE ELEC
493,90 € STI 803152513 07/07/2023 ESPACE ELEC
670,90 € GDU4L0500 07/07/2023 ESPACE ELEC

5,50 € GDU16L0500 07/07/2023 ESPACE ELEC
436,50 € GDU10L0500 07/07/2023 ESPACE ELEC

1 720,44 € XMLA020A2S12 07/07/2023 ESPACE ELEC
321,30 € STI 10S0733 07/07/2023 ESPACE ELEC
367,20 € STI 2CUA031485R1200 07/07/2023 ESPACE ELEC

2 784,60 € C027 24 47 SV 07/07/2023 MORS SMITT
567,80 € 199-220 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
509,60 € 447-3698 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
54,49 € 447-3755 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

1 200,00 € 2CUA091064R2200 07/07/2023 ESPACE ELEC
3 652,40 € 01877021 07/07/2023 ISOTHERMOS

0,00 € AMG-DT-208 07/07/2023 CAF FRANCE
544,50 € SEP248A2R2121 07/07/2023 MAFELEC
544,50 € SEP327A2R31A2 07/07/2023 MAFELEC
544,50 € SEP327A2R91A1 07/07/2023 MAFELEC
315,60 € SEP327A2R61A1 07/07/2023 MAFELEC

7 878,50 € 06110903 07/07/2023 ISOTHERMOS



77,36 € 364-3307 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
2 206,23 € ETP 4 1D18 B UUU 07/07/2023 INOGIA
1 610,72 € ETP 4 1D18 B UVU 07/07/2023 INOGIA
2 335,24 € ETP 6 1D11 B UUVU 07/07/2023 INOGIA
754,00 € ETP 6 1D11 B UUWU 07/07/2023 INOGIA

3 788,38 € EDT 3 3D11 P UXUV 07/07/2023 INOGIA
2 941,85 € EDT 2 3D18 P UYY 07/07/2023 INOGIA
670,59 € 1-618-342610 07/07/2023 SCHALTBAU
476,58 € 1-620-342612 07/07/2023 SCHALTBAU

1 380,00 € 1-622-342653 07/07/2023 SCHALTBAU
0,00 € ME YSZ 1333 A2 07/07/2023 MAFELEC

83,41 € AI  2A2427A540604 07/07/2023 AUTEROCHE INDUSTRIE
0,00 € EV41-1592 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

1 220,00 € E PPE 2010 B 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
750,00 € E RBT 2060 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES

3 136,00 € NM450338 LHERITIER 07/07/2023 CAF FRANCE
560,00 € LHERITIER 07/07/2023 CAF FRANCE
956,90 € E MEV 1030 BROT TECHNOLOGIES

1 365,28 € SAV-E MTR 1040B BROT TECHNOLOGIES
2 289,00 € 758.352 SAP 72280818 07/07/2023 MAHLE
3 971,00 € 758.353 SAP 72280819 07/07/2023 MAHLE

0,00 € 72455603 07/07/2023 MAHLE
650,30 € 4435000005 07/07/2023 MAHLE

1 143,00 € 4433220001 07/07/2023 MAHLE
889,00 € 4433220002 07/07/2023 MAHLE

0,00 € DIV-PROD 07/07/2023 ELIPSE TECHNOLOGIE
275,10 € KAHR604F211N5 07/07/2023 MAFELEC
17,10 € P27NG Z-N LT(N) 07/07/2023 MAFELEC
65,00 € L22 BDR N 2F F2 07/07/2023 MAFELEC

110,00 € L22 BAJ N 1F F2 07/07/2023 MAFELEC
1 069,20 € YSK2076A220+1DP52 07/07/2023 MAFELEC
110,00 € L22 BAB N 1F F2 07/07/2023 MAFELEC
110,00 € L22 BAR N 2F F2 07/07/2023 MAFELEC



110,00 € L22 BANN 1F F2 07/07/2023 MAFELEC
165,00 € L22 BAV N 1F F2 07/07/2023 MAFELEC
980,72 € KAD R9 04 F2 R2 N5 07/07/2023 MAFELEC
345,00 € L22 BAN N 1F F2 07/07/2023 MAFELEC

5 235,00 € YSP1338A1 07/07/2023 MAFELEC
196,16 € L22 T 1 F F2 07/07/2023 MAFELEC
206,68 € L22 T 1O F2 07/07/2023 MAFELEC
466,80 € LCL N 22 8101 D F2 07/07/2023 MAFELEC
242,40 € L22 BAPPN N 1F F2 07/07/2023 MAFELEC
195,00 € L22 874012 A V/37 07/07/2023 MAFELEC
243,00 € L22 874007 B V37 07/07/2023 MAFELEC
93,00 € L22 874001 B V/37 07/07/2023 MAFELEC

133,00 € L22 874002 B V/37 07/07/2023 MAFELEC
133,00 € L22 874003 B V/37 07/07/2023 MAFELEC
139,50 € L22 874004 A V/37 07/07/2023 MAFELEC
126,00 € L22 874005 B V/37 07/07/2023 MAFELEC
133,00 € L22 874006 B V/37 07/07/2023 MAFELEC
133,00 € L22 874013 A V/37 07/07/2023 MAFELEC
106,00 € L22 874014 A V/37 07/07/2023 MAFELEC

0,00 € C 800 874009 IND / E A37 07/07/2023 MAFELEC
1 540,00 € K32 874008 IND:B B20 07/07/2023 MAFELEC
1 722,43 € FT 10002006 07/07/2023 SERDEF SARL
600,23 € FT10002031 07/07/2023 SERDEF SARL

3 714,00 € 07/07/2023 SERDEF SARL
1 273,79 € DIV 07/07/2023 SERDEF SARL
555,45 € 0 07/07/2023 SERDEF SARL
733,38 € 0 07/07/2023 SERDEF SARL

9 176,75 € KIT 9L ABF 07/07/2023 SERDEF SARL
15,60 € CSVA027 07/07/2023 CONSOEQUIPMENT
18,54 € 667-1948 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
14,53 € 847-6818 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
3,78 € 847-6736 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

209,05 € 847-6880 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS



621,18 € TCSD3/8 LG1010 CS10TG1/2 CS10TG1/ 07/07/2023 V.D.F
0,00 € CUM-AMG800CFC-D 07/07/2023 INOGIA
6,00 € 86237301 07/07/2023 COMPIN
0,00 € 07/07/2023 COFRANSEL

1 359,42 € 07/07/2023 COFRANSEL
0,00 € 71231402 07/07/2023 COMPIN

14,63 € 75924002G06 07/07/2023 COMPIN
6 381,20 € 86236101QF0 07/07/2023 COMPIN
340,42 € 07/07/2023 COMPIN

0,00 € EN ATTENTE 07/07/2023 COMPIN
46,32 € 75924001G06 07/07/2023 COMPIN
0,00 € A CREER 06/01/2023 COMPIN
0,00 € A CREER 06/01/2023 COMPIN
0,00 € 07/07/2023 COFRANSEL

161,44 € 07/07/2023 COFRANSEL
0,00 € 1326252 07/07/2023 GRAMMER
0,00 € 07/07/2023 GRAMMER

196,25 € N° DE PLAN 25031A 07/07/2023 CAF FRANCE
182,50 € PLAN N° 25030A 07/07/2023 CAF FRANCE
226,25 € PLAN N°24962A 07/07/2023 CAF FRANCE
392,50 € 24961A 07/07/2023 CAF FRANCE
550,00 € 24958B 07/07/2023 CAF FRANCE

1 163,50 € 24967A 07/07/2023 CAF FRANCE
380,00 € 25042A 07/07/2023 CAF FRANCE
380,00 € 25043A 07/07/2023 CAF FRANCE
641,25 € 25378F 07/07/2023 CAF FRANCE
515,00 € 25647C 07/07/2023 CAF FRANCE
227,50 € 24970C 07/07/2023 CAF FRANCE
467,50 € 24964B 07/07/2023 CAF FRANCE
233,75 € 24963B 07/07/2023 CAF FRANCE
787,50 € 25025C 07/07/2023 CAF FRANCE
517,50 € 24977C 07/07/2023 CAF FRANCE
275,00 € 24969E 07/07/2023 CAF FRANCE



393,75 € 24960C 07/07/2023 CAF FRANCE
455,00 € 24971C 07/07/2023 CAF FRANCE

3 672,00 € 170-19186-990 07/07/2023 CAF FRANCE
7 344,00 € 170-19189-990 07/07/2023 CAF FRANCE
8 160,00 € 170-19160-990 07/07/2023 CAF FRANCE
3 780,00 € 170-19172-990 07/07/2023 CAF FRANCE
1 620,00 € 170-19182-990 07/07/2023 CAF FRANCE

15 246,00 € 170-19204-990 07/07/2023 CAF FRANCE
3 036,00 € 9000-000194 07/07/2023 KASPER ELEKTRONIK
243,75 € PLAN 25699B 07/07/2023 CAF FRANCE
243,75 € PLAN 25698B 07/07/2023 CAF FRANCE
375,00 € PLAN 25755C 07/07/2023 CAF FRANCE
140,00 € PLAN 25697A 07/07/2023 CAF FRANCE
750,00 € PLAN 26473A 07/07/2023 CAF FRANCE

1 430,00 € PLAN 25094B 07/07/2023 CAF FRANCE
52,50 € PLAN 24621A 07/07/2023 CAF FRANCE

870,00 € 604025401 07/07/2023 ESPACE ELEC
1 798,80 € 232017-01.08.00.00 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
1 052,00 € 232010-01.01.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
2 378,40 € 232017-02.04.00.00 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH

0,00 € 232017-01.00.00.00 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
1 779,00 € 232000-02.05.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
2 870,70 € 232000-02.04.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
1 339,10 € 233000-02.02.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
1 276,20 € M023143 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
2 133,80 € 232012-01.01.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
544,60 € 232000-02.01.02.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH

1 290,00 € 231000-01.01.00.01W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
92,40 € M015978 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH

1 562,00 € 231000-01.04.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
2 651,40 € 233000-02.03.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
140,00 € M022047 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
140,00 € M022048 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH



278,40 € M013509 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
8 359,00 € M022416 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
1 155,00 € M013868 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH

91,20 € M011535 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
200,40 € M013973 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
337,00 € M013582 07/07/2023 GOUARDO ALAIN

4 512,20 € 232064-07.00.00.00W 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
281,00 € 232000.02.00.00.02 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
160,00 € 332302 07/07/2023 ORAPI EUROPE EXOTOL

0,00 € MAV 11 07/07/2023 LUCIANI DISTRIBUTION
3 085,11 € ART0006357 07/07/2023 KULKER S.A
107,28 € 1247M34010 07/07/2023 MANUTAN

1 285,35 € MVPHO0000168 07/07/2023 MALVAUX INDUSTRIES
314,64 € SER-2AIG 07/07/2023 SOLUTIONS ELASTOMERES

2 226,50 € SER 2AIG EP 30MM 07/07/2023 SOLUTIONS ELASTOMERES
1 596,30 € 20FOND003 07/07/2023 MECELEC
608,87 € SUIVANT PLAN 10-3126 845/101 07/07/2023 MECELEC
890,69 € 1900176 ELIPSE TECHNOLOGIE

1 008,00 € 07/07/2023 SERDEF SARL
196,72 € ECROU A RESSORT 07/07/2023 SERDEF SARL

13 103,60 € M112DB 07/07/2023 COFREN SAS
476,68 € 28177 EXT (CFD) 07/07/2023 GOODFLEX
83,54 € 04199616 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
0,00 € LGMT 2 06/01/2023 AUTO-PIECES

1 364,81 € ANDRIEU TRACEFLAM 07/07/2023 SERDEF SARL
145,60 € ANDRIEU TRACEFLAME 07/07/2023 SERDEF SARL

1 228,08 € 4247062 07/07/2023 MECELEC
3 775,80 € 4247523 07/07/2023 MECELEC

14,80 € 167-7702 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
35,10 € 167-7645 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

128,96 € 491-3590 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
0,00 € AMG-CR-7343A 07/07/2023 CAF FRANCE
0,00 € 53385824 07/07/2023 FREUDENBERG Filtration Techn.



1 948,52 € 880.130.00 REP 102 07/07/2023 FBO SAS
221,84 € 5000133570 07/07/2023 CORSE POIDS LOURDS
934,50 € COMPRESSEUR RAC 07/07/2023 S.E.V.I

6 826,52 € COMPRESSEUR LRV 07/07/2023 S.E.V.I
250,00 € 5013-121-7200 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

8,50 € PLAN Y60973 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,00 € VOITH V13/15 198KW N°1233349 07/07/2023 MG VALDUNES
0,00 € VOITH V13/15 198KW N°1233350 07/07/2023 MG VALDUNES

180,02 € GE 60 ES 2RS 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
246,00 € F2075 NBR 07/07/2023 VENTOUSES-SOUFFLETS
314,10 € 4B37113/1 07/07/2023 KNORR-BREMSE
937,98 € 9130231 07/07/2023 SEPHAT

6 922,65 € 92 5059 002 07/07/2023 ITT Holdings Czech Republic s.r.o.
98,45 € GE200DO2RS 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

120,60 € 3605770529927 07/07/2023 EMILE MAURIN
222,42 € 0613-109-1620 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

2 079,00 € REP: 3 07/07/2023 KOYO FRANCE S.A
8,58 € 0000213902 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
4,40 € 000013722 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

3 180,00 € AXE CYL. FREIN SOULE 07/07/2023 SQUAGLIA RECTIFICATION
1 004,30 € 05317550 07/07/2023 EISENWERK ARNSTADT

2,50 € 58312510 07/07/2023 Fournisseur en Attente
7,00 € 77365871 07/07/2023 SNCF CLI

15,00 € 77365856 07/07/2023 SNCF CLI
13,50 € 77365857 07/07/2023 SNCF CLI
3,50 € 72594662 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 02592730 07/07/2023 SNCF CLI

885,00 € E BLA 1010 E 07/07/2023 BROT TECHNOLOGIES
0,50 € 25375499 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 95266744 07/07/2023 WARTSILA
1,50 € 25247920 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 025442903 NPA 07/07/2023 SNCF CLI

286,26 € 25200871 07/07/2023 ADV-SERVICES



370,01 € 25212163 07/07/2023 ADV-SERVICES
5,50 € 25701242 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,50 € 25201355 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 25230333 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 77743686 07/07/2023 SNCF CLI
1,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente

718,56 € 25250459 REMPLACE REF 95335334 07/07/2023 ADV-SERVICES
587,22 € 25212174 REMPLACE REF 95335312 07/07/2023 ADV-SERVICES

0,50 € 25205276 07/07/2023 WARTSILA
0,50 € 5005030754 07/07/2023 Fournisseur en Attente

23,50 € 77642686 07/07/2023 SNCF CLI
11,50 € 77642687 07/07/2023 SNCF CLI
35,00 € 07648801 07/07/2023 SNCF CLI

492,48 € 25225882 07/07/2023 ADV-SERVICES
610,40 € 25237200 07/07/2023 ADV-SERVICES

3,00 € 77921900 07/07/2023 SNCF CLI
0,50 € 95259954 07/07/2023 Fournisseur en Attente

68,60 € 95259816 07/07/2023 ADV-SERVICES
1,00 € 25439658 07/07/2023 WARTSILA
1,00 € 95264544 07/07/2023 WARTSILA
1,00 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 42010446 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € CN148 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 25358632 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 77752534 07/07/2023 SNCF CLI

571,20 € 07/07/2023 ADV-SERVICES
3,00 € 25381104 07/07/2023 WARTSILA
2,00 € 7035371508 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 32408540 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,10 € 25201836 07/07/2023 ADV-SERVICES
1,00 € 25201379 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 25201108 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 25204077 07/07/2023 Fournisseur en Attente



0,50 € CUMAS 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,00 € 23361210 07/07/2023 Fournisseur en Attente
6,00 € 71850582 07/07/2023 SNCF CLI
6,00 € PLAN M190954 07/07/2023 Fournisseur en Attente
6,00 € 77941188 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 42012980 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € 35060 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € CUMAS 0173717 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 4083067 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,00 € 025259968 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 084909001 07/07/2023 Fournisseur en Attente

39,75 € 95301645 07/07/2023 ADV-SERVICES
11,20 € 07/07/2023 ADV-SERVICES
2,50 € 45219583 07/07/2023 Fournisseur en Attente

10,00 € 020207902 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,00 € 5000280652 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 520035 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,00 € 2430410005 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,00 € 2430410003 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € 6211344313 07/07/2023 Fournisseur en Attente

901,14 € 0433271347 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
27,11 € FILTRE MAN W940 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

215,87 € B52 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € 2.301.0089 07/07/2023 ADV-SERVICES

154,71 € FLEXIBLE DEGAZAGE 07/07/2023 V.D.F
122,90 € FLEXIBLE ADMISSION REFRIGERANT 07/07/2023 V.D.F

1 319,34 € FA3642 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION
1 012,76 € FA3650 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION



50,47 € C130 07/07/2023 SODIT
15 744,00 € PRVKPO712 07/07/2023 VULKAN FRANCE

0,00 € CORRESPONDANCE PURFLUX L196 07/07/2023 SAVEMAT B.T.P
25,63 € RS 704-0676 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
9,60 € 25245414 07/07/2023 ADV-SERVICES

75,10 € 45226272 07/07/2023 ADV-SERVICES
93,26 € 25224123 07/07/2023 ADV-SERVICES

665,76 € 25706616 REMPLACE REF 25201513 07/07/2023 ADV-SERVICES
299,29 € 25706609 remplace 25201559 07/07/2023 ADV-SERVICES
174,98 € 25201399 07/07/2023 ADV-SERVICES
81,81 € 45219745 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 25200813 07/07/2023 ADV-SERVICES

27,50 € 20410936 07/07/2023 ADV-SERVICES
1 776,00 € 25375673 07/07/2023 ADV-SERVICES
1 870,00 € 27019651 07/07/2023 ADV-SERVICES
1 615,21 € 25705278 remplace 25200569 07/07/2023 ADV-SERVICES
5 322,00 € 25706345 remplace 25200558 et 25200547 07/07/2023 ADV-SERVICES
1 173,76 € 25706356 remplace 25201193 et 25201182 07/07/2023 ADV-SERVICES

94,52 € 25202067 07/07/2023 ADV-SERVICES
48,00 € 25204103 07/07/2023 ADV-SERVICES

109,50 € 25224097 07/07/2023 ADV-SERVICES
371,19 € 95264803 07/07/2023 ADV-SERVICES
42,50 € 45239123 07/07/2023 ADV-SERVICES
76,06 € 45219790 07/07/2023 ADV-SERVICES
51,43 € 45244221 07/07/2023 ADV-SERVICES
22,52 € 45219770 07/07/2023 ADV-SERVICES

148,80 € 95364941 07/07/2023 ADV-SERVICES
40,00 € 45841356 07/07/2023 ADV-SERVICES
18,28 € 45219769 07/07/2023 ADV-SERVICES
15,15 € 25204866 07/07/2023 ADV-SERVICES

117,16 € 45219756 07/07/2023 ADV-SERVICES
30,96 € 45219621 07/07/2023 ADV-SERVICES

107,23 € 45888572 07/07/2023 ADV-SERVICES



1 441,68 € 25252281 07/07/2023 ADV-SERVICES
110,40 € 45204365 remplace 45711754 07/07/2023 ADV-SERVICES
103,79 € 45711778 07/07/2023 ADV-SERVICES
526,67 € 45815589 07/07/2023 ADV-SERVICES
36,08 € 25202193 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 95264870 07/07/2023 ADV-SERVICES

247,01 € 25450155 07/07/2023 ADV-SERVICES
25,17 € 15669403 07/07/2023 ADV-SERVICES
29,75 € 45229978 07/07/2023 ADV-SERVICES

156,93 € 45887535 07/07/2023 ADV-SERVICES
15,00 € 45812916 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 25618449 07/07/2023 ADV-SERVICES

684,00 € 25441052 07/07/2023 ADV-SERVICES
17 337,60 € 27017441 07/07/2023 ADV-SERVICES

219,50 € 45220893 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € FLEX.VENT.SOULE 07/07/2023 V.D.F

558,00 € 4.522.139.1 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 4.522.147.1 07/07/2023 ADV-SERVICES

1 020,00 € 25247754 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 45218891 07/07/2023 ADV-SERVICES

70,00 € 25248700 07/07/2023 ADV-SERVICES
216,00 € 45248653 07/07/2023 ADV-SERVICES

0,00 € 45204365 07/07/2023 ADV-SERVICES
14,94 € 6206EE 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
39,96 € 5003032191 07/07/2023 CORSE POIDS LOURDS

130,49 € 45801661 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 27010031 07/07/2023 ADV-SERVICES

79,56 € 042508000 07/07/2023 V.D.F
1 000,68 € H90.249610 07/07/2023 VOITH TURBO
318,00 € 25248938 07/07/2023 ADV-SERVICES

1 432,00 € 45263041 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 21000691 07/07/2023 LBV

2 895,00 € 21000451 07/07/2023 LBV



232,00 € 40000201 07/07/2023 LBV
393,20 € 10000044 07/07/2023 LBV
548,80 € 23000143 07/07/2023 LBV
592,00 € 40000078 07/07/2023 LBV
61,20 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € 25457457 07/07/2023 ADV-SERVICES

950,40 € 531933 07/07/2023 PAULSTRA
163,55 € 04211891 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
106,59 € 45219842 07/07/2023 ADV-SERVICES
41,00 € 21034333 07/07/2023 ADV-SERVICES
65,47 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

1 680,00 € SAE 1410 07/07/2023 BH SERVICE
5,00 € 20859386 07/07/2023 ADV-SERVICES

98,00 € 45218880 07/07/2023 ADV-SERVICES
94,50 € 25221264 07/07/2023 ADV-SERVICES

171,00 € 45219944 07/07/2023 ADV-SERVICES
9,60 € 45219831 07/07/2023 ADV-SERVICES

1 128,96 € 25710319 07/07/2023 ADV-SERVICES
120,00 € 45255925 07/07/2023 ADV-SERVICES

0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA
920,04 € 07/07/2023 MECA DIESEL
252,66 € 07/07/2023 MECA DIESEL
97,16 € 07/07/2023 MECA DIESEL
52,61 € 55X75X12DL 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

213,60 € 22209E1 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
195,50 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO

0,00 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO
99,59 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO
93,24 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO
60,46 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO
56,07 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO
0,00 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO

66,33 € 07/07/2023 CORSIFLEX SARL VESCOVATO



92,40 € 45219922 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 3545661 07/07/2023 MOTOR SERVICE  (TURBO) RHEINMETALL

20,80 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € 77054600 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 7884760008 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 07007789 NPA 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,00 € 07007771 NPA 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 77005211 07/07/2023 SNCF CLI
6,50 € 07007795 NPA 07/07/2023 SNCF CLI
0,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 77005041 07/07/2023 SNCF CLI
3,00 € 1887790008 07/07/2023 Fournisseur en Attente
8,00 € 77055374 07/07/2023 SNCF CLI
3,50 € 43144 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,00 € 58311526 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,00 € 07006423 07/07/2023 SNCF CLI
1,50 € FH218 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 07056724 07/07/2023 SNCF CLI
4,50 € 1911030008 07/07/2023 Fournisseur en Attente
8,50 € 77004478NPA 07/07/2023 SNCF CLI
4,00 € 07007792NPA 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 77004473NPA 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € OF 543795 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,00 € 780 983 0108 07/07/2023 FAIVELEY TRANSPORT AMIENS

2 182,00 € C0622 AA 07/07/2023 LE RESERVOIR
1 940,00 € C0105 EC 07/07/2023 LE RESERVOIR

5,40 € 013005200 07/07/2023 V.D.F
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA

1 092,30 € 21000691 07/07/2023 LBV
117,86 € 21000691 07/07/2023 LBV



152,40 € 21000691 07/07/2023 LBV
0,00 € D21/0903/40 07/07/2023 SOMEI SA

1 586,20 € 07/07/2023 V.D.F
1,00 € E7481 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 706-10/706-11 07/07/2023 Fournisseur en Attente

39,50 € 12T622 KX9355 07/07/2023 Fournisseur en Attente
35,50 € PA102786K9390 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,50 € 0331802100 07/07/2023 Fournisseur en Attente

2 476,86 € XD2CC1010 07/07/2023 MOUSER ELECTRONIC
2,00 € 07108401 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 77144217 07/07/2023 SNCF CLI

42,00 € 08335216 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 77144331 07/07/2023 SNCF CLI
1,50 € 55RFCA624V6P7 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € XMJA0207 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 45RFC624V6P11 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 17665 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 08791021 07/07/2023 SNCF CLI
0,50 € 110065 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 78765379 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 78765821 07/07/2023 SNCF CLI

12,50 € 77104520 07/07/2023 SNCF CLI
6,00 € 78794627 07/07/2023 SNCF CLI
4,50 € 58312101 07/07/2023 Fournisseur en Attente

1 717,30 € 78074158 07/07/2023 MASTERIS
6,00 € 706613 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente

20,00 € 78764975 07/07/2023 SNCF CLI
4 748,70 € 345B06 07/07/2023 PMB LA VALENTINE

20,77 € 13929CP 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
137,15 € CAR170006 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
81,01 € SLI 0001510 07/07/2023 ESPACE ELEC

122,82 € SLI 0001500 07/07/2023 ESPACE ELEC



34,87 € 608ZZ 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
46,20 € 609ZZ 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS
0,00 € GH359 07/07/2023 CORSE DIESEL ELECTRIC
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA

94,26 € 861642 07/07/2023 SOLUTIONS ELASTOMERES
40,12 € 861169 07/07/2023 SOLUTIONS ELASTOMERES
75,08 € SCHXB4BA31 07/07/2023 ESPACE ELEC
75,08 € SCHXB4BA42 07/07/2023 ESPACE ELEC
53,62 € SCHXB4BA51 07/07/2023 ESPACE ELEC
0,00 € CAD32BD 07/07/2023 DIELCO

144,90 € LADN40 07/07/2023 DIELCO
241,50 € LADN22 07/07/2023 DIELCO
10,40 € LADN11 07/07/2023 DIELCO

1 361,60 € CAD50BD 07/07/2023 DIELCO
856,70 € LADS2 07/07/2023 DIELCO
921,75 € LADR2 07/07/2023 DIELCO
368,70 € LADT0 07/07/2023 DIELCO

1 155,00 € LADT4 07/07/2023 DIELCO
733,00 € LADR4 07/07/2023 DIELCO
137,00 € XMLB010A2S11 07/07/2023 DIELCO
572,10 € XMLA004A2S11 07/07/2023 DIELCO
238,80 € XMLB002B2S11 07/07/2023 DIELCO
193,00 € RE22R2MYMR 07/07/2023 DIELCO

1 282,50 € CAD32BL 07/07/2023 DIELCO
152,92 € 070107 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

2 035,80 € 1316887A 07/07/2023 AMEVE
0,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,00 € 07399612 07/07/2023 SNCF CLI

206,31 € L9992470 07/07/2023 COMPIN
215,05 € L9992460 07/07/2023 COMPIN

0,00 € 6.2 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.3 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.4 07/07/2023 ARTERAIL



0,00 € 6.5 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.6 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.7 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.8 07/07/2023 ARTERAIL
0,00 € 6.8 07/07/2023 ARTERAIL

507,20 € 232000-02.00.00.02 07/07/2023 DOWALDWERKE GMBH
0,00 € 862 10.3312.827.A 07/07/2023 MECELEC
0,00 € 03204800-11000035 07/07/2023 MECELEC
0,50 € 07184578 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 20979699 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 25448486 07/07/2023 Fournisseur en Attente
5,00 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € PLAN Y60971 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 25202078 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 7804090208 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,00 € 7804090108 07/07/2023 Fournisseur en Attente

10,50 € 075599876NPA 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 72594982 07/07/2023 SNCF CLI
0,50 € 77064910 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 25458414 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 25458350 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 25458381 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € 25458392 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 3046200 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 1802120008 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 90784310 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente

168,30 € PN052776 07/07/2023 C . I . M
92,00 € 0060R010P 07/07/2023 HYD ET AU FLUID

8 000,00 € HVVALISE 07/07/2023 MASTERIS
0,00 € 07/07/2023 SOMEI SA

2 749,50 € 07/07/2023 SOMEI SA
59,52 € 0.451.105.067 07/07/2023 SODIT



125,40 € 7.21440.13 07/07/2023 SODIT
2,00 € AH19220 07/07/2023 SODIT

87,24 € WD1314518 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € VK8503 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € FG771C 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € DH1539 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

220,46 € FA3256 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION
424,86 € SA16023 07/07/2023 S.P.S DISTRIBUTION
68,97 € 1R0751 07/07/2023 HALADJIAN

149,79 € 3261643 07/07/2023 HALADJIAN
366,30 € 1R1808 07/07/2023 HALADJIAN
197,22 € 6I2510 07/07/2023 HALADJIAN
389,04 € 1327167 07/07/2023 HALADJIAN
94,68 € P182050 07/07/2023 HALADJIAN

3 965,20 € 07/07/2023 RAILS ET TRACTION INTERNATIONAL
0,00 € 07/07/2023 RAILS ET TRACTION INTERNATIONAL
0,00 € P363D93EJS 07/07/2023 V.D.F

550,80 € M333B93BFS 07/07/2023 V.D.F
2 805,25 € 2305006E 07/07/2023 HALADJIAN
2 774,36 € P363S93EJSFP 07/07/2023 V.D.F
117,08 € 6L8617-HF 07/07/2023 HALADJIAN
438,10 € 202-4129 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

0,00 € P-000006 07/07/2023 HALADJIAN
0,00 € C0401 07/07/2023 LE RESERVOIR

2 480,00 € C02110 AA 07/07/2023 LE RESERVOIR
1 350,00 € C0113 DA 07/07/2023 LE RESERVOIR
370,45 € 583459 07/07/2023 CONRAD
193,76 € VR6B417A-D323N 07/07/2023 IMI PRECISION ENGINEERING
718,00 € F68G-NNN-AR1 07/07/2023 IMI PRECISION ENGINEERING
700,80 € F68G-NNN-AR3 07/07/2023 IMI PRECISION ENGINEERING
955,60 € F68H-NND-AU0 07/07/2023 IMI PRECISION ENGINEERING

3 063,00 € RFO7D3A0013 07/07/2023 LE RESERVOIR
0,00 € DFUEU200 07/07/2023 PMB LA VALENTINE



214,14 € A836924 07/07/2023 MOTORSELEC
8 600,00 € S/N:RT-0610004  DRW:EQ-1119-000 07/07/2023 LOGIPLUS
926,53 € 3980940 07/07/2023 HALADJIAN
94,94 € 2831226 07/07/2023 HALADJIAN
19,28 € 2089277 07/07/2023 HALADJIAN
32,59 € 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
14,36 € 2274531 07/07/2023 HALADJIAN
1,00 € 01148423 07/07/2023 2B MARINE
6,50 € 01110595 07/07/2023 2B MARINE
4,00 € 01110582 07/07/2023 2B MARINE
4,00 € 01110577 07/07/2023 2B MARINE
4,50 € 01144743 07/07/2023 2B MARINE
8,00 € 01110636 07/07/2023 2B MARINE
2,00 € 01148383 07/07/2023 2B MARINE
2,00 € 01148437 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
2,00 € 01143825 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
3,00 € 01144541 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
4,00 € 03470246 07/07/2023 2B MARINE

15,50 € 834578005 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 025712283 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 45219425 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 084909010 07/07/2023 Fournisseur en Attente

12,50 € 4B28546 07/07/2023 Fournisseur en Attente
6,00 € 02244159 07/07/2023 2B MARINE
1,00 € 01107095 07/07/2023 2B MARINE

11,00 € 071802131 07/07/2023 SNCF CLI
6,00 € 5010571543 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,50 € 71994046 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 045217753 07/07/2023 Fournisseur en Attente

12,00 € 41434109 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 25215392 07/07/2023 Fournisseur en Attente

20,90 € 20934185 07/07/2023 ADV-SERVICES
4,00 € 4239035322 07/07/2023 Fournisseur en Attente



242,06 € 01137550 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
185,64 € 62650-M10 07/07/2023 EMILE MAURIN
547,86 € 62650-M10 07/07/2023 EMILE MAURIN
67,38 € 88003 07/07/2023 STAUFF
32,16 € 88053 07/07/2023 STAUFF

204,48 € 9999000041 07/07/2023 STAUFF
457,30 € 6912603 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
904,77 € 2272325 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
41,09 € PRA1701 07/07/2023 VDI GROUP

199,00 € 548400 07/07/2023 ESPACE ELEC
219,00 € 548470 07/07/2023 ESPACE ELEC
239,00 € 548480 07/07/2023 ESPACE ELEC

2,50 € 20401253 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 21489229 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,50 € 085827003 07/07/2023 Fournisseur en Attente

19,65 € 04220707 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
18,78 € 04182519 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
6,50 € 04222149 07/07/2023 2B MARINE

77,50 € 04221484 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
29,58 € 04221485 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
4,00 € 02579400 07/07/2023 SNCF CLI

43,50 € 02582500 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 77004324 NPA 07/07/2023 SNCF CLI

37,50 € 02582407 07/07/2023 SNCF CLI
264,60 € 25241954 07/07/2023 ADV-SERVICES

7,00 € 77623293 07/07/2023 SNCF CLI
4,00 € 77623294 07/07/2023 ADV-SERVICES

14,50 € 77623295 07/07/2023 SNCF CLI
1,00 € 20315673 07/07/2023 Fournisseur en Attente

15,00 € 25206663 07/07/2023 Fournisseur en Attente
11,00 € 25206882 07/07/2023 ADV-SERVICES
11,50 € 25206893 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € 172.00290610 07/07/2023 VOITH TURBO



4,00 € JC22 07/07/2023 Fournisseur en Attente
157,16 € 04223020 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
94,87 € 04223718 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
6,75 € 01118693 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

10,04 € 01118784 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
0,00 € 72355780 07/07/2023 SNCF CLI
4,50 € 45248653 07/07/2023 ADV-SERVICES
0,00 € 95264803 07/07/2023 Fournisseur en Attente

13,00 € 6701620620 07/07/2023 Fournisseur en Attente
12,00 € 72355775 07/07/2023 SNCF CLI
4,00 € 72356309 07/07/2023 SNCF CLI

45,00 € 72355777 NPA 07/07/2023 SNCF CLI
49,00 € 72355955 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente

329,28 € 25236622 07/07/2023 ADV-SERVICES
6,16 € 012508100 07/07/2023 V.D.F
4,00 € 45221391 07/07/2023 Fournisseur en Attente

10,00 € 2309531151 07/07/2023 Fournisseur en Attente
6,50 € 02357886 07/07/2023 SNCF CLI

13,50 € 22550222 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,50 € 72355716 07/07/2023 SNCF CLI
4,50 € 25705977 07/07/2023 ADV-SERVICES

22,65 € 7048240308 07/07/2023 V.D.F
10,50 € 77034363 07/07/2023 SNCF CLI
2,00 € 7048210308 07/07/2023 Fournisseur en Attente

22,00 € 7050337808 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 1252790108 07/07/2023 Fournisseur en Attente
2,50 € 1095460008 07/07/2023 Fournisseur en Attente
3,50 € 72356543 07/07/2023 SNCF CLI
1,50 € 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,00 € 10277 07/07/2023 Fournisseur en Attente

14,00 € 22550228 07/07/2023 Fournisseur en Attente
1,00 € 59195211 07/07/2023 Fournisseur en Attente



12,76 € 01181402 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
66,40 € 01180788 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

269,39 € 01180295 07/07/2023 DEUTZ FRANCE
14,50 € 04221386 07/07/2023 2B MARINE
1,50 € 04220025 07/07/2023 2B MARINE

152,64 € 013504700 07/07/2023 V.D.F
0,50 € 01180277 07/07/2023 DEUTZ FRANCE

37,08 € 013533292 07/07/2023 V.D.F
224,29 € 043532499 07/07/2023 V.D.F
305,59 € 043531864 07/07/2023 V.D.F
14,40 € 015344064 07/07/2023 V.D.F
16,00 € 042501400 07/07/2023 V.D.F
4,32 € 012505900 07/07/2023 V.D.F

59,62 € 0170014542 07/07/2023 V.D.F
30,00 € 043005800 07/07/2023 V.D.F
47,85 € 042621872 07/07/2023 V.D.F
14,50 € 72580920 07/07/2023 SNCF CLI
11,00 € 23015657 07/07/2023 Fournisseur en Attente
7,50 € 23015657 07/07/2023 Fournisseur en Attente

33,75 € 45219853 07/07/2023 ADV-SERVICES
3,00 € 127473 07/07/2023 Fournisseur en Attente

66,79 € 04353369 07/07/2023 V.D.F
337,39 € 043532817 07/07/2023 V.D.F
246,85 € 045009400 07/07/2023 V.D.F
847,00 € 0435310252 07/07/2023 V.D.F
22,87 € 08FC27 07/07/2023 V.D.F
0,00 € 999804 07/07/2023 ETTORI/TADDEI/MOSCONI

177,67 € 043536944 07/07/2023 V.D.F
53,07 € 013603250 07/07/2023 V.D.F

193,05 € 042503800 07/07/2023 V.D.F
10,00 € 2267004 07/07/2023 Fournisseur en Attente
4,50 € 2243009 07/07/2023 Fournisseur en Attente
0,00 € 2268004 07/07/2023 Fournisseur en Attente



10,00 € 2267005 07/07/2023 Fournisseur en Attente
354,25 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
187,88 € DIV 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
131,76 € 485-3735 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS
187,20 € 6520ES 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

3,32 € 0135318374 07/07/2023 V.D.F
0,00 € C298402 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € CF1574 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € W11502 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € WK8109 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € WK8503 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL
0,00 € 113549 07/07/2023 SAS ELECTRO-DIESEL

223,20 € C1-621-16-7 07/07/2023 MICHAUD CHAILLY
287,04 € C1-621-16-8 07/07/2023 MICHAUD CHAILLY
107,12 € 97-10-30002550 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

0,00 € 97-12-17804100 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
1 089,60 € 30115217101 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
434,35 € 20-1519500-001 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
401,20 € 21056402102 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
476,80 € 0013-121-7600 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
139,40 € 0413-121-1072 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
96,60 € 0613-109-7202 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

428,40 € 0713-009-0872 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
357,24 € 5013-121-0600 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES
324,80 € 5013-124-0800 07/07/2023 FORGES DE BELLES ONDES

6 600,00 € SF - Rgkmm- R600 07/07/2023 C F G
0,00 € 50x75x12DL 07/07/2023 CORSE ROULEMENTS

4 610,00 € A-2064-0002 07/07/2023 RENISHAW SAS
124,16 € MAN12090 07/07/2023 V.D.F
109,44 € 2789828 07/07/2023 RADIO SPARES COMPONENTS SAS

2 345,76 € 10019818 07/07/2023 TALGO
1 078,47 € 10010681 07/07/2023 TALGO
1 078,47 € 10010682 07/07/2023 TALGO



608,15 € 5113618A 07/07/2023 TALGO
2 104,93 € 10019817 07/07/2023 TALGO
976,25 € 10019814 07/07/2023 TALGO
975,33 € 10019813 07/07/2023 TALGO

2 076,70 € 5077470A-5057470B 07/07/2023 TALGO
783,38 € 5044196A 07/07/2023 TALGO

0,00 € 5056187A 07/07/2023 TALGO
2 257,00 € 594685 07/07/2023 TALGO

0,00 € 5037987A 07/07/2023 TALGO
0,00 € 07/07/2023 SEG SOGEMA ENGINEERING

2280619,85



Emplacement Segment achat
4C3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
VALDUNES BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 1 FOSSE THERM BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 1 FOSSE THERM BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
VALDUNES ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
1G3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
MAG A BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
RACK 2 LEVAGE BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I4 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT



ARTERAIL BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
RACK 2 LEVAGE BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
KNORR BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
KNORR BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
2I3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
2I3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I5 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1G4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
2G3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAG A BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
ATELIER ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
ATELIER ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
1F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER ELEC + TMR ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
ATELIER ELEC + TMR ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU



EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
EN COMMANDE ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
ATELIER ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
ATELIER ELEC + TMR ORGANE DE ROULEMENT/ESSIEU
VALDUNES BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
VALDUNES BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
TMR BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 2 FOSSE THERM BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4G4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
MEZZANINE PERIPHERIE PNEUMATIQUES
2H5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2H5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER THERMIQUE BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
3K5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
3K5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
3K5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1G4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER THERMIQUE BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4H4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1H5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I1 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT



RACK 2 FOSSE THERMIQ BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 2 FOSSE THERMIQ BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1I3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
EN COMMANDE PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
RACK 2 LEVAGE ORGANES DE ROULEMENT/PLAM DE MAINT RG8
RACK 2 LEVAGE ORGANES DE ROULEMENT/PLAM DE MAINT RG8
4G5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4F5 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4F4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4F3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4F3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4H3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT



4G4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4G4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4G3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4G3 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
3F2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2I2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
EN COMMANDE BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
4C5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4C3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4I2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION



4J1 CAISSES/PLAN MAINT RG8
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1H2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
1H2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2J4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1A1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1A1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
2J3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
2J3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5N0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5N0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK 2 FOSSE THERMIQ CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ATELIER THERMIQUE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER THERMIQUE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER THERMIQUE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION



2I5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
2K4 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
MAG B CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G3 CLIMATISATION / MODULE WC
3G2 CLIMATISATION / MODULE WC
3E3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3E3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3E3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6P8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6P8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6P8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6P8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6P8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION



RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER ELEC CAISSES/PLAN MAINT RG8
ATELIER WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER THERMIQUE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
4E1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4C1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4D1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4D1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4E1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4F1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4E1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4F1 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK TEF CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAG B CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6U9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6U8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6U7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAG B CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAG A CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
MAG A CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION



6U8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4D3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4D3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
8U6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5T6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5T6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5T6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
5T6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1F2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6S7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1B1 MOTEUR
1C4 MOTEUR
1C4 MOTEUR
1C5 MOTEUR
2A3 MOTEUR
1A4 MOTEUR
1A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1C4 MOTEUR
2A2 MOTEUR
1C4 MOTEUR
RACK THERMIQUE MOTEUR/PLAN DE MAINTENANCE E
3F3 MOTEUR
3F4 MOTEUR
1C5 MOTEUR
1B5 MOTEUR
1A5 MOTEUR



2E2 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1A3 MOTEUR
1A4 MOTEUR
1B5 MOTEUR
1B5 MOTEUR
1B5 MOTEUR
2A3 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2A3 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2A3 MOTEUR
2A3 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
2A5 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2C3 MOTEUR
1F4 GROUPE MOTEUR PM RG8
1F4 GROUPE MOTEUR PM RG8
2C3 MOTEUR
2C3 MOTEUR
2C3 MOTEUR
2B5 MOTEUR
2B2 3 4 MOTEUR



2C3 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
1B2 MOTEUR
2E2 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B3 MOTEUR
1B4 MOTEUR
2A2 MOTEUR
1C4 MOTEUR
3F3 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B5 GROUPE MOTEUR PM RG8
1A4 MOTEUR
3G4 MOTEUR
1A5 MOTEUR
3G4 MOTEUR
1A3 MOTEUR
2D5 MOTEUR
1F2 MOTEUR
9J2 MOTEUR
MAGASIN C4 AMG 800
BUR.ATELIER MOTEUR
1D1 MOTEUR
1D1 MOTEUR
1D1 MOTEUR
1D1 MOTEUR



RACK 2 LEVAGE MOTEUR
1B1 MOTEUR
1B2 MOTEUR
8M9 MOTEUR
8M9 MOTEUR
8M9 MOTEUR
1F4 AMG 800
2C2 MOTEUR
RACK 1 FOSSE THERM MOTEUR
2A4 MOTEUR
1C3 MOTEUR
1C3 MOTEUR
1D4 MOTEUR
1D3 MOTEUR
MAGASIN B3 MOTEUR
1A4 MOTEUR
9I3 TRANSMISSIONS
9I3 TRANSMISSIONS
RACK THERMIQUE TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1A2 MOTEUR
2G4 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS



1E3 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
1A2 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1A3 MOTEUR
1A3 MOTEUR
1A4 MOTEUR
1A4 MOTEUR
1A3 MOTEUR
1A4 MOTEUR
1A3 MOTEUR
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
CTC TRANSMISSIONS
CTC TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E5 TRANSMISSIONS
1E2 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS



1E4 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1E4 TRANSMISSIONS
1B1 MOTEUR
1B1 MOTEUR
1C1 MOTEUR
2A3 MOTEUR
MAGASIN B3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
AJACCIO INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
2D3 MOTEUR
EN ATTENTE MOTEUR
2D3 MOTEUR
2A5 MOTEUR
ATELIER LEVAGE TRANSMISSIONS
1E1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
9H3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
9H4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
9H4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1E4 TRANSMISSIONS RG8
1F2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1E3 TRANSMISSIONS
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8



2B1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2C1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2E1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2E1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2G1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2H1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2I1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2I1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2J1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2D4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
1F2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2G1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2K1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2F1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2G1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
EN ATTENTE PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
EN COMMANDE PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2E2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2E2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2C1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2C1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2D1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2D1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2D1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2I1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2I1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8



2J1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAG B PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
1C4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2H3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2H3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2J1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2K1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2F1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
2F1 PERIPHERIES HYDRAULIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN A4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
9J3 MOTEUR
9J4 MOTEUR
MAG B MOTEUR
MAG B MOTEUR
9I4 TRANSMISSIONS
9I3 TRANSMISSIONS
9I4 TRANSMISSIONS
9I2 TRANSMISSIONS
9J2 MOTEUR
9J2 MOTEUR
RACK 2 FOSSE THERM MOTEUR
9H3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1E2 TRANSMISSIONS
1E3 TRANSMISSIONS
9I3 TRANSMISSIONS
9H4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2A2 MOTEUR
2C4 MOTEUR
2C4 MOTEUR
2C4 MOTEUR
2C4 MOTEUR
2C4 MOTEUR
2C2 MOTEUR



9I5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
8M6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1F5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
RACK 2 LEVAGE PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4I4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAG B PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES



4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
3J3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
4J3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1F5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G3 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES



4G2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1F2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
1F2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1F2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4I2 AMG 800
4I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
RACK 2 LEVAGE PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
9I5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
9J5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
ATELIER PERIPHERIES PNEUMATIQUES
ATELIER PERIPHERIES PNEUMATIQUES
EN COMMANDE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
EN COMMANDE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
4I1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4J2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1I4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1I4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4H4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
EN ATTENTE PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
MAGASIN F6 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
4D2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4I2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4J5 AMG 800
4J5 AMG 800
4J5 AMG 800
4J5 AMG 800
4J5 AMG 800
4J5 AMG 800



4I4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4I5 PERIPHERIE PNEUMATIQUES/ PLAN MAINT RG8
3F2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
3F2 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4D4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN G6 AMG 800
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1C2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1A2 CONSOMMABLES DIVERS
1C3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4I1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I3 DIVERS
3J2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3E4 DIVERS
3I4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
1I3 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
3J5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3J5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3I5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



3E2 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3E2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F3 DIVERS
3F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 CLIMATISATION / MODULE WC
3F3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F3 PERIPHERIES ELECTRIQUES
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G4 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC



9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G3 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
9G2 CLIMATISATION / MODULE WC
EN COMMANDE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
2D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
2D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



4F1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
EN ATTENTE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3F4 AMG 800
3F4 AMG 800
3F4 AMG 800
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1B4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
LOCAL BATTERIE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1E5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1E5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
LOCAL BATTERIE INFORMATIQUE PERIPH ELEC/ PLAN MAINT RG8
4A4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



4A5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4A1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F2 INFORMATIQUE PERIPH ELEC/ PLAN MAINT RG8
3G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE PERIPHERIES ELECTRIQUES
ARMOIRE PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G4 CONSOMMABLES DIVERS
3K5 CONSOMMABLES DIVERS
3D5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3D4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
BUR.ATELIER INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



3F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I4 PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



4F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3J2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4C1 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
4F1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E1 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4E5 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAGASIN F4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3I3 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3K3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L3 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
MAG B INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 DIVERS
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3G4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES



3I1 DIVERS
EN COMMANDE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
6Q9 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
6Q7 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
6Q8 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
6Q9 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
6R8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6R9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6Q9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6R8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6R8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
. CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
. CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
6R8 CAISSES/PLAN MAIN PMRG4
ATELIER WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION



6W6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK PEINTURE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6T7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6S7 CLIMATISATION / MODULE WC
6V7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V7 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6V8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W0 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6W8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6T9 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K5 CLIMATISATION / MODULE WC
4K2 CLIMATISATION / MODULE WC
4K5 CLIMATISATION / MODULE WC
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K5 CLIMATISATION / MODULE WC
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K2 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K2 CLIMATISATION / MODULE WC
4K2 CLIMATISATION / MODULE WC



4K2 CLIMATISATION / MODULE WC
4K4 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
4K2 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
6T8 CLIMATISATION / MODULE WC
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
6S9 AMG 800
MAG A CLIMATISATION / MODULE WC
4K1 CLIMATISATION / MODULE WC
1H4 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER WAGONNAGE CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER WAGONNAGE CONSOMMABLES DIVERS
ATELIER WAGONNAGE AMG 800
6S8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
6S8 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ARMOIRE INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3I2 HYGIENE/SECURITE
3I2 HUILES DIVERSES
RACK 1 LEVAGE /MAG B BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
2B4 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1C4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
. BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
3I2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3H2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
9D1 DIVERS
9E1 DIVERS
4D5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4D5 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4E2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
4E2 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
RACK ELEC CLIMATISATION / MODULE WC



3K4 PERIPHERIE PNEUMATIQUES
1G2 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 1 FOSSE THERM CLIMATISATION / MODULE WC
RACK 1 FOSSE THERM CLIMATISATION / MODULE WC
1I2 CONSOMMABLES DIVERS
8T8
ATELIER BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8U7 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8T9 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8U8 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8T9 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
RACK 2 FOSSE THERM BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8T7 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8T7 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8U8 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8R9 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
8R9 CONSOMMABLES DIVERS
8R9 CONSOMMABLES DIVERS
8U8 BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
ATELIER ELEC BOGIES ET ORGANES DE ROULEMENT
7U7
7R9
7R9
7R9
7W8
7W8
7T6 CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
8N9
8N9 MOTEURS TRACTION SACM
8N9
8N9
7M7 MOTEURS TRACTION SACM



7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7
7M7
7M7
7M7
8N7
7M7 MOTEUR
7M7 MOTEUR
8N9
8M9
8O9
8O9
8O9
7N8 MOTEURS TRACTION SACM
7N8 MOTEURS TRACTION SACM
8O8
8O8
7M8
8M8
8M8
8R8
8N7
8N7
8N9
8N8
8O0
8O0
7R8
8R7
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
8M9
7N8
8N8



7S7
8R7
7S7
7S9
7S9
7S9
7S9
8N7
8N0
7S7
7S7
8O8
8N0
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
8N8
7N8
8N0
7P9
7S7
7S8
8N0
8N0
8Q0
8N9 MOTEURS TRACTION SACM
8O7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAG A MOTEURS TRACTION SACM
8Q8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
8N6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
8N6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
MAG B MOTEURS TRACTION SACM
MAG B MOTEURS TRACTION SACM



8N7 MOTEURS TRACTION SACM
8P7 TRANSMISSIONS
8N7 MOTEURS TRACTION SACM
MAG A MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7M7 MOTEURS TRACTION SACM
7N7 MOTEURS TRACTION SACM
7O7 MOTEURS TRACTION SACM
7N8 MOTEURS TRACTION SACM
7N8 MOTEURS TRACTION SACM
7N8 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7O7 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7N7 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M0 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM



7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7N9 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
7M6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7N9 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
8R9 TRANSMISSIONS
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
7N7 MOTEURS TRACTION SACM
8P8 MOTEURS TRACTION SACM
8P8 MOTEURS TRACTION SACM



8P8 MOTEURS TRACTION SACM
8P8 MOTEURS TRACTION SACM
8P8 MOTEURS TRACTION SACM
8P8 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEURS TRACTION SACM
8O9 MOTEURS TRACTION SACM
8Q8 MOTEURS TRACTION SACM
1C4 MOTEUR
8N7 AUTORAILS SOULE
7M8 AUTORAILS SOULE
8N7 MOTEURS TRACTION SACM
8P7 AUTORAILS SOULE
8N0 MOTEURS TRACTION SACM
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
8N0 MOTEURS TRACTION SACM
8N7 MOTEURS TRACTION SACM
8N7 MOTEURS TRACTION SACM
8M9 MOTEURS TRACTION SACM
MEZZANINE AUTORAILS SOULE
SERVANTE AUTORAILS SOULE
8Q9 AUTORAILS SOULE
8Q9 AUTORAILS SOULE
8Q9 AUTORAILS SOULE
8Q7 AUTORAILS SOULE
8Q7 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 AUTORAILS SOULE
8O6 PERIPHERIES HYDRAULIQUES



8N7 MOTEURS TRACTION SACM
EN COMMANDE AUTORAILS SOULE
8N9 MOTEURS TRACTION SACM
8R7
8S8
8P0
8P0
8P0
8P0
7T0
8Q0
7T7
7T7
7S9
7T7
8P0
8O7
7U0
7U0
8P0
8P0
8P0
7S0
3C4 PERIPHERIES PNEUMATIQUES
DEPOT CORTE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
DEPOT CORTE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
8S9 PERIPHERIES PNEUMATIQUES
7Q7 AUTORAILS SOULE
7Q7 AUTORAILS SOULE
7Q7 AUTORAILS SOULE
7Q7 AUTORAILS SOULE
8O9 AUTORAILS SOULE
8O9 AUTORAILS SOULE



8O9 AUTORAILS SOULE
SERVANTE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
8P6 PERIPHERIES PNEUMATIQUES
7T9
7T7
7W8
7W8
7W8
7W8 AUTORAILS SOULE
7W7
7W7
7W7
7W9
7W9
7W9 AUTORAILS SOULE
7V0
7V0
7W0
7V0
7U8
7U8
7U9
7U9
7U0
7U7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7U0
7T9
7V9
LOCAL BATTERIE PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
4D2 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V6 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V6 PERIPHERIES ELECTRIQUES



7T8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7T8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7T8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
SERVANTE AUTORAILS SOULE
8Q7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
8Q7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7V7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R7 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7R8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
8M6 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7T8 PERIPHERIES ELECTRIQUES
7S7
7S0
7S6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
7S6 CAISSES AMENAG. ORG CHOC & TRACTION
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI



ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
ATELIER CAISSES AMENAG.ORGANES CHOCS TRACTI
4K3 CLIMATISATION / MODULE WC
EN COMMANDE AUTORAILS SOULE
EN COMMANDE AUTORAILS SOULE
7T7
8O8
8R8
7S7
7S9
8O7
8S8
8S8
7U0
7T7
7S9
7R8
7R8
7R8
7R8
7S7
8Q9
8Q9
8T8
7T9 DIVERS
8O7 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
ATELIER AUTORAILS SOULE
7O7 FOURNITURE LOCO 406
ATELIER ELEC FOURNITURE LOCO 406
7O9 FOURNITURE LOCO 406



7O9 FOURNITURE LOCO 406
MAG B FOURNITURE LOCO 406
7O8 FOURNITURE LOCO 406
7O8 FOURNITURE LOCO 406
7O8 FOURNITURE LOCO 406
7O8 FOURNITURE LOCO 406
MAG B FOURNITURE LOCO 406
MAG B FOURNITURE LOCO 406
7P8 FOURNITURE LOCO 406
7P8 FOURNITURE LOCO 406
7P8 FOURNITURE LOCO 406
MAG B FOURNITURE LOCO 406
MAG B FOURNITURE LOCO 406
7P6 FOURNITURE LOCO 406
7P7 FOURNITURE LOCO 406
7P7 FOURNITURE LOCO 406
7P0 FOURNITURE LOCO 406
7P0 FOURNITURE LOCO 406
RACK 2 FOSSE TH FOURNITURE LOCO 406
7P7 FOURNITURE LOCO 406
7P7 FOURNITURE LOCO 406
7Q0 FOURNITURE LOCO 406
7P7 FOURNITURE LOCO 406
DEPOT CORTE FOURNITURE LOCO 406
DEPOT CORTE FOURNITURE LOCO 406
DEPOT CORTE PERIPHERIES PNEUMATIQUES
7P8 FOURNITURE LOCO 406
7O7 FOURNITURE LOCO 406
7P0 FOURNITURE LOCO 406
7P0 FOURNITURE LOCO 406
7P0 FOURNITURE LOCO 406
RACK 2 FOSSE THERM PERIPHERIE PNEUMATIQUES
LOCAL BATTERIE FOURNITURE LOCO 406



8Q8 FOURNITURE LOCO 406
4E5 FOURNITURE LOCO 406
7P6 FOURNITURE LOCO 406
7P6 FOURNITURE LOCO 406
7P6 FOURNITURE LOCO 406
7P6 FOURNITURE LOCO 406
7P8 CONSOMMABLES DIVERS
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
7S8
8M9
8M8
8O9
8T8
2A4 MOTEUR
2A4 MOTEUR
7T0
8T8
8Q0
8M9
8M9
8M8
8N8 MOTEURS TRACTION SACM
7R8



2A4 MOTEUR
1I1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I1 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F5 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
1F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
1F2 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3B4 CONSOMMABLES DIVERS
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
3L4 INFORMATIQUE ET PERIPHERIES ELECTRIQUES
8M0
8Q9
7S7
1B5 MOTEUR
1A2 MOTEUR
1B5 MOTEUR
1B2 MOTEUR
1B2 MOTEUR
8Q0
8P0
8Q0
8P0
7M8 MOTEURS TRACTION SACM
8O7
7M8
8O7
8Q9
8M7
8M7
8M7
8R7 MOTEURS TRACTION SACM



8O7
1B2 MOTEUR
1B5 MOTEUR
1A4 MOTEUR
9J2 CONSOMMABLES DIVERS
3A2
8M7
8M0
8N7
8M0
7T7
7T7
7S7
7T8
8M8 MOTEURS TRACTION SACM
7M9 MOTEUR
8N9
8N9
8R7
7S9
7R8
8M7
8S8 CONSOMMABLES DIVERS
7S8
7S9
8Q9
7S8
7S8
7W8
8N0
8N0
8N0
8R8



2A4 MOTEUR
2A3 MOTEUR
1A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2A2 MOTEUR
2E2 PERIPHERIES HYDRAULIQUES
2A3 MOTEUR
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
4K2 CONSOMMABLES DIVERS
8S9 PERIPHERIES PNEUMATIQUES
8S9 CONSOMMABLES DIVERS
8S9 CONSOMMABLES DIVERS
8O7 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
8Q0 CONSOMMABLES DIVERS
8N9
8N7
8N7 MOTEURS TRACTION SACM
8N0
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
9H4 CONSOMMABLES DIVERS
9H4 CONSOMMABLES DIVERS
9H4 CONSOMMABLES DIVERS
9H4 CONSOMMABLES DIVERS
2L3 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
2E2 CONSOMMABLES DIVERS
2J2
2J2
2J2



2J3
MAG A CONSOMMABLES DIVERS
MAG A CONSOMMABLES DIVERS
3G4 CONSOMMABLES DIVERS
MAG A FOURNITURE LOCO 406
8S8 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
7Q6 CONSOMMABLES DIVERS
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I5 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I5 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I5 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1I5 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
1H2 BOGIES/PLAN DE MAINTENANCE
ATELIER ELEC FOURNITURE LOCO 406
8Q7 CONSOMMABLES DIVERS
BUR. RONCHI CONSOMMABLES DIVERS
2A3 CONSOMMABLES DIVERS
3H3 CONSOMMABLES DIVERS
9F5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE



9E5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
9E5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
9E5 PETIT OUTILLAGE
9E5 PETIT OUTILLAGE
9F5 PETIT OUTILLAGE
EN COMMANDE GROS OUTILL.TOUR PONT CLARK



Marchés Objet Service Titulaire Montant €HT Durée Notif. Echéance
Reconduction 

(incluse)
Nbre 

2019-005 Révision des bogies AMG Matériel Arterail 2 110 000,00 € 6 ans 13/05/2019 12/05/2025 -

2020-002 Fourniture et livraison de selles pour rails Infra Fonderies de Brousseval et Montreuil Max : 200 000 € 2 ans 24/04/2020 23/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-003 Fourniture et livraison de matériaux constitutifs de voie ferrées pour les CFC Infra Rail Europe Max : 150 000 € 2 ans 28/04/2020 27/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-006
Fourniture et livraison de ballast pour les Chemins de Fer de la Corse

Lot n° 1 : Fourniture et livraison entre les sites de Bastia et Corte
Infra Sablière Calenzana-Balagne Max : 35 000 € 2 ans 20/05/2020 19/05/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-007
Fourniture et livraison de ballast pour les Chemins de Fer de la Corse

Lot n° 2 : Fourniture et livraison entre les sites de Ponte-Leccia et Calvi
Infra Sablière Calenzana-Balagne Max : 30 000 € 2 ans 20/05/2020 19/05/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-011 Fourniture et livraison de moteur neuf pour AMG Matériel Deutz France Max : 1 000 000 € 5 ans 12/05/2020 11/05/2025 non

2020-015 Maintenance des transmissions type G30 1502 Voith ou équivalente Elbe Matériel BH Service Max : 20 000 € 4 ans 26/06/2020 25/06/2024 non

2020-016
Location longue durée de véhicules - lot 1 Location longue durée de véhicules utilitaires 

légers
Direction

Groupement Credipar / Société Insulaire 

Automobile
Max : 240 000 € 3 ans 13/08/2020 12/08/2023 non

2020-017
Location longue durée de véhicules - lot 1 Location longue durée de véhicules utilitaires 

type citadines
Direction

Groupement Credipar / Société Insulaire 

Automobile
Max : 40 000 € 3 ans 13/08/2020 12/08/2023 non

2020-021 Fourniture et livraison de ballast pour les CFC entre Corte et Tattone Infra Socotra BTP Max : 35 000 € 2 ans 17/07/2020 16/07/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-022 Fourniture et livraison de ballast pour les CFC entre Tattone et Ajaccio Infra SGBC Max : 85 000 € 2 ans 11/08/2020 10/08/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-031 Infogérance du système d'information pour les Chemins de Fer de la Corse Direction Sitec Max : 390 000 € 3 ans 20/11/2020 19/11/2023 non

2020-033
Fourniture et la livraison d'huiles et de lubrifiant divers pour le matériel roulant des 

Chemins de Fer de la Corse
Matériel SA Canazzi et Fils Max : 210 000 € 3 ans 17/12/2020 16/12/2023 non

2020-034 Révision et fourniture de pièces pour le système pneumatique des AMG Matériel Knorr Max : sans 4 ans 24/11/2020 23/11/2024 non

2021-004 Fourniture de carburant par cartes accréditives pour la flotte de véhicules des CFC Direction Vito Corse Max : 310 000 € 4 ans 09/07/2021 08/07/2025 non

2021-005
Location longue durée de véhicules de services - lot 1 Location longue durée de 

véhicules de type berline et citadine
Direction Groupement Credipar / SIA Max : 60 000 € 3 ans 02/07/2021 01/07/2024 non

2021-006
Location longue durée de véhicules de services - lot 2 Location longue durée de 

véhicules de type ludospace
Direction Groupement Credipar / SIA Max : 45 000 € 3 ans 02/07/2021 01/07/2024 non

2021-007 Révision et fourniture de pièces pour le système hydraulique des AMG Matériel Mahle Max : 420 000 € 4 ans 13/10/2021 12/10/2025 non

2021-008
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 1 

Nettoyage du matériel roulant
Direction Corse Propreté I and Co 772 918,00 € 2 ans 30/10/2021 29/10/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-009
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 2 Site de 

Casamozza
Direction Nettoyage Insulaire 52 972,80 € 2 ans 17/12/2021 16/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-010
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 3 Site de 

Corte et Ponte-Leccia
Direction Giacobetti Olivia 58 668,00 € 2 ans 15/12/2021 14/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-012
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 5 

Remplacements ponctuels agent Bastia
Direction Nettoyage Insulaire 13 634,80 € 2 ans 17/12/2021 16/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2022-004 Entretien des abords de la voie ferrée Infra SITF Max : 400 000 € 1 an 11/02/2022 10/02/2024 oui 1 fois 1 an

2022-007
Prestation de fourniture de titres-restaurant papiers et dématérialisés pour les agents 

des CFC
Direction Bimpli Max : 30 000 titres 2 ans 27/04/2022 26/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-008 Fourniture et livraison de matériel informatique et bureautique pour les CFC Direction MFI Max : 100 000 euros 2 ans 20/06/2022 19/06/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-015
Assistance technique et d'ingénierie en vue d'accompagner les Chemins de Fer de la 

Corse dans l'organisation de la production de l'offre de service et la sécurité
Direction SNCF Partenariats / SNCF Voyageurs 2 059 842,00 € 2 ans 01/08/2022 31/07/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-016
Fourniture et livraison d'assises, de dossiers et de manchettes d'accoudoirs pour les 

autorails AMG 800
Matériel Cofransel 105 664,00 € 2 ans 19/09/2022 18/09/2024 non

2022-019

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 1 Fourniture et livraison d'habillement pour les agents des 

Chemins de Fer de la Corse

Direction Corse Collectivités Max : 160 000 € 4 ans 15/12/2022 14/12/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-020

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 2 Fourniture et livraison d'équipements de protection 

individuelle pour les agents des Chemins de Fer de la Corse

Direction Corse Collectivités Max : 200 000 € 4 ans 21/10/2022 20/10/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-021

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 3 Fourniture et livraison de chaussures de sécurité pour les 

agents des Chemins de Fer de la Corse

Direction Pro Equip Max : 40 000 € 4 ans 20/10/2022 19/10/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-022 Fourniture de gazole non routier pour le matériel roulant des CFC Matériel
Groupement SA Canazzi / Canazzi Distribution / 

Capinielli Produits Pétroliers
Max : 8 000 m3 4 ans 29/11/2022 28/11/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-023 Fourniture et livraison de réservoirs pour les AMG 800 des Chemins de Fer de la Corse Matériel Le Réservoir 130 186,00 € 5 ans 06/12/2022 05/12/2027 non

2023-001
Fourniture, livraison et maintenance de balises et de capteurs magnétiques DAAT pour le 

matériel roulant et l'infrastructure des CFC
Infra Vossloh Cogifer Max : 220 000,00 € 2 ans 30/06/2023 29/06/2025 non



2023-002
Mise à disposition, enlèvement, remplacement et transport de bennes depuis les sites 

des Chemins de Fer de la Corse - lot n°1 Site de Bastia et Casamozza
Matériel Corse Industrie Services Max : 80 000,00 € 4 ans 23/05/2023 22/05/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-003
Mise à disposition, enlèvement, remplacement et transport de bennes depuis les sites 

des Chemins de Fer de la Corse - lot n°1 Site d'Ajaccio
Matériel PC Environnement Max : 28 000,00 € 4 ans 23/05/2023 22/05/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-004 Fourniture de roues pour le matériel roulant AMG 800 des Chemins de Fer de la Corse Matériel Valdunes MG 287 100,00 € 3 ans 22/03/2023 31/01/2026 non

2023-005 Impression des horaires et documents divers pour les CFC Commercial Imprimerie Bastiaise Max : 100 000,00 € 4 ans 04/04/2023 03/04/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-006 Maintenance des boîtes hydrauliques AMG (Voith Turbo T212 BRE) Matériel Voith Max : 1 000 000,00 € 4 ans 06/06/2023 05/06/2027 non

2023-008
Fourniture et livraison de semelles de freins pour le matériel roulant AMG 800 des 

Chemins de Fer de la Corse
Matériel Cofren 301 100,00 € 4 ans 06/07/2023 31/01/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-009 Vérifications périodiques des installations électriques Direction Socotec 17 095,00 € 3 ans 19/07/2023 18/07/2026 non

2023-010
Fourniture et livraison de traverses bois et supports bois d'appareils de voie - lot n° 01 : 

Fourniture et livraison de traverses bois créosotées
Infra Rail Europe 160 000,00 € 3 ans 19/10/2023 18/10/2026 non









Marchés Objet Service Titulaire Montant €HT Durée Notif. Echéance
Reconduction 

(incluse)
Nbre Observations

2019-023
Marché public d'assurance relatif au régime complémentaire obligatoire de prévoyance 

pour les agents des CFC
Direction Gras Savoye / Groupama GAN Prévoyance 755 550,00 € 5 ans 01/01/2020 31/12/2025 Marché à renégocier mais transfert ok

2022-009
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 1 Flotte 

automobile
Direction Groupama Méditerranée 22 393,70 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-010
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 2 

Dommages aux biens - Bris de machine
Direction AON France 364 280,00 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-011
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 3 

Responsabilité civile 1ère ligne
Direction AON France 130 954,50 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-012
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 4 

Responsabilité civile 2ème ligne
Direction AON France 79 623,60 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-013
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 5 

Responsabilité civile mandataires sociaux
Direction AON France 13 983,75 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-014
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 6 

Individuelle accident
Direction AON France 1 264,40 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-025
Assurance collective des frais médicaux pour les salariés actifs de la SAEML des chemins 

de fer de la Corse
Direction Mutuelle de la Corse 1 680 811,00 € 4 ans 01/01/2023 31/12/2026 oui 3 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

 









01/
Gare de 

Bastia
0 

290 m² 

au sol
290 

Gare de Bastia ouverte 

à l'exploitationBâtiment 

voyageur

salle d'attente / BV / 

salle de repos / 

sanitaires / consigne

non X
Bureau et guichet du 

service exploitation
X rénovation CFC 2018

01/
Gare de  

Bastia
0 

280 m2 

au sol
405 RDC / R+1 / R+2 / R+3

bâtiment siège 

Direction CFC
non X

bureaux services et 

direction
X rénovation CFC 2020

01/
Gare de 

Bastia
0 

1800 

m2
parking agents CFC

parking agents CFC + 

AOT mutuelle 

générale 49 m2

X parking

01/
Gare de 

Bastia
0 

10 000 

m
2

3000 

m2 

utilisés

Terrain ex dépôt

station carburant + 4 

voies de stationnement 

(3000 m2 utilisés)

non X

opérations de 

maintenance et 

remisage matériel 

roulant

destruction des bâtiments 

techniques en 2022 

01/
Gare de 

Bastia
0 

180 m² 

au sol
180 

RDC ex Halle 

Marchandises ; SES / 

CCVU

ex PV ; local 

technique / bureau / 

atelier / magasin

non X

Utilisé par le service 

électrique + cellule 

CCVU

X

01/
Gare de 

Bastia
0 

150 m² 

au sol
150 R+1 PCC CCVU non X

PCC CCVU / bureau 

SES / salle cellule de 

crise

X

01/

Gare de 

Bastia 

immeuble 

chemin 

usine à 

Gaz

0 
71 m² 

bati
71 Pavillon agents F3 RDC non X logement X AOT résilié

01/

Gare de 

Bastia 

immeuble 

chemin 

usine à 

Gaz

0 
63 

m²bati
63 Pavillon agents F3 R-1 oui X logement X

01.01.100.06.202

3

01/

Gare de 

Bastia 

immeuble 

chemin 

usine à 

Gaz

0 
48 m² 

bati
48 Pavillon agents  F2 R+1 oui X logement X

01.01.100.03.202

3

01/

Gare de 

Bastia 

immeuble 

chemin 

usine à 

Gaz

0 
42 m² 

bati
42 Pavillon agents F2 R+1 oui X logement X

01.01.100.05.202

3

Usage

Désignation P.K Superficie

Surface 

au sol 

(M2)
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E
x

p
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itatio
n

H
ab

itatio
n

L
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g
em

en
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e 
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n

ctio
n

C
o

m
m
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A
u
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x

B
o

n
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g
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M
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v
ais état 

g
én

éral  

Aspect

commentaires

Surface 

Bâtie 

(M2)

Objet/usage

R
u

in
es

Numéro AOT



01/

Gare de 

Bastia 

immeuble 

chemin 

usine à 

Gaz

0 
30 m² 

bati
30 Pavillon agents F1 RDC oui X logement X

01.01.100.04.202

3

01/
Gare de 

Bastia
0 

70 m² de 

terrain
70 Commercial Terrasse oui X terrasse restauration X N°49/2021

01/
Gare de 

Bastia
0 

40 m² 

bati
40 commercilal Snack - Pizzeria oui X

restauration vente à 

emporter
X N°49/2021

01/
Gare de 

Bastia
0 

40 m² 

bati
40 Commercial TABAC PRESSE oui X

point de vente tabac 

presse
X

01.02.100.01.202

2

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 
137, m² 

au sol
137 

R+2 bâtiment annexe 

logement de fonction
F5 en R+2 non X

Logement de fonction 

chef de zone
X

logement de 

fonction
rénové 2019

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 
105 m² 

bati
105 

R+1 batiment annexe 

siège

local syndical / dépôt 

produits sanitaires / 

dépôt EPI / bureau 

chef conducteurs / 

bureau GDOC

non X 5 bureaux CFC X

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 
32 m² 

bati
32 

R+1 batiment annexe 

siège
convention association non X

Local Corsica 

Sulidaria
X convention 2022

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 40 m2 40 
RDC batiment annexe 

siège

bureau chef de zone 

bastia
non X

Bureau chef de zone 

Bastia
X

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 
94 m² 

bati
94 commercial Mutuelle AOT oui X bureaux X

01.02.100.01.202

3

01/

Gare de 

Bastia 

bâtiment 

annexe

0 
49 m² de 

terrain
49 Parking Mutuelle AOT oui X places de parking X

01.05.100.03.202

3

01/
Gare de 

Lupino
1,694 

57 m² au 

sol
250m2

habitation + parking 

usagers

RDC + R+1 : Très 

mauvais état

Toiture, enduits et 

peintures extérieures 

refaites

non X

support technique 

caméras de video-

surveillance

X

02/
Gare de 

Furiani
5,832 

57 m² au 

sol
57 Gare de Furiani au RDC

RDC ( BV + salle 

d'attente) ouverte à 

l'exploitation, bon état

non X gare X

02/
Gare de 

Furiani
5,832 

57 m² au 

sol
57 

R+1      EX Logement 

de fonction
R+1     F3 non X X logement

Etat 

moyen

ex Logement de              

fonction                

chef de gare

02/

maison de 

garde 2 

Ceppe

8,116 
57 m2 

au sol
RDC /  R+1 ruine CEPPE non X logement en ruine X

02/

maison de 

garde 2 

Ceppe

8,116 

1000 

m2 de 

terrain

terrain maison de garde 

2
Ceppe non terrain

03/
Gare de 

Bigulia
10,200 

160 m² 

au sol
160 

 RDC Gare de Biguglia 

+ local technique 

CCVU

BV, salle d'attente et. 

Local technique 

CCVU

non X local technique et BV X



03/
Gare de 

Bigulia
10,200 

160 m² 

au sol
160 

R+2 ex Logement de 

fonction

Logement de fonction 

dans immeuble 

commun avec la DDE 

suite à déplacement de 

la voie ferrée en 1982. 

Gare ouverte à 

l'exploitation, état 

moyen

non X
Cédé a la CDC au 

01/01/2023
X

03/
Gare de 

Bigulia
10,200 

2300 

m2
Terrain

parking usagers et 

futur pôle infra
non X terrain

04/
Gare de 

Borgo
16,229 

50 m² 

bati
50 RDC Gare de Borgo

RDC Gare fermée à 

l'exploitation
non X

projet de rénovation 

pour le BV
X

04/
Gare de 

Borgo
16,229 

50 m² 

bati
50 

habitation R+1 gare de 

Borgo

R+1 Location très 

mauvais état
oui X logement X

04.01.100.12.202

2

04/
Maison de 

garde n°6
18,298 

40 m² 

bati
40 

habitation maison de 

garde PN automatisé 

(Lucciana)

R+1 logement oui X logement X
04.01.100.11.202

2

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 

200 m² 

au sol 

(214 m²)

200 

gare de Casamozza 

ouverte à l'exploitation 

et poste secours ccvu

BV, salle d'attnte et 

Gare ouverte à 

l'exploitation en cours 

de rénovation / 

installation du poste 

de secours PCC 

(CCVU)

non X
gare et poste secours 

PCC
X rénovation 2022 /2023

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 

200 m² 

au sol 

(214 m²)

107 
R+1  logement de 

fonction

R+1, Logement de 

fonction mauvais état
non X logement X

appartement 

fermeé suite à un 

incendie

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 
35 m2 

au sol
35 ex bâtiment frêt utilisé par l'infra non X dépôt infra brigade 1 X

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 
4500 m² 

au sol
4 500 Atelier de maintenance

Atelier de 

maintenance du 

matériel roulant

non X atelier CFC X rénovation CDC 2010

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 Terrain

terrain  + voies de 

stationnements et de 

manœuvres

implantation du futur 

dépôt côté nord
non X

terrain et faisceau de 

voies

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 

171 m² 

de 

terrain

171 Commercial station service oui X terrain
05.02.100.03.202

2

05/

Gare de 

Casamozz

a

21,018 
88 m² de 

terrain
88 Commercial station service oui X terrain

05.02.100.02.202

2

05/
Maison de 

garde n°7
21,827 

50 m² 

bati
50 

 maisonnette PN 

automatisé
R+1 : état moyen oui X logement

état 

moyen

05.01.100.13.202

2

05/
Maison de 

garde n 8
25,628 

50 m2 

au sol
maison de garde RDC et R+1 en ruine non X logement X

05/
Maison de 

garde n°9
29,4

50 m² 

bati 200 m
2 50 

 maisonnette PN 

automatisé

AOT. R+1 + terrain :  

mauvais état

PN automatisé

oui X logement X
05.01.100.08.202

3

06/

Gare de 

Barchetta

ex buffet

29,4
80 m² 

bati
80 habitation RDC mauvais état oui X logement X

05.01.100.09.202

3

06/

Gare de 

Barchetta

ex buffet

29,4
80 m² 

bati
80 habitation RDC mauvais état oui X logement X

05.01.100.10.202

3



06/

Gare de 

Barchetta 

BV

29,4

47 m² 

bati

100 m² 

de 

terrain

100 47 

 ex BV gare de 

Barchetta Cabinet 

médical

RDC Etat moyen oui X cabinet médical
état 

moyen

05.02.100.02.202

3

06/

Gare de 

Barchetta 

BV

29,4
57 m² 

bati
57 

 R+1 gare de Barchetta 

habitation
R+1 mauvais état oui X logement X

05.01.100.11.202

3

06/

Gare de 

Barchetta 

PV

29,567 

35m² 

bati

2775 m² 

de 

terrain

2 775 35 ex bâtiment frêt / terrain CCVU / usage CFC non X
local technique + 

terrain

06/

maison 

cantonnièr

e 9 bis

35,800 
100 m2 

au sol

maison cantonnière 

double

logement pas d'accès 

routier en ruine
non X logement en ruine X

06/
viaduc de 

Bisinchi
38,015 20 m2

emplacement de 20 m2 

sous le viaduc de 

Bisinchi

castello di rustino 

viaduc de Bisinchi 

emplacement pour tri 

selectif

oui X tri selectif

COMMUNAUTE DES 

COMMUNES 

PASQUALE PAOLI 

06/

Maison de 

Garde 

n°10

38,9
50 m² 

bati
50 

maison PN automatisé 

habitation + jardinet

R+1 : mauvais état. 

PN automatisé
oui X

logement en mauvais 

état
X

06.01.100.12.202

3

07/

Gare de 

Ponte 

Novu

39,100 

3420 m² 

de 

terrain

3 420 aménagement paysager
Mairie de Castello di 

Rostino. 
X convention 10/2021

07/

Gare de 

Ponte 

Novu

39,132 
57 m² au 

sol
57 Gare de Ponte Novu

RDC BV :mauvais 

état. Gare ouverteà 

l'exploitation

non X gare PONTE NOVU X

07/

Gare de 

Ponte 

Novu

39,100 
57 m² au 

sol
57 habitation R+1 Très mauvais état non X logement X AOT résilié 

07/

Gare de 

Ponte 

Novu

39,100 
35 m2 

au sol
35 ex bâtiment frêt

travaux pour 

transformation en 

local technique CCVU

non X travaux en cours X

07/

Maison de 

garde 

n°11

46,162 
50 m² au 

sol
50 

maison PN automatisé 

habitation

R+1 : état médiocre, 

loué à tiers.

PN sur RN 197 

déplacé et automatisé.

oui X logement X
07.01.100.07.202

3

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 
235 m² 

au sol 
165 

 Gare de Ponte Leccia 

ouverte à l'exploitation 

RDC+ extension 

Bv bon état. Gare 

ouverte à 

l'exploitation + 

parking usagers

non X Gare de Ponte leccia X

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 5300 m²
5300 

m2
Terrain

Stockage CFC 

(bordure de la route 

T30)

non X usage CFC

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 
235 m² 

au sol 
70 R+1  logement

R+1 : bon état. 

Logement loué à un 

tiers

oui X logement X
08.01.100.13.202

3

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 
60 m² au 

sol
175 m

2 60 
ex bâtiment frêt office 

du tourisme

ex bâtiment frêt  office 

du tourisme bon état + 

terrain

oui X
local office du 

tourisme + terrain 
X

08.02.100.05.202

3
Mairie de Morosaglia

Mairie de Castello di 

Rustino.



08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 
60 m² au 

sol
60 commercial

RDC ancien buffet de 

la gare. Devenu 

propriété du domaine 

public ferroviaire en 

1998. bon état

oui X
débit de boisson petite 

restauration
X

08.02.100.03.202

3

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,730 
60 m² au 

sol
60 R+1 bureau

Bureau chef 

conducteur
non X

bureau (service 

Traction)
X

08/

gare de 

Ponte-

Leccia

46,730 
170 m2 

au sol
170 

pôle infra de Ponte-

leccia + terrain de 

stockage

Bureaux / Magasin 

/Atelier /voie sur fosse
non X

pôle technique de 

Ponte Leccia
X

08/

Maisonnet

te site de 

la gare de 

Ponte 

Leccia 

46,73

50 m² 

bati

70 m² de 

terrain

70 50 habitation

Maisonnette  et 

jardinet attenant très 

mauvais état   (située 

sur la route direction 

Calvi)

non X
logement très mauvais 

état
X AOT résilié 

08/

Gare de 

Ponte - 

Leccia

46,73

100 m² 

de 

terrain

100 parking terrain oui X terrain
08.05.100.04.202

3

08/

Maison de 

garde 

n°12

PN n° 28 

Piedigrigi

o

49,500 
50 m² 

bati
50 

R+1 maison PN 

automatisé habitation 

R+1 : état général très 

dégradé.

AOT. PN automatisé

oui X logement X
08.01.100.14.202

3

09/
Gare de 

Francardo
54,593 

179 m² 

au sol
179 

RDC gare avec 

extension
. Gare état moyen, non X gare de Francardo

état 

moyen

09/
Gare de 

Francardo
54,593 

179 m² 

au sol
50 habitation R+1 : état moyen oui X logement

état 

moyen

09.01.100.15.202

3

09/
Gare de 

Francardo
54,593 70 70 EX PV

PV : réfection toiture 

en 1996 pour 

affectation au service 

équipement C.F.C

non X
usage CFC service 

infra
X

09/
Gare de 

Francardo
54,593 61m²

1250 

m2 de 

terrain

61 Hangar + terrain

hangar (ex 

lampisterie) avec 

terrain (en face du 

restaurant) amménagé 

par la mairie 

d'Omessa)

non X stockage + parking X

09/
Gare de 

Francardo
54,593 

4000 

m2 de 

terrain

terrain

terrain de stockage et 

déchargement matériel 

roulant

non X usage CFC

09/

Maison de 

Garde       

n 15

72,426 
50 m2 

au sol

maison PN automatisé 

habitation

RDC R+1 Maison PN 

automatisé
non X logement X

12/
Gare de 

Corte
73+802 250m2 250m2

hangar sur le site de la 

gare de Corte accès RN 

200

dépôt stockage de 

pièces matériel roulant 

et archives

non X local de stockage X local accès RN 200

12/
Gare de 

Corte
73,802 

235 m² 

au sol 460 m2

Gare de Corte RDC BV 

R+1 bureaux et salle 

formation et 2 chambres 

personnel en 

déplacement

 Gare ouverte à 

l'exploitation 
non X gare de Corte X R+1 rénové

12/
Gare de 

Corte
73,802 

10 m² 

bati 
10 m2 bureau commercial europcar oui X agence Europcar X

12.02.100.04.202

3

12/
Gare de 

Corte
73,802 

37 

m²bati
37 m2 RDC ancien logement

local école de danse ; 

Académie d'art
oui X

école de danse ; 

académie d'art
X

12.02.100.04.202

2



12/
Gare de 

Corte
73,802 131 m²

131 m2 

de 

terrain

131 m2

terrain avec 

construction d'un bâti de 

131 m2

Extension PV côté 

ville  construction d'un 

bâti de 131 m2 (ex 

restaurant la 

Locomotive)

non X local commercial X
AOT résilié (ex SARL 

SUARICCIU)

12/
Gare de 

Corte
73,802 40,75 m² 41 commercial Point chaud oui X

local commercial 

BOULANGERIE
X

12.02.100.05.202

3

12/
Gare de 

Corte
73,802 32 m2 32  commercial

Ancien local auto-

école / aot Mary 

Césari extension point 

chaud 

non X local commercial X
AOT résilié en Novembre 

2022 

12/
Gare de 

Corte
73,802 32 m² 32 habitation RDC Logement non X logement X AOT résilié 

12/
Gare de 

Corte
73,802 

32 m2 

de 

terrain

commercial

Location de vélos 

(emplacement sur la 

parking RN 200) AOT 

saisonnier

oui X
emplacement 

commercial
25/2022

12/
Gare de 

Corte
73,802 300 m2 300 Hangar Pôle Infra CFC non X

pôle Infra CFC dépôt 

et bureaux
X

12/
Gare de 

Corte
73,802 2 000 Terain Pôle Infra CFC non X

pôle Infra CFC zone 

de stockage
X

12/
Gare de 

Corte
73,802 3 800 terrain + parking 

parking usagers CFC 

(entrée RN 200)
non X

parking gratuit 

usagers CFC

12/

Maison de 

Garde n 

17

80,175 50 m2
maison de garde 

habitation
RDC et R+1 en ruine non logement X

12/

Maison de 

Garde n 

18

81,750 50 m2
maison de garde 

habitation
RDC et R+1 en ruine non logement X

13/

Gare de 

Poggio - 

Riventosa

82,081 50 m² 50 remisage PV Très mauvais état. non dépôt remisage X

13/

Gare de 

Poggio - 

Riventosa

82,081 
57 m2 

au sol
ex Bv et logement

RDC ex BV                                                                                                      

R+1 logement
non BV et logement X

13/

Maison de 

garde 

n°19

84,350 
44 m² au 

sol
maison de garde Très mauvais état. non logement X

14/
Gare de 

Venaco
85,118 

88 m² au 

sol
gare CFC de Venaco BV état moyen non X BV Gare de Venaco

état 

moyen

14/
Gare de 

Venaco
85,118 

88 m² au 

sol
50 CFC

R+1  mauvais état 

loué à un tiers
oui X logement X

14.01.100.02.202

3

14/
Gare de 

Venaco
85,118 35 m² 35 EX PV EX PV non remisage X résilié en 2008

14/
Gare de 

Venaco
85,118 

50 m² de 

terrain
50 terrain

emplacement avec 

garage
non

terrain avec 

construction réalisée 

par un tiers

AOT résilié

14/
Gare de 

Venaco
85,118 

40 m² de 

terrasse
40 terrain emplacement non terrasse terrain vendu par CDC

14/
maison de 

garde n20
87,515 

44 m2 

au sol
maison de garde

maison de garde en 

ruine pas d'accès 

routier

non logement X

14/
Gare du 

Vecchio
89,788 

88 m2 

au sol
EX gare du Vecchio

RDC ex BV                                                                                                      

R+1 logement
non X

14/
Gare du 

Vecchio
89,788 50 m2 600 m2

Ex PV de la gare du 

Vecchio
ex PV en ruine non remisage X AOT résilié en 2008



14/
maison de 

garde n 23
93,070 

44 m2 

au sol
maison de garde

maison de garde en 

ruine pas d'accès 

routier

non logement X

16/
Gare de 

vivario
95,918 179 gare de Vivario

RDC Bv : très bon 

état. la gare a été 

entièrement rénovée 

par la CDC en 2014   

non X gare de vivario X

16/
Gare de 

vivario
95,918 95 

R+1 du bâtiment de la 

Gare de Vivario 

R+1 très  bon état. 

Entièrement rénové 

par la CDC en 2014

oui X logement X
16.01.100.16.202

3

16/
Gare de 

vivario
95,918 50 m² 50 Dépôt EX PV oui X remisage matériel X

16.01.100.17.202

3

16/

Maison de 

garde 

n°25 

Savaggio 

100,95 50 m² 50 R+1 maison de garde 25
R+1 maison de garde 

25
non X logement

état 

moyen

AOT résilié  au 1er mars 

2016

17/
Gare de 

Tattone
102,809

30 m2 

au sol
30 EX PV

 remise d'outillage 

pour le service 

équipement

non X remisage service infra X

17/
Gare de 

Tattone
102,809

88 m² au 

sol
88 gare de Tattone

BV au RDC gare 

fermée.
non X gare X

17/
Gare de 

Tattone
102,809

88 m2 

au sol
50 R+1 gare de tattone  R+1   habitation non X logement X

AOT résilié en juillet 

2016

17/

Maison de 

garde 

n°26

105,07 50 m² 50 
maison PN automatisé 

habitation

maison de garde R+1 

habitation 
oui X logement X

17.01.100.18.202

3

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

179 m² 

au sol
179 Gare de Vizzavona RDC B.V  état moyen non X gare de Vizzavona

état 

moyen

rénovation du bâtiment 

prévue par la CDC

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5 3500m2

terrain site de la gare de 

Vizzavona

parking usagers et 

stockage CFC
non X terrain

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

179 m² 

au sol
50 

Logement R+1 de la 

gare de Vizzavona
R+1 de la gare oui X

logement R+1 gare de 

Vizzavona ex 

logement de fonction 

de l'agent Zagnoli 

Jean-Baptiste

X
18.01.100.30.202

3

départ en retraite de 

l'agent AOT souscrit en 

juillet 2018  

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

112 m² 

de 

terrain

112 jardin jardin AOT résilié non X
jardin AOT Ponge 

François
AOT résilié (79/2014)

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

30 m² de 

terrain
30 

 Point Acceuil CC 

Centre corse

chalet de la CC 

construit sur le terrain 

point acceuil 

information

oui X
point d'acceuil 

information

18.01.100.05.202

3

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

40 m² de 

terrain
40 Terrain

terrain ex AOT Pinelli 

jean-françois
non X terrain à usage privatif AOT résilié (82/2014)

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5 29 m2 29 

 2 pièces extension du 

bâtiment de la Gare 

extension bâtiment de 

la gare de Vizzavona 

en RDC                    

ex AOT Zagnoli Rose

non X

deux pièces local 

commercial ou 

activités CFC

état 

moyen
AOT résilié (17/2017)

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

115,30 

m2 

terrain 

115,30 

m2

terrain en bordure de 

l'extension de la gare de 

vizzavona (côté accès 

routier)

terrain  ex terrasse 

restaurant AOT 

Zagnoli Rose

non X

terrain pour usage 

exploitation CFC 

(dépose usagers)

AOT résilié (18/2017)



18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

 19,5 m2 

de 

terrain

19,5 m2

terrain avec 

construction en bois 

(côté tunnel)

terrain avec 

construction en bois 

démontable AOT 

Zagnoli Marie Ange

oui X
cabanon usage 

épicerie
19/2022

la construction sera 

démontée au 31 décembre 

2022 (fin de l' AOT)

18/
Gare de 

Vizzavona
106,5

10 m2 

de 

terrain

10 m2 terrain
terrain ex AOT 

Zagnoli Rose
non terrain pour remisage AOT résilié (20/2017)

18/

Maison 

cantonière 

n°26 bis

106,5
120 m2 

au sol
50 

logement dans la 

maison cantonière 26 

bis 

Maisonnette double 

Bon état extérieur, sur 

emprise gare de 

Vizzavona deux 

logements

oui X logement
état 

moyen

18.01.100.31.202

3

18/

Maison 

cantonière 

n°26 bis

106,5
120 m2 

au sol
60 

logement dans la 

maison cantonière 26 

bis 

Maisonnette double 

Bon état extérieur, sur 

emprise gare de 

Vizzavona deux 

logements

oui X logement
état 

moyen

18.01.100.19.202

3

18/
Tunnel de 

Vizzavona
30 m2 30 

tranchée pour lignes 

EDF + Tél,
oui X terrain

18.05.100.05.202

3

18/
maison de 

garde n27
112,98

50 m2 

au sol
50 

maison PN automatisé 

habitation

maison de garde 

habitation
non logement X AOT résilié 

19/

Gare de 

Bocognan

o

116,263
179 m² 

au sol
179 

Gare ouverte à 

l'exploitation RDC

B.V bon état RDC
non

       

X
gare de Boccognano

état 

moyen

19/

Gare de 

Bocognan

o

116,263 50 
Appartement du 1er 

étage

R+1 du bâtiment de la 

gare de Boccognano
oui X logement

état 

moyen

19.01.100.16.202

2

19/

Gare de 

Bocognan

o

116,263 50 m2 50 ancien buffet RDC

ancien buffet 

transformé en 

habitation

oui X logement
état 

moyen
35/2020

19/

Gare de 

Bocognan

o

116,263 50 m² 50 
Foyer rural bâtiment ex 

PV

bâtiment ex P.V 

(stockage foyer rural)
oui X local de stockage

état 

moyen

19.02.100.02.202

3

19/
terrain 

CFC
116,263 1 m2 1 

météo France (gare de 

bocognano)

station automatique 

sur le site de la gare 

de Boccognano

oui X
emplacement pour 

station météo
1001 01-22

19/

maison de 

garde 

n°28

117,450 50 m2 maison de garde maison de garde non X logement X

19/

maison de 

garde 

n°29

120,2 50 m2 maison de garde maison de garde non X logement X

19/ Terrain 123,4
45 m²   

45 Chemin d'acces terrain (accès) oui X terrain N°07/2019

19/ Terrain 123,4 90 m² 90 stockage bois terrain pour stockage oui X terrain N°06/2019

20/

Petite 

vitesse 

Tavera

123,493
50 m² 

bati
50 PV ex bâtiment frêt PV : mauvais état non local X

20/

Gare de 

Tavera 

BV

123,494
50 m² au 

sol
50 

Gare fermée à 

l'exploitation

R+1 : assez bon état,
oui X logement

état 

moyen
15/2020

20/

site de la 

gare de 

Tavera

123,494

14 m2 

de 

terrain

terrain sur le site de la 

gare de Tavera

emplacement tri 

sélectif
oui X emplacement 08/2021



20/

maison de 

garde 

n°30

124,75 50 m2 maison de garde maison de garde non X logement X

21/
Gare 

d'Ucciani
126,781

45m2 

de 

terrain

terrain pour installation 

d'un nœud de 

raccordement

implantation sur le site 

de la gare d'Ucciani 

d'un nœud de 

raccordement fibre 

optique par SAS 

Corsica Fibra

oui X emplacement 1001 15-11-22

21/
Gare 

d'Ucciani
126,781

50 m² au 

sol
50 

Gare fermée à 

l'exploitation

 R+1  de la gare de la 

gare d'UCCIANI   oui X logement X
21.01.100.21.202

3

21/
Gare 

d'Ucciani
126,781

50 m² au 

sol
50 ex PV bâtiment frêt

ex PV bâtiment frêt 

(ruine)
non local X

21/
Gare 

d'Ucciani
126,781

23 m² 

bati+ 35 

m² 

terrain 

nu

35 23 habitation + terrain

logement de23 m2  

bâti (par le titilaire de 

l'AOT) en pignon du 

dépôt (côté tavera) + 

terrain emplacement 

de l'EX PV en ruine

oui X X logement + terrain X
21.01.100.28.202

3

21/
Gare 

d'Ucciani
126,781

120 m² 

de 

terrain

70 m² de 

hangar

120 m2 70 m2 Terrain + Hangar

EX dépôt locomotive 

de 70 m2 + un terrain 

de 120 m2  avec une 

maison bâtie par le 

locataire

X
terrain + local de 

stockage

état 

moyen

AOT repris en gestion par 

la CDC courrier sep 2015 

reçu aux CFC en 2018

21/

maison de 

garde n° 

31

128,44 50m2 50m2 maison de garde logement non logement X

22/

Maison de 

garde n° 

33 site de 

la gare de 

carbuccia 

135,96
50 m² au 

sol
50 

logement maison de 

garde PN automatisé

 réhabilitation  par 

CTC suite incendie
oui X logement X

21.01.100.22.202

3

22/

site de la 

gare de 

Carbuccia - 

PV

136

50 m² 

bati 50 
habitation ex bâtiment 

frêt

PV en ruine rénovée 

par le locataire en 

1995 AOT

oui X logement X
22.01.100.23.202

3

22/
gare de 

Carbuccia
136 50 m2 50 

gare fermée à 

l'exploitation

gare fermée à 

l'exploitation 

logement

non X logement X AOT résilié en 2014 

22/
Maison de 

gare n°34
139,42

50 m² au 

sol
50 

logement maison de 

garde PN automatisé

R+1 PN automatique, 

Peri
oui X logement X N°06/2021

23/ terrain 144,46
1020 m² 

terrain

1020 

m2
SIVOM

Elargissement  voie 

d'accès  gpe scolaire 

de Mezzana

CDC X terrain

23/
Gare de 

Mezzana
144,96

80 m² au 

sol
179 

 gare ouverte à 

l'exploitation

BV :  RDC et 

logement au R+1 
non X gare + logement

état 

moyen

rénovation du bâtiment 

prévue par la CDC

23/
gare de 

Mezzana
144,96 80m2 80 ex bâtiment frêt (PV)

PV : bon état sert de 

dépôt d'outillage pour 

le service équipement

non X local infra CFC
état 

moyen

23/

Maison de 

garde 

n°36

146,805
50 m² 

bati
26,000 50 habitation

Maisonnette rénové 

par locataire en 2005 

+ terrain

oui X logement X
23.01.100.29.202

3



24/

Gare de 

Caldanicci

a

148,947 1ha95 ex PV + terrain

ex bâtiment frêt 

démoli suite aux 

travaux des voies sur 

le site de Caldaniccia 

et construction d'une 

structure modulaire de 

80 m2 pour le pôle 

infra de la brigade 

d'Ajaccio 

non X pôle infra + terrain

Gare de 

Caldanicci

a

148,947 80 m2
gare fermée à 

l'exploitation

bâtiment en cours de 

rénov&ation par la 

CDC

non X
BV en cours de 

rénovation

24/

Maison de 

garde 

n°37

151,875 50 m² 

bati

50 maison de garde  

AOT R+1 : PN 

automatisé de Campo 

di l'oro

oui X logement
état 

moyen

25.01.100.24.202

3

24/ 157,428
456 m² 

au sol
456 

gare d'Ajaccio en cours 

de rénovation

bâtiment de la gare 

BV en RDC et R+1 ex 

logements

non X gare d'Ajaccio  en cours de rénovation 

24/ 157,428
300 m² 

au sol
300 EX bâtiment frêt

EX PV : stockage 

matériel SES et 

bureau agents SES

non X
stockage SES et 

bureau SES

état 

moyen

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

600 m² 

au sol
600 dépôt CFC

Dépôt Autorails 

rénové en 2008
non X

atelier / dépôt matériel 

roulant
X

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 1200m2

parking service CFC et 

stockage infra

terrain côté bâtiment 

frêt 
non X terrain 

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 800m2 parking service CFC

terrain côté dépôt 

maintenance matériel
non X terrain

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

88 m² au 

sol
88 

EX logement du chef de 

gare

EX logement du chef 

de gare rénovation en 

cours pour 

amménagement en 

toilettes Publiques et 

local technique CCVU

non X pavillon délabré X en cours de rénovation

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

50 m² 

bati
50 

bâtiment B logements 

agents
logement en RDC oui X logement

état 

moyen

25.01.100.25.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

40 m² 

bati
40 

bâtiment B logements 

agents

bureau Traction / salle 

de repos en RDC 
non X

bureau et salle de 

repos Traction

état 

moyen

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

36 m² 

bati
36 

bâtiment B logements 

agents
logement en R+1 oui X logement

état 

moyen

25.01.100.26.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

42 m² 

bati
42 

bâtiment B logements 

agents
logement R+1 non X logement

état 

moyen
AOT résilié

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

36 m² 

bati
36 

bâtiment B logements 

agents
logement R+1 non X logement

état 

moyen
AOT résilié

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

105 m² 

bati
105 

bâtiment A logements 

agents
logement en RDC non X X logement X

logement de 

fonction chef de 

zone

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

30 m² 

bati
30 

bâtiment A logements 

agents
logement en R+1 oui X logement

état 

moyen

25.01.100.27.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

90 m² 

bati
90 

bâtiment A logements 

agents
Bureaux CFC en R+1 non X bureaux CFC

état 

moyen

Gare 

d'Ajaccio



25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

36 m² 

bati
36 

bâtiment A logements 

agents
logement en R+1 oui X logement

état 

moyen

25,01,100,01,202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 80 m2 80 

bâtiment A logements 

agents
logement en RDC non X logement X  AOT résilié

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

Terrain 

à 195 

m²

Commerce 

(restaurant)construction 

réalisée par le titulaire

Buffet de la gare oui X commerce
état 

moyen

25.05.100.02.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 150 m2 150 

hangar sur le site de la 

gare d'Ajaccio
local créacirque oui X local X 07/2020

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

100 m² 

bati
100 

hangar sur le site de la 

gare d'Ajaccio
local club d'escalade oui X local X

25.02.100.08.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 17,5m2 17,5 

hangar sur le site de la 

gare d'Ajaccio
local technique SFR oui X local X

25.02.100.09.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428 100 M2

hangar sur le site de la 

gare d'Ajaccio

local association point 

de suspension
oui X local X

25.02.100.10.202

3

25/
Gare 

d'Ajaccio
157,428

140 m² 

bati
140 

hangar sur le site de la 

gare d'Ajaccio
local à scopa oui X local X

25.02.100.11.202

3

Gare de 

Pietralba
52,675 80m2 8500m2 80 

gare fermée à 

l'exploitation

bâtiment (début de 

rénovation inachevée) 

+ terrain

non X
bâtiment en ruine + 

terrain
X

Gare de 

Pietralba
52,675 40 m2 40 

EX bâtiment frêt en 

ruine
EX PV en ruine non X bâtiment en ruine X

maison de 

garde n°2
58,990 50m2 50 maison de garde 

maison de garde 

habitation en ruine
non logement en ruine X

28/
Gare de 

Palasca
75,150 

117 m² 

bati

84 m² de 

trrain

144 m² 

au sol

228 117 
ex BV + PV ; atelier de 

biscuiterie

 Gare fermée à 

l'exploitation (BV + 

PV). RDC atelier de 

biscuiterie R+1 

rénovation inachevée 

(extention réalisée 

côté Ponte Leccia)

non commerce + logement X  AOT résilié en 2021 

28/

Maison de 

garde n°5 

Palasca

75,230 

50 m² 

bati 50 
maison de garde n°5 

amménagée en atelier

R+1 : mauvais état, 

AOT (artisan 

forgeron) création 

d'une extension

oui X logement X
28.01.100.09.202

2

28/
Maison de 

garde n°6
81,516 

50 m² 

bati
50 habitation R+1 : état médiocre oui X logement X

28.01.100.08.202

2

29/
Gare de 

Belgodere
82,804 50m2 50 

gare de Belgodère 

fermée à l'expoitation

B.V  au RDC fermée / 

R+1 logement AOT
oui X logement en R+1 X

29.01.100.07.202

2

29/
Gare de 

Belgodère
82,804 40m2 40 ex bâtiment frêt EX PV non

local de stockage ou 

atelier
X

29/
Maison de 

Garde n°7
86,098

50 m² 

bati 50 PN automatisé
R+1 : assez bon état, .

PN automatisé
oui logement

état 

moyen

29.01.100.06.202

2

30/

site de la 

gare de 

Régino

88,082

200 m² 

de 

terrain

200 
hangar métallique 

construit sur le terrain

emplacement avec 

construction 

métallique

oui X atelier de mécanique
30.05.100.01.202

2

30/
gare de 

Régino
88,082 40m2 40m2 EX bâtiment frêt PV non local stockage X

30/
Gare de 

Régino
88,082

50 m² 

bati
50 

Gare fermée à 

l'exploitation 

B.V au RDC fermée et 

logement en R+1
oui X logement

état 

moyen

30.01.100.05.202

2

ligne Balagne Pietralba > Calvi



30/
Maison de 

Garde n°8
88,144 

50 m² au 

sol
50 habitation logement en R+1 oui X logement

état 

moyen

30.01.100.14.202

2

30/
Maison de 

Garde n°9
 92.520

50 m² 

bati 50 habitation logement en R+1 oui X logement X
30.01.100.04.202

2

30/

Maison de 

Garde 

n°10

95,945 

50 m² 

bati 50 habitation

R+1 : bon état. Sur 

RN 197.

AOT ex garde 

barrières.

PN automatisé

oui X logement
état 

moyen

30.01.100.03.202

2

31/

Gare de 

l'Ile 

Rousse

98,103 80m2 80m2
Gare ouverte à 

l'exploitation
B.V au RDC non X BV au RDC 

état 

moyen

rénovation prévue par la 

CDC

31/

Gare de 

l'Ile 

Rousse

98,103 80m2 50m2 R+1 gare d'Ile rousse
R+1 du bâtiment de la 

gare d'Ile rousse
non X logement

état 

moyen

logement de 

fonction chef de 

gare

rénovation prévue par la 

CDC

31/
Gare d'Ile-

Rousse
98,903 40m2 40 EX bâtiment frêt (PV)

PV transformée en 

local  pour le service 

infra

non X
local technique + salle 

de repos
X

rénovation prévue par la 

CDC

31/

Gare de 

l'Ile 

Rousse

98,103 

2660 m² 

de 

terrain

2 660 
terrain sur le site de la 

gare d'Ile rousse

Parking payant géré 

par les CFC
non X parking 

31/

Maison de 

Garde 

n°12

105,604
50 m² au 

sol
50 maison PN automatisé

 PN automatisé R+1 

logement
oui X logement X

31.01.100.02.202

2

31/

Maison de 

garde 

n°13

106,246
50 m² au 

sol
50 maison PN automatisé

 PN automatisé R+1 

logement
oui X logement X

31.01.100.01.202

2

32/
Gare 

d'Algajola
106,318 80m2 50 

gare d'algajola BV 

actuellement fermé
BV RDC de la Gare non X BV gare d'Algajola

état 

moyen

32/
Gare 

d'Algajola
106,318 80m2 25 

deux pièces au RDC de 

la gare d'Algajola
 RDC de la gare oui X office du tourisme

état 

moyen

32/
Gare 

d'Algajola
106,318 1100m2

parking de la gare 

d'Algajola
parking usagers CFC non X parking

32/
Gare 

d'Algajola
106,318 80m2 50 habitation

logement en R+1 du 

bâtiment de la gare 

d'Algajola

non X logement
état 

moyen

32/

maison de 

garde n° 

14 Ondari

112,8 50m2 50 habitation
maison de garde en 

ruine 
non logement en ruine X

32/

site de la 

gare de 

Lumio

115,500 200m2 1800m2 200m2
hangar 

métallique+terrain

stockage ancien 

matériel roulant des 

CFC+terrain

non X dépôt+terrain
état 

moyen

32/
Gare de 

LUMIO 
115,540 

70 m² au 

sol

2000 

m2 de 

terrain

114 m2

Gare de Lumio / 

Calenzana Fiumesecco 

Alzeta

B.V au RDC et 

logement au R+1 

mauvais état + terrain 

(parking et 

construction WC 

publics)

, 

non X
BV + logement + 

terrain
X

bâtiment 

voyageurs muré 
AOT résilié sept 2022

AOT Résilié au 31/12/2022 



32/
Gare de 

LUMIO
115,540 50m2

200m2 

(quai de 

chargem

ent)

50 EX PV bâtiment frêt
ancien bâtiment frêt + 

quai de chargement
non X ex bâtiment frêt X AOT résilié sept 2022

33/

Maison de 

garde 

n°15

117,6

50 m² 

bati  50 
maison de garde

PN automatisé

maison de garde

PN automatisé
non X logement X AOT résilié 

34/
Gare de 

Calvi
119,922

300m² 

au sol
300 

Gare de Calvi ouverte à 

l'exploitation

B.V  et salle d'attente 

RDC non X gare de Calvi X
rénovation prévue par la 

CDC

34/
Gare de 

Calvi
119,922 300m2 60m2

logement en R+1 de la 

gare de Calvi

logement en R+1 de la 

gare de Calvi
non X

Logement de fonction 

chef de zone
X

Logement de 

fonction chef de 

zone

rénovation prévue par la 

CDC

34/
Gare de 

Calvi
119,922 100m2 100m2 EX bâtiment frêt

EX bâtiment frêt 

(ancin logement pour 

agents CFC en 

déplacement)

non X
projet de rénovation 

par la CDC

34/
Gare de 

Calvi
119,922

2600 m² 

cour de 

la gare

2 600 parking 
parking public payant 

géré par les CFC
non X parking payant

gare de 

Calvi
119,922 210 m2 600m2 210 m2

dépôt de la gare de 

Calvi

dépôt de maintenance 

du matériel roulant en 

gare de Calvi

non X
local atelier et terrain 

avec foszse de visite

état 

moyen

34/
Gare de 

Calvi
119,922

30 m2 

surface 

au sol 

30 30 local commercial
construction légère 

bâtie en 2018
oui X kiosque (buvette) X 01/2021



Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Président 1 1 0

Directeur 1 1 0

Total 2 2 0

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Responsable Production Cadre 1 1 0

Assistante administrative Production Maitrise 1 1 0

Assistante de Direction - Communication Maitrise 1 1 0

Assistante administrative commercial Exécution 1 0 1

Chef de zone Production Maitrise 2 2 0

Chargé de mission Maitrise 2 2 0

Total 8 7 1

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Adjoint Sécurité EX/INFRA Maitrise 1 1 0

Assistant Sécurité M/T - SST Cadre 1 1 0

Total 2 2 0

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Responsable des services Généraux Cadre 1 1 0

Assistante de Direction Maitrise 1 1 0

Agent Service Généraux Exécution 1 1 0

Agent Entretien Exécution 2 2 0

Total 5 5 0

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef du personnel Cadre 1 1 0

Assistante RH (personnel et paie) Exécution 2 2 0

Cheffe de Pôle paie Maitrise 1 1 0

Gestionnaire documentation/RSI Maitrise 1 1 0

Cheffe de Pôle Formation Professionnelle Maitrise 1 1 0

Total 6 6 0
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Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef du service Cadre 1 1 0

Gestionnaire Comptable des contrats et achats Maitrise 1 1 0

Chef de Pôle Comptable Maitrise 1 1 0

Contrôleur de gestion Maitrise 1 1 0

Assistant comptabilité Exécution 1 1 0

Responsable Titan Maitrise 1 1 0

Total 6 6 0

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef du service Cadre 1 1 0

Adjoint Chef de Service Cadre 1 1 0

Gestionnaire de Moyens Maitrise 2 2 0

Assistante MTE Maitrise 1 1 0

Chef de zone sécurité Maitrise 2 2 0

Agent Circulation Centralisée Maitrise 5 5 0

Agent de Train Exécution 27 28 0

Agent de Train mixte Exécution 12 10 2

Agent Mouvement Exécution 36 34 2

Agent Mouvement intérimaire Exécution 12 11 1

Agent Exploitation Exécution 7 7 0

Total 106 102 5

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef de service Cadre 1 1 0

Chef des Agents de Conduite Maitrise 2 2 0

Gestionnaire de Moyens Maitrise 1 1 0

Agents de Conduite Exécution 40 39 1

Total 44 43 1

Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef de service Cadre 1 0 1

Responsable des Dépôts Maitrise 1 1 0

Chef d'Atelier Maitrise 1 1 0

Responsable Programmation Maitrise 1 1 0

Chef d'unité Maitrise 2 2 0

Référent Maitrise 3 3 0

Responsable logistique Maitrise 2 2 0

Responsable Installation/Outillage Maitrise 1 1 0

Agent de dépôt Exécution 1 1 0

Opérateur maintenance dépanneur Exécution 6 6 0

Opérateur maintenance Exécution 20 19 1

Total 39 37 2
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Service Poste Qualif
Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Chef de service Cadre 1 1 0

Chef de service Adj Cadre 1 1 0

Contrôleur OA/OT Maitrise 2 2 2

Chef de District sécurité Maitrise 1 1 0

Chef de District Production Maitrise 2 2 0

Chef de Brigade Maitrise 4 4 0

Chef de Brigade Adj Exécution 4 4 0

Opérateur technique maintenance Exécution 2 2 0

Opérateur maintenance voie Exécution 30 29 1

Agent Voie (Equipe Verte) Exécution 6 6 0

Chef de Pôle SE/SM Maitrise 1 1 0

Chef de Pôle SE/SM adj Maitrise 1 1 0

Opérateur maintenance SE/SM Exécution 6 6 0

Total 61 60 3

Nombre de 

poste

Poste 

pourvu

Poste 

vacant

Total 279 270 12

Service Poste Qualif Nombre 

Prod. Assitante administrative Commercial Exécution 1

EX Agent Mouvement Intérimaire Exécution 1

EX Agent de Train Exécution 3

EX Agent de Train Mixte Exécution 2

EX Agent Exploitation Exécution 1

MA Opérateur maintenance Exécution 2

MA Opérateur maintenance Exécution 1

MA Opérateur Maintenance Dépanneur Exécution 1

IN Opérateur Maintenance Voie Exécution 2

Total 14

CUI

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

Apprenti

Nature du contrat
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Liste des litiges en cours (à compléter) : 

 

- SAEML Chemins de Fer de la Corse / Monsieur Pierre-Laurent ELY : créance de 13 198.46 

euros auprès du Tribunal Administratif de Bastia 

 

- SAEML Chemins de Fer de la Corse / Madame Andreucetti Lydia : Prud’hommes / 

Réclamation de 11 363.52 euros 

 

- SAEML Chemins de Fer de la Corse / Monsieur Canava Nicolas : Prud’hommes / Réclamation 

de 38 602.00 euros 















Marchés Objet Service Titulaire Montant €HT Durée Notif. Echéance
Reconduction 

(incluse)
Nbre Observations

2019-023
Marché public d'assurance relatif au régime complémentaire obligatoire de prévoyance 

pour les agents des CFC
Direction Gras Savoye / Groupama GAN Prévoyance 755 550,00 € 5 ans 01/01/2020 31/12/2025 Marché à renégocier mais transfert ok

2022-009
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 1 Flotte 

automobile
Direction Groupama Méditerranée 22 393,70 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-010
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 2 

Dommages aux biens - Bris de machine
Direction AON France 364 280,00 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-011
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 3 

Responsabilité civile 1ère ligne
Direction AON France 130 954,50 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-012
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 4 

Responsabilité civile 2ème ligne
Direction AON France 79 623,60 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-013
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 5 

Responsabilité civile mandataires sociaux
Direction AON France 13 983,75 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-014
Renouvellement des polices d'assurance des Chemins de Fer de la Corse - lot 6 

Individuelle accident
Direction AON France 1 264,40 € 3 ans 01/07/2022 30/06/2025 oui 2 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

2022-025
Assurance collective des frais médicaux pour les salariés actifs de la SAEML des chemins 

de fer de la Corse
Direction Mutuelle de la Corse 1 680 811,00 € 4 ans 01/01/2023 31/12/2026 oui 3 fois 1 an Marché à renégocier mais transfert ok

 









Marchés Objet Service Titulaire Montant €HT Durée Notif. Echéance
Reconduction 

(incluse)
Nbre 

2019-005 Révision des bogies AMG Matériel Arterail 2 110 000,00 € 6 ans 13/05/2019 12/05/2025 -

2020-002 Fourniture et livraison de selles pour rails Infra Fonderies de Brousseval et Montreuil Max : 200 000 € 2 ans 24/04/2020 23/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-003 Fourniture et livraison de matériaux constitutifs de voie ferrées pour les CFC Infra Rail Europe Max : 150 000 € 2 ans 28/04/2020 27/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-006
Fourniture et livraison de ballast pour les Chemins de Fer de la Corse

Lot n° 1 : Fourniture et livraison entre les sites de Bastia et Corte
Infra Sablière Calenzana-Balagne Max : 35 000 € 2 ans 20/05/2020 19/05/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-007
Fourniture et livraison de ballast pour les Chemins de Fer de la Corse

Lot n° 2 : Fourniture et livraison entre les sites de Ponte-Leccia et Calvi
Infra Sablière Calenzana-Balagne Max : 30 000 € 2 ans 20/05/2020 19/05/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-011 Fourniture et livraison de moteur neuf pour AMG Matériel Deutz France Max : 1 000 000 € 5 ans 12/05/2020 11/05/2025 non

2020-015 Maintenance des transmissions type G30 1502 Voith ou équivalente Elbe Matériel BH Service Max : 20 000 € 4 ans 26/06/2020 25/06/2024 non

2020-016
Location longue durée de véhicules - lot 1 Location longue durée de véhicules utilitaires 

légers
Direction

Groupement Credipar / Société Insulaire 

Automobile
Max : 240 000 € 3 ans 13/08/2020 12/08/2023 non

2020-017
Location longue durée de véhicules - lot 1 Location longue durée de véhicules utilitaires 

type citadines
Direction

Groupement Credipar / Société Insulaire 

Automobile
Max : 40 000 € 3 ans 13/08/2020 12/08/2023 non

2020-021 Fourniture et livraison de ballast pour les CFC entre Corte et Tattone Infra Socotra BTP Max : 35 000 € 2 ans 17/07/2020 16/07/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-022 Fourniture et livraison de ballast pour les CFC entre Tattone et Ajaccio Infra SGBC Max : 85 000 € 2 ans 11/08/2020 10/08/2024 oui 1 fois 2 ans

2020-031 Infogérance du système d'information pour les Chemins de Fer de la Corse Direction Sitec Max : 390 000 € 3 ans 20/11/2020 19/11/2023 non

2020-033
Fourniture et la livraison d'huiles et de lubrifiant divers pour le matériel roulant des 

Chemins de Fer de la Corse
Matériel SA Canazzi et Fils Max : 210 000 € 3 ans 17/12/2020 16/12/2023 non

2020-034 Révision et fourniture de pièces pour le système pneumatique des AMG Matériel Knorr Max : sans 4 ans 24/11/2020 23/11/2024 non

2021-004 Fourniture de carburant par cartes accréditives pour la flotte de véhicules des CFC Direction Vito Corse Max : 310 000 € 4 ans 09/07/2021 08/07/2025 non

2021-005
Location longue durée de véhicules de services - lot 1 Location longue durée de 

véhicules de type berline et citadine
Direction Groupement Credipar / SIA Max : 60 000 € 3 ans 02/07/2021 01/07/2024 non

2021-006
Location longue durée de véhicules de services - lot 2 Location longue durée de 

véhicules de type ludospace
Direction Groupement Credipar / SIA Max : 45 000 € 3 ans 02/07/2021 01/07/2024 non

2021-007 Révision et fourniture de pièces pour le système hydraulique des AMG Matériel Mahle Max : 420 000 € 4 ans 13/10/2021 12/10/2025 non

2021-008
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 1 

Nettoyage du matériel roulant
Direction Corse Propreté I and Co 772 918,00 € 2 ans 30/10/2021 29/10/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-009
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 2 Site de 

Casamozza
Direction Nettoyage Insulaire 52 972,80 € 2 ans 17/12/2021 16/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-010
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 3 Site de 

Corte et Ponte-Leccia
Direction Giacobetti Olivia 58 668,00 € 2 ans 15/12/2021 14/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2021-012
Nettoyage du matériel roulant et des sites des Chemins de Fer de la Corse - lot 5 

Remplacements ponctuels agent Bastia
Direction Nettoyage Insulaire 13 634,80 € 2 ans 17/12/2021 16/12/2025 oui 1 fois 2 ans

2022-004 Entretien des abords de la voie ferrée Infra SITF Max : 400 000 € 1 an 11/02/2022 10/02/2024 oui 1 fois 1 an

2022-007
Prestation de fourniture de titres-restaurant papiers et dématérialisés pour les agents 

des CFC
Direction Bimpli Max : 30 000 titres 2 ans 27/04/2022 26/04/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-008 Fourniture et livraison de matériel informatique et bureautique pour les CFC Direction MFI Max : 100 000 euros 2 ans 20/06/2022 19/06/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-015
Assistance technique et d'ingénierie en vue d'accompagner les Chemins de Fer de la 

Corse dans l'organisation de la production de l'offre de service et la sécurité
Direction SNCF Partenariats / SNCF Voyageurs 2 059 842,00 € 2 ans 01/08/2022 31/07/2024 oui 1 fois 2 ans

2022-016
Fourniture et livraison d'assises, de dossiers et de manchettes d'accoudoirs pour les 

autorails AMG 800
Matériel Cofransel 105 664,00 € 2 ans 19/09/2022 18/09/2024 non

2022-019

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 1 Fourniture et livraison d'habillement pour les agents des 

Chemins de Fer de la Corse

Direction Corse Collectivités Max : 160 000 € 4 ans 15/12/2022 14/12/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-020

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 2 Fourniture et livraison d'équipements de protection 

individuelle pour les agents des Chemins de Fer de la Corse

Direction Corse Collectivités Max : 200 000 € 4 ans 21/10/2022 20/10/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-021

Fourniture et livraison d’habillement et d’équipements de protection individuelle pour 

les agents des CFC - lot 3 Fourniture et livraison de chaussures de sécurité pour les 

agents des Chemins de Fer de la Corse

Direction Pro Equip Max : 40 000 € 4 ans 20/10/2022 19/10/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-022 Fourniture de gazole non routier pour le matériel roulant des CFC Matériel
Groupement SA Canazzi / Canazzi Distribution / 

Capinielli Produits Pétroliers
Max : 8 000 m3 4 ans 29/11/2022 28/11/2026 oui 1 fois 2 ans

2022-023 Fourniture et livraison de réservoirs pour les AMG 800 des Chemins de Fer de la Corse Matériel Le Réservoir 130 186,00 € 5 ans 06/12/2022 05/12/2027 non

2023-001
Fourniture, livraison et maintenance de balises et de capteurs magnétiques DAAT pour le 

matériel roulant et l'infrastructure des CFC
Infra Vossloh Cogifer Max : 220 000,00 € 2 ans 30/06/2023 29/06/2025 non



2023-002
Mise à disposition, enlèvement, remplacement et transport de bennes depuis les sites 

des Chemins de Fer de la Corse - lot n°1 Site de Bastia et Casamozza
Matériel Corse Industrie Services Max : 80 000,00 € 4 ans 23/05/2023 22/05/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-003
Mise à disposition, enlèvement, remplacement et transport de bennes depuis les sites 

des Chemins de Fer de la Corse - lot n°1 Site d'Ajaccio
Matériel PC Environnement Max : 28 000,00 € 4 ans 23/05/2023 22/05/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-004 Fourniture de roues pour le matériel roulant AMG 800 des Chemins de Fer de la Corse Matériel Valdunes MG 287 100,00 € 3 ans 22/03/2023 31/01/2026 non

2023-005 Impression des horaires et documents divers pour les CFC Commercial Imprimerie Bastiaise Max : 100 000,00 € 4 ans 04/04/2023 03/04/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-006 Maintenance des boîtes hydrauliques AMG (Voith Turbo T212 BRE) Matériel Voith Max : 1 000 000,00 € 4 ans 06/06/2023 05/06/2027 non

2023-008
Fourniture et livraison de semelles de freins pour le matériel roulant AMG 800 des 

Chemins de Fer de la Corse
Matériel Cofren 301 100,00 € 4 ans 06/07/2023 31/01/2027 oui 1 fois 2 ans

2023-009 Vérifications périodiques des installations électriques Direction Socotec 17 095,00 € 3 ans 19/07/2023 18/07/2026 non

2023-010
Fourniture et livraison de traverses bois et supports bois d'appareils de voie - lot n° 01 : 

Fourniture et livraison de traverses bois créosotées
Infra Rail Europe 160 000,00 € 3 ans 19/10/2023 18/10/2026 non









Annexe 37 
Liste des sous-traitants 

 

Page 1 sur 1 
 
 

 

 
 

➢ AMBROSINI AUTOCARS – Lieu-dit Felasca – 20167 AFA 
 

➢ GUIDICELI VOYAGES – SARL GBTA – Col de Fogata – 20220 ILE ROUSSE 
 

➢ AUTOCARS MARIANI – RN 197 – Lieu dit Legno – 20260  CALVI 
 

➢ CORSICAR EURL – Autocars Les Beaux Voyages – 3 rue Joffre – BP 18 – 20260 CALVI 
 

➢ BORGO VOYAGES – Résidence Mormorama bât B2 – BP 58 – 20290 BORGO 
 

➢ EUROCORSE VOYAGES – Gare routière -  Quai l’Herminier – 20 000 AJACCIO 
 

➢ AUTOCARS AJACCIO VOYAGES – ZI Les Moulins Blancs – Les 7 ponts – route d’Alata 
20090 AJACCIO 
 

➢ AUTOCARS CORTENAIS – Route de Saint Pancrace – 20250 CORTE 
 

➢ SARL CORSICA GIRU – Autocars Grisoni – 20290 BARCHETTA 



Nature du 

contrat
Matricule Nom Prénom Date d'embauche 

Date 

d'ancienneté
Emploi occupé Service du salarié Niveau

CDI 11 AGOSTINI BRIGITTE 05/12/1985 05/12/1985 AGENT ENTRETIEN DIRECTION C

CDI 119 GUIDINI FRANCOIS 16/07/1990 16/07/1990 RESPONSABLE DES SERVICES GENER DIRECTION G

CDI 120 LOMBARDI ALAIN 19/02/1990 19/02/1990 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 122 MARCHETTI FRANCOIS 10/06/1991 10/06/1991 REFERENT WAGONNAGE PRODUIT TRA MTATELIER D

CDI 124 MARIANI JEAN PAUL 01/04/1983 01/04/1983 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 129 OLMETA GILBERT 13/12/1982 13/12/1982 REFERENT TECHNIQUE MTATELIER D

CDI 149 TOMASI JOSEPH 02/05/1991 20/06/1990 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 150 VIGNALI MATHIEU 21/05/1990 21/05/1990 AGENT DE DEPOT MTATELBIA C

CDI 151 ANGELI JEAN PIERRE 13/08/1990 13/08/1990 OPERATEUR TECH. MAINT. VOIE VBAGENT C

CDI 162 COSTA VINCENT 19/03/1990 19/03/1990 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 166 CASAROMANI LOUIS DAVID 08/01/1990 08/01/1990 CHEF DE DISTRICT 1 VBAGENT E

CDI 186 PAOLANTONI JEAN PHILIPPE 01/10/1987 01/10/1987 OPERATEUR MAINT. INSTAL. TECH. VBSES C

CDI 190 OTTOBRINI DOMINIQUE 05/06/1990 05/06/1990 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 209 DENISOFF CHARLES 08/10/1990 08/10/1990 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 21 CANAVA CHRISTOPHE 09/04/1990 09/04/1990 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 210 ROGLIANO ANTOINE 01/10/1990 01/10/1990 OPERATEUR MAINTENANCE A2 MTATELIER C

CDI 211 BONAVITA ANTOINE JEROME 08/10/1990 08/10/1990 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 212 PUSCEDDO GUY 03/12/1990 03/12/1990 CHEF DE POLE ADJOINT SE/SM VBSES D

CDI 214 SANTUCCI PIERRE BASTIEN 20/12/1993 07/06/1992 AGENT DE MOUVEMENT COMMERCIAL EXGARE C

CDI 215 VALLI GERARD 16/06/1994 16/06/1994 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 217 LORENZINI ALEX 05/04/1992 05/04/1992 CHEF DE ZONE PRODUCTION COMMER EXGARE E

CDI 218 ROCCA CHARLES 03/12/1990 24/09/1988 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 24 CASILI FRANCOIS 02/11/1981 02/11/1981 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 26 COSTA ALAIN 01/06/1982 01/06/1982 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 261 CASAROMANI JEAN CLAUDE 01/08/1995 01/08/1995 RESPONSABLE ATELIER CASAMOZZA MTATELIER D

CDI 264 SILVESTRI DOMINIQUE 10/06/1996 09/11/1994 GESTIONNAIRE DE MOYENS COMMERC EXGARE E

CDI 271 OTTAVY XAVIER 15/11/2000 03/09/1997 OPERATEUR MAINTENANCE A2 MTATELIER C

CDI 273 BERALDI JEAN PIERRE 11/06/1996 11/06/1996 AGENT D 'EXPLOITATION EXGARE C

CDI 289 MADRAU JULIETTE 01/07/1996 01/07/1996 CHEFFE DE POLE PAIE ADMINISTR E

CDI 290 MATTEI SAN MARC 01/02/1997 30/07/1996 AGENT DE MOUVEMENT COMMERCIAL EXGARE C

CDI 291 MARTELLI NOEL 01/02/1997 01/02/1997 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 292 BIAGGI FRANCK 03/02/1997 03/02/1997 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 293 CALISTI FREDERIC 03/02/1997 04/11/1996 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 294 MUCCHIELLI
FRANCOIS - 

MARIE
15/02/1997 27/10/1996 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 295 OUDART FREDERIC 07/04/1997 07/04/1997 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 297 DE LUCIA CHRISTIAN 29/05/2000 13/02/1997 AGENT DE COMMANDE CENTRALISEE EXGARE E

CDI 301 LE CADRE DAVID 20/07/1999 20/07/1999 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 309 DI FILIPPO NAPOLEON 05/06/1997 05/06/1997 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 323 SIMONE JEAN MARC 01/10/2002 01/04/2000 ADJOINT CHEF SERVICE EXPLOITAT EXGARE F

CDI 326 CICCOLI CHRISTOPHE 19/01/1998 19/01/1998 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 327 MAZZACAMI ADRIEN 01/02/1998 01/02/1998 CHEF DE DISTRICT 3 VBAGENT E

CDI 329 CHIBAUDEL JACQUES 14/04/1998 14/04/1998 RESPONSABLE PRODUCTION DIRECTION G

CDI 33 FANTI PIERRE 21/11/1983 21/11/1983 CHEF DE ZONE SECURITE EXGARE E

CDI 331 ADANI FREDERIC 04/05/1998 04/05/1998 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 332 ANDREUCCETTI JEAN MICHEL 04/05/1998 04/05/1998 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 339 PIERESCHI LAURENT 21/05/2001 24/10/1999 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 340 LUCIANI BARTHELEMY 15/06/1998 09/01/1997 CHEF DE POLE EX GESTIONNAIRE M EXGARE E

CDI 341 NAVARRO PEDRO 01/03/1999 03/10/1998 AGENT DE COMMANDE CENTRALISEE EXGARE E

CDI 362 PINELLI JOEL 01/09/1998 01/09/1998 OPERATEUR MAINT. INSTAL. TECH. VBSES C

CDI 363 ANDREUCCETTI VERONIQUE 26/03/2007 30/10/2001 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 364 JOUSSEAUME JEAN ANDRE 14/06/1999 14/06/1999 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 371 LEONELLI CONTI FRANCOIS 01/06/1999 12/08/1998 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 372 SANTUCCI STEPHANE 12/04/2007 12/03/2003 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 376 HOUBAERT CHRISTIAN 01/08/1997 01/12/1992 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 377 BORSARI ETIENNE 07/06/1999 08/04/1998 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 381 RAMPAL VIRGINIE 28/05/2001 20/12/1999 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 383 PIERUZZI FABRICE 14/06/1999 28/02/1998 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 386 GUGLIELMI PHILIPPE 03/06/1999 03/06/1999 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 392 SABIANI FREDERIC 01/07/1999 01/07/1999 RESPONSABLE LOGISTIQUE MTATELIER D

CDI 407 VINCENSINI JEAN BAPTISTE 07/02/2005 05/09/2001 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 408 MARIOTTI CHRISTOPHE 27/06/2000 27/06/2000 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER C

CDI 421 POLI STEPHANE 12/09/2000 12/09/2000 CHEF DE SERVICE EXGARE G

CDI 422 BIETTE THIERRY 25/09/2000 25/09/2000 CHEF DE ZONE SECURITE EXGARE E

CDI 423 LANFRANCHI JOSEPH 16/10/2000 16/10/2000 CHEF DE SERVICE ADMINISTR G

CDI 424 CARTA NATHALIE 20/11/2006 01/02/2004 ASSISTANTE RH ADMINISTR C

CDI 426 POLETTI ALAIN 02/01/2001 02/01/2001 CHEF DE DISTRICT SECURITE VBAGENT E

CDI 427 TASSO ANGE MARIE 02/01/2001 02/01/2001 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 429 FERRARI LUDOVIC 12/02/2001 12/02/2001 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 430 QUERCIOLI JEAN FRANCOIS 26/07/2004 26/07/2004 AGENT SCE GAL - DOMAINE DIRECTION C

CDI 437 VISANI CHRISTOPHE 28/05/2001 28/05/2001 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 442 SANTONI LIONEL 21/05/2001 21/05/2001 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 443 MORABITO DIMITRI 02/05/2005 12/06/2003 AGENT DE MOUVEMENT COMMERCIAL EXGARE C

CDI 447 CAMILLI JEAN-FRANCOIS 14/04/2008 30/07/2005 RESPONSABLE TITAN DIRECTION E



CDI 456 PARENTI PHILIPPE 15/03/2004 18/12/2002 GESTIONNAIRE DOCUMENTATION DIRECTION E

CDI 458 NOVATI JEAN MARIE 05/11/2001 30/06/2001 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 466 TRAMINI PAUL MICKAEL 06/11/2002 07/08/2002 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 474 POLETTI LUDOVIC 29/04/2002 09/11/2000 CHEF DU SERVICE TRACTION MTCONDUITE F

CDI 475 ORSINI MICHEL 26/11/2001 26/11/2001 CHEF DE BRIGADE 1 VBAGENT D

CDI 476 MICAELLI THOMAS 14/01/2002 14/01/2002 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER C

CDI 478 FORVEILLE BELERINI CEDRIC 22/04/2002 22/04/2002 OPERATEUR MAINTENANCE A2 MTATELIER C

CDI 481 ANDREANI CEDRIC 06/05/2002 06/05/2002 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 482 FILIPPI DOMINIQUE 13/05/2002 13/05/2002 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 486 PIETRI PHILIPPE 09/02/2009 25/03/2004 OPERATEUR MAINT. INSTAL. TECH. VBSES C

CDI 492 PUGGIONI CLAUDE 03/06/2002 03/06/2002 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 494 MARIANI FABIEN 16/06/2009 26/12/2008 AGENT DE COMMANDE CENTRALISEE EXGARE E

CDI 496 ORSUCCI GUILLAUME 12/07/2011 17/12/2009 AGENT DE COMMANDE CENTRALISE EXGARE D

CDI 497 AMADEI ANTOINE 07/10/2002 07/10/2002 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 498 BARTOLI MARJORIE 05/03/2007 08/05/2004 ASSISTANT MTE EXGARE E

CDI 499 ANDREI SANDRA 20/01/2003 20/01/2003 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 500 FINIDORI CHARLES 01/05/2003 01/05/2003 RESPONSABLE LOGISTIQUE MTATELIER D

CDI 501 PASTOR CHRISTOPHE 01/05/2003 01/05/2003 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 502 LEFEVRE - FILIPPI EMILIE 03/11/2008 03/11/2008 ASSISTANTE PRODUCTION DIRECTION E

CDI 504 MAUSHART ANTOINE 26/05/2003 26/05/2003 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 506 LOTI DAVID 25/05/2009 25/05/2009 AGENT D'EXPLOITATION EXGARE B

CDI 507 BARRAZZA ALEXANDRE 02/05/2005 18/04/2004 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 508 PISCHEDDA LEONARD 26/05/2003 26/05/2003 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 511 CONSTANT VERONIQUE 26/05/2003 26/05/2003 ASSISTANTE ADMINISTRATIVE DIRECTION D

CDI 512 BENEDITTINI SEBASTIEN 28/05/2007 27/04/2004 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 514 DELLIAUX CHRISTINA 25/03/2008 03/04/2006 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 516 SALASCA THIERRY 02/06/2009 02/06/2009 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 517 BARAT JOSE 26/03/2007 23/03/2002 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 519 FERATTO CEDRIC 22/03/2004 31/08/2002 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 520
LE CADRE - 

MARANINCHI
MARIE PIERRE 21/01/2008 22/11/2003 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 521 ZAGNOLI ALEXANDRE 26/05/2003 26/05/2003 ASSISTANT SECURITE EX DIRECTION E

CDI 523 TRABA AURELIE 18/02/2014 22/08/2012 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 528 MATTEI JOEL 23/09/2003 23/09/2003 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 529 SUZZONI PIERRE LOUIS 02/06/2008 17/04/2008 CHEF DE POLE SE/SM VBSES D

CDI 530 BIAGGI JEAN LUC 02/02/2004 02/02/2004 AGENT D'EXPLOITATION EXGARE C

CDI 532 MASUCCI MICKAEL 13/04/2004 13/04/2004 CHEF DES CONDUCTEURS/RESEAU MTCONDUITE D

CDI 533 MARCHETTI ALEXANDRE 03/05/2004 03/05/2004 GESTIONNAIRE DE MOYENS MTCONDUITE E

CDI 534 MANCINI FRANCOIS 02/11/2007 14/07/2006 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 536 COSTA PASCAL 10/07/2007 10/07/2007 OPERATEUR RST VBAGENT B

CDI 537 CHIARASINI CHRISTINE 12/03/2007 25/11/2005 CHEFFE DE POLE FORMATION ADMINISTR E

CDI 543 MURACCIOLE DOMINIQUE 26/05/2008 26/05/2008 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 546 CASALONGA ETIENNE 01/04/2008 24/08/2006 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 548 CARON FREDERIC 09/04/2008 09/04/2008 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 549 BRUSCHINI VIRGINIE 01/04/2009 09/08/2008 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 552 GIAFFERI MICHAEL 22/06/2009 16/01/2009 AGENT DE COMMANDE CENTRALISEE EXGARE D

CDI 555 ANGELI PERRINE 19/04/2010 20/09/2009 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 558 TADDEI JEAN 28/05/2007 04/01/2006 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER C

CDI 565 SANTUCCI PIERRE 12/06/2010 24/10/2008 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 567 PAOLINI NICOLAS 01/07/2004 01/07/2004 CHEF DE SERVICE VBAGENT G

CDI 570 GASPARI ANGE PHILIPPE 09/08/2004 09/08/2004 CHEF DE BRIGADE 3 VBAGENT D

CDI 572 FERRANDI PASCAL 01/03/2005 01/03/2005 CHEF DE SECTION A1 MTATELIER D

CDI 578 LUCIANI ANNE-LAURE 16/06/2008 16/06/2008 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 587 NIVAGGIONI FRANCOIS 07/04/2008 05/09/2007 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 596 RAFFALLI STEPHANE 12/12/2005 12/12/2005 CONTROLEUR OA VBAGENT E

CDI 597 COSTA JEAN NOEL 09/02/2011 09/08/2010 CHEF DE BRIGADE 2 VBAGENT D

CDI 598 VESCOVACCI JEAN FRANCOIS 04/07/2005 04/07/2005 OPERATEUR MAINTENANCE A2 MTATELIER C

CDI 599 OLMETA FABIEN 01/07/2008 01/03/2008 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER C

CDI 605 FERRARI JOAN 01/09/2011 01/07/2010 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 611 BASTIANI JEAN NOEL 13/05/2009 18/08/2008 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 618 PERGOLA ANTOINE 13/06/2006 13/06/2006 CHEF DE BRIGADE 3  ADJOINT VBAGENT C

CDI 628 MEI PIERRE JEAN 20/11/2006 20/11/2006 AGENT D'EXPLOITATION EXGARE B

CDI 629 FRATACCI JEAN CHARLES 04/12/2006 04/12/2006 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 634 VARAMO JEAN MICHEL 16/02/2009 16/09/2008 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 638 ANDREANI JEAN JACQUES 01/10/2008 01/10/2008 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 639 LASCOMBES SEBASTIEN 01/10/2008 01/10/2008 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 640 CAMPE STEPHANE 10/03/2009 10/02/2009 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT C

CDI 642 MARCHETTI FRANCOIS 10/03/2009 09/01/2009 CHEF DE BRIGADE 1 ADJOINT VBAGENT C

CDI 646 BRUSCHINI JOSEPH 01/02/2011 16/08/2009 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER C

CDI 649 BOZZI CECCALDI MARC ANTOINE 01/04/2009 01/04/2009 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 653 CAMILLI JULIE 12/07/2011 20/09/2010 AGENT DE MOUVEMENT COMMERCIAL EXGARE C

CDI 657 MARTREUIL AURELIE 13/05/2013 30/10/2011 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 658 SALVARELLI CELINE 05/06/2013 05/06/2012 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE C

CDI 659 POGGIONOVO AURELIEN 14/06/2010 24/02/2010 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 660 ORSINI YAN 01/04/2013 23/09/2012 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C



CDI 661 D'ANCONA CHARLES OLIVIER 02/07/2012 02/03/2012 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 664 BARDEAU JULIEN 01/09/2015 13/02/2015 GESTIONNAIRE COMPTABLE ADMINISTR D

CDI 669 SBRAGGIA STEPHANE 21/07/2009 21/07/2009 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 673 GERONIMI PIERRE MATHIEU 07/12/2009 07/12/2009 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 674 VELARDI JOSE 22/02/2010 22/02/2010 AGENT D'EXPLOITATION EXGARE B

CDI 675 FIORI JULIEN 12/09/2011 19/07/2010 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 677 PIAZZA
PASCAL 

DOMINIQUE
19/04/2010 19/04/1987 CHEF DE SERVICE ADMINISTR G

CDI 678 HORRENBERGER MARC 04/10/2012 04/11/2009 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 680 MOLL ALEXANDRE 12/07/2011 23/02/2011 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 681 ALESSANDRI POISSON JULIEN 21/06/2010 21/06/2010 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 682 COSTA JEAN PIERRE 21/06/2010 21/06/2010 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 683 BEDINI NOEL 21/06/2010 21/06/2010 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 685 BOZZI CECCALDI JEAN PHILIPPE 28/06/2010 28/06/2010 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNAG MTATELAJA C

CDI 686 CAMILLI PASCAL 01/07/2010 01/07/2010 OPERATEUR MAINT.INSTAL.TECH. VBSES C

CDI 689 PIETRI JEAN NOEL 12/09/2011 26/03/2011 OPERATEUR MAINT.INSTAL.TEC VBSES C

CDI 690 SANTINI JEANNE 08/07/2010 08/07/2010 ASSISTANTE RH ADMINISTR C

CDI 691 MARIANI CEDRIC 01/07/2013 04/08/2011 OPERATEUR MAINT. INSTAL. TECH. VBSES C

CDI 693 PLACE ANTHONY 06/06/2011 06/06/2011 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 694 TIBERGHIEN JEAN-BERNARD 08/08/2011 08/08/2011 RESPONSABLE PROGRAMMATION MTATELIER E

CDI 695 SUSINI AXELLE 03/10/2011 03/10/2011 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 696 ROCCHI GHJUVANSANTU 13/05/2013 03/10/2011 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 697 LENZI ANTHONY 13/05/2013 02/11/2011 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 698 TRAMONI ANTHONY 02/05/2012 02/05/2012 CONTROLEUR DE GESTION ADMINISTR D

CDI 699 MADRAU MICHAEL 02/05/2012 02/05/2012 AGENT D' EXPLOITATION EXGARE B

CDI 700 CASAROMANI DOMINIQUE 13/05/2013 09/05/2012 CHEF DE BRIGADE 2 ADJOINT VBAGENT C

CDI 703 DESBOUIS ANDRE 13/05/2013 05/07/2012 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 706 CASSEGRAIN YVES - JEAN 05/11/2012 05/11/2012 CHEF DE BRIGADE 4 ADJOINT VBAGENT C

CDI 707 NEGRONI JEROME 01/04/2013 01/04/2013 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 708 CAMILLI BARBARA 05/06/2013 05/06/2013 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 709 MATTEI ALEXANDRE 06/06/2013 06/06/2013 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 711 FOATA JEAN PIERRE 16/09/2013 16/09/2013 AGENT DE TRAIN EXTRAIN C

CDI 713 CAUDY NATHAN 05/01/2016 01/02/2014 OPERATEUR MAINTENANCE A3 MTATELIER B

CDI 716 BOTTI CHRISTIAN 19/05/2014 19/05/2014 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 717 FELICELLI LAURENT 16/06/2014 16/06/2014 ASSISTANT MATERIEL TRACTION RS DIRECTION F

CDI 718 MUGLIONI
MARIE 

ANGELIQUE
01/07/2014 01/07/2014 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C

CDI 719 MASSIANI JEAN- FRANCOIS 07/07/2014 07/07/2014 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 720 TUDISCO
FRANCOIS-

MICHEL
01/07/2014 01/07/2014 OPERATEUR MAINTENANCE MECANIQU MTATELBIA C

CDI 721 TRADII-OLIVIERI MARIE-PIERRE 04/08/2014 04/08/2014 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 722 MARY DIT CORDIER PASCAL 08/09/2014 08/09/2014 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNEU MTATELBIA C

CDI 723 VINCIGUERRA CAMILLE 01/10/2014 01/10/2014 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN C

CDI 724 GIUDICELLI RICHARD 01/10/2014 01/10/2014 RESPONSABLE OUTILLAGES LOGISTI MTATELIER D

CDI 725 PERI PAUL MARIE 12/11/2014 12/11/2014 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 726 COSTA STEPHANE 19/11/2014 19/11/2014 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNEU MTATELCALV B

CDI 728 GIORGI ANTOINE 02/03/2015 02/03/2015 AGENT DE MAINTENANCE ATELIER MTATELIER B

CDI 730 BLANC JESSICA 14/09/2015 14/09/2015 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE B

CDI 735 LOTI DOMINIQUE 01/12/2015 01/01/2012 RESPONSABLE DES DEPOTS MTATELAJA D

CDI 737 PUGGIONI ANGE PAUL 01/02/2016 01/02/2016 OPERATEUR MAINTENANCE A1 MTATELIER B

CDI 739 GRANDIN NICOLAS 01/04/2016 01/04/2016 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNEU MTATELBIA B

CDI 741 RONCHI ANTOINE 18/07/2016 18/07/2016 REFERENT LEVAGE USINAGE MTATELIER D

CDI 742 SIMEONI MAGALI 04/07/2016 04/07/2016 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE B

CDI 744 PALANDRI LUCIEN 04/07/2016 04/07/2016 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE B

CDI 745 CAPANNI CHRISTIAN 01/09/2016 01/09/2016 ADJOINT CHEF DE SERVICE EQUIPE VBAGENT F

CDI 748 MAGNI OLIVIER 12/10/2016 12/10/2016 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN B

CDI 749 SANTINI SARA 12/10/2016 12/10/2016 AGENT DE MOUVEMENT INTERIMAIRE EXGARE B

CDI 75 NATALI PHILIPPE 10/06/1991 19/07/1990 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE C

CDI 750 TABARANI VINCENT 01/10/2016 01/10/2016 OPERATEUR MAINTENANCE A3 MTATELIER B

CDI 752 PIERI
FRANCESCU-

MARIA
02/01/2017 02/01/2017 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 753 GIACOMONI DAMIEN 02/01/2017 02/01/2017 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 754 CARBONI RAPHAEL 02/01/2017 02/01/2017 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 755 BASTELICA LAURA 07/08/2017 07/08/2017 ASSISTANTE DIRECTION COMMUNICA DIRECTION D

CDI 757 BONACORSI JEAN-MICHEL 16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 758 CACCIATORE MARIA-RITA 16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE MOUVEMENT MIXTE EXGARE B

CDI 759 GANDOLFI
GHJUVAN'FRANCE

SCU
16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 760 LORENZINI LISANDRA 16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 761 PIAZZA MARINE 16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 763 VINCENT AURELIE 16/04/2018 16/04/2018 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 764 MARCHETTI FRANCOIS-JOSEPH 03/09/2018 03/09/2018 OPERATEUR MAINTENANCE MATERIEL MTATELIER B

CDI 765 GUAGNINI GREGORY 24/09/2018 24/09/2018 OPERATEUR MAINTENANCE MATERIEL MTATELIER B

CDI 768 GERONIMI FRANCESCA 31/12/2018 31/12/2018 AGENT DE TRAIN EXGARE B

CAP10 769 BERCEGOL - GATT ALEXANDRE 02/11/2020 02/11/2020 APPRENTI MATERIEL MTAUXATEL

CDI 770 MASSEI PASCALE 04/03/2019 04/03/2019 AGENT ENTRETIEN DIRECTION B

CDI 774 COSTA ELODIE 11/07/2019 11/07/2019 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 776 GUIDINI PAUL FRANCOIS 01/10/2019 01/10/2019 CHEF DE SECTION A2 MTATELIER D



CDI 777 GIAMPIETRI CYRIL 01/10/2019 01/10/2019 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 779 BORGHETTI LOIC PAUL 13/01/2020 13/01/2020 OPERATEUR MAINTENANCE MATERIEL MTATELIER B

CDI 787 GALEAZZI MICHEL 03/02/2020 03/02/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 788 GUGLIELMACCI JEAN-JACQUES 03/02/2020 03/02/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 789 NASICA DOMINIQUE 03/02/2020 03/02/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 790 THIEL JEAN-FRANCOIS 03/02/2020 03/02/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 791 CORREIA SANTOS STEPHANE 17/02/2020 17/02/2020 AGENT DE TRAIN MIXTE EXTRAIN B

CDI 792 ACQUAVIVA JEAN-PAUL 02/03/2020 02/03/2020 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE B

CDI 793 MARIANI ROMAIN 02/03/2020 25/10/2019 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE B

CDI 794 SABATINI ORIANE 02/03/2020 02/03/2020 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE B

CDI 795 VALLI THOMAS 02/03/2020 02/03/2020 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE B

CDI 796 ALDOBRANDI EMA 02/07/2020 02/07/2020 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 797 CRUCIANI FRANCESCA 03/07/2020 03/07/2020 AGENT DE TRAIN EXTRAIN B

CDI 801 OTTAVIANI MARTIN 05/10/2020 05/10/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CDI 802 RISTICONI CHIARA 05/10/2020 05/10/2020 AGENT DE MOUVEMENT COMMERCIAL EXGARE B

CDI 803 FONTANABON LUDOVIC 12/10/2020 12/10/2020 AGENT D' EXPLOITATION EXGARE B

CDD 807 STROMBONI MARIE 16/11/2020 16/11/2020 ASSISTANTE COMMERCIALE EXAUXIL B

CDI 808 LEONI MICHEL 16/11/2020 16/11/2020 OPERATEUR MAINT MATERIEL ELECT MTATELIER B

CDI 809 MARCHETTI REMY 01/12/2020 01/12/2020 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CS 812 MASSIMI MARIA - ANGELA 03/04/2023 03/04/2023 AGENT DE TRAIN COMMERCIAL EXAUXIL B

CDD 813 LUCIANI ALEXANDRE 20/09/2021 20/09/2021 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAUXIL B

CDI 814 VINCENT JEAN MICHEL 11/10/2021 11/10/2021 OPERATEUR MAINTENANCE ELECTRIQ MTATELIER B

CDI 815 MOREIRA EMMANUEL 21/10/2021 21/10/2021 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNEU MTATELAJA B

CDD 817 RIOU PASCAL 03/01/2022 03/01/2022 OPERATEUR MAINTENANCE DEPANNEU MTAUXATEL B

CDD 819 PIGLIONI ANTHONY 16/05/2022 16/05/2022 AGENT DE TRAIN EXAUXIL B

CDI 820 ROCCA JEAN RAYMOND 16/05/2022 16/05/2022 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE B

CDI 821 BERALDI MARCU-ANTONE 16/06/2022 16/06/2022 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE B

CAE 822 RENUCCI
PETRU- 

FRANCESCU
01/07/2022 01/07/2022 AGENT DE MAINTENANCE MTAUXATEL B

CDI 823 BERNARDI LISANDRU 01/09/2022 01/09/2022 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAGENT B

CAP10 824 OTTAVY FRANCOIS-XAVIER 17/10/2022 17/10/2022 APPRENTI MATERIEL MTAUXATEL

CDI 825 NOESEN NICOLAS 10/10/2022 10/10/2022 AGENT DE CONDUITE MTCONDUITE B

CDD 826 BARTOLI PIERRE - PAUL 03/10/2022 03/10/2022 OPERATEUR MAINTENANCE VOIE VBAUXIL B

CDD 827 ANDREUCCI ANTHONY 24/10/2022 24/10/2022 AGENT DE TRAIN EXAUXIL B

CDD 828 FIRROLONI JEAN - LUC 24/10/2022 24/10/2022 AGENT DE TRAIN MIXTE EXAUXIL B

CS 830 BONA ESTELLE 13/06/2023 13/06/2023 AGENT DE TRAIN COMMERCIAL EXAUXIL B

CDI 85 CANASI SERGE 01/06/1988 01/06/1988 AGENT DE MOUVEMENT EXGARE C
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PREAMBULE : 
 Le statut des personnels des Chemins de Fer de la Corse, porté par le présent accord 

d’entreprise constitue le socle du renouvellement d’un dialogue social construit ; au-delà, il 

traduit la volonté des parties signataires de partager une vision commune de la politique des 

transports intérieurs de la Corse, et dans ce cadre reconnaitre les CFC comme une référence 

sociale et technique dans le domaine ferroviaire.   

Les Délégués Syndicaux et la Direction prenant acte des nouvelles dispositions du Code du 

Travail décident, à travers cet accord, d’adapter les dispositions législatives et règlementaires, 

dans le cadre du champ de la négociation, à la spécificité de l’activité ferroviaire et de ses 

métiers. 

Cet accord, par une approche méthodologique innovante, traduit l’engagement des parties à 

déployer une ingénierie juridique fondée sur la prééminence des intérêts de la collectivité des 

cheminots, en renforçant le pouvoir normatif, au nom du service public et de l’intérêt général. 
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TITRE I:CLAUSES GENERALES 

1.1.Champ d'application 

 

En application de l’article L 2232-11 du Code du travail, le présent accord d’entreprise 

détermine les règles sociales régissant les rapports collectifs entre les CFC et leurs agents sous 

contrat régi par le Code du Travail, entrant dans son champ d’application.  

Toutes les dispositions du présent accord ci-après exposées annulent, remplacent et se 

substituent à tout avenant ou accord, pratique ou usages antérieurs ayant trait aux thèmes 

traités ci-après. 

1.2. Durée, révision, dénonciation, renouvellement du présent Accord d’Entreprise. 

1.2.1.Durée 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Il pourra à tout moment, en tout ou partie, être dénoncé avec un préavis de trois mois. Il 

pourra faire l'objet d'une demande de révision par l'une des parties signataires. 

Sont habilités à engager la procédure de révision : 

- Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel cet accord a été conclu, toute 

organisation syndicale représentative dans le champ d’application de l’accord, et 

signataire du présent accord d’entreprise ou y ayant adhéré. 

- A l’issue de cette période, une ou plusieurs organisations syndicales représentatives 

dans le champ d’application de l’accord. 

Toute demande de révision doit obligatoirement être accompagnée d'une proposition de 

rédaction nouvelle concernant le ou les articles soumis à révision, et sera notifiée par lettre 

recommandée avec accusé de réception à chacune des autres parties signataires du présent 

accord d’entreprise ; 

Une réunion de l’ensemble des organisations syndicales représentatives, sera organisée dans 

un délai ne pouvant excéder un mois. 

En cas de désaccord d’une des parties, un procès-verbal sera établi par le représentant de la 

direction. 

1.2.2. Commission de suivi 

Afin d’assurer un suivi efficient de l’application du présent accord d’entreprise, il est institué 

aux CFC une commission de suivi composée des délégués syndicaux signataires du présent 

accord, chacun étant accompagné d’un agent (élu ou non élu) des CFC de son choix, et du 

Directeur ou son représentant, assisté d’une personne de son choix. 

Cette commission a pour rôle notamment d’examiner les conditions de mise en œuvre du 

présent accord et/ou d’expliciter les articles pouvant prêter à interprétation.  

1.2.3.Clause de rendez-vous 

En cas notamment d’évolution des dispositions légales ou réglementaires impactant le présent 

accord, les parties se réuniront, à l’initiative de la partie la plus diligente, dans un délai de 3 
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mois à compter de l’entrée en vigueur du nouveau cadre légal ou règlementaire, afin d’évaluer 

et mettre en œuvre les éventuelles mises à jour nécessaires. 

A cet effet, la commission de suivi sera composée des délégués syndicaux, chacun pouvant 

être accompagné de trois agents, et des représentants de la direction. 

1.2.4.Formalités de notification, publicité et dépôt 

Le présent accord d’entreprise sera déposé par la direction des CFC en deux exemplaires, 

auprès de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi, dont une version sur support 

papier signée des parties et une version sur support électronique. 

Un exemplaire sera également déposé au greffe du Conseil de Prud’hommes. 

Un exemplaire du présent accord d’entreprise est tenu à la disposition des agents, qui sont 

informés des modalités de consultation. 

Le présent accord d’entreprise est rendu public et versé dans une base de données nationale 

dans une version rendue anonyme. 

En cas d’évolution des barèmes des primes et indemnités, les annexes correspondantes feront 

l’objet d’une publicité et d’un dépôt conformément aux textes en vigueur.  
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TITRE II : DROIT SYNDICAL ET L’INSTITUTION 

REPRESENTATIVE DU PERSONNEL 
 

La mise en place du présent accord d’entreprise traduit la volonté des parties signataires de 

considérer la fonction syndicale et le Comité Social et Economique (CSE) comme 

l’expression de relations collectives construites dans le cadre d’un dialogue social permanent 

et responsable. 

 

CHAPITRE 1 : DROIT SYNDICAL ET CONDITIONS D’EXERCICE DES 

FONCTIONS SYNDICALES. 

 

1.1. Reconnaissance du droit syndical et des libertés fondamentales 

Les employeurs et les travailleurs sont libres de défendre leurs droits et leurs intérêts matériels 

et moraux par l'activité syndicale, tout en respectant les dispositions règlementaires et 

législatives qui la régissent. 

Les parties s’accordent à respecter la liberté syndicale et la liberté d'opinion au sein de 

l'entreprise. L’employeur est tenu de ne pas prendre en considération le fait d'appartenir ou 

non à un syndicat ou tout autre groupement, et à ne pas tenir compte des opinions et 

engagements politiques ou philosophiques, des croyances religieuses ou de l'origine sociale 

pour arrêter ses décisions en ce qui concerne notamment le recrutement, la conduite ou la 

répartition du travail, la formation professionnelle, les mesures d'avancement, de discipline ou 

de congédiement. 

En conséquence, aucune mention relative aux faits et aux droits énumérés ci-dessus ne peut 

figurer dans les dossiers individuels des agents, dont la bonne tenue doit conduire à 

l’application des principes fondamentaux ci-dessus énumérés. 

La direction s’assurera chaque année que l’évolution du coefficient hiérarchique et de la 

rémunération des titulaires d’un mandat ne présente pas de distorsion par rapport à celle des 

agents de catégorie professionnelle identique. 

Cette évolution s’appréciera sur une période d’au moins deux ans pour être significative. 

Au cours et à l’issue de leur mandat, les délégués syndicaux et les élus du CSE pourront 

accéder aux actions de formation prévues au plan de développement des compétences des 

CFC, dans les mêmes conditions que les autres agents de l’entreprise, et conformément aux 

conclusions de leur entretien professionnel. 
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1.2.Représentativité des organisations syndicales 

 

La représentativité des organisations syndicales aux CFC est régie par les dispositions des 

articles L2121-1 et suivants du Code du Travail. 

Le délégué syndical ou le représentant de section syndicale peuvent être reçus à leur demande 

ou sur invitation de la direction et être accompagnés, le cas échéant, d’un membre de leur 

organisation syndicale. 

1.3. Exercice de l'activité syndicale 

1.3.1.Panneaux d'affichage 

Au sein de l’entreprise, des emplacements favorables sont réservés, dans les parties non 

accessibles au public, aux sections syndicales pour y afficher leurs communications 

syndicales dont le contenu est librement déterminé sous réserve de l’application des 

dispositions relatives à la presse. Ces emplacements sont déterminés de façon à permettre la 

diffusion de l’information syndicale dans les différentes unités opérationnelles. 

Le lieu choisi pour les panneaux d’affichage sera déterminé en concertation avec les délégués 

syndicaux.   

Ces panneaux d'affichages sont réservés pour les communications syndicales: convocations à 

des réunions syndicales, ordre du jour de ces réunions, informations syndicales, 

professionnelles ou sociales. L'affichage est fait par les soins et sous la responsabilité de 

chaque organisation syndicale. 

Les informations sont également diffusées via l’intranet de l’entreprise selon des modalités 

définies dans la charte informatique. 

Un exemplaire des communications syndicales est transmis à la direction simultanément à 

l’affichage. 

 

1.3.2. Réunions syndicales 

La direction met à la disposition de chaque organisation syndicale représentative un local 

convenant à l'exercice de leurs missions dans l'entreprise, ainsi que les moyens nécessaires à 

l’exercice de l’activité syndicale. 

Les sections syndicales sont autorisées à tenir des réunions d'information professionnelle, 

sociale ou syndicale, dans ces locaux mis à disposition par la direction.  

La direction est préalablement informée de la tenue de ces réunions. 

Les réunions mentionnées ci-dessus ont lieu en dehors du temps de travail des participants à 

l’exception des représentants du personnel qui peuvent se réunir sur le temps de délégation. 

Les organisations syndicales tenant ces réunions sont responsables de la bonne tenue de ces 

réunions. 

Les sections syndicales peuvent inviter des syndicalistes extérieurs à l'entreprise à participer à 

des réunions organisées dans les locaux syndicaux, ou, avec l'accord de la direction, dans 

d’autres locaux mis à leur disposition. 

Une tournée d’information est accordée à chaque section syndicale deux fois par an et par 

unité opérationnelle. Pour ce faire, les membres de la section syndicale disposent d’un crédit 

d’heures forfaitaire de 5 heures par tournée. 
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1.3.3. Congrès ou assemblées statutaires 

Pour assister aux congrès ou assemblées statutaires, sur demande écrite d’une organisation 

syndicale représentative, présentée au moins une semaine à l'avance et sous réserve de la 

continuité du service, les syndiqués mandatés à cet effet ont droit à :  

 

- Des autorisations d'absences rémunérées non imputables sur les congés payés à raison 

de trois jours par syndicat et par an (ces jours pourront être reportés sur les deux années 

suivantes). 

 

1.3.4.Formation syndicale 

Les agents souhaitant participer à des stages, des sessions de formation économique et sociale 

ou de formation syndicale ont droit, sur leur demande, à un ou plusieurs congés. Cette 

demande doit intervenir au moins un mois avant la date prévue pour le dit congé. 

La durée totale du congé de formation économique, sociale et de formation syndicale pris 

dans l'année par un agent ne peut excéder douze jours. Elle ne peut excéder dix-huit jours 

pour les animateurs des stages et sessions. 

Le temps consacré à la formation est considéré comme du temps de travail effectif, et est 

rémunéré comme tel. 

Il n’est pas déduit des heures de délégation. 

Le refus du congé de formation économique, sociale et de formation syndicale ne peut être 

opposé à un agent qu'après consultation et avis conforme du comité social et économique dans 

les conditions fixées par le Code du travail. 

Le nombre total de jours de congés susceptibles d’être pris chaque année par l’ensemble des 

agents est fixé par les dispositions de l’article L2145-8 du Code du travail. 

La durée du congé de formation économique, sociale et de formation syndicale ne peut être 

imputée sur celle du congé payé annuel. Elle est considérée comme du temps de travail 

effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations 

d'assurances sociales et aux prestations familiales ainsi que pour l'ensemble des autres droits 

résultant pour l'intéressé de son contrat. 

 

1.3.5.Heures de délégation et bon de délégation 

Les délégués syndicaux disposent du temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions, sous la 

forme d’un crédit d’heures. 

Ce crédit d’heure est fixé à : 

• 18 heures par mois pour les délégués syndicaux, conformément aux dispositions de 

l’article L2143-13 du Code du Travail. 

L’utilisation d’heures de délégation ne doit pas entrainer le dépassement des durées 

maximales de travail, sauf circonstances exceptionnelles.  

Le temps passé en réunions organisées à l’initiative de la direction, est considéré comme du 

temps de travail effectif sans qu’il puisse être imputé sur le crédit d’heures. 

Aucune perte de rémunération ne peut résulter de l’exercice des missions de délégué syndical.  

Les heures de délégations prises pendant les horaires de travail seront payées comme temps 

de travail effectif. Il ne peut résulter pour l’agent de perte de salaire. 
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Les éléments de rémunération considérés comme étant rattachés à l’emploi occupé, et à ce 

titre, compensant une sujétion particulière constituent un complément de salaire. Ils sont 

maintenus en totalité, sans possibilité de minoration au prorata temporis. 

Au regard des primes versées aujourd’hui aux CFC, sont considérés comme des éléments de 

rémunération rattachés à l’emploi occupé : prime métier, indemnité d’insularité, prime 

famille, prime de 13èmemois, prime d’exploitation, prime de travail difficile Matériel, prime 

cadre, prime de parcours, indemnité d’astreinte. 

Les frais professionnels sont remboursés lorsqu’ils sont réellement engagés. 

Ces heures sont soumises au régime du temps de travail applicable par le présent accord. 

Elles seront prises en compte dans le calcul du temps de travail journalier, hebdomadaire, 

mensuel et annuel. 

Lorsqu’un délégué syndical est convoqué à une réunion et s’il se trouve de repos ce jour, il le 

récupère, s’il participe à la réunion. 

Le temps de déplacement d’un délégué syndical dans l’exercice de ses fonctions, lorsqu’il 

excède la durée du trajet entre le domicile habituel de l’agent et sa résidence administrative 

est considéré comme temps de travail effectif. 

Lorsque le crédit d’heures est dépassé et notamment en cas de circonstances exceptionnelles, 

ce dépassement est considéré comme temps de travail effectif. 

Dans ce cas, le délégué syndical fournit les éléments qui l’ont amené à dépasser le crédit qui 

lui était normalement alloué et l’utilisation correcte de celui-ci. 

Les heures de délégation nécessitent le dépôt d’un bon de délégation. 

Ces bons doivent être transmis au chef de service avant leur utilisation effective. 

Les bons de délégation comprennent notamment les mentions suivantes : 

→ le nom de l’intéressé  

→ le service d’affectation 

→ le mandat exercé au titre de la délégation  

→ en cas de suppléance, le nom du titulaire remplacé 

→ la durée prévue de l’absence  

La direction s’assure de la bonne gestion des crédits d’heures utilisés. 

Les bons de délégation permettent uniquement une information des chefs de service chargés 

de suivre l’utilisation du crédit d’heures. 

Il n’est pas fait obligation de mentionner les motifs de l’utilisation des heures de délégation. 

De même, les bons de délégation ne peuvent en aucun cas permettre un contrôle à priori de 

leur utilisation, ou un refus de paiement à posteriori. 

Les services doivent planifier l’organisation du travail des agents, représentants du personnel, 

pour adapter leur disponibilité à leurs fonctions et permettre ainsi de libérer l’ensemble des 

élus convoqués régulièrement à l’instance représentative du personnel et aux commissions, en 

veillant à maintenir l’intérêt du travail et les possibilités d’évolution professionnelle des 

intéressés. 

 

1.3.6. Perception des cotisations syndicales et distribution des journaux syndicaux 
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La perception individuelle des cotisations syndicales ainsi que la distribution des journaux et 

périodiques syndicaux sont autorisées dans l’entreprise. 

1.3.7. Mise à disposition pour l’exercice d’une fonction de permanent auprès d’une 

organisation syndicale 

Dans les conditions de l’article L.2135-8, un agent peut être mis à disposition d’une 

organisation syndicale. Pendant cette mise à disposition les obligations de l’employeur à 

l’égard de l’agent sont maintenues. L’agent à l’expiration de sa mise à disposition retrouve 

son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d’une rémunération au moins 

équivalente. Cette mise à disposition n’est pas imputée sur le crédit d’heures des représentants 

du personnel élus. 

1.3.8. Mise en disponibilité pour l’exercice d’une fonction de permanent auprès d’une 

organisation syndicale 

Les agents ayant au moins deux ans d’ancienneté, membres d’une organisation syndicale 

représentative dans le champ d’application du présent accord peuvent obtenir la suspension de 

leur contrat de travail pour exercer des fonctions de permanent auprès d’une organisation 

syndicale à l’extérieur de l’entreprise pour une durée de 3 ans renouvelable une fois.  

Cette disposition est limitée à un agent par organisation syndicale représentative aux CFC. 

1.3.9. Commission de prévention et résolution des conflits  

Cette commission est composée des organisations syndicales concernées par un préavis de 

grève, de la direction et de la Collectivité de Corse le cas échéant. Elle se réunit à la demande 

d’une organisation syndicale, notamment après le dépôt d’un préavis de grève sans ouverture 

de négociations ou en cas d’impossibilité d’instaurer le dialogue nécessaire au bon 

fonctionnement de l’entreprise. 

 

CHAPITRE 2 – L’INSTITUTION REPRESENTATIVE DU PERSONNEL 

 

SECTION 1 – LE COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

1.1. Comité Social et Economique 

Le Comité Social et Economique est l’unique instance représentative du personnel des 

Chemins de Fer de la Corse. Le Comité Social et Economique a pour mission de garantir 

l’expression collective des agents par le recueil de leurs avis et propositions notamment 

relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation 

du travail, aux conditions de travail, à la formation professionnelle et aux modes de 

production. 

L'institution et le fonctionnement du comité Social et Economique des Chemins de Fer de la 

Corse sont régis conformément à la législation en vigueur. 

1.2.Les moyens financiers du Comité Social et Economique 

1.2.1.Le budget de fonctionnement du Comité Social et Economique : 
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L’employeur verse au Comité Social et Economique une subvention de fonctionnement d’un 

montant annuel équivalent à 0,20 % de la masse salariale brute. Cette subvention est versée 

chaque année dès la présentation des comptes du Comité Social et Economique de l’exercice 

N-1aux membres du CSE.  

Le calcul de référence de la masse salariale brute est réalisé en application des dispositions de 

l’article L 2315-61 du Code du Travail. 

Le CSE peut décider, par délibération, de transférer une partie du montant de l’excédent 

annuel du budget de fonctionnement au financement des activités sociales et culturelles, dans 

les conditions et limites fixées par décret en Conseil d’Etat. 

1.2.2.Le budget alloué aux activités sociales et culturelles. 

Les CFC versent au Comité Social et Economique une subvention destinée aux financements 

des activités sociales et culturelles dont le montant ne peut être inférieur à 1,3 % de la masse 

salariale brute.  

Cette subvention est versée chaque année dès la présentation des comptes du Comité Social et 

Economique de l’exercice N-1 en CSE. Le calcul de référence de la masse salariale brute est 

réalisé en application des dispositions de l’article L 2312-83 du Code du Travail. 

En cas de reliquat budgétaire, le Comité Social et Economique peut décider, par délibération, 

de transférer tout ou partie du montant de l’excédent annuel du budget destiné aux activités 

sociales et culturelles au budget de fonctionnement ou à des associations dans les conditions 

et limites fixées par décret en Conseil d’Etat. 

1.3.Les moyens matériels du CSE 

Les CFC mettent à disposition du CSE un local aménagé situé au siège social, ainsi que le 

matériel nécessaire à l’exercice de ses activités. 

La Direction prend en charge le coût de l’entretien courant du local. A ce titre, elle paie les 

factures d’électricité et de chauffage, ainsi que le remplacement éventuel du mobilier 

nécessaire au bon fonctionnement du Comité.  

1.4.Heures de délégation et bons de délégation 

Les membres élus du Comité Social et Economique disposent d’un crédit d’heures pour 

l’exercice de leurs fonctions, fixé à 22 heures par mois pour les élus titulaires du CSE 

conformément à l’article L2314-1 du Code du travail. 

Ce crédit d’heures peut être utilisé cumulativement dans la limite de douze mois. Cette règle 

ne peut conduire un membre à disposer, dans le mois, de plus d’une fois et demi le crédit 

d’heures de délégation dont il bénéficie. 

Pour l’utilisation des heures ainsi cumulées, le représentant informe le service des ressources 

humaines au plus tard huit jours avant la date prévue de leur utilisation. 

La répartition des heures entre les membres de la délégation du personnel du Comité Social et 

Economique, prévue à l’article L 2315-9 du Code du travail, ne peut conduire à disposer, dans 
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le mois, de plus d’une fois et demi le crédit d’heures de délégation dont bénéficie un membre 

titulaire. 

Les membres titulaires du Comité Social et Economique informent le service des ressources 

humaines du nombre d’heures réparties au titre de chaque mois, et au plus tard huit jours 

avant la date prévue pour leur utilisation.  

L’application de cette disposition permet à un élu du CSE de céder au maximum 11 heures 

par mois à un membre élu. 

L’utilisation d’heures de délégation ne doit pas entrainer le dépassement des durées 

maximales de travail, sauf circonstances exceptionnelles. 

Le temps passé en réunions organisées à l’initiative de la direction, est considéré comme du 

temps de travail effectif et ne peut être imputé sur le crédit d’heures. 

Les heures de délégation prises pendant les horaires de travail seront payées comme temps de 

travail effectif. Il ne peut en résulter pour le représentant du personnel de perte de salaire du 

fait de l’exercice de sa fonction. 

Les éléments de rémunération considérés comme étant rattachés à l’emploi occupé, et à ce 

titre, compensant une sujétion particulière constituent un complément de salaire. Ils sont 

maintenus en totalité, sans possibilité de minoration au prorata temporis. 

Au regard des primes versées aujourd’hui au sein des CFC, sont considérés comme des 

éléments de rémunération rattachés à l’emploi occupé : prime métier, indemnité d’insularité, 

prime famille, 13ème mois, prime d’exploitation, prime de travail difficile Matériel, prime 

cadre, prime de parcours, indemnité d’astreinte. 

Les frais professionnels sont remboursés lorsqu’ils sont réellement engagés. 

Ces heures sont soumises au régime du temps de travail applicable par le présent accord. 

Elles seront comptabilisées dans le calcul du temps de travail journalier, hebdomadaire, 

mensuel et annuel. 

Lorsqu’un élu au CSE est convoqué à une réunion et s’il se trouve de repos ce jour, il 

récupère son jour de repos s’il participe à la réunion. 

Le temps de déplacement d’un membre du CSE dans l’exercice de ses fonctions est considéré 

comme temps de travail effectif lorsqu’il excède la durée habituelle du trajet entre le domicile 

de l’agent et sa résidence administrative. 

Lorsque le crédit d’heures est dépassé en cas de circonstances exceptionnelles, ce 

dépassement est considéré comme temps de travail effectif. 

Dans ce cas, le membre élu du CSE fournit les éléments qui l’ont amené à dépasser le crédit 

qui lui était normalement alloué et l’utilisation correcte de celui-ci. 
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L’attribution des heures de délégation nécessite le dépôt d’un bon de délégation qui doit être 

transmis au chef de service pour information avant son utilisation effective. 

 

Les bons de délégation comprennent les mentions suivantes : 

→ le nom de l’intéressé  

→ le service d’affectation 

→ le mandat exercé au titre de la délégation  

→ en cas de suppléance, le nom du titulaire remplacé 

→ la durée prévue de l’absence  

 

La direction s’assure de la bonne gestion des crédits d’heures utilisés. 

Les bons de délégation permettent uniquement une information des chefs de service chargés 

de suivre l’utilisation du crédit d’heures. 

Il n’est pas fait obligation de mentionner les motifs de l’utilisation des heures de délégation. 

De même, les bons de délégation ne peuvent en aucun cas permettre un contrôle à priori de 

leur utilisation, ou un refus de paiement à posteriori. 

Les services doivent planifier l’organisation du travail des agents, représentants du personnel, 

pour adapter leur disponibilité à leurs fonctions et permettre ainsi de libérer l’ensemble des 

élus convoqués régulièrement à l’instance représentative du personnel et aux commissions, en 

veillant à maintenir l’intérêt du travail et les possibilités d’évolution professionnelle des 

intéressés. 

1.5. Périodicité des réunions du Comité Social et Economique 

Le Comité Social et Economique se réunit une fois par mois, aux dates et heures fixées sur 

convocation de la direction. Toutefois, ce nombre ne peut être inférieur à 10 réunions par an, 

quelle qu’en soit la cause. 

Cependant, le Comité Social et Economique peut se réunir sur demande émanant de la 

majorité de ses membres, notamment en cas de situation d’urgence, remettant en cause la 

continuité du service public, la qualité, la consistance du plan de transport ou la sécurité de 

l’exploitation ferroviaire. 

Le CSE au cours de ses réunions, abordera au moins quatre fois par an les questions portant 

sur la santé, la sécurité et les conditions de travail. 

1.6. La formation des membres du Comité Social et Economique 

Les nouveaux membres titulaires élus au Comité Social et Economique bénéficient, dans les 

conditions et limites prévues à l’article L 2145-11 du Code du travail, d’une action de 

formation économique d’une durée maximale de cinq jours, financée par le Comité social et 

économique. 

Cette formation est imputée sur la durée du congé de formation économique, sociale et 

syndicale prévu aux articles L 2145-5 et suivants du Code du travail. 
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Le temps consacré à la formation syndicale des membres élus du CSE est considéré comme 

temps de travail effectif et rémunéré comme tel.  

1.7. Ordre du jour des réunions du Comité Social et Economique 

Les règles d’administration et de fonctionnement du CSE sont fixées par le règlement 

intérieur du CSE. 

Les modalités de convocation et de rédaction de l’ordre du jour sont fixées par le règlement 

intérieur du CSE, tout comme les éléments relatifs à l’établissement du procès-verbal. 

L’ordre du jour porté sur la convocation du Comité Social et Economique est établi 

conjointement par le Président et le secrétaire du comité. 

 

SECTION 2 :La Commission Santé Sécurité Conditions de Travail 

 

Il est institué une commission santé, sécurité et conditions de travail, (CSSCT) conformément 

à l’article L 2315-41 du Code du Travail dans le cadre du développement d’une politique de 

prévention et de protection de la santé et de la sécurité des agents et de l’amélioration de leurs 

conditions de travail. 

A partir des règles fixées par la Consigne Générale des CFC, la commission SSCT travaillera 

sur la bonne application de ses dispositions, le suivi, la mise à jour et la veille, en temps réel 

du dispositif global de sécurité. 

Dans ce cadre, la commission a notamment en charge les dossiers relatifs à l’activité 

industrielle (dépôts, atelier de Casamozza), les activités ferroviaires telles que déplacements 

de trains, cheminement sur voies, afin de prendre toutes les mesures nécessitées par la sécurité 

des agents et la coactivité. 

Le référent SSCT désigné par le directeur est l’interlocuteur de la commission SSCT. 

2.1.Composition 

La commission santé, sécurité et conditions de travail est composée de 3 membres, dont un 

représentant du second collège. Ces membres sont désignés par le CSE parmi ses élus, par 

une décision adoptée à la majorité des membres présents, pour une durée prenant fin avec 

celle du mandat des membres élus du CSE. 

Des membres suppléants peuvent être désignés. 

2.2.Attributions 

Les missions déléguées à la CSSCT, par le CSE, sont les suivantes : 

• Procéder à intervalles réguliers à des inspections en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail, 
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• Réaliser des enquêtes en matière d’accidents du travail, de maladies professionnelles, 

ou à caractère professionnel, 

• Analyser les risques professionnels auxquels peuvent être exposés les agents, 

notamment les femmes enceintes, ainsi que les effets de l’exposition aux facteurs de 

risques professionnels mentionnés à l’article L 4161-1 du Code du Travail, 

• Préparer les avis du CSE, en cas d’inaptitude médicale des agents lorsque l’avis 

d’inaptitude permet l’instruction d’une procédure de reclassement, 

• Contribuer à faciliter l’accès des femmes à tous les emplois, à la résolution des 

problèmes liés à la maternité, l’adaptation et l’aménagement des postes de travail, et 

faciliter l’accès et le maintien des agents handicapés à tous les emplois au cours de 

leur vie professionnelle, 

• Susciter toute initiative que la commission estime utile, à travers la proposition 

d’actions de prévention de toute forme de harcèlement, définis à l’article L 1142-2-1 

du Code du Travail, 

• Proposer des mesures afin de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des 

agents accidentés du travail, des invalides civils, des personnes atteintes de maladies 

chroniques évolutives, notamment par l’aménagement des postes de travail, 

• Proposer au CSE le recours à un expert dans les conditions légalement prévues, 

• Préparer les propositions d’avis lorsque le CSE est consulté dans le cadre de ses 

attributions en matière de santé, sécurité et conditions de travail, notamment sur le 

Document Unique et tout document de référence et en particulier la Consigne 

Générale. 

Pour chacune des actions décrites ci-dessus, le secrétaire de la commission établit un rapport 

complet, à l’attention des membres du CSE. 

2.3. Modalités du fonctionnement 

2.3.1. Secrétariat 

La commission désigne un secrétaire parmi ses membres, désigné à la majorité des voix des 

membres de la commission. En cas d’égalité, le candidat le plus âgé est élu. 

Le secrétaire participe avec le Directeur ou son représentant à l’élaboration de l’ordre du jour 

des réunions de la commission. Il établit les rapports et propositions, après approbation par la 

majorité des membres de la commission, à destination du Président et du secrétaire du CSE. 

2.3.2 .Réunions 

La commission se réunit à la demande des membres du CSE, sur convocation de la direction 

ou de son représentant, adressée 15 jours avant la réunion, par mail ou par courrier. L’ordre 

du jour de la réunion et les documents sont joints à cette convocation. 

Les personnes visées à l’article L 2314-3 du Code du Travail peuvent participer aux réunions 

dans les conditions prévues à cet article. 
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2.4.Formation 

Ils bénéficient également d’une formation d’une durée de 5 jours, nécessaire à l’exercice de 

leurs missions, dans les domaines de la santé, et la sécurité au travail.  

Les dépenses induites par cette formation, ainsi que les frais de déplacements et de séjour des 

représentants du personnel sont à la charge des CFC. 

Le temps consacré à la formation des membres élus du CSE est considéré comme temps de 

travail effectif. 

2.5 .Moyens alloués 

Le local ainsi que les moyens mis à la disposition des membres du CSE sont mis en commun 

avec les membres de la CSSCT. 

 

SECTION 3 – LA BASE DE DONNEES ECONOMIQUE ET SOCIALES 

 

Les partenaires sociaux s’engagent à promouvoir une vision prospective des Chemins de Fer 

de la Corse, par l’adaptation des consultations récurrentes obligatoires dans les domaines 

relatifs à la stratégie de l’entreprise, sa situation économique et financière, sa politique 

sociale, l’emploi et les conditions de travail.  

Il est décidé par le présent accord d’entreprise de rassembler au sein de la BDES, toutes les 

informations nécessaires à l’analyse et aux prises de décisions les plus adaptées pour atteindre 

les objectifs stratégiques, sociaux et budgétaires, fixés par l’autorité organisatrice. 

A cet effet, les parties signataires du présent accord conviennent de dispositions définissant le 

contenu, les périodicités de mise à jour, le mode de consultation et les conditions de mise à 

disposition des informations contenues dans la BDES. 

3.1. Contenu de la BDES 

3.1.1. Les informations récurrentes prévues par la loi et leur traitement 

Conformément à l’article R.2312-19 du code du travail, la base de données économiques et 

sociales comporte les informations suivantes réparties sous trois axes: orientations 

stratégiques, situation économique et financière, politique sociale, conditions de travail et 

emploi. 

A – PRESENTATION FINANCIERE ET ECONOMIQUE DE LA SITUATION DE 

L’ENTREPRISE   

1° Chiffres d’affaires voyageurs, marchandises, produits annexes (indicateurs mensuels) 

2° Nombre de voyages effectués (indicateurs mensuels) 

3° Nombre de kms commerciaux réalisés en train (indicateurs mensuels) 

4° Résultat d’exploitation (indicateurs annuels) 
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5° Résultat Net (indicateurs annuels) 

6°Flux financiers à destination des CFC : évolution de la contribution de la Collectivité de 

Corse (indicateurs annuels) et partenariats publics (indicateurs annuels) 

7°Mesures envisagées en ce qui concerne l’amélioration, le renouvellement ou la 

transformation des méthodes de production et d’exploitation ; incidence de ces mesures sur 

les conditions de travail, d’emploi, et le contrat de travail. 

8°Actif immobilisé (indicateurs annuels) 

9° Sous traitance, Convention d’Assistance et coactivité (indicateurs annuels) 

B – INVESTISSEMENTS 

Investissement social :   

- Evolution des effectifs par type de contrat, par âge, par ancienneté, 

- Répartition des effectifs par sexe et par qualification, 

- Evolution des emplois par filières et métiers, 

- Evolution de l’emploi des personnes handicapées et mesures prises pour le 

développer, 

- Evolution du nombre de stagiaires et d’apprentis et des contrats de 

professionnalisation, 

- Formation professionnelle : investissements en formation, services et agents 

concernés, coût de la formation, nombre d’agents formés, nombre d’entretiens 

professionnels, nombre de CPF abondés hors alimentation courante, les actions 

d’évaluation des formations, le nombre de contrats d’apprentissage ou de 

professionnalisation conclus, les VAE, le nombre de formations initiales dans les 

métiers du ferroviaire dispensées et les savoirs faires acquis.  

- Conditions de travail, durée annuelle du temps de travail et aménagements du temps 

de travail et temps partiel.      

C – EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES   

Diagnostic et analyse de la situation comparée des femmes et des hommes aux CFC, sur les 

conditions générales d’emploi, la rémunération et le déroulement de carrière, la formation 

professionnelle, les conditions de travail, la santé et la sécurité au travail. Dans le cadre strict 

de l’égalité entre les femmes et les hommes, une attention particulière sera portée à la 

promotion des femmes, à compétences égales.  

D – FONDS PROPRES, ENDETTEMENT ET IMPOTS  

1° Capitaux propres de l’entreprise 

2° Impôts et taxes  

E – REMUNERATIONS DANS L’ENSEMBLE DE LEURS ELEMENTS DES 

AGENTS ET DES DIRIGEANTS 
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1° Evolution des rémunérations salariales :  

- Frais de personnel y compris cotisations sociales, 

- Evolution salariale par qualification et par sexe, 

- Salaire de base prévu au présent accord, salaire moyen et médian par sexe et par 

catégorie professionnelle. 

2° Epargne salariale : intéressement, participation 

F – ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES 

Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du CSE, sur les deux années 

précédentes et celle en cours et intégrant les projections chiffrées sur les 3 années suivantes. 

G – PARTENARIATS 

Partenariats conclus pour produire des services à composante ferroviaire. 

Toutes les nouvelles informations rendues obligatoires par la législation se trouveront 

automatiquement ajoutées à la présente BDES. 

3.2. Les consultations ponctuelles et la négociation annuelle obligatoire (NAO) 

La BDES est le support privilégié des différentes consultations du CSE dans l’étude des 

thèmes définis aux articles L.2312-8 et L.2312-37 du code du travail. 

Elle sert également de support aux organisations syndicales lors de la négociation annuelle 

obligatoire prévue à l’article L 2242-1 du code du travail. 

3.3. Périodicité de consultation de la base 

La périodicité de la consultation du CSE est fixée comme suit : 

- La consultation sur les orientations stratégiques des CFC est bisannuelle 

- La consultation sur la situation économique et financière est annuelle 

- La consultation sur la politique sociale, les conditions de travail et de l’emploi aux 

CFC est annuelle,  

3.4. Contenu de chaque consultation récurrente 

3.4.1. Orientations stratégiques de l’Entreprise 

La consultation du CSE sur les orientations stratégiques des CFC porte sur : 

- Les orientations stratégiques définies par le Conseil d’Administration des CFC, 

visent à ériger les Chemins de Fer de la Corse comme une référence sociale et 

technique du transport ferroviaire en voie unique. L’objectif étant d’être 

l’opérateur majeur en matière de la politique du transport intérieur, dans la 

perspective de développement d’une politique d’aménagement et de 

désenclavement du territoire équilibrée.  

Cette consultation est notamment destinée à évaluer les projets de développement 

des CFC et leurs conséquences sur les activités de l’entreprise, l’emploi, 

l’évolution des métiers, et la formation des agents. 
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3.4.2. Situation économique et financière 

La consultation du CSE sur la situation économique et financière porte sur : 

 

- La situation financière des CFC et notamment le montant des investissements pour 

les technologies de l’information et de la communication, pour l’évolution des 

modes d’exploitation, des techniques de maintenance et pour la maîtrise des 

projets par l’ingénierie interne. 

3.4.3. Politique Sociale des CFC, les conditions de travail et l’emploi 

La consultation sur la politique sociale des CFC, les conditions de travail et l’emploi porte 

notamment sur le plan pluriannuel de développement des compétences, les conditions 

d’accueil en apprentissage, l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et les 

modalités d’exercice du droit d’expression des agents. 

Les CFC s’engagent à proposer des mesures visant à rééquilibrer l’accès des agents féminins 

aux emplois d’agents de maitrise et de cadres, au titre de la mise en œuvre d’un dispositif 

d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

La consultation sur les conditions de travail et l’emploi porte notamment sur, l’évolution de 

l’emploi, les actions de prévention en matière de santé et sécurité, les conditions de travail, 

l’aménagement et la durée du temps de travail, les congés. 

3.5.Consultations et informations ponctuelles 

Outre les thèmes prévus à l’article L.2312-8 du code du travail, le CSE est consulté dans tous 

les autres cas dans le cadre des réunions mensuelles. 

3.6. Informations nécessaires aux consultations 

Conformément à l’article L.2312-18 du code du travail, la base de données économiques et 

sociales (BDES) rassemble l’ensemble des informations nécessaires aux consultations et 

informations que la direction fournit au CSE. Les éléments d’information transmis de manière 

récurrente au comité sont mis à disposition de leurs membres dans la BDES et cette mise à 

disposition actualisée vaut communication des rapports et informations au CSE. 

3.7. Modalités d’accès à la base de données économiques et sociales 

Les modalités d’accès, de consultation et d’utilisation de la BDES doivent permettre aux 

représentants du personnel d’exercer pleinement leurs missions respectives. 

La BDES est accessible en permanence (à l’exception d’éventuels problèmes techniques et 

des périodes de maintenance dont la planification sera portée à la connaissance des 

utilisateurs) dans un délai adapté au temps d’analyse. 

3.8. Accès aux informations prévu à l’article R2312-12 du Code du travail 

Conformément à l’article L2312-36 du Code du travail, la BDES est accessible : 
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− Aux membres de la délégation du personnel du Comité Social et Economique 

(membres élus titulaires et suppléants), 

− Aux membres de la commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail, 

− Aux délégués syndicaux. 

3.9. Accès aux rapports et informations récurrents transmis au Comité Social et 

Economique 

Conformément à l’article L2312-22 du Code du travail, les éléments d’information contenus 

dans les rapports et informations transmis de manière récurrente au CSE sont mis à la 

disposition de ses membres dans la BDES, au moins 15 jours ouvrables avant la réunion du 

CSE, et cette mise à disposition actualisée vaut communication des rapports et informations 

au CSE, dans les conditions et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat. 

3.10. Support des informations contenues dans la base de données économiques et 

sociales 

Les informations contenues dans la BDES sont tenues à disposition sur un support 

informatique.  

3.10.1. Caractéristiques 

La BDES est un document informatique mis à jour par les services ressources humaines et 

finances de l’entreprise. Ce document est actualisé dès la connaissance des éléments devant y 

figurer. 

3.10.2. Accessibilité au support informatique 

La connexion à la BDES s’effectue à partir d’un accès autorisé, connecté au réseau des CFC. 

L’accès à la BDES est possible pour la durée pendant laquelle l’agent concerné bénéficie d’un 

mandat de représentation syndicale lui donnant droit aux informations prévues par la loi ou le 

présent accord. L’accès est donc retiré en cas de perte de mandat quel qu’en soit le motif. 

Les utilisateurs autorisés sont les élus titulaires et suppléants du CSE, les délégués syndicaux 

et les chefs de service désignés nommément par le Directeur. 

En cas d’indisponibilité globale et prolongée du réseau informatique, une solution de 

substitution sera mise en œuvre sur support papier.  

3.11.Obligation de discrétion 

Les utilisateurs de la BDES sont tenus à une obligation de confidentialité à l’égard des 

informations contenues dans cette base, signalées comme confidentielles par les CFC.  

D’autre part, l’utilisateur assure la sécurité des supports (impressions ou supports 

informatiques) sur lesquels il aurait pu enregistrer les informations extraites de la BDES.  

3.12. Actualisation des informations 

Les utilisateurs de la BDES sont informés de l’actualisation des informations lors de la 

réunion du comité social et économique avec mention à l’ordre du jour. 

La principale actualisation porte sur la clôture annuelle des comptes des CFC. 
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3.13. Modalités de consultation du CSE 

3.13.1. Consultation sur les orientations stratégiques des CFC 

La première réunion consacrée à cette consultation se tient dans le courant du mois de mars, 

une fois tous les deux ans. 

Elle a pour objet la présentation, par la Direction, des informations mises à disposition des 

membres du CSE dans les conditions et délais définis au présent accord. 

L’ordre du jour de cette réunion sur ce point sera le suivant : « information du CSE en vue de 

la consultation ultérieure sur les orientations stratégiques des CFC ». 

La réunion consacrée à la consultation du CSE se tient dans le courant du mois d’avril. 

Elle a pour objet la présentation d’un rapport, le cas échéant, une présentation de la situation 

comptable et financière et les réponses de la Direction aux éventuelles demandes 

d’informations complémentaires. 

L’ordre du jour de la réunion sera fixé comme suit: «Consultation du CSE sur les orientations 

stratégiques des CFC». 

L’avis du CSE est émis dans les conditions prévues au présent accord d’entreprise. 

3.13.2. Consultation sur la situation économique et financière des CFC. 

La première réunion consacrée à cette consultation se tient dans le courant du mois de mai, 

une fois par an. 

Elle a pour objet la présentation, par la Direction, des informations mises à disposition des 

membres du CSE dans les conditions et délais définis au présent accord. 

 L’ordre du jour de cette réunion sur ce point est le suivant : « Information du CSE en vue de 

la consultation ultérieure sur la situation économique et financière des CFC ». 

La réunion consacrée à la consultation du CSE se tient dans le courant du mois de juin. 

Elle a pour objet la présentation d’un rapport et notamment une présentation de la situation 

comptable et financière, ainsi que les réponses de la Direction aux éventuelles demandes 

d’informations complémentaires. 

L’ordre du jour de la réunion est fixé comme suit : « Consultation du CSE sur la situation 

économique et financière des CFC». 

L’avis du CSE est émis dans les conditions prévues au présent accord d’entreprise. 

3.13.3. Consultation sur la politique sociale des CFC, les conditions de travail et l’emploi 

La première réunion consacrée à cette consultation se tient dans le courant du mois de février, 

une fois par an. 

Elle a pour objet la présentation, par la Direction, des informations mises à disposition des 

membres du CSE dans les conditions et délais définis au présent accord. 
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L’ordre du jour de cette réunion sur ce point est le suivant : « Information du CSE en vue de 

la consultation ultérieure sur la politique sociale des CFC, les conditions de travail et 

l’emploi». 

La réunion consacrée à la consultation du CSE se tient dans le courant du mois de mars. 

Elle a pour objet la présentation d’un rapport, le cas échéant, les réponses de la Direction aux 

éventuelles demandes d’informations complémentaires. 

L’ordre du jour de la réunion est fixé comme suit : « Consultation du CSE sur la politique 

sociale des CFC, les conditions de travail et l’emploi ». 

L’avis du CSE est émis dans les conditions prévues au présent accord d’entreprise. 

3.14.Délai de consultations 

Pour chacune des consultations récurrentes, le délai maximal de consultation du CSE est fixé 

à 1 mois. 

Ce délai court à compter de la communication, par la Direction, de la mise à disposition dans 

la BDES des informations nécessaires aux représentants du personnel en vue de leur 

consultation, et des réponses apportées aux questions du CSE. 

Pour chacune des consultations le CSE pourra bénéficier d’une prorogation du délai fixé, en 

cas de recours à un expert, dans les conditions prévues par la loi. Dans ce cas, le délai est 

prolongé de 4 mois. 

A l’issue de celui-ci, s’il n’a pas exprimé d’avis, ce dernier est réputé négatif. 

Par décision prise, à la suite d’un vote à la majorité des membres présents, à l’issue de la 

première réunion d’information-consultation, le CSE peut bénéficier d’une prorogation du 

délai de 2 mois ; A l’issue de celui-ci, s’il n’a pas été exprimé d’avis, ce dernier est réputé 

négatif. 

 

CHAPITRE3 : REPRESENTATION DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Chaque organisation syndicale représentative assiste au Conseil d’Administration à titre 

consultatif et dispose de deux représentants au Conseil d’Administration : 

-deux dans la catégorie cadres et agents de maitrise,  

-deux dans la catégorie personnel d’exécution. 
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CHAPITRE 4 : NEGOCIATION COLLECTIVE 

 

La négociation collective entre la direction et les représentants du personnel consiste en 

l’élaboration des normes juridiques et sociales les plus adaptées, dans le cadre d’une co-

construction alliant bonne gestion et progrès social.  

Les parties signataires du présent accord s’engagent à promouvoir un niveau de référence 

dans les relations collectives aux CFC. 

Dans ce cadre, la négociation collective s’inscrit dans une volonté de renouvellement du 

dialogue social, par la recherche constante des meilleurs équilibres entre la situation 

économique et les avancées sociales. 

La Collectivité de Corse peut être associée, le cas échéant à la demande des organisations 

syndicales représentatives ou de la direction, à cette négociation en sa qualité d’autorité 

organisatrice du service public de transport ferroviaire. 

La délégation de chacune des organisations syndicales représentatives, parties à des 

négociations dans l’entreprise, comprend obligatoirement le délégué syndical, accompagné si 

besoin, de deux agents désignés par l’organisation syndicale. 

Le temps passé en réunion de négociation est rémunéré comme temps de travail effectif, à 

échéance normale. Tous les membres de la délégation bénéficient de cette rémunération, 

qu’ils soient ou non investis d’un mandat de représentant du personnel. En outre, chaque 

section syndicale dispose au profit de son délégué syndical et des agents appelés à négocier 

un accord d’entreprise, d’un crédit global qui sera fixé pour chaque négociation par protocole 

d’accord, en fonction de l’importance des sujets à traiter. 

Ces heures relèvent du temps de travail effectif. 

 

SECTION 1- LA NEGOCIATION ANNUELLE OBLIGATOIRE (NAO) 

1.1. Règles d’ordre public 

Il est rappelé que l’employeur est tenu d’engager une négociation au moins tous les quatre 

ans sur : 

- La rémunération, notamment les salaires effectifs, le temps de travail et le partage de 

la valeur ajoutée dans l'entreprise ; 

- L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, portant notamment sur les 

mesures visant à supprimer les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail. 
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1.2 .Objet et périodicité de la négociation obligatoire 

1.2.1. Accord d’adaptation 

Conformément à l’article L2242-10 du Code du travail, à l'initiative de l'employeur ou à la 

demande d'une organisation syndicale représentative, une négociation pourra établir le 

calendrier, la périodicité et les modalités de la négociation obligatoire dans l'entreprise. 

L'accord conclu à l'issue de cette négociation précisera : 

➢ Les thèmes des négociations et leur périodicité, de telle sorte qu'au moins tous les 

quatre ans soient négociés les thèmes ci-dessus mentionnés. 

➢ Le contenu de chacun des thèmes ; 

➢ Le calendrier et les lieux des réunions ; 

➢ Les informations que les CFC remettent aux représentants du personnel désignés pour 

la négociation qui s'ouvre et la date de remise des documents sur les thèmes prévus; 

➢ Les modalités selon lesquelles sont suivis les engagements souscrits par les parties. 

La durée de l'accord ne pourra excéder quatre ans. 

1.2.2. En l’absence d’accord d’adaptation 

1.2.2.1. Modalités de la négociation 

En l’absence d’accord d’adaptation dans les conditions énoncées au 1.2.1 de la présente 

section, les CFC engageront : 

- Chaque année :  

o une négociation sur la rémunération, le temps de travail. 

o une négociation sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et 

la qualité de vie au travail ;  

- Tous les trois ans, une négociation sur la gestion des emplois et des parcours 

professionnels.  

A défaut d'une initiative des CFC depuis plus de douze mois, pour chacune des deux 

négociations annuelles, et depuis plus de trente-six mois, pour la négociation triennale, 

suivant la précédente négociation, cette négociation s'engage obligatoirement à la demande 

d'une organisation syndicale représentative.  

La demande de négociation formulée par l'organisation syndicale est transmise dans les huit 

jours par les CFC aux autres organisations représentatives.  

Dans les quinze jours qui suivent la demande formulée par une organisation syndicale, les 

CFC convoquent les parties à la négociation. 

1.2.2.2. Négociation sur la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur 

ajoutée 

La négociation annuelle sur la rémunération et le temps de travail porte notamment sur :  

- Les salaires effectifs ;  
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- La durée effective et l'organisation du temps de travail, notamment la mise en place du 

travail à temps partiel ; 

- L'intéressement et l'épargne salariale,   

- Le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les éventuels écarts de 

rémunération et de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes. 

 

1.2.2.3. Négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la 

qualité de vie au travail  

La négociation annuelle sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la 

qualité de vie au travail porte notamment sur :  

- L'articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle des agents ;  

- Les objectifs et les mesures permettant d'atteindre l'égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes, notamment en matière de suppression des éventuels écarts de 

rémunération, d'accès à l'emploi, de formation professionnelle, de déroulement de 

carrière et de promotion professionnelle, de conditions de travail et d'emploi, en 

particulier pour les agents à temps partiel. 

- Les mesures permettant de lutter contre toute discrimination en matière de 

recrutement, d'emploi et d'accès à la formation professionnelle ; 

- Les mesures relatives à l'insertion professionnelle et au maintien dans l'emploi des 

travailleurs handicapés, notamment les conditions d'accès à l'emploi, à la formation et 

à la promotion professionnelle, les conditions de travail et d'emploi et les actions de 

sensibilisation de l'ensemble du personnel au handicap ;  

- Le suivi du dispositif du régime de prévoyance et du régime de remboursements 

complémentaires de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, 

prévu au présent accord d'entreprise ; 

- L'exercice du droit d'expression directe et collective des agents, notamment au moyen 

des outils numériques disponibles aux CFC; 

- Les modalités du plein exercice par l’agent de son droit à la déconnexion. 

1.2.2.4. Gestion des emplois et des parcours professionnels 

La négociation triennale sur la gestion des emplois et des parcours professionnels porte 

notamment sur : 

- La mise en place d’un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences ainsi que sur la formation, et notamment l’abondement du compte 

personnel de formation, la validation des acquis de l’expérience, le bilan de 

compétences. 

- Les conditions de mobilité professionnelle ou géographique, interne aux CFC 

(promotion, mutation, permutation dans le respect des dispositions du présent accord). 

- Les grandes orientations à 3 ans de la formation professionnelle aux CFC et les 

objectifs du plan pluriannuel de développement des compétences et les modalités de 

son évaluation, 

- Les perspectives de recours par les CFC aux différents contrats de travail et aux stages 

tout en privilégiant les recrutements en CDI au cadre d’organisation, 
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- Les conditions dans lesquelles les entreprises sous-traitantes sont informées des 

orientations stratégiques des CFC impactant les métiers, l’emploi et les compétences 

requises, 

- Le déroulement de carrière des agents exerçant des responsabilités syndicales, 

conformément aux dispositions du présent accord (Titre II). 

- La formation et l’insertion des jeunes dans l’emploi, l’emploi des seniors, le maintien 

et la transmission des savoirs et compétences, les modalités d’accueil des alternants et 

des stagiaires et l’amélioration des conditions de travail des agents. 

Les informations nécessaires à la négociation remises préalablement aux délégués syndicaux 

sont fixées par le présent accord, et sont constituées par l’ensemble des informations mises à 

disposition dans la BDES, complétées par un rapport écrit et argumenté reprenant la synthèse 

des plans d’actions relatifs aux thématiques traitées en NAO. 

1.3.Conclusion ou échec de la négociation 

L’obligation de négocier est une obligation de moyens. Si à l’issue des négociations, un 

accord est conclu, celui-ci est soumis à toutes les conditions propres aux accords d’entreprise. 

Après la fin des négociations, une mesure portant sur les thèmes de la négociation annuelle 

obligatoire ne peut être mise en œuvre unilatéralement, par la direction, si ce thème n’a pas 

été abordé. 

Si la négociation se solde par un échec, un procès-verbal de désaccord est obligatoirement 

établi. Il consigne, en dernier état, les propositions respectives des parties et les mesures que 

la direction entend appliquer unilatéralement. 

Ce procès-verbal de désaccord donne lieu à dépôt à la DIRECCTE à l’initiative des CFC ou à 

défaut à celle d’une organisation syndicale représentative, partie à la négociation dans les 

conditions prévues à l’article D.2231-2 du Code du travail. Il est également transmis à la 

Collectivité de Corse pour information. 

 

SECTION 2. CONCLUSION D’UN ACCORD D’ENTREPRISE 

 

2.1.Validité d’un accord d’entreprise. 

La validité d’un accord d’entreprise est subordonnée à sa signature, d'une part par le directeur 

ou son représentant et, d'autre part, par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés 

représentatives ayant recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés en faveur d'organisations 

représentatives au premier tour des dernières élections des titulaires au Comité Social et 

Economique, quel que soit le nombre de votants. 

Si cette condition n’est pas remplie, et si l’accord a été signé à la fois par l’employeur et par 

des organisations syndicales représentatives, ayant recueilli plus de 30% des suffrages 

exprimés au premier tour des élections mentionnées au premier alinéa, quel que soit le 

nombre de votants, une ou plusieurs de ces organisations ayant recueilli plus de 30% des 

suffrages disposent d’un délai de un mois, à compter de la signature de l’accord d’entreprise, 

pour indiquer qu'elles souhaitent une consultation des agents, visant à valider l’accord 
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d’entreprise. Au terme de ce délai, l'employeur peut demander l'organisation de cette 

consultation, en l'absence d'opposition de l'ensemble de ces organisations syndicales. 

Si, à l’issue d’un délai de huit jours, à compter de cette demande, ou à l’initiative de 

l’employeur, les éventuelles signatures d’autres organisations syndicales représentatives n’ont 

pas permis d’atteindre le taux de 50% mentionné au 1er alinéa du présent article, et si les 

conditions mentionnées au 2ème alinéa sont toujours remplies, cette consultation est organisée 

dans un délai de deux mois. 

La consultation des agents, qui peut être organisée par voie électronique, se déroule dans le 

respect des principes généraux du droit électoral et selon les modalités prévues par un 

protocole spécifique conclu entre l'employeur et une ou plusieurs organisations syndicales 

représentatives ayant recueilli plus de 30 % des suffrages exprimés en faveur d'organisations 

représentatives au premier tour des élections mentionnées au premier alinéa, quel que soit le 

nombre de votants. 

Participent à la consultation les agents couverts par l'accord et électeurs au sens des articles L. 

2314-15 et L. 2314-17 à L. 2314-18-1 du Code du travail. 

L'accord est valide s'il est approuvé par les agents à la majorité des suffrages exprimés ; faute 

d'approbation, l'accord est réputé non écrit. 

Le texte de l’accord, écrit et signé, est notifié à l’ensemble des organisations syndicales 

représentatives. 

L’accord d’entreprise fait l’objet d’un dépôt, auprès des Unités territoriales de la Direction 

Régionale du Travail, de l’Emploi (DIRRECTE). Un exemplaire est remis au greffe du 

Conseil de Prud’hommes. 

Le dépôt est opéré en deux exemplaires : une version papier de l’accord signé par les parties 

et une version sur support électronique. 

Il est également publié, conformément aux textes en vigueur, en veillant à supprimer toute 

mention relative à l’identification des signataires. 

La Collectivité de Corse est destinataire de tous les accords signés. 

2.2. Consultation du Comité Social et Economique 

Les projets d'accord d’entreprise, leur révision ou leur dénonciation ne sont pas soumis à la 

consultation du comité. 

Toutefois, le comité est consulté quand la mise en œuvre, la révision ou la dénonciation d'un 

accord d’entreprise nécessite des mesures d'application relevant de son champ de 

compétences. 

De façon générale, le CSE est consulté si ces mesures portent sur une question se rattachant à 

ses attributions générales.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901886&dateTexte=&categorieLien=cid
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TITRE III. DROIT D’EXPRESSION 
 

1.1. Domaine du droit d’expression. 

Les agents des CFC bénéficient d’un droit d’expression directe et collective sur le contenu, 

les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. 

L'accès de chacun au droit d'expression collective peut être assuré par le recours aux outils 

numériques sans que l'exercice de ce droit ne puisse méconnaître les droits et obligations des 

agents dans l'entreprise. 

L’expression directe et collective des agents a pour objet de définir les actions à mettre en 

œuvre pour améliorer les conditions de travail, l’organisation de l’activité, la qualité de la 

production dans l’unité de travail ou le service auxquels appartiennent les agents. 

Les parties entendent intégrer au droit d’expression, les projets de transformation et de 

changement organisationnels, dans le respect des prérogatives de l’instance de représentation 

du personnel. 

Des réunions dédiées permettent de mettre en œuvre le droit d’expression. 

Les groupes d’expression ne doivent pas se limiter à déceler et à soulever des problèmes; ils 

contribueront à leur solution, soit directement à leur niveau, soit par la voie hiérarchique après 

analyse. 

Ces réunions doivent servir à recueillir les besoins collectifs de formation et d’adaptation aux 

postes de travail qui sont transmis au service des ressources humaines et au comité social et 

économique. 

Les domaines d’intervention des groupes d’expression ne comprennent pas ceux qui sont 

réservés par la loi aux organisations syndicales, et au Comité Social et Economique, ainsi que 

ceux touchant aux orientations stratégiques définies par le Conseil d’Administration et à la 

détermination des objectifs généraux à atteindre fixés à la direction. 
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1.2.Groupes d’expression - niveau 

Ce droit à l’expression s’exerce dans le cadre de « groupes d’expression » composés d’agents 

appartenant à la même unité de travail (brigades, dépôts, zones, ateliers, équipes, personnel du 

siège). 

Le nombre et la répartition des groupes sont établis par le chef de service en tenant compte 

des contraintes liées à la continuité du service. 

1.3.Personnel d’encadrement 

Les dirigeants de proximité participent au travail du groupe d’expression en tant qu’agents. Il 

leur appartient de fournir les moyens matériels à l’organisation des réunions (disponibilité des 

agents, accès aux locaux notamment). 

1.4.Modalités des réunions 

Les réunions se tiennent soit à la demande des agents après concertation de l’encadrement 

concerné, soit à l’initiative des CFC. 

Ces réunions ont lieu pendant le temps de travail sans que celles-ci puissent interférer sur le 

bon fonctionnement du service. 

C’est pourquoi l’organisation matérielle des réunions incombe aux chefs de service qui en 

fixent les jours, lieux, heures et préviennent les membres potentiels du groupe 15 jours à 

l’avance. 

La participation aux réunions des « groupes d’expression » est facultative et chaque agent doit 

pouvoir y venir et s’exprimer librement. 

1.5. Fréquence et durée des réunions 

Pour la durée de l’accord, il est convenu que les « groupes d’expression » se réunissent à 

minima une fois par an ou à la demande d’au moins les deux tiers de l’effectif de l’unité 

concernée. 

1.6. Animation et secrétariat des réunions 

Pour chacune de ses réunions le groupe désigne un animateur et un secrétaire qui n’ont pas de 

responsabilité hiérarchique. 

Cette désignation se fait au début de la réunion en fonction des sujets à traiter. 

L’animateur a pour mission de conduire les débats ; il lui appartient en particulier de veiller à 

ce que chaque membre du groupe puisse s’exprimer. 

Les participants à la réunion doivent émarger sur un document indiquant l’heure de début et 

de fin de la réunion. 

En concertation avec la direction, le groupe peut se faire aider par une personne qualifiée de 

l’entreprise lorsqu’il a besoin d’un conseil technique sur une question inscrite à l’ordre du 

jour. 

Les élus du CSE et les délégués syndicaux peuvent assister aux réunions du droit d’expression 

au titre d’agent de l’unité concernée. 
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1.7.Liberté d’expression 

Les opinions émises par les participants ne peuvent ni motiver une sanction, ni entraîner un 

veto en matière d’avancement, ni déboucher sur une procédure de licenciement. Tous les 

points de vue seront entendus sans qu’il soit fait de distinction entre les diverses catégories 

d’agents. Il est toutefois rappelé que les mises en cause personnelles ne seront pas admises. 

Il est précisé qu’au cours de ces réunions, il ne peut être tenu de propos injurieux, ou 

diffamatoires, c’est-à-dire des mises en causes personnelles à caractère polémique. 

La tenue de tels propos pourra entrainer des sanctions disciplinaires sans préjudice de la 

responsabilité civile ou pénale imputable à leur auteur. 

1.8. Transmission des demandes et propositions, avis des agents 

Le compte rendu de la réunion est établi par le secrétaire de séance, désigné en début de 

réunion.  

Il rédige un document de synthèse reprenant les questions, propositions et avis émis pendant 

la réunion. 

 

Un exemplaire du compte-rendu établi par le secrétaire à la fin de chaque réunion est transmis 

par l’animateur à la hiérarchie (chef de service concerné et service des ressources humaines) 

dans un délai de cinq jours ouvrables maximum. 

Ce document est également transmis dans les mêmes conditions au Directeur ou son 

représentant. 

1.9.Traitement des réponses 

Les réponses apportées par la direction et les chefs de service seront dûment motivées et 

diffusées, par affichage ou intranet, dans chaque unité dans les deux mois suivant la réunion.  

Elles seront transmises au CSE, qui aura connaissance des questions et des propositions 

exprimées en groupe d’expression ainsi que des réponses apportées et des actions mises en 

œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE IV : QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 
 

Au-delà des obligations fixées par les dispositions de l’article L2242-1 du Code du travail, les 

parties décident d’intégrer la démarche de qualité de vie au travail aux dispositions du présent 

accord d’entreprise.  

Dans ce cadre, les CFC s’engagent à initier des chantiers dans les prochaines années, dans le 

respect des compétences du CSE et des principes relatifs à la négociation obligatoire prévus 

au présent accord. 

La qualité de vie au travail constitue une démarche pluridisciplinaire et partagée, s’appuyant 

sur un dialogue social construit qui concerne les sujets encadrés par le présent accord, et 

notamment : 

- L’égalité des chances (diversité sociale, non-discrimination, égalité professionnelle, 

équilibre vie privée et vie professionnelle, conciliation des temps); 

- Les relations de travail (exercice du droit d’expression) ; 

- L’environnement de travail et la santé au travail (organisation du temps de travail et 

environnement, qualité de la prévention, risques socioprofessionnels) ; 

- Les valeurs du travail (autonomie et responsabilisation, valeurs du service public, 

qualités relationnelles, synergies collectives) ; 

- La valorisation des parcours et la réussite professionnelle (déroulement de carrière, 

formation et développement des compétences). 
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TITRE V : SANTE AU TRAVAIL 
 

La santé et la sécurité au travail s’appuient sur trois axes d’actions qui s’imposent à tous les 

intervenants : 

➢ Préserver l’intégrité physique et psychique des agents et la sécurité des usagers.  

Les métiers sont exercés en application des règles de sécurité règlementaires afin d’assurer un 

environnement professionnel sûr et des conditions optimales de sécurité pour les usagers. 

➢   Garantir la qualité des conditions de travail des agents.  

La protection de la santé vise à assurer à chaque agent les meilleures conditions de travail ; 

une priorité doit être donnée à la prévention des facteurs de risques suivants : 

-  les agents physiques, chimiques et biologiques,  

-  les troubles musculosquelettiques (TMS),  

-  les facteurs psychosociaux  

-  les risques de fatigue liés à des situations de travail dégradées. 

➢ Améliorer la sécurité pour préserver la santé des agents 

Le bon exercice des métiers requiert rigueur, compétence, anticipation, savoir-faire. 

La sécurité et son corollaire en matière de santé sont au cœur des exigences du métier de 

cheminot. Pour les parties signataires, le respect des règles de sécurité est une des valeurs 

fondamentales du service public pour l’usager et la collectivité en général. 

L’amélioration continue de la sécurité et de la santé au travail repose sur le respect de 4 

principes: 
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1.1. Prise en compte des risques dans tout processus de décision  

Les risques doivent être identifiés et évalués avant toute décision (projet, acquisition, 

investissement, exploitation, réorganisation importante). Les moyens matériels et humains 

mis en œuvre doivent répondre en priorité aux obligations dans les domaines de la santé et de 

la sécurité. 

La priorité doit être donnée à la sécurité des personnes y compris sur la continuité du service, 

et ce en cas de danger immédiat.  

1.2. Obligation de l’employeur et démarche participative à la prévention des situations à 

risque. 

L’identification des situations à risques et la mise en place d’actions préventives et correctives 

relèvent de la responsabilité des CFC dans le cadre d’une participation active des services des 

CFC et éventuellement des experts en santé sécurité. 

L’analyse par la commission SSCT, des accidents et des situations potentiellement 

dangereuses doit mener à la recherche d’actions préventives et au traitement des causes 

inhérentes à ces situations. 

1.3. Renforcement de la culture de la sécurité 

Les activités liées au transport de voyageurs requièrent un haut niveau de sécurité, tant dans 

l’application des textes règlementaires, le respect des procédures que dans l’exercice du 

métier de cheminot. 

L’adhésion de chacun à cette culture s’appuie sur les formations, les retours d’expérience et le 

maintien et la transmission des savoirs-faire. 

A cet effet les CFC instaurent une veille permanente dans le domaine de la sécurité, en 

relation avec les organismes de contrôle et des opérateurs du transport ferroviaire. 

1.4. Préparation et gestion de crise  

L’entreprise élabore, en concertation avec les représentants du personnel, un plan d’urgence 

interne qui assure la continuité du service, tout en préservant des conditions de santé et 

sécurité des usagers et des agents, décliné comme suit :  

-   l’organisation de la gestion de crise incluant un plan de continuité d’activité, appliqué 

par la cellule de crise, 

-  les moyens matériels et humains nécessaires pour faire face aux situations fortement 

dégradées et d’urgence, 

-  le maintien du caractère opérationnel du plan d’urgence interne doit être actualisé et 

validé périodiquement. Le retour d’expérience, d’incidents ou d’accidents, ainsi que des 

exercices appropriés alimentent le processus d’amélioration continue.  

• Obligations des CFC 

Les CFC s’engagent dans le domaine de la santé et de la sécurité à :  
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➢ Assurer un environnement de travail sain et sûr par l’identification, l’évaluation, 

la prévention et l’anticipation des risques, conformément au décret n°2017-694 du 2 mai 

2017, relatif à la protection des travailleurs intervenant sur les systèmes de transport 

ferroviaire ou guider et de chemins de fer à crémaillère ou contribuant à leur exploitation  

➢ Identifier le niveau d’intervention et le rôle de chaque opérateur dans le processus 

de mise en œuvre des actions liées à la sécurité,  

➢ Veiller à l’adéquation des compétences aux postes tenus par les agents, à 

l’organisation et à la charge de travail,  

➢ Assurer directement la responsabilité opérationnelle en matière de sécurité, en 

relation avec le référent SSCT, 

➢ Elaborer les consignes, les communiquer, les commenter et contrôler leur 

application par la voie hiérarchique,  

➢ Développer le niveau de compétences des personnels par la formation continue,  

➢ S’assurer du respect des prescriptions règlementaires en matière de sécurité et de 

santé au travail pour toute nouvelle organisation et/ou activité, 

➢ S’assurer de l’implication de l’encadrement dans la politique de sécurité et de 

santé arrêtée aux CFC, 

➢ Intégrer dans toutes les décisions et notamment d’affectation, de promotion, la 

nécessaire prise en compte des handicaps ou restrictions médicales, au plan de la santé et la 

sécurité au travail. 

 

• Implication des personnels 

La santé et la sécurité requièrent la participation active de chaque agent, quelle que soit sa 

position hiérarchique afin de : 

➢ S’approprier les règles et consignes pour les appliquer, 

➢ Suivre les formations obligatoires, pour développer les compétences à l’évaluation 

des risques et à la mise en œuvre des consignes associées, 

➢ Identifier les risques éventuels liés à l’exercice de son activité afin de garantir un 

environnement professionnel sécurisé, 

➢ Veiller à la sécurité des autres agents et des usagers, 

➢ Exercer son droit de retrait, en cas de danger imminent et grave, 

➢ Alerter sur les situations dangereuses ou potentiellement dangereuses, 

➢ Proposer toute amélioration par la voie hiérarchique et /ou la Commission SSCT, 

Au-delà de l’implication individuelle de chaque agent, les parties entendent développer une 

politique réactive de la sécurité et de la santé au travail, en tenant compte de l’évolution des 

techniques et des modes d’exploitation. 

 

SECTION 1. SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL 
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1.1.Adhésion au service Santé 

Les CFC adhèrent aux services interentreprises Santé au travail de la Corse : l’adhésion à un 

tel service de santé est obligatoire ; le Comité Economique et Social préalablement consulté 

peut s’opposer à un autre choix fait par les CFC. 

La décision de l’employeur est alors subordonnée à l’autorisation du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 

Le médecin du travail bénéfice d’une indépendance vis-à-vis des CFC dans l’ensemble de ses   

missions notamment au travers des propositions d’inaptitude au travail et de changement 

d’affectation. Il agit dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des agents. Il déclare 

tous les cas de maladies professionnelles ou de maladies qui, bien que ne figurant pas sur la 

liste des maladies professionnelles, présentent un caractère professionnel. 

Le médecin du travail doit informer les CFC sur l’inaptitude de l’agent dans le respect du 

secret médical, tout en motivant ses propositions ou recommandations, dans les formes 

prescrites. Le médecin du travail est en charge de l’étude des postes de travail, lors des visites 

des différentes unités et services des CFC. 

L’employeur porte à la connaissance de la commission SSCT et au CSE les rapports et 

résultats des études du médecin du travail portant sur son intervention en milieu 

professionnel. 

1.2. Rôle de conseil et de prévention 

Le médecin du travail veille à éviter toute altération de la santé des agents du fait de l’exercice 

de leur métier, notamment en surveillant les conditions d’hygiène au travail, leur état de santé, 

et éventuellement les risques de contagion. Le médecin du travail a un rôle de conseiller 

auprès de la direction, des agents, et du CSE. Il participe à la prévention des risques 

professionnels et à la protection des agents en ce qui concerne : 

-  l’amélioration des conditions de vie et de travail aux CFC, 

- L’adaptation des postes de travail, des techniques et des rythmes de travail, aux tâches 

confiées à l’agent, 

- La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et notamment contre les risques 

d’accidents du travail ou d’utilisation de produits potentiellement dangereux.  

Le médecin du travail peut faire appel aux services d’un intervenant en prévention des risques 

professionnels. L’action de l’intervenant dont les modalités sont fixées par convention est 

limitée à un rôle de conseils. Le médecin du travail reçoit communication de toutes les 

informations relatives à la santé au travail recueillies par l’intervenant. 

1.2.1.Consultation et information du médecin  

Le médecin du travail est consulté sur les projets : 

- de modifications apportées aux installations et équipements et aménagement de locaux, 

-de mise en place du travail de nuit, ainsi que de tout changement d’organisation significative 

du travail, et notamment d’horaires décalés. 
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D’autre part, le médecin du travail est informé de la nature et de la composition des produits 

utilisés et de leurs modalités d’emploi ainsi que des résultats de toutes les mesures et analyses 

effectuées, à sa demande ou non. 

1.2.2. Etude des postes de travail    

Le médecin du travail est habilité à proposer des mesures individuelles telles que des 

aménagements de postes, justifiées par l’âge, l’aptitude physique ou l’état de santé des agents.  

1.2.3. Visites des unités aux CFC 

Le médecin du travail a libre accès aux lieux de travail. Il effectue ces visites soit à son 

initiative, soit à la demande du service ressources humaines, du CSE ou de la commission 

SSCT. 

 

 

1.2.4.Communication des documents relatifs à la santé et la sécurité 

Le médecin du travail peut demander communication de tout document ayant trait à la santé et 

la sécurité au travail: attestations, consignes, résultats et rapports relatifs aux vérifications et 

contrôles à la charge des CFC, observations et mises en demeure formulées, le cas échéant par 

l’inspecteur du travail. 

1.2.5.Prélèvements et analyses  

Le médecin du travail peut à la charge des CFC faire effectuer des prélèvements et des 

mesures aux fins d’analyses par un organisme agrée. 

1.2.6.Participation aux réunions du Comité Social et Economique 

Le médecin du travail ou le professionnel de santé assiste avec voix consultative : 

- aux réunions du CSE lorsque l’ordre du jour concerne les missions du service de la 

médecine du travail, 

- aux réunions de la Commission Sécurité Santé au Travail 

1.3. Surveillance médicale des agents 

1.3.1.Champ d’application  

La surveillance médicale comporte une visite d’information et de prévention, complétée le cas 

échéant par un suivi individuel renforcé, une visite de pré-reprise, ou de reprise et des 

examens complémentaires.  

Le temps nécessité par les visites, et les éventuels examens médicaux, y compris les examens 

complémentaires, est considéré comme temps de travail effectif. Pour les agents éloignés du 

centre de visite médical, un délai adéquat doit être accordé afin de satisfaire à leur obligation. 

Les frais de transport éventuels sont pris en charge par les CFC.  

1.3.2. Visite médicale d’embauche 
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Tout agent recruté doit bénéficier d’une visite d’information et de prévention, dans le délai de 

trois mois suivant sa prise de fonction. 

A l’issue de cette visite initiale, l’agent bénéficie d’un renouvellement de la visite 

d’information et de prévention selon une périodicité maximale de 5 ans. 

Ce délai est ramené à trois ans pour les agents dont l’état de santé, l’âge, les conditions de 

travail ou les risques professionnels auxquels ils sont exposés le nécessitent. 

Tout agent affecté à un poste pouvant présenter des risques particuliers pour sa santé ou sa 

sécurité et identifiés comme tels par le médecin du travail, bénéficie d’un suivi individuel 

renforcé. 

Dans certains cas, d’autres types de visites peuvent s’ajouter à cette visite d’information et de 

prévention, et notamment : la visite de pré reprise ou de reprise à la suite d’une période 

longue d’arrêt maladie, ainsi que toute visite à la demande de l’agent, des CFC ou du médecin 

du travail. 

 

 

1.3.2.1. Visite d’Information et de Prévention 

La visite d’information et de prévention est effectuée selon une périodicité de cinq ans, qui 

peut être ramenée à trois ans, en fonction l’état de santé, l’âge, les conditions de travail ou les 

risques professionnels auxquels sont exposés les agents. 

Toutefois, les agents travaillant la nuit et les jeunes, âgés de moins de 18 ans doivent passer 

cette visite préalablement à l’affectation sur leur poste de travail. 

Les cas de dispense de cette visite d’information et de prévention se font conformément aux 

textes en vigueur. 

Cette visite individuelle doit notamment permettre : 

• D’interroger l’agent sur son état de santé, 

• De l’informer sur les risques éventuels liés à son poste de travail, 

• De déterminer si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une 

orientation vers le médecin du travail, 

• De l’informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le service de Santé au 

Travail et de la possibilité, à tout moment de bénéficier d’une visite à sa demande par 

le médecin du travail, 

Cette visite d’information et de prévention peut être réalisée, sous l’autorité du médecin du 

travail, par un collaborateur médecin, un interne en médecine du travail ou un infirmier en 

santé du travail. 

Lors de la visite d’information et de prévention, tout travailleur handicapé ou qui déclare être 

titulaire d’une pension d’invalidité, les femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes, 

ainsi que les agents travaillant la nuit sont orientés sans délai vers le médecin du travail, qui 

peut préconiser des adaptations de leur poste de travail.  
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1.3.2.2. Dossier médical et attestation de suivi 

Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace dans le 

respect du secret médical les informations relatives à l'état de santé de l’agent, aux expositions 

et nuisances auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du médecin du 

travail, notamment celles formulées en application des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 du code 

du travail. Ce dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son choix, à la demande de 

l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 

transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre 

médecin du travail dans la continuité de la prise en charge, sauf refus de l’agent. L’agent, ou 

en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du 

code de la santé publique, peut demander la communication de ce dossier.  

A l’issue de la visite, le professionnel de santé remet à l’agent et au service ressources 

humaines : 

• une « attestation de suivi » à l’issue de la visite d’information et de prévention 

initiale ou périodique, de la visite de reprise, de la visite sur demande ainsi que, pour 

l’agent affecté à un poste à risques, de la visite intermédiaire. 

• Un « avis d’aptitude » à l’issue de l’examen médical d’aptitude d’embauche ou 

périodique, de la visite de reprise ou de la visite sur demande de l’agent affecté à un 

poste à risques.  

Si l’inaptitude de l’agent est constatée par le médecin du travail, un « avis d’inaptitude »  est 

délivré à l’issue de toute visite réalisée dans le cadre du suivi de l’agent à l’exception de la 

visite de pré-reprise (visite d’information et de prévention initiale ou périodique, visite de 

reprise, visite à la demande de l’agent, examen médical d’aptitude à l’embauche ou 

périodique, visite intermédiaire). 

Le formulaire « proposition de mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de 

transformation du poste de travail ou de mesures d’aménagement du temps de travail » est 

utilisé dès lors que le médecin du travail, le collaborateur médecin ou l’interne en médecine 

du travail, souhaite proposer des mesures d’aménagements ou des mesures individuelles. 

1.3.2.3.La fiche d’entreprise (Art. R.4624-46 à R. 4624-50 du Code du travail) 

Le médecin du travail et l’équipe pluridisciplinaire, établissent et mettent à jour une fiche 

d’entreprise propre aux CFC sur laquelle figurent, notamment, les risques professionnels 

identifiés comme tels et les effectifs d’agents qui y sont exposés. 

Cette fiche d’entreprise est établie dans l’année qui suit l’adhésion de l’entreprise au SSTI. 

La fiche d’entreprise est transmise aux CFC. Elle est présentée au Comité Social et 

Economique en même temps que le bilan annuel prévu à l’article L.4612-16. 

La fiche d’entreprise est également tenue à la disposition du directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et du médecin inspecteur du 

travail et peut être consultée par les agents des services de prévention des organismes de 

sécurité sociale et par ceux des organismes professionnels de santé, de sécurité et des 

conditions de travail mentionnés à l’article L. 4643-1. 
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1.4. Le document unique (Art. R.4121-1 à R.4121-4 du Code du travail) 

L’évaluation des risques professionnels est de la responsabilité des CFC qui a l’obligation 

d’assurer la sécurité et de protéger la santé de ses agents. 

La direction est tenue de faire élaborer par ses services le document unique d’évaluation des 

risques professionnels recensant l’ensemble des risques pour la santé et la sécurité des agents. 

1.5. Le rapport annuel d'activité de la médecine du travail 

Il est établi chaque année en fonction de l’état et des besoins de santé des agents. Il porte sur 

les risques, les postes et les conditions de travail et détermine les études à mener ainsi que le 

nombre et la fréquence des visites des unités de travail aux CFC dont le médecin a la charge. 

Le rapport annuel d’activité de la médecine du travail est soumis pour avis au CSE.  

Il comporte une partie médicale et une partie relative à l'action du médecin du travail en 

milieu professionnel. 

1. Dans la partie médicale sont indiqués : 

• les effectifs pris en charge ; 

• le nombre d’agents soumis à des risques particuliers et donc à une surveillance médicale 

spécifique ; 

• le nombre de visites réalisées (examens médicaux cliniques et complémentaires effectués, 

avec les conclusions professionnelles qui en découlent) ; 

• le nombre d’agents exposés à des risques particuliers ou nuisances ;  

• le nombre de déclaration de maladies professionnelles ou reconnues comme telles et 

d'inaptitude ; 

• le nombre de reclassements réalisés ; 

 

2. La partie « action en milieu professionnel » traite : 

• des études de poste ; 

• des études acoustiques, toxicologiques effectuées dans l'année ; 

• des études et analyses en milieu professionnel. 

En conclusion de ce rapport figurent les objectifs fixés par le médecin du travail et 

l'organisation éventuelle des actions de formation délivrées aux CFC, par exemple en matière 

de secourisme, d'éducation sanitaire. Le médecin du travail formule en outre ses observations 

générales à propos de l’activité qu’il a menée au cours de l'année écoulée. 
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1.6. Périodicité des visites d’information et prévention 

L’agent bénéficie d’un renouvellement de la visite d’information et de prévention initiale 

selon une périodicité qui ne peut excéder cinq ans. 

Postérieurement à la visite initiale d'information et de prévention, l’agent bénéficie, dans un 

délai n'excédant pas 5 ans, d'une nouvelle visite individuelle. Cette visite peut être réalisée par 

le médecin du travail, un collaborateur médecin, un interne en médecine du travail, un 

infirmier. 

Cette périodicité, qui prend en compte les conditions de travail, l'âge et l'état de santé de 

l’agent, ainsi que les risques auxquels il peut être exposé, est fixée par le médecin du travail 

dans le cadre du protocole qu'il doit établir. 

Tout agent dont l'état de santé, l'âge, les conditions de travail ou les risques professionnels 

auxquels il peut être exposé le nécessitent, bénéficie, à l'issue de la visite d'information et de 

prévention, de modalités de suivi adaptées déterminées dans le cadre du protocole écrit, selon 

une périodicité qui n'excède pas une durée de 3 ans. Il s'agit notamment des agents 

travailleurs de nuit et des travailleurs handicapés. 

1.6.1.Visite à la demande de l’agent ou des CFC 

Hors les visites obligatoires, l’agent peut demander à bénéficier à tout moment d'un examen 

médical pratiqué par le médecin du travail.  

L’agent peut solliciter une visite médicale, lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude et qu’il 

souhaite engager une demande de maintien dans l’emploi avec un suivi personnalisé. 

Cette demande ne peut être retenue par les CFC dans le cadre d’une sanction disciplinaire ou 

d’un avancement normalement acquis. 

Les CFC peuvent demander un examen médical de l’agent par le médecin du travail afin de 

vérifier son aptitude médicale, après une modification ou un changement du poste de travail. 

1.6.2.Examens complémentaires 

Le médecin du travail peut réaliser ou prescrire les examens complémentaires nécessaires : 

• A la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l’état de santé de 

l’agent, 

• Au dépistage d’une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible 

de résulter de l’activité de l’agent, 

• Au dépistage de maladies dangereuses pour l’entourage professionnel de l’agent, 

1.6.3.Définition des postes à risques 

La liste des postes à risque est fixée par l’article R 4624-23 du Code du travail. Les CFC 

motivent par écrit l’inscription de tout poste complémentaire sur cette liste après avis du 

médecin du travail et du CSE, en cohérence avec l’évaluation des risques et la fiche 

d’entreprise. 

1.6.4. Suivi des agents affectés sur des postes à risque 
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Tout agent affecté à un poste présentant des risques particuliers, tel que défini à l'article R. 

4624-23 du code du travail, pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des 

tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail bénéficie d'un suivi individuel 

renforcé de son état de santé. 

Ce suivi comprend, notamment, un examen médical d'aptitude effectué par le médecin du 

travail qui se substitue à la visite d'information et de prévention 

1.6.4.1.Examen médical d’aptitude 

Le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d’aptitude qui se substitue à la 

visite d’information et de prévention. Il est effectué par le médecin du travail préalablement à 

l’affectation de l’agent sur son poste. 

Cet examen doit permettre : 

• De s’assurer que l’agent est médicalement apte au poste de travail, 

• D’identifier les postes pouvant présenter un éventuel danger pour l’agent ainsi que 

pour ses collègues de travail, 

• De proposer éventuellement les adaptations du poste ou l’affectation de l’agent sur 

d’autres postes, et l’informer le cas échéant, des risques professionnels et du suivi 

médical nécessaire, 

• De sensibiliser l’agent sur les moyens de prévention à mettre en œuvre pour la tenue 

du poste. 

Lors de cette visite, le médecin constitue un dossier médical en santé au travail ; à l’issue de 

cet examen, et à l’occasion de son renouvellement, le médecin du travail délivre à l’agent et 

aux CFC, un avis d’aptitude ou d’inaptitude. 

1.6.4.2.Périodicité du suivi individuel renforcé 

A l’issue de l’examen médical d’embauche, l’agent bénéficie d’un renouvellement de cette 

visite réalisée par le médecin du travail, qui en détermine la périodicité sans pouvoir être 

supérieure à quatre ans. 

Les agents bénéficiant d’un suivi individuel renforcé, sont affectés sur les postes suivants : 

- conducteurs de trains  

- agent de la commande centralisée 

- agents de maintenance des voies  

-agents de maintenance du matériel 

- agents travailleurs de nuit  

Un agent ne peut s’opposer à la visite médicale périodique obligatoire. 

1.7.Visite avant le départ à la retraite  

Les agents bénéficiant du dispositif de suivi individuel renforcé ou qui ont bénéficié d’un tel 

suivi au cours de leur carrière professionnelle sont examinés par le médecin du travail à leur 

départ en retraite. 
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Cet examen vise à établir une traçabilité et un état des lieux des expositions à un ou plusieurs 

facteurs de risques professionnels prévus par les textes en vigueur. 

1.8.Visite de pré-reprise et de reprise du travail 

Ces visites ont pour but d’accompagner le retour au travail, après un arrêt de travail d’une 

certaine durée, et notamment après un congé de maternité. 

1.8.1.La visite de pré-reprise du travail 

En vue de favoriser le maintien dans l’emploi des agents en arrêt de travail d’une durée de 

plus de trois mois, une visite de pré-reprise peut être organisée par le médecin du travail à 

l’initiative du médecin traitant, du médecin conseil des organismes de Sécurité Sociale, ou de 

l’agent lui-même. 

Au cours de cette visite, le médecin du travail peut recommander : 

• Des aménagements et adaptations du poste de travail, 

• Des préconisations de reclassement, 

• L’organisation de formations professionnelles en vue de faciliter le reclassement de 

l’agent, 

Sauf opposition de l’agent, le médecin du travail informe les CFC et le médecin conseil de ces 

recommandations afin que toutes les mesures soient mises en œuvre, en vue de favoriser le 

maintien dans l’emploi. 

1.8.2. La visite de reprise du travail 

Les agents doivent bénéficier obligatoirement, dans un délai de 8 jours à compter de la reprise 

du travail d’une visite médicale dans les cas suivants : 

• - absence pour cause de maladie professionnelle ; 

• - retour de congé de maternité ; 

• - absence d'au moins 30 jours pour cause de maladie non professionnelle ; 

• - absence d'au moins 30 jours suite à un accident, qu'il soit d'origine professionnelle ou 

non. 

Cette visite vise à : 

• Vérifier que l’état de santé de l’agent est compatible avec son poste de travail ou le 

poste de reclassement. 

• Examiner les propositions d’aménagement ou d’adaptation du poste réalisées par les 

CFC, à la suite des préconisations formulées le cas échéant, lors de la visite de pré-

reprise. 

• Préconiser l’aménagement, l’adaptation du poste ou le reclassement de l’agent. 

• Emettre, le cas échéant, un avis d’inaptitude. 

 

1.9. Arrêt de moins de 30 jours pour accident de travail 

Le médecin du travail est informé par les CFC de tout arrêt de travail d’une durée inférieure à 

30 jours, pour cause d’accident du travail pour apprécier l’opportunité d’un nouvel examen 
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médical, et préconiser avec l’équipe pluridisciplinaire, les mesures éventuelles de prévention 

des risques professionnels. 

1.10.Inaptitude médicale au travail 

L’inaptitude peut être prononcée par le médecin du travail lorsque l’état de santé (physique ou 

psychique) de l’agent est incompatible avec le poste qu’il occupe. 

Préalablement à la prise de cette décision, le médecin du travail doit réaliser au moins un 

examen médical de l’agent et procéder (ou faire procéder) à une étude de son poste de travail. 

Un avis d’inaptitude au poste occupé peut être envisagé par le médecin du travail, à l’occasion 

de toute visite dont bénéficie l’agent ; cet avis d’inaptitude oblige les CFC à rechercher un 

reclassement pour raisons de santé. 

 

 

1.10.1.Procédure à respecter dans le cadre de la constatation d’une inaptitude  

Le médecin du travail ne peut constater l’inaptitude de l’agent à son poste de travail que si les  

conditions suivantes sont remplies: 

• Avoir réalisé au moins un examen médical de l’intéressé, accompagné le cas échéant 

des examens complémentaires permettant un échange sur les mesures d’aménagement, 

d’adaptation ou de mutation de poste, ou la nécessité de proposer un changement de 

poste. 

• Avoir réalisé une étude de poste, 

• Avoir réalisé une étude des conditions de travail dans l’unité ou le service, et indiquer 

la date à laquelle la fiche d’entreprise a été actualisée, 

• Avoir procédé à un échange, par tout moyen, avec la direction des CFC, 

1.10.2.Second examen médical 

Dans le cas où le médecin du travail estime un second examen médical nécessaire pour 

rassembler les éléments lui permettant de motiver sa décision, il doit le réaliser dans un délai 

qui n’excède pas 15 jours, après le premier examen. 

1.10.3.Avis d’inaptitude médicale 

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail doit être éclairé par des conclusions 

écrites, assorties d’indications relatives pour le reclassement de l’agent. 

Les motifs de l’avis du médecin du travail sont consignés dans le dossier médical de l’agent. 

Le médecin du travail peut mentionner dans l’avis d’inaptitude que tout maintien de l’agent 

dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé, ou que l’état de santé de l’agent fait 

obstacle à tout reclassement à un emploi. 

Le service des ressources humaines conserve cet avis afin de pouvoir le présenter à la 

demande de l’inspecteur du travail et du médecin inspecteur du travail. 
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Dans le cas où le médecin du travail constate que l’inaptitude de l’agent est susceptible d’être 

en lien avec un accident ou une maladie d’origine professionnelle, il remet à ce dernier le 

formulaire de demande afin de bénéficier de l’indemnité temporaire d’inaptitude. 

1.10.4.Contestation de l’avis d’inaptitude 

Les modalités de recours ainsi que le délai pour agir sont mentionnées sur les avis et mesures 

émis par le médecin du travail. 

L’agent ou les CFC peuvent saisir le Conseil de Prud’hommes en la forme des référés d’une 

contestation portant sur les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émises par le 

médecin du travail reposant sur des éléments de nature médicale. 

Le Conseil de Prud’hommes est saisi dans un délai de 15 jours à compter de la notification de 

la décision d’inaptitude. 

Le médecin du travail, informé de la décision, n’est pas partie au litige. 

Le Conseil de Prud’hommes peut confier toute mesure d’instruction au médecin-inspecteur du 

travail territorialement compétent. 

La décision du Conseil de Prud’hommes se substitue aux avis, propositions, conclusions 

écrites ou indications contestés. 

1.11.Obligation de reclassement 

Les CFC proposent à l’agent déclaré inapte à un emploi, un emploi compatible avec son état 

de santé. 

Cette proposition prend en compte, après avis du CSE, les conclusions écrites du médecin du 

travail et les indications qu’il formule sur les capacités de l’agent à tenir l’un des postes mis 

en œuvre aux CFC. 

Des indications peuvent également être formulées sur les capacités de l’agent à suivre une 

formation. 

L’emploi proposé doit être aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé 

par tout aménagement, adaptation, transformation de poste existant ou aménagement du 

temps de travail. 

L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque les CFC ont proposé un emploi en 

prenant en compte l’avis et les indications du médecin du travail. 

La rupture du contrat de travail, suite à une inaptitude consécutive à une maladie ou à un 

accident professionnel se fait conformément aux textes en vigueur. 

 

SECTION 2. ACCIDENT ET MALADIE 

2.1.Accident de travail 

L’accident de travail est un événement survenu à une date certaine par le fait ou à l’occasion 

du travail quel qu’en soit la cause à tout agent travaillant pour les CFC et quel que soit le lieu 

de travail et dont il résulte une lésion corporelle. 



51 

 

Trois éléments établissent l’accident du travail : 

- un fait accidentel survenu à une date certaine, par le fait ou à l’occasion du travail, 

- un lien de causalité entre l’accident, l’activité professionnelle et le dommage subi, 

- une lésion physique ou psychique, 

Dès lors que ces trois éléments sont établis l’agent bénéfice de la présomption d’accident du 

travail. 

2.2.Accident de trajet 

L’accident de trajet est un accident survenu à un agent pendant le trajet aller ou retour : 

- soit entre sa résidence principale, une résidence secondaire présentant un caractère de 

stabilité ou tout autre lieu ou l’agent se rend de façon habituelle pour des motifs 

d’ordre familial, et le lieu de travail. 

- entre le lieu de travail et le lieu où l’agent prend habituellement ses repas. 

- en cas de co-voiturage sur au moins un trajet tel que défini au présent accord. 

❖ Délimitation du trajet protégé 

Résidence de l’agent : le trajet protégé commence à la sortie du domicile. Il se termine dès 

qu’il y pénètre. 

Lieu de travail : le trajet commence dès que l’agent quitte l’aire d’autorité des CFC. Il se 

termine dès que l’agent y pénètre.  

2.3. Maladie professionnelle 

Est présumée d’origine professionnelle toute maladie désignée dans un des tableaux de 

maladies professionnelles annexés au Code de la sécurité sociale, et contractée dans les 

conditions mentionnées dans ce tableau.  

Peut être également reconnue d’origine professionnelle une maladie : 

- figurant dans un des tableaux de maladies professionnelles,  

- non désignée dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu’il est établi qu’elle 

est essentiellement et directement causée par le travail habituel de l’agent et qu’elle 

entraîne le décès de celui-ci ou une incapacité permanente d’un taux au moins égal à 

25%. 

2.4.Formalités après un accident ou une maladie professionnelle 

2.4.1.Déclaration de l’agent victime d’un accident  

La victime d’un accident doit, dans la journée où l’accident s’est produit ou au plus tard dans 

les 24 heures, sauf en cas de force majeure, en informer la direction des CFC et faire constater 

les lésions par un médecin. 

La déclaration est faite de vive voix au service des ressources humaines, à un dirigeant de 

proximité sur le lieu de l’accident ou au dirigeant d’astreinte. 

Dans chaque service ou unité, l’imprimé de déclaration d’accident est mis à disposition des 

agents, ainsi qu’une déclaration de témoin ou première personne avisée. 
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En cas d’impossibilité absolue de l’agent de renseigner et de signer sa déclaration, le volet 

« déclaration de témoin ou de 1ère personne avisée » doit être dûment rempli. 

2.4.2. Déclaration d’une maladie professionnelle. 

En cas de maladie professionnelle, l’agent avise la caisse primaire dans les 15 jours qui 

suivent la cessation du travail. L’agent adresse à la Caisse la déclaration de maladie 

professionnelle. Un double est envoyé par la Caisse aux CFC ainsi qu’au médecin du travail.  

Le délai de prescription pour faire valoir ses droits est de deux ans dans les conditions 

notamment fixées par l’article L461-5 du Code de la sécurité sociale. 

 

 

 

2.4.3.Déclaration de l’accident par les Chemins de Fer de la Corse. 

Les CFC déclarent tout accident dans les 48 heures à la Caisse primaire d’assurance Maladie 

dont relève l’agent. Cette obligation s’applique qu’il s’agisse d’un accident du travail, d’un 

accident de trajet ou d’un accident n’ayant pas donné lieu à arrêt de travail.  

2.4.4.Feuille d’accident du travail 

Les CFC fournissent à l’agent victime d’un accident de travail une feuille d’accident portant 

désignation de la caisse primaire chargée du service des prestations ; en cas de maladie 

professionnelle, cette feuille est remise à la victime par la CPAM et est établie en trois 

exemplaires sur un imprimé délivré par les organismes de sécurité sociale. Elle permet à 

l’agent de bénéficier de frais de soins et fournitures sanitaires. En cas de rechute, la victime 

ou ses ayants droit demande une nouvelle feuille d’accident à la caisse. 

2.4.5.Attestation de salaire 

Les CFC adressent à la CPAM, en même temps que la déclaration d’accident, une attestation 

indiquant la période de travail, le nombre de journées et d’heures auxquelles s’appliquent la 

ou les payes, le montant et la date de ces payes. Les CFC sont subrogés dans les droits de 

l’assuré aux indemnités journalières en maintenant le salaire de l’agent pendant la durée de 

l’arrêt de travail. 

2.4.6.Maintiende salaire 

L’agent accidenté du travail ou atteint d’une maladie professionnelle bénéficie du maintien de 

sa rémunération par les CFC, dans les conditions prévues par l’accord d’entreprise sur la 

prévoyance. 

2.5. Maladie. 

2.5.1.Information fournies par l’agent 

Lorsqu’il est en arrêt de travail pour maladie l’agent doit : 

-  informer les CFC des motifs et de la durée probable de son absence  
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- justifier de son absence en adressant aux CFC un certificat médical dans un délai de 48 

heures. L’agent doit également transmettre à la CPAM l’arrêt de travail dans les 48 heures 

pour bénéficier des indemnités journalières (IJ) 

- l’agent tient les CFC informés, le cas échéant, de tout certificat de prolongation de son arrêt 

de travail.  

2.5.2.Maintien du salaire pendant la maladie. 

Pendant l’arrêt de travail, les CFC sont subrogés dans les droits de l’agent et maintiennent 

intégralement le salaire de l’agent à compter du second jour d’arrêt (1 jour de carence), sans 

déduction des indemnités journalières, conformément aux dispositions du présent accord. Les 

CFC sont tenus de reverser la part des indemnités journalières ou de prévoyance excédant 

éventuellement la rémunération maintenue.  

 

2.5.3. Incidence de la maladie sur les primes 

Durant son arrêt de travail pour cause d’accident ou de maladie, professionnelle ou ordinaire, 

l’agent bénéficie du maintien des éléments de rémunération suivants, en complément de son 

traitement de base, tels que prévus au présent statut. 

➢ La prime métier 

➢ La prime de fin d’année et la prime d’exploitation 

➢ L’indemnité d’insularité  

➢ La prime cadre 

➢ La prime famille 

➢ La prime de faisant fonction,  

➢ La prime roulant 

 

Les signataires du présent accord actent la mise en place d’un accord de prévoyance 

obligatoire, visant à pérenniser le maintien des éléments de rémunération visés au présent 

article, qui fera l’objet d’un accord dont la date d’effet est fixée au plus tard au 1er janvier 

2020. 

2.5.4.Effet de la maladie sur le contrat de travail 

L’absence pour maladie n’est pas assimilée à un temps de travail effectif. Cependant, toute 

période d’absence pour accident de travail ou maladie professionnelle est prise en compte 

pour le calcul des congés dans la limite de trois ans.   

Lorsqu’un agent se trouve dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels que ce 

soit en raison d’absences liées à une maladie, un accident de travail ou une maladie 

professionnelle, les congés qu’il a acquis sont pris dès la reprise du travail, en ce qui concerne 

le congé principal. 

2.5.5.Les prestations en nature 

Les prestations en nature couvrent : 
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- les frais de santé, pharmacie, visites médicales, actes médicaux, prescriptions médicales, 

frais de transport autorisés, 

- les prothèses dentaires. 

- et d’une façon générale, les frais nécessités par le traitement, la réadaptation fonctionnelle, la 

rééducation professionnelle et le reclassement éventuel de l’agent.  

Les prestations sont accordées qu’il y ait ou non arrêt de travail. 

Les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques sont payés directement par la caisse aux 

professionnels de santé. Lorsque la victime d’un accident du travail ou d’une maladie 

professionnelle est hospitalisée, les frais d’hospitalisation sont payés directement par la caisse 

à l’établissement. L’agent est exonéré du forfait journalier hospitalier. 

La prise en charge des prothèses et appareillages de la réadaptation fonctionnelle et de la 

rééducation professionnelle ainsi que du reclassement se fait conformément aux textes en 

vigueur. 

2.5.6.Indemnités journalières 

L’indemnité journalière est versée en cas : 

-  d’interruption du travail jusqu’à la guérison complète, l’attribution d’une rente d’incapacité 

permanente ou jusqu’au décès. 

- de rechute ou d’aggravation 

Elle est payée à partir du lendemain de l’arrêt de travail consécutif à l’accident sans délai de 

carence y compris pendant les jours non ouvrables suivant immédiatement la cessation de 

travail. La journée de travail au cours de laquelle s’est produit l’accident est à la charge des 

CFC. L’indemnité journalière peut être maintenue pour l’agent suite à un accident du travail 

ou à une maladie professionnelle qui accède pendant son arrêt de travail, à des actions de 

formation ou d’évolution professionnelles, d’accompagnement, de retour à l’emploi. 

L’indemnité est maintenue jusqu’à la décision de reclassement prise par les CFC. En cas de 

suspension des IJSS, la rémunération est maintenue, y compris dans l’attente du reclassement. 

2.5.7.Mi-temps thérapeutique. 

Le temps partiel thérapeutique permet pendant une durée fixée par la caisse de la Sécurité 

sociale, le versement d'une indemnité journalière en cas de reprise du travail ou, depuis le 1er 

janvier 2019, en cas de maintien au travail à temps partiel pour motif thérapeutique. 

L'indemnité journalière prévue à l'article L. 321-1 du Code de la sécurité sociale est servie, en 

cas de travail à temps partiel pour motif thérapeutique, dans les cas suivants: 

 1. Le maintien au travail ou la reprise du travail et le travail effectué sont reconnus comme 

étant de nature à favoriser l'amélioration de l'état de santé de l’agent ; 

 2. L'assuré doit faire l'objet d'une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour 

retrouver un emploi compatible avec son état de santé. 

La demande de reprise en mi-temps thérapeutique est instruite par la CPAM sur avis du 

médecin du travail, après étude du poste. 
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L’agent admis à reprendre une activité en temps partiel thérapeutique, est rémunéré dans les 

mêmes conditions qu’un agent à temps plein ressortissant de la même catégorie 

professionnelle et à ancienneté équivalente. 

2.6.Autorisation d’absence pour maladie de longue durée. 

Tout agent atteint d’une maladie de longue durée au sens de la sécurité sociale bénéficie 

d’autorisation d’absence pour suivre les traitements médicaux rendus nécessaires par son état 

de santé. 

2.7. Monopole du médecin du travail 

Seul le médecin du travail est habilité à se prononcer sur l’aptitude au travail de l’agent ; le 

médecin traitant de l’agent ou le médecin-conseil de la sécurité sociale ne peuvent établir 

l’inaptitude de l’agent. Un avis d’aptitude avec restrictions ne peut être interprété comme un 

avis d’inaptitude par les CFC. 

2.8. Contestation de l’avis du médecin du travail. 

L’avis du médecin du travail ou la nature des postes que cet état de santé lui permet d’occuper 

peuvent être contestés par les CFC ou par l’agent. Un recours est également possible lorsque 

l’inaptitude est constatée au cours de la visite d’information et de prévention.  

L’agent n’est pas tenu d’informer les CFC de l’exercice de son recours contre l’avis 

d’inaptitude. En cas d’inaptitude physique d’un salarié protégé les CFC doivent satisfaire à 

une obligation de reclassement.  
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TITRE VI : PREVOYANCE – FRAIS DE SANTE – 

RETRAITE COMPLEMENTAIRE 
 

Les parties signataires décident d’instaurer un dispositif collectif de prévoyance obligatoire 

pour l’ensemble des agents, dans le cadre d’un renforcement de la politique sociale des CFC. 

Ce dispositif de prévoyance garantit l’équité des niveaux de protection complémentaire de 

tous les agents, cadres, agents de maîtrise et personnels d’exécution. Il garantit une couverture 

adaptée aux risques individuels et collectifs, afin d’assurer les agents et leur famille en cas de 

décès, d’invalidité, d’incapacité temporaire de travail, y compris d’arrêts de travail, selon un 

principe de non-discrimination individuelle, et en maintenant le niveau de salaire acté par le 

présent accord. 

Ces dispositions seront mises en œuvre après avis d’une commission paritaire prévoyance, 

constituée de trois représentants de chaque organisation syndicale représentative, qui devront 

être consultés sur le niveau de garanties négociées, mis en œuvre après information des 

membres de la commission sur les conséquences financières et fiscales du contrat collectif de 

prévoyance. 

L’accord Prévoyance signé sera publié conformément aux règles requises et annexé au 

présent accord d’Entreprise ; il prendra effet, au plus tard le 1er janvier 2020. 

A titre transitoire, les différents contrats en matière de prévoyance actuellement en vigueur 

aux CFC produisent leurs effets, jusqu’à la date précitée, après dénonciation des dits contrats. 

En ce qui concerne la couverture santé, les agents des CFC bénéficient d’un contrat 

complémentaire Santé obligatoire, signé avec une mutuelle, optimisant la prise en charge de 

leurs frais de santé, et de ceux de leurs ayants droits.  

Les modalités de participation financière des CFC à ces dispositifs de prévoyance obligatoire, 

sont mises en œuvre selon la clé de répartition suivante : 70% pour les CFC et 30% pour 

l’agent.  

Les régimes institués par le présent accord ont un caractère obligatoire pour l’ensemble des 

agents. 
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Les parties s’entendent sur un ensemble de garanties correspondant aux besoins des agents en 

matière de santé ainsi qu’à la prise en compte de risques en matière de prévoyance. Les CFC 

présenteront annuellement les indicateurs résultant de la gestion du contrat aux membres du 

CSE. 

La commission de suivi du Statut est en charge d’examiner les conditions de la bonne 

application de cet accord en la matière. 

 

 

CHAPITRE 1 – PREVOYANCE 

 

1.1.Régime de prévoyance complémentaire. 

Les agents sont affiliés au régime général de la sécurité sociale pour les assurances maladie, 

maternité, décès, invalidité, vieillesse ainsi que pour les assurances accident de travail et  

maladie professionnelle. 

1.2.Prestations servies par l’employeur dans le cadre de l’indemnité complémentaire 

obligatoire 

Les garanties accordées s’exercent au bénéfice de tous les agents selon les niveaux de 

prestations décrites ci-après :  

1.2.1.Complément de salaire – Incapacité temporaire de travail :  

Chaque agent ayant une année d’ancienneté aux CFC bénéficie, en cas d’absence au travail 

justifiée par l’incapacité résultant de maladie ou d’accident constaté par certificat médical, 

d’une indemnité complémentaire à ses Indemnités Journalières de Sécurité Sociale.  

Pour l’application de cette disposition, les parties actent le maintien du salaire net 

« traditionnel » de l’agent à 100%, c’est-à-dire le maintien du salaire net résiduel et des 

Indemnités journalières de sécurité sociale nettes, correspondant à la rémunération qu’il aurait 

perçue s’il avait travaillé, sous déduction des prestations des organismes de Sécurité Sociale.  

Cette disposition s’applique à compter du second jour d’arrêt de travail, après déduction d’une 

journée de carence.  

En cas de discontinuité entre deux arrêts de travail, la carence ne s’applique pas lorsque le 

second arrêt constitue une prolongation de l’arrêt initial, et si le délai est inférieur à 2 mois 

entre deux arrêts ayant la même cause. 

Pour la mise en œuvre de ce dispositif, les CFC sont subrogés de plein droit dans la 

perception des indemnités journalières de sécurité sociale, sans avoir à recueillir l’accord de 

l’agent. 

Cette règle concerne les Indemnité journalières sécurité sociale de maladie, les Indemnités 

journalières sécurité sociale de maternité et assimilées (adoption, paternité), ainsi que les 
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Indemnité journalières sécurité sociale d’accident du travail ou de maladie professionnelle, 

pour une mise en œuvre au plus tard le 1er janvier 2020. 

A titre transitoire, les CFC s’engagent à maintenir le niveau de l’indemnité complémentaire 

obligatoire prévue par l’accord portant statut du personnel en date du 27 mars 2013. 

 

 

 

 

1.3. Indemnisation des périodes d’arrêt de travail 

1.3.1.Eléments de paie maintenus en cas d’arrêt de travail : 

Les parties considèrent les éléments de paie suivants, comme étant rattachés au métier de 

cheminot ; en conséquence, elles s’accordent dans le cadre d’un dispositif conventionnel, pour 

maintenir l’ensemble des éléments de paie suivants, en cas d’arrêt de travail, quelle qu’en soit 

la cause : 

• Traitement de base, 

• Indemnité d’insularité, 

• Prime métier, 

• Prime cadre, 

• Prime famille, 

• Prime de 13ème mois, 

• Prime d’exploitation, 

• Prime de faisant fonction, 

• Prime roulant, 

 

1.3.2.Eléments de paie non maintenus en cas d’arrêt de travail 

En cas d’arrêt de travail, et en vertu du principe du « service fait », les éléments de 

paie suivants ne peuvent pas être maintenus pendant la durée de cet arrêt : 

• Prime de parcours, 

• Indemnité d’astreinte, 

• Prime de travail de nuit, 

• Prime de Dimanches et jours fériés, 

• Prime de Samedi, 

• Indemnité de casse-croute, 

• Indemnité de repas, 

• Indemnité de découché, 

• Indemnité d’usage de véhicule personnel, 

• Prime forfait RC 

• Prime travail difficile Matériel 
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1.3.3.Prime proratisée 

La prime d’intéressement est proratisée en fonction de la présence effective de l’agent, 

diminuée de la durée des arrêts de travail pour maladie. 

1.3.4.Les cotisations 

Les cotisations servant au financement des garanties « Incapacité-Invalidité-Décès » sont 

fixées dans les conditions suivantes : 

- 70% par l’employeur, 

- 30% par l’agent. 

 

• Assiette des cotisations :  

Les cotisations sont exprimées en pourcentage du salaire composé de l’ensemble des 

rémunérations brutes versées par l’entreprise et soumises à cotisations de la sécurité sociale.  

Dans le cadre de l’évolution du contrat prévoyance, les taux de cotisation et niveaux de 

garanties doivent être soumis pour accord à l’avis du CSE. 

• Exonération de cotisation 

L’agent est exonéré du paiement de la cotisation afférente aux garanties décès, incapacité 

temporaire de travail et invalidité notamment, dès lors que l’assuré bénéficie des prestations 

invalidité de 2ème ou 3ème catégorie.  

1.4.Niveau des prestations servies par le régime complémentaire  

Ce régime complémentaire couvre tout agent des CFC, sur les bases minimales suivantes : 

1.4.1 Décès. Capital Décès représentant trois ans du traitement annuel brut, défini en fonction 

de la situation de famille et du nombre d’enfants à charge, (350 % du traitement annuel brut  

pour les agents mariés, 75 % du traitement annuel brut par enfant à charge) – ce capital est 

doublé en cas d’accident - et rente éducation pour chaque enfant pouvant atteindre 20 % du 

dernier salaire par an et par enfant. 

1.4.2.Invalidité 

La prestation est servie mensuellement dès la reconnaissance de l’invalidité. La durée 

maximale du versement des indemnités journalières pour la perte de traitement est de 3 ans. 

Si l’invalidité a été reconnue avant l’âge légal de la retraite, la perte de salaire est compensée 

par une rente d’invalidité jusqu’à la liquidation des droits à pension de retraite, conformément 

aux dispositions de l’accord prévoyance. 

L’invalidité permanente est reconnue lorsque l’assuré est atteint d’une invalidité classée en 

2ème ou 3ème catégorie. 

1.4.3.Complément au régime d’incapacité et assurance invalidité 

• Un complément au régime d’incapacité de travail de la sécurité sociale pour la longue 

maladie après 365 jours d’arrêts de travail continu pour maladie, à hauteur de 100% de 
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la rémunération servant de base pour le calcul de l’indemnité complémentaire versée 

par les CFC.  

• Une assurance invalidité garantissant à l’agent le maintien à 100% de sa rémunération 

par un complément de salaire jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite, et s’il est 

déclaré en invalidité de 2ème et 3ème catégorie en complément de la pension 

d’invalidité versée par le régime général de la sécurité sociale. 

 

 

CHAPITRE 2 – COMPLÉMENTAIRE SANTE 

 

Dans le cadre de la contribution des CFC à l’amélioration de la protection sociale des agents 

et de leurs ayants-droits, les parties décident de mettre en œuvre un dispositif de protection 

complémentaire obligatoire santé. 

2.1.Bénéficiaires 

Sont adhérents à titre obligatoire à la garantie de base de la complémentaire santé, hors 

options : l’ensemble des agents en position d’activité. 

Les agents en position d’activité pourront adhérer à titre facultatif et individuel au barème 

optionnel, dont le coût complémentaire est à leur charge. 

Les dérogations éventuelles à l’adhésion au contrat obligatoire se font conformément aux 

conditions générales et particulières du contrat complémentaire santé. 

L’adhésion des agents est maintenue en cas de suspension de leur contrat de travail, quelle 

qu’en soit la cause, s’ils bénéficient, pendant cette période, d’un maintien de salaire, total ou 

partiel, ou d’indemnités journalières complémentaires financées en partie par les CFC. 

Dans ce cas, les CFC versent la même contribution que pour les agents actifs pendant toute la 

période de suspension du contrat de travail indemnisée ; l’agent devant obligatoirement 

continuer à acquitter sa propre part de cotisations.  

La garantie est suspendue de plein droit dans les cas suivants: 

• congé sabbatique visé à l’Article L.3142-81 du Code du Travail,  

• congé parental d’éducation visé à l’Article L.1225-47 du Code du Travail,  

• congé sans solde.  

La suspension intervient à la date de la cessation de l’activité professionnelle et s’achève dès 

la reprise effective du travail, sous réserve que le prestataire en soit informé dans un délai de 

trois mois suivant la reprise.  

Pendant la période de suspension de la garantie, aucune cotisation n’est due par l’agent au 

titre de la période concernée par la suspension du contrat de travail.  
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2.2.Prestations complémentaires Santé : 

Le premier niveau de garantie (garantie de base) est obligatoire pour les agents en position 

d’activité. 

La garantie de niveau supérieure (garantie optionnelle) correspond à un barème auquel tous 

les adhérents peuvent souscrire en complément de la garantie de base, la cotisation 

additionnelle étant à la seule charge de l’assuré. 

Ces garanties sont accessibles sans conditions de sélection médicale, de délai de carence, de 

droit d’entrée aux adhérents obligatoires. Ces mêmes conditions s’appliquent aux adhésions 

qui s’effectuent suite à une modification de la situation de famille ou à chaque nouvelle 

année, selon les règles applicables prévues dans les conditions générales et particulières du 

contrat prévoyance. 

2.3.Portabilité des droits :  

Le droit à portabilité est subordonné au respect de l’ensemble des conditions fixées par 

l’article 14 de l’ANI modifié, et sera mis en œuvre dans les conditions déterminées par ce 

même accord. 

Le régime de portabilité est mis en œuvre en application des dispositions de l’article L. 911-8 

du code de la sécurité sociale. Le coût de la portabilité des droits est pris en charge par les 

CFC et le personnel actif dans l’entreprise est assuré au titre du contrat collectif obligatoire. 

 Il s’agit d’un maintien de couverture de la complémentaire santé et prévoyance pour les 

agents qui quittent les CFC, en cas de licenciement, (hors faute lourde), rupture 

conventionnelle, démission, ou fin de CDD bénéficiant de l’assurance chômage. Ce maintien 

garantit à l’assuré une contribution des CFC identique pendant une durée égale à celle de son 

contrat, dans la limite de 12 mois. 

Dans le cas où l’agent retrouve un emploi, la participation des CFC sera interrompue à 

compter du 1er jour travaillé. 

En cas de cessation d’activité, dans les cas prévus au présent accord, le service des ressources 

humaines doit informer l’agent de la faculté de portabilité de ses droits et éventuellement des 

modalités de renoncement. Le salarié est tenu d’informer les CFC de la date de la reprise 

d’une activité professionnelle. 

2.4. Suivi de l’application du contrat Frais de Santé : 

Le service des ressources humaines assure l’interface entre les adhérents et le prestataire et en 

particulier pour l’application des dispositions du contrat frais de santé. Il pourra être saisi par 

les agents en cas de litige sur leurs dossiers de remboursements avec l’Attributaire, dans un 

cadre strict de confidentialité. 

La Commission de suivi du présent statut se réunira pour contrôler les conditions 

d’application de cet accord et procéder à une analyse du rapport annuel de gestion. 

2.5. Niveau de participation des CFC au financement des dispositifs de prévoyance et  

complémentaire santé : 

Les parties ont fixé le niveau de participation financière des CFC à la complémentaire santé 
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obligatoire, à hauteur de 70% pour l’employeur et 30% pour l’agent. Cette disposition 

s’applique sur la garantie de base, hors options, et quels que soient la structure familiale de 

l’agent et le nombre d’ayants droits, sauf cas de dispense prévues par le Code de la Sécurité 

Sociale ou par le présent accord. 

2.6. Information des adhérents 

Chaque adhérent recevra de l’attributaire une note d’information, notifiant les garanties et les 

obligations liées au dispositif mis en place par la signature du présent accord. 

 

2.7. Conclusion de l’accord Prévoyance 

L’accord prévoyance prenant effet, au plus tard au 1er janvier 2020 se substituera en totalité 

aux dispositions du présent titre, dans ses applications relatives aux domaines suivants : 

• Régime de prévoyance complémentaire, complément de salaire en cas 

d’incapacité de travail, niveaux de prestations servies par le régime 

complémentaire, capital décès, invalidité, allocation décès, rente éducation. 

•  Régime complémentaire santé, niveaux de remboursement des frais de santé, 

garanties optionnelles.  

 

CHAPITRE 3 : RETRAITE DE BASE ET RETRAITE 

COMPLEMENTAIRE 

 

3.1.Retraite de base 

Les agents des CFC relèvent du régime général de la Sécurité Sociale, et à ce titre bénéficient 

d’une retraite de base, comptabilisée en trimestres, notamment pour ce qui concerne le mode 

de calcul et l’ouverture des droits sur la base de tous leurs contrats de travail.  

3.2.Retraite complémentaire 

Tout agent des CFC bénéficie d’une retraite complémentaire. 

Les cotisations de retraite complémentaire permettent d’acquérir des points, qui sont inscrits 

sur son compte individuel de points retraite. Ces points crédités servent de base au calcul de la 

pension versée par l’Agir-Arrco.  

Depuis le 1er janvier 2019, tous les agents, cadres, agents de maîtrise et personnels 

d’exécution cotisent au régime Agir-Arrco sur la totalité de leur salaire, dans la limite de huit 

fois le plafond de la Sécurité Sociale. 
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TITRE VII : DEROULEMENT DE CARRIERE 
 

CHAPITRE 1 – RECRUTEMENT 

 

SECTION 1- Conditions d’embauche en CDI 

 

La sélection des agents recrutés en contrat à durée indéterminée a pour finalité d’apprécier les 

aptitudes des candidats à tenir un poste et à évoluer professionnellement aux CFC. 

1.1 Conditions générales 

La conclusion d’un contrat à durée indéterminée, requiert : 

1.1.1.D’avoir un niveau d’études 

Pour les emplois de qualification B 

➢ Le niveau premier cycle du secondaire (ou reconnu équivalent) pour les métiers 

d’agents d’entretien, d’hommes d’équipes, d’opérateurs voie, 

➢ Le baccalauréat (ou reconnu équivalent)  

➢ Un baccalauréat professionnel technique, BEP avec expérience professionnelle pour 

les métiers à forte composante technique mis en œuvre aux CFC. 

Pour les emplois de qualification D/E 

➢ Un diplôme Bac +2 / Bac +3 (ou reconnu équivalent) en rapport direct avec le métier,  

Pour les emplois de qualification F/G 

➢ Un diplôme Bac +5 (ou reconnu équivalent), avec une expérience professionnelle sur 

des fonctions similaires et/ ou en rapport direct avec le métier. 

Pour certains postes  

➢ D’autres diplômes peuvent être demandés en fonction de la spécificité des postes à 

pouvoir et notamment en matière d’ingénierie et de projets. 

 

1.1.2.Passer des tests psychotechniques 
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Être sélectionné à l’issue d’un examen comportant des tests psychotechniques organisés par 

un organisme agréé et indépendant, la réussite à ces tests psychotechniques conditionne le 

recrutement. 

1.1.3.Passer un examen écrit : 

Filières générales et techniques : Passer un examen écrit destiné à apprécier l’aptitude du 

candidat à occuper le poste concerné. 

Satisfaire à des tests pratiques, pour toutes les filières techniques destinés à mesurer les 

compétences professionnelles des candidats, et/ou les capacités opérationnelles requises. 

 

1.1.4.Passer un entretien individuel 

Être sélectionné(e) à l’issue d’un entretien individuel qui a pour but d’apprécier la motivation et 

les compétences du candidat. Le candidat est reçu par le Président des CFC, le Directeur ou son 

représentant, le chef de service concerné et, s’il y a lieu, un agent aux compétences 

opérationnelles désigné par le chef de service. 

 

1.1.5.Habilitation 

L’obtention d’une habilitation sécurité après formation est obligatoire et conditionne la 

conclusion du contrat. 

 

1.1.6.Candidat reçu / collé 

A l’issue de la procédure de recrutement, quand les postes vacants sont pourvus, les candidats 

non retenus qui auront satisfait à l’examen écrit et aux tests pratiques, conservent le bénéficie de 

l’examen pendant 24 mois. 

Tout agent assure ses missions suivant les principes suivants : 

- Acquisition et renforcement des compétences par la formation initiale, 

- Sécurité du transport ferroviaire : application stricte des dispositions du règlement 

général de sécurité des CFC, des procédures et des prescriptions de la consigne 

générale,  

- Maintien du niveau de compétences requis pour l’exercice de son métier, 

- Maintenance des infrastructures et des matériels roulants. 

Tous les recrutements font l’objet d’une information par le président au Comité Social et 

Economique. 

1.2. Période d’essai 

La période d’essai et son renouvellement éventuel sont stipulés dans le contrat de travail 

initial de l’agent, et le cas échéant, par avenant à ce contrat. 

2.1.1.Durée de la période d’essai 

 La durée de la période d’essai est fixée à : 

✓ Deux mois pour les personnels d’exécution, et quatre mois en cas de renouvellement, 

✓ Trois mois pour les agents de maitrise et six mois en cas de renouvellement, 

✓ Quatre mois pour les cadres et huit mois en cas de renouvellement. 

2.1.2.Prolongation de la période d’essai en cas de suspension du contrat 
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En cas d’absence pour maladie ou accident du travail, la période d’essai peut être prolongée 

pour une durée égale à celle de la suspension du contrat de travail, sans pouvoir être 

supérieure à la période initiale d’essai prévue au contrat de travail.  

Ce renouvellement requiert l’accord express des parties. 

2.1.3.Rupture de la période d’essai 

Le délai de prévenance pour rupture de la période d’essai à l’initiative des CFC est de : 

✓ 24 heures en deçà de huit jours de présence 

✓ 48 heures entre huit jours et un mois de présence 

✓ Deux semaines après un mois de présence 

✓ Un mois après trois mois de présence. 

Le délai de prévenance pour rupture de la période d’essai à l’initiative de l’agent est de 48 

heures minimum. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence de l’agent 

aux CFC est inférieure à huit jours. 

2.1.4.Rupture de la période d’essai interdite. 

La rupture du contrat de travail pendant la période d'essai de l’agent en arrêt pour accident du 

travail ou liée à l’état de grossesse est interdite. 

3.1. Période probatoire 

Une période probatoire est obligatoirement prévue pour l’accès aux emplois maitrise et cadre 

pourvus à l’interne y compris ceux nécessitant une formation technique à composante 

ferroviaire. 

Cette période probatoire est obligatoirement stipulée dans l’avenant du contrat de l’agent. 

A l’issue de cette période probatoire, et après constat des compétences acquises et requises 

pour la tenue opérationnelle du poste et si l’agent ne satisfait pas à celles-ci, les CFC le 

réintègre obligatoirement sur un emploi équivalent à celui précédemment tenu, et ce dans le 

secteur géographique de sa résidence administrative d’origine. 

 

SECTION 2 : RECRUTEMENT EN CDD  

 

Un contrat de travail à durée déterminée, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir 

durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente du service public. Un contrat de 

travail à durée déterminée ne peut être conclu que pour l’exécution d’une tâche précise et 

temporaire et seulement dans les cas suivants : 

➢ Remplacement d’un agent absent,  

➢ Passage provisoire à temps partiel demandé par l’agent,  

➢ Suspension du contrat de travail d’un agent, 

➢ Accroissement temporaire des activités de l’entreprise, pour des postes non liés à la 

sécurité, 
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➢ Recrutement d’ingénieur et de cadre en vue de la réalisation d’un objet défini pour 

répondre à des besoins de projets et d’ingénierie. 

 

La durée maximale de ces contrats est de 18 mois, renouvellement compris, à l’exception de 

ceux conclus au titre de l’alinéa 6 de l’article L-1242-2 du Code du travail, lesquels sont 

conclus pour une durée minimale de 18 mois et maximale de 36 mois, sans renouvellement 

possible. La durée maximale ne s’applique pas en cas de contrats ayant pour objet le 

remplacement d’un agent absent. 

Les agents recrutés en contrat à durée déterminée aux CFC, à compétences égales, bénéficient 

d’une priorité de recrutement en cas de vacance de poste dans le service concerné. 

2.1. Conditions générales d’embauche en CDD 

Le niveau d’étude requis pour conclure un contrat à durée déterminée au sein des Chemins de 

Fer de la Corse, est identique à celui exigé pour l’embauche en CDI, quel que soit le poste et 

le service concernés. 

2.1.1.Passer un examen écrit 

Être sélectionné à l’issue d’un examen comportant des tests psychotechniques organisé par un 

organisme agréé et indépendant. La réussite à ces tests psychotechniques conditionne le 

recrutement. 

Selon les postes à pourvoir, les tests psychotechniques peuvent être assortis d’autres épreuves 

destinées à apprécier les compétences techniques des candidats, ainsi que leur capacité 

d’évolution professionnelle aux CFC. 

 

2.1.2.Passer un entretien individuel 

Être sélectionné(e) à l’issue d’un entretien individuel, qui a pour but d’apprécier la motivation 

et les compétences du candidat. Le candidat est reçu par le Président des CFC, le Directeur ou 

son représentant, le chef de service concerné et, s’il y a lieu, un agent aux compétences 

opérationnelles désigné par le chef de service. 

En cas de contrats successifs sur le même poste, il est tenu compte de l’application d’un délai 

de carence, prévu à l’article L 1244-3-1 du Code du travail. 

2.2. Période d’essai 

Le contrat de travail à durée déterminée peut comporter une période d'essai. 

Cette période d'essai ne peut excéder : 

➢ Une durée calculée à raison d'un jour par semaine, dans la limite de deux semaines 

lorsque la durée initialement prévue au contrat est au plus égale à six mois 

➢ Et d'un mois dans les autres cas. 

Lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, la période d'essai est calculée par rapport 

à la durée minimale du contrat. 
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Le Comité Social et Economique est informé du nombre d’agents recrutés en CDD ainsi que 

de leur affectation. 

 

SECTION 3 : APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE 

 

Les CFC s’engagent à favoriser la formation et l’insertion des jeunes, tant au niveau des 

métiers à caractère strictement ferroviaire, qu’au niveau des fonctions supports.  L’entreprise 

s’engage à accueillir des jeunes en apprentissage, en fonction de ses besoins, et notamment 

dans le domaine de la formation aux métiers ferroviaire. 

Les apprentis doivent être inscrits dans des formations en alternance dispensées par un centre 

de formation des apprentis (CFA)ou un Etablissement Public de recherche et d’enseignement 

supérieur. 

L’entreprise désigne des tuteurs sous la forme du volontariat suivant les modalités du présent 

accord. 

Le tuteur doit être détenteur d’un diplôme de niveau au moins équivalent au niveau de 

formation suivi par l’alternant, et d’une expérience professionnelle d’au moins 5 ans aux 

CFC. 

Le contrat d’apprentissage ou de professionnalisation est établi conformément aux textes en 

vigueur en respectant notamment les dispositions relatives à la durée du travail, à la 

rémunération et la santé au travail. 

Le Comité Social et Economique est informé du nombre de contrats conclus, ainsi que des 

unités et métiers concernés. 

 

SECTION 4 : LE CONTRAT DE TRAVAIL 

 

4.1. Les clauses du contrat de travail 

Le contrat de travail comporte diverses clauses déterminant les conditions d’exécution du 

contrat. Ces clauses ne peuvent être ni contraires, ni moins favorables aux dispositions légales 

et réglementaires ainsi qu’au présent accord portant statut du personnel des CFC.  

Le contrat de travail (CDI ou CDD) à temps complet doit nécessairement mentionner les 

dispositions suivantes : 

➢ La rémunération (coefficient hiérarchique, échelon et primes), 

➢ Période d’essai, s’il y a lieu 

➢ La durée annuelle et hebdomadaire du travail (temps de travail, RTT et congés) 

➢ Les horaires de travail 

➢ L’emploi et la qualification de l’agent  

➢ La résidence administrative  



68 

 

➢ Statut du personnel applicable aux CFC 

➢ Régime de prévoyance en place aux CFC, 

➢ Modalités de prise en charge des frais de santé (Mutuelle) et régime de retraite 

complémentaire, 

➢ Les obligations professionnelles : discrétion, confidentialité et astreinte s’il y a lieu, 

➢ Délai de préavis pour la rupture de contrat, 

➢ Déclaration unique d’embauche auprès de l’URSSAF, 

 

Les clauses interdites sur le contrat de travail aux CFC sont : 

➢ La clause d’objectifs pour les personnels d’exécution 

➢ La clause de résidence 

➢ La clause de mobilité géographique. 

 

Le contrat de travail (CDI ou CDD) à temps partiel doit nécessairement mentionner les règles 

relatives à : 

➢ La rémunération (coefficient hiérarchique, échelon et primes) 

➢        Période d’essai s’il y a lieu 

➢ La durée hebdomadaire ou mensuelle prévue 

➢ la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines 

du mois 

➢ L’horaire de travail pour chaque journée travaillée 

➢ Les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires 

au-delà de la durée de travail fixée par le contrat, ainsi que leur majoration, conformément au 

titre XII du présent accord  

➢ L’emploi et la qualification de l’agent 

➢ La résidence administrative  

➢ Statut du personnel applicable aux CFC 

➢ Régime de prévoyance en place aux CFC 

➢ Modalités de prise en charge des frais de santé (mutuelle) et régime de retraite 

complémentaire, 

➢ Les obligations professionnelles : discrétion, confidentialité et astreinte s’il y a 

lieu, 

➢ Délai de préavis pour la rupture de contrat, le cas échéant, 

➢ Déclaration unique d’embauche auprès de l’URSSAF, 

Les agents peuvent consulter leur dossier individuel sur demande écrite formulée auprès du 

service des ressources humaines, et demander le cas échéant, copie des pièces y figurant. 
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4.2. Garantie d’emploi 

Les agents des CFC bénéficient d’une garantie d’emploi permanente liée à leurs missions de 

service public sauf motif inhérent à la personne de l’agent ou refus de modification du contrat 

de travail lié à la réorganisation de l’entreprise, autre que pour cause économique. 

Ces dispositions s’appliquent, en cas de force majeure, entrainant une cessation totale ou 

partielle de l’activité ferroviaire. Cette garantie d’emploi s’accompagne du maintien de 

salaire, comprenant le traitement de base, la prime métier, l’indemnité d’insularité, la prime  

famille, la prime de 13ème mois, la prime d’exploitation, la prime matériel, la prime cadre, 

ainsi que la participation des CFC à la mutuelle. 

Durant cette période, si les agents sont soumis à des sujétions liées à la nouvelle situation et à 

leurs conditions d’emploi, ils seront indemnisés conformément aux dispositions du présent 

accord. 

4.3. Protection juridique 

Les agents des CFC bénéficient d’une protection juridique dans l’exercice de leurs fonctions. 

Cette protection répond à la nature spécifique des missions confiées aux agents, notamment 

dans l’exercice des activités d’exploitation et de sécurité, ainsi que de service commercial. 

Ces missions de service public peuvent les exposer, dans l’exercice de leurs fonctions à une 

mise en cause de leur responsabilité personnelle, tant civile que pénale, notamment dans les 

cas suivants : 

• Rapports litigieux ou conflictuels avec les usagers ou des tiers, en cas d’agressions 

dont pourrait être victime un agent dans l’exercice de ses fonctions, telles que : 

menaces, violences, voies de fait, injures, diffamation ou outrages.  

• Poursuites pénales à l’encontre d’un agent du fait d’incidents ou d’accidents liés à son 

activité professionnelle, en relation avec la sécurité des personnes et de la préservation 

des biens. 

Dans ces cas, les agents des CFC peuvent, à leur demande, bénéficier d’une protection 

juridique, par la prise en charge totale des frais de justice, honoraires d’avocats, frais 

d’expertise et frais de procédure par l’entreprise, et éventuellement réparation du préjudice 

occasionné ou subi.  

4.4.La modification du contrat de travail. 

Le contrat de travail ne peut être modifié que par le consentement mutuel des parties. Il ne 

peut comporter des clauses permettant aux CFC de modifier unilatéralement le contrat de 

travail. 

Toutefois, l’employeur, dans le cadre de son pouvoir de direction et pour des questions 

touchant à l’organisation générale, à la réorganisation d’unités ou de services, peut procéder à 

certains ajustements sans que cela puisse caractériser une modification du contrat de travail. 
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En cas de refus de la modification du contrat, l’agent est maintenu dans sa situation 

antérieure. 

En cas de modification des conditions de travail, un délai de prévenance d’un mois sera 

respecté. 

4.4.1.Horaires de travail 

Constituent une modification du contrat de travail certains changements d’horaires, de par 

leur ampleur et leur incidence sur la vie personnelle de l’agent.  

Tel est le cas du passage d’horaire de jour à un horaire de nuit (21H00 – 6H00). La mise en 

place d’un horaire avec une seule heure de nuit constitue une modification du contrat ainsi 

que le fait d’effectuer de temps en temps un travail de nuit, sans pour autant que l’agent soit 

considéré comme travailleur de nuit. 

D’autres changements emportent modification du contrat de travail, et notamment : 

➢ Le passage à un horaire discontinu avec coupure 

➢ Le passage d’un horaire variable à un horaire fixe (tableau de service) 

➢ Le passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit 

➢ Le passage d’un horaire qui impose à l’agent une coupure impactant fortement 

l’amplitude de sa journée de travail, et sa présence sur son lieu de travail. 

➢ Le passage d’un horaire négocié à un horaire imposé, l’agent s’étant vu reconnaître 

une autonomie dans l’organisation de ses horaires, et une gestion de son temps de travail, hors 

tableau de service. 

 

4.5. Réorganisation des services et redéploiement d’activités 

En cas de réorganisation de postes, d’unités ou de services, notamment en cas de mutations 

technologiques ou de redéploiement d’activités, les CFC devront obligatoirement informer et 

consulter le Comité Social et Economique. Ces consultations porteront sur les conséquences 

fonctionnelles de la réorganisation ou du redéploiement d’activité, ainsi que sur celles 

emportant éventuellement modification des contrats de travail des agents concernés. 

 

SECTION 5 : MUTATIONS 

 

En cas d’avis de vacance ou de création de poste, le personnel est informé par voie 

d’affichage ou par messagerie interne dans l’ensemble des services et unités du réseau. 

Les appels d’offres mentionnent les pré requis, les qualifications demandées, et les 

spécificités liés au poste.  

Un agent nouvellement recruté, muté ou promu, ne peut changer d’affectation avant deux ans, 

sauf accord des deux parties. 
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SECTION 6 : PERMUTATION 

 

La permutation (deux agents d’un même service qui tiennent un poste de même qualification 

sur deux sites différents et qui souhaitent permuter) est possible aux CFC.  

Les agents concernés désirant permuter exprimeront leurs souhaits au service des ressources 

humaines qui étudiera les demandes en fonction de l’ancienneté, de la situation familiale et de 

la qualité de service ; en cas de refus ce dernier ne peut être motivé que par des considérations 

strictement professionnelles. 

La permutation de deux agents ne permet pas de déroger aux règles de priorité définies pour 

les mutations. 

SECTION 7 : APPELS D’OFFRES INTERNES POUR POSTES VACANTS 

 

Le comité social et économique est obligatoirement informé des vacances ou créations de 

poste dont les modalités sont prévues aux sous-sections suivantes : 

7.1. Durée des appels d’offres 

La durée pour un appel d’offres est de 21 jours calendaires pour toute qualification. 

Les appels d’offres spécifient l’ordre de priorité des critères, conformément aux critères 

d’attribution des postes, tels que définis à l’article 7.2 de la présente section. 

7.1.1.Pour les appels d’offres des postes vacants pour les qualifications F/G : 

L’appel d’offre s’adresse par ordre prioritaire : 

➢ En interne aux agents de qualifications F/G dans la même filière, avec 5 ans 

d’ancienneté sur des fonctions de même niveau. 

➢ En interne aux agents de qualifications D/E dans la même filière avec avis favorable 

aux tests psychotechniques et avec un examen complété par la présentation d’un mémoire, et 

5 ans d’ancienneté dans la même filière. 

 

7.1.2.Pour les appels d’offres des postes vacants aux qualifications D/E : 

L’appel d’offre s’adresse par ordre prioritaire : 

➢ En interne aux agents de qualifications D/E de la filière  

➢ En interne aux agents de la qualification C ayant 5 ans d’ancienneté sur la 

qualification dans la même filière avec avis favorable aux tests psychotechniques et réussite à 

l’examen d’accès à la maîtrise ; 

➢ En interne aux agents de la qualification B dans la même filière ayant 5 ans 

d’ancienneté sur la qualification avec avis favorable aux tests psychotechniques et réussite à 

l’examen d’accès à la maîtrise. 

➢ En interne, aux agents de la qualification B et C de toutes les filières avec avis 

favorable aux tests psychotechniques et réussite à l’examen d’accès à la maîtrise, avec 5 ans 

d’ancienneté. 
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7.1.3. Pour les appels d’offres des postes vacants aux qualifications B/C : 

L’appel d’offre s’adresse par ordre prioritaire : 

➢ En interne aux agents de la qualification C et B dans la même filière 

➢ En interne aux agents de la qualification C et B des autres filières avec un contrôle des 

connaissances nécessaires à la tenue du poste, incluant les tests psychotechniques pour les 

postes liés à la sécurité. 

 

Les demandes de mutations à l’interne seront examinées par la commission de mutation, 

conformément aux critères définis pour l’attribution des postes, tels que définis à l’article 7.2 

de la présente section.  

 

 

7.2. Critères d’attribution de postes 

L’attribution du poste s’effectue d’après les critères suivants : 

➢ Les qualifications nécessaires à la tenue du poste, 

➢ La qualité de service et l’investissement professionnel, 

➢ L’ancienneté aux CFC 

➢ La situation familiale. 

➢ La situation personnelle de l’agent, et notamment son état de santé, 

 

CHAPITRE 2 : DEROULEMENT DE CARRIERE 

 

SECTION 1 : QUALIFICATIONS, ECHELONS DES AGENTS 

 

En fonction de la qualification professionnelle attachée à leur grade, les agents sont placés sur 

6 qualifications allant de B à G, comportant chacune plusieurs positions de rémunération, et 

figurant en annexe du présent accord : 

➢ B, C pour l’exécution ;  

➢ D, E pour les agents de maîtrises,  

➢ F et G pour les cadres 

La qualification professionnelle caractérise la position de l’agent sur l’échelle des 

qualifications ; elle est commune à l’ensemble des métiers et filières et elle dépend : 

➢ Du contenu de l’activité, sa technicité et son degré d’expertise fixés par les fiches de 

poste, 

➢ De l’autonomie acquise et des responsabilités assurées, 

➢ Des compétences et des savoirs faire acquis par l’expérience et la formation, 
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SECTION 2 : EVOLUTION DE CARRIERE 

 

2.1. Ancienneté  

Pour l'application des dispositions du présent accord et de ses annexes, on entend par présence 

continue le temps écoulé depuis la date de départ du contrat de travail en cours, sans que 

soient exclues les périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu. 

Pour la détermination de l'ancienneté, on tiendra compte non seulement de la présence 

continue au titre du contrat en cours mais également, le cas échéant, de la durée des contrats 

antérieurs. 

Ne seront pas pris en compte pour la détermination de l'ancienneté : 

- Les périodes précédents les contrats, dont la résiliation aurait été le fait de l’agent, 

- La période pendant laquelle le contrat de travail serait suspendu pour congé sans 

solde, 

- La période pendant laquelle le contrat de travail serait suspendu pour congé 

sabbatique, 

- La période pendant laquelle le contrat de travail serait suspendu pour congé parental 

d’éducation. 

Au vu de l’allongement des périodes d’activité des agents, le nombre d’échelons pourra le cas 

échéant être augmenté dans le cadre de la NAO, hors grille de rémunération et basé sur l’écart 

type entre le 13ème et le 14èmeéchelon. 

2.2.Déroulement de carrière  

Le déroulement de carrière des agents se fait : 

2.2.1.Par changement de qualification  

➢ Par accès à un poste vacant nécessitant une qualification supérieure 

➢ L’accès à la qualification D est subordonné à la réussite à un examen comportant des 

tests psychotechniques déclarés favorable par un organisme agréé indépendant. 

➢ La qualification F est accessible après un contrôle de connaissances avec la 

présentation d’un mémoire et après réussite aux tests psychotechniques (auprès d’un 

organisme agrée indépendant) pour accès à un poste de cadre. 

 

2.2.2.Par classement à la position supérieure 

Le passage à la position supérieure se fait lors de la tenue de la commission d’avancement. Il 

ne peut y avoir de classement à la position supérieure en dehors de la commission 

d’avancement. 
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SECTION 3 : COMMISSION D’AVANCEMENT 

 

3.1. Fonctionnement 

La commission d’avancement se tient au mois d’avril, elle est présidée par le directeur qui 

peut être assisté par deux cadres ; cette commission est composée du Directeur et de 6 élus du 

CSE, 3 de chaque organisation syndicale représentative y compris les délégués syndicaux. 

 Il est remis à chaque élu du CSE, membre de la commission d’avancement, ainsi qu’aux 

Délégués Syndicaux, quinze jours avant la commission, les documents suivants : 

1.Une « liste nominative d’état d’avancement », des agents mentionnant l’année du dernier 

avancement, le service auquel appartient l’agent, l’âge de l’agent ainsi que son ancienneté aux 

CFC. 

2. La liste de propositions de la Direction s’appuie sur l’appréciation des chefs de service sur  

la manière de servir de l’agent, 

3.Les vétos éventuels sont simultanément notifiés à l’agent, 

Un agent en arrêt en raison d’un accident de travail, maladie professionnelle ou non, ou en 

congé de maternité peut bénéficier de son avancement normalement acquis. 

La commission est souveraine et de fait il ne peut y avoir de mesures d’avancements en 

dehors de cette commission. 

Les promotions correspondantes prennent effet au 1er avril de l’année en cours.  

Les règles d’avancement ci-dessus sont identiques quel que soit le service d’appartenance de 

l’agent. 

Le procès-verbal de la commission est co-signé par le directeur et les élus du CSE, membres 

de la commission.  

3.2. Avancement en qualification en commission  

Il est procédé chaque année à la notation en qualification en dehors de celles pour lesquelles 

le passage d’un examen est nécessaire (à savoir, D et F) d’un certain nombre d’agents, à partir 

de l’enveloppe dédiée au Glissement Vieillesse Technicité. 

Cette enveloppe comprend les avancements prévus au titre du contingent annuel ainsi que la 

mise en œuvre éventuelle des dispositions prévues à l’article 3.5 du présent chapitre.  

Les tableaux d’avancement sont arrêtés par le directeur des CFC après la tenue de la 

commission d’avancement, et portés à la connaissance de l’ensemble du personnel. 

Les promotions en qualification sont prononcées sur la première position de la qualification 

immédiatement supérieure à celle sur laquelle était placé l’agent, avec maintien de 

l’ancienneté dans l’échelon. Une « transposition » ne constitue pas un avancement. 
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La commission ne peut examiner la situation d’un agent ayant bénéficié d’une promotion 

depuis moins de deux ans effectifs à l’exception des cas liés au rattrapage de carrière, ou à la 

valorisation d’une fiche de poste.  

Lors des travaux de la commission d’avancement il peut être procédé en complément du 

contingent de la direction à un certain nombre d’avancements en qualification, sur proposition 

des délégués. 

Le choix des agents susceptibles de bénéficier d’une note pour le grade supérieur, hors la 

réussite d’un examen, est fait en fonction des qualités et des connaissances nécessaires à la 

tenue du poste, nonobstant le bénéfice éventuel d’un classement sur la position de 

rémunération supérieure l’année précédente. Cette possibilité relève des seules propositions 

des représentants du personnel, membres de la commission. 

 

 

 

3.2.1.Modalités d’avancement en qualification :  

Les avancements en qualification sont examinés par la commission, sur proposition de la 

Direction et des délégués, sur la base des critères suivants : 

Avancement en qualification B vers C et D vers E : Ces avancements peuvent être proposés à 

compter de la 8ème année de présence sur la qualification y ouvrant droit, pour les agents 

recrutés aux niveaux B8 et D15, en fonction de l’enveloppe dédiée au GVT. 

Cette règle ne trouve pas à s’appliquer dans le cas d’une promotion au titre de l’article 3.5, 

hors rattrapage de carrière. 

Les propositions de la direction s’effectueront sur la base d’une appréciation écrite 

individuelle de l’agent proposé à l’avancement, en tenant compte de son investissement, de 

ses qualités de service, et de sa compétence professionnelle. 

 

3.2.2.Avancement en qualification F vers G:  

Ces avancements peuvent être proposés au seul bénéfice des agents dont le positionnement 

hiérarchique est lié à un poste de direction, sur proposition écrite du directeur.  

Les propositions de la direction s’effectueront sur la base d’une appréciation écrite 

individuelle de l’agent, en tenant compte de son niveau d’expertise, de sa capacité à atteindre 

les objectifs fixés, à assurer ses fonctions de management, et à piloter l’activité de son service. 

 

3.4. Avancement de position en commission 

Le classement à la position supérieure tient compte de la manière de servir de l’agent, de son 

investissement personnel, de l’expérience acquise et de son ancienneté aux CFC et de 

l’enveloppe dédiée au Glissement Vieillesse Technicité.  
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Cette enveloppe comprend les avancements prévus au titre du contingent annuel ainsi que la 

mise en œuvre éventuelle des dispositions prévues à la sous-section 5 du présent chapitre.  

La commission ne peut examiner la situation d’un agent ayant bénéficié d’une promotion 

depuis moins de deux ans effectifs à l’exception des cas liés au rattrapage de carrière, ou à la 

valorisation d’une fiche de poste (sous-section 5).  

3.5. Avancement hors contingent 

Lors de la commission, il peut être procédé à des avancements hors contingent, tant en 

qualification qu’en position, dans les cas suivants : 

➢ Rattrapage de carrière lié au décalage entre le déroulement de carrière et à l’âge 

de l’agent.    

➢ Valorisation de la fiche de poste de l’agent. 

➢ Agents exerçant des fonctions de tutorat et d’enseignement. 

 

CHAPITRE 3 : GARANTIES DISCIPLINAIRES 

SECTION 1 : GENERALITES 

 

Constitue une sanction toute mesure autre que les observations verbales prises par 

l’encadrement à la suite d’un agissement d’un agent, considéré comme fautif par l’employeur. 

Ne peuvent être sanctionnées que les fautes commises dans l’exercice de ses fonctions, et en 

raison de faits qui constituent un manquement de l’agent à ses obligations professionnelles. 

La procédure disciplinaire doit être engagée dans un délai de deux mois, à compter de la date 

à laquelle les faits sont portés à la connaissance du directeur ou son représentant, sauf en cas 

de poursuites pénales. 

Le conseil de discipline a un rôle consultatif et se prononce par simple avis ; le directeur des 

CFC prend sa décision après l’avis du conseil de discipline, sauf lorsqu’il s’agit d’un 

avertissement, d’un blâme ou d’une mise à pied de un à cinq jours. 

Le conseil de discipline est composé à parité de représentants de la direction et de délégués. 

En cas de carence de l'un ou des représentants du personnel visés aux deux précédents alinéas, 

ou de l'intéressé, dûment convoqués, le conseil de discipline siège valablement. 

Chacun des membres siégeant au conseil de discipline reçoit copie de l'exposé complet ayant 

motivé la tenue du conseil de discipline. La direction transmet l'ensemble du dossier au plus 

tard huit jours avant la réunion du conseil. 

L'avis du conseil de discipline est signé et transmis au Directeur ou son représentant qui statue 

en dernier ressort. Le délai d’un mois pour notifier la sanction court à compter du jour où le 

conseil de discipline a rendu son avis écrit, qui est immédiatement notifié à l’agent par 

courrier.  
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La faute grave et la faute lourde peuvent entraîner le prononcé d’une mise à pied 

conservatoire de l’agent dans l’attente de la mise en œuvre de la procédure disciplinaire, 

compte tenu de la gravité des faits retenus contre lui. 

Toute sanction pécuniaire ou basée sur des motifs discriminatoires est interdite, 

conformément au texte en vigueur. 

Il peut être notifié à l’agent une des sanctions suivantes: 

➢ Avertissement 

➢ Blâme 

➢ Mise à pied de 1 à 5 jours 

➢ Mise à pied de 6 à 12 jours 

➢ Changement d’affectation sans modification du contrat de travail 

➢ Changement d’affectation avec modification du contrat de travail, dans le respect des 

dispositions de l’article 2 de la section 4 du présent titre. 

➢ Rétrogradation 

➢ Rupture anticipée de CDD pour faute lourde 

➢ Licenciement 

 

Le règlement intérieur des CFC spécifie l’échelle des sanctions pouvant être prises à 

l’encontre d’un agent ainsi que les procédures disciplinaires afférentes. 

La direction peut invoquer une sanction antérieure à l’appui d’une nouvelle sanction, dans la 

limite de 3 ans. 

 

 

SECTION 2 :PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

 

 

Lorsque la direction envisage de prendre une sanction, le directeur convoque l’agent en lui 

indiquant l'objet de la procédure engagée, sauf si la sanction envisagée est un avertissement 

ou un blâme. 

 

Aucun agent ne peut être sanctionné sans qu’il ne soit informé dans le même temps et par 

écrit des griefs retenus contre lui. 

Au cours de l'entretien, l’agent peut se faire assister par un autre agent. 

 

Le chef de service indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications de 

l’agent.  

L’agent peut être reçu et fournir, à l’occasion d’un entretien, des compléments oraux à sa 

réponse écrite. 

A réception de ses explications, la proposition du niveau de sanction demandée doit lui être 

notifiée par écrit, dans les 6 jours, assortie d’une convocation à un entretien en présence du 

directeur ou son représentant. 
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La procédure est instruite conformément aux dispositions mentionnées dans le règlement 

intérieur. 

 

La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus d'un mois après le jour fixé pour 

l'entretien.  

Lorsque l'agissement de l’agent rend indispensable une mesure conservatoire de mise à pied à 

effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans 

que la procédure prévue à l'alinéa précédent ait été observée. 

Le fait que la première sanction disciplinaire prononcée n'ait pas été suivie d'effet n'autorise 

pas à appliquer une nouvelle sanction aux mêmes faits, le prononcé de la première sanction 

épuise le pouvoir disciplinaire de la direction.  

 

SECTION 3 : MESURES CONSERVATOIRES 

La mise à pied conservatoire consiste à demander à un agent auquel sont reprochés des faits 

d’une certaine gravité de ne pas venir dans l’entreprise en attendant que soit éventuellement 

prononcée une sanction disciplinaire à son encontre. 

La mise à pied conservatoire est envisagée dans le cas où les agissements de l’agent la rendent 

« indispensable » c’est-à-dire, en pratique, pour prévenir des difficultés ou un désordre 

pouvant résulter de la présence de cet agent dans l’entreprise. 

Cette mesure est d’effet « immédiat », ce qui implique que l’agent doit quitter l’entreprise dès 

l’instant où la mise à pied lui est notifiée par écrit par son chef de service ou le cadre 

d’astreinte. 

Toute mesure conservatoire justifiée par la constatation du comportement inapproprié d’un 

agent est mise en œuvre conformément aux textes en vigueur. 
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TITRE VIII- REGLEMENTATION DU TRAVAIL 
 

SECTION 1 : DISPOSITIONS COMMUNES 

 

1.1. Les régimes de travail des personnels des CFC 

Trois régimes de travail sont institués : 

➢ Le régime de travail des personnels sédentaires travaillant les dimanches et jours fériés 

➢ Le régime de travail des personnels sédentaires ne travaillant pas les dimanches et 

jours fériés 

➢ Le régime de travail des personnels roulants  

 

1.2. Durée annuelle du travail 

 La durée du travail des agents des CFC, sans distinction, est fixée annuellement suivants les 

modalités ci-dessous : 

37/5 (N- (S+D+RS+CP+F+RTT) + JS) 

N=nombre de jours de l’année=365 

D=nombre de dimanches dans l’année=52 

F=nombre de jours fériés =11 

S=nombre de samedis dans l’année=52 

CP=nombre de congés payés de l’année=28 

RTT=nombre de jours RTT=12 

RS =journée de repos supplémentaire pour « a festa di a Nazione»= 1 

JS = journée de solidarité=7 heures 

37=durée hebdomadaire du travail  
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1.3. Définitions communes  

Au sens du présent accord, on entend par : 

JOUR : la journée de calendrier comptée de zéro à vingt-quatre heures 

AMPLITUDE : Durée d’une journée de travail effectif, augmentée le cas échéant de la 

coupure. 

COUPURE : une interruption de la journée de travail pendant laquelle l’agent n’est pas à la 

disposition des CFC 

DUREE JOURNALIERE DE SERVICE : la durée de l’amplitude diminuée, le cas échéant, 

de la durée de la coupure. 

PAUSE : interruption de service au cours de laquelle l’agent reste à disposition du service, le 

temps de pause est considéré comme temps de travail effectif. Cette pause a une durée 

minimale de 20 minutes. 

POSTE : l’ensemble des tâches confiées à un même agent dans un horaire déterminé pour un 

jour donné. Si dans un même jour, les tâches sont assurées successivement par deux ou trois 

agents, le service est dit à deux ou trois postes. 

TRAVAIL DE NUIT : les Chemins de Fer de la Corse, opérant un service continu de 

transport 365 jours par an, sur un réseau à exploitation en voie unique, le travail de nuit peut 

être utilisé tant dans les métiers d’exploitation, que de voie ou de maintenance du matériel, et 

de traction, y compris pour l’encadrement. 

Période nocturne : période comprise entre 21 heures et 6 heures du matin 

Est considéré comme travailleur de nuit : 

L’agent qui accomplit au moins 2 fois par semaine, selon son horaire habituel, au moins 3 

heures de travail de nuit quotidiennes. 

L’agent qui accomplit pendant la même plage horaire, un nombre minimal de 270 heures 

pendant 12 mois consécutifs sur la période nocturne. 

La durée maximale de travail incluant la pause repas est de 7h00 sans possibilité de coupure. 

Un repos journalier d’au minimum 14 heures doit être pris immédiatement à l’issue de la 

journée de travail effectuée. 

Il est attribué un repos compensateur de 10 % du temps de travail de nuit. Les agents qui au 

cours d’une année civile effectueront 185 heures de nuit, seront en termes de repos 

compensateurs assimilés à des travailleurs de nuit. 

 

RESERVE : Journée de travail dans un tableau de roulement ou de service destinée à pallier 

toute absence inopinée d’un agent afin d’assurer la continuité du service prévu et/ou répondre 

à tout service commandé non programmé dans le domaine opérationnel, y compris hors 

tableau de roulement. 
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GRANDE PERIODE DE TRAVAIL (GPT) : l’intervalle entre deux repos périodiques 

successifs. 

 

TABLEAU DE ROULEMENT : le tableau fixant à l’avance la succession des journées de 

service et des repos. Il définit le cycle pour chacun des agents ou groupes d’agents associés 

dans le roulement. 

CYCLE DE ROULEMENT : la période à caractère répétitif à l’issue de laquelle un agent 

incorporé dans un tableau de roulement se trouve dans le même ordre de succession des 

journées de service et de repos. L’aménagement de ce cycle peut être discontinu pour l’agent. 

PARCOURS HAUT LE PIED (HLP) : parcours effectué en train pour des raisons de 

service par un agent roulant ou sédentaire sans aucune fonction de conduite, 

d’accompagnement de train, d’évaluation, de contrôle ou de formation, y compris lors d’un 

déplacement sur le lieu de travail par le «1er train utile ». 

ASTREINTE : obligation pour certains agents désignés par le Directeur de répondre à tout 

appel des services, sans être sur leur lieu de travail, afin de faire face à des situations 

dégradées ou d’urgence. A cet effet, ils ne doivent pas quitter leur domicile ou, tout au moins, 

s'ils le quittent ainsi que lorsqu'ils ne prennent pas leur coupure à leur domicile, ils doivent 

faire le nécessaire pour qu'en cas d'appel, ils puissent être atteints de manière à assurer la 

continuité du service. 

LIEU DE TRAVAIL : il est déterminé par la résidence administrative de l’agent. Siège de 

direction, ateliers, gares, sièges administratifs des districts, dépôts matériels et locaux des 

brigades. Lorsqu’un agent prend ou/et cesse son service en dehors de sa résidence 

administrative il est en déplacement. 

REPOS JOURNALIER (RJ) : temps libre laissé à l’agent entre deux journées de service 

consécutives.  Le Repos journalier Hors Résidence (RHR) est le repos pris en dehors de la 

résidence administrative lors d’un déplacement complet. 

REPOS PERIODIQUE (RP) : Le repos périodique est un repos d'au moins vingt-quatre 

heures complétées par le repos journalier. Il est pris au plus tard dans les six jours, incluant, 

éventuellement un repos compensateur, et qui suivent le repos périodique précédent. C’est un 

temps libre laissé à l’agent après une période de travail de 3 à 6 jours au maximum, avec un 

repos compensateur éventuellement compris. Ces repos pouvant être simples, doubles ou 

triples. 

JOURS DE REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL (RTT) : temps libre donné à 

l’agent en compensation de la durée effective de travail hebdomadaire (37h) par rapport à la 

durée légale du travail (35h). 

REPOS SUPPLEMENTAIRE : journée de repos supplémentaire attribuée à titre 

conventionnel par les CFC pour « a festa di a nazione » 

REPOS COMPENSATEUR : temps libre rendu à l’agent en compensation d’une sujétion 

particulière qu’il a subi ou d’une fonction prévue au présent accord.  Il est considéré comme 
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temps de travail effectif. Les RC non forfaitisés sont primés selon le barème prévu en annexe 

du présent accord. 

PERSONNEL ROULANT : Il concerne les personnels affectés à la conduite ou 

l’accompagnement des trains, ainsi qu’aux agents en stage de perfectionnement ou de 

formation pour ces postes. On entend par train, les trains de voyageurs, de marchandises ou 

trains travaux en charge, ou à vide qu’ils soient automoteurs ou tractés. 

PERSONNEL SEDENTAIRE : il concerne le personnel qui ne répond pas à la définition du 

personnel roulant. 

DEPLACEMENT COMPLET : déplacement au-delà de 30 km de la résidence 

administrative. 

PREPARATION AU VOYAGE : Pour les chefs de train, temps requis pour les opérations 

sécurité, prise de connaissance des documents de sécurité, et des circulations du jour hors plan 

de transport, service du train, avant les procédures règlementaires de départ d’un train. Pour 

les conducteurs, temps requis pour les opérations sécurité, remise en service, mise en 

stationnement, préparatifs techniques en cabine, manœuvres, opérations de formation des 

trains, mise à quai notamment, réalisés avant les procédures règlementaires de départ d’un 

train. 

PREPARATION COURANTE : Visite, essais, préparation des trains voyageurs, 

marchandises, travaux ou de service. 

CONSIGNE GENERALE : Référentiel général reprenant toutes les procédures, 

prescriptions et recommandations en matière de sécurité et de santé au travail. 

1.4. Décompte de la durée de travail 

La durée du travail de chaque agent est décomptée selon les modalités suivantes, par la 

commande du personnel et les services : 

Quotidiennement, par enregistrement, des heures de début et de fin de chaque période de 

travail ou par le relevé du nombre d'heures de travail accomplies et éventuellement les durées 

de trajet en cas de déplacement. 

1.5.Tableaux de roulement et de service  

Pour toute unité des CFC, gares, dépôts, ateliers, brigades, PCC, bureaux, il est établi un 

tableau de roulement ou de service indiquant les heures de prise et de cessation de service 

incluant la pause, le cas échéant les heures de début et de fin de coupure, la durée des journées 

de travail et leur moyenne hebdomadaire ainsi que la moyenne kilométrique, le cas échéant. Il 

est procédé à leur affichage à chaque changement du plan de transport ou de service été/ 

hiver. 

Les tableaux de roulement et de service aux CFC sont établis par les chefs de service, et visés 

par le directeur, pour les changements du plan de transport à l’occasion du passage du service 

à un autre ainsi que pour toutes modifications des horaires de travail. 
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Les tableaux de roulement et de services sont présentés pour avis au CSE, vingt jours au plus 

tard avant leur mise en place ; ils sont communiqués aux personnels intéressés quinze jours au 

plus tard avant leur mise en application. Ils ne peuvent déroger à la réglementation du travail 

du présent accord, sauf accord spécifique conclu en CSE et accord des intéressés, et ce en cas 

de force majeure. 

Les agents de remplacement sont destinataires des roulements de service dès leur 

établissement. 

Les agents de réserve suivent les tableaux de roulement et de service et sont commandés par 

les dirigeants de proximité ou par l’astreinte, en cas de remplacement d’un agent absent de 

manière inopinée. 

La remise à l’agent d’un tableau de roulement ne constitue pas en elle-même une commande 

du service à effectuer, qui relève de la commande du personnel, du dirigeant d’astreinte ou du 

dirigeant de proximité. 

Sauf en cas de circonstances imprévues, le respect de l’ordre de succession des journées d’un 

roulement constitue la règle. Il en est de même pour la position des repos journaliers et 

périodiques ainsi que pour leur durée, cette dernière pouvant toutefois se trouver réduite sans 

descendre au-dessous des limites fixées au présent accord en cas de fin de service tardive.  

1.6. Prise et fin de service 

1.6.1. Modalités de prise de service : 

Les prises de services normales sont déterminées en fonctions des nécessités du service, il 

s’agit : 

➢ Des opérations de sécurité mises en œuvre pour la circulation des trains (formation, essais 

de freins, prise de connaissance des documents de sécurité, échanges de dépêches de 

sécurité, préparation courante pour les conducteurs et préparation au voyage pour les 

agents de train, travaux en cours ou prévus, demande de voie ou restitution de voie). 

➢ Service commercial : accueil, renseignements, vente de billets, expéditions 

marchandises. 

➢ Pour les autres agents : applications des tableaux de service ou des dispositions 

contractualisées hors tableaux de roulement. 

Ces prises de services s’effectuent avant le départ du premier train : 

➢ Pour les conducteurs 30 minutes au moins  

➢ Pour les chefs de trains 20 minutes au moins 
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➢ Pour les agents de mouvement 30 minutes au moins (gare origine), 20 minutes pour 

les autres gares. 

➢ Pour les agents de la Commande Centralisée, 30 mn au moins 

 

 

 

Les fins de services s’effectuent :  

➢ Pour les gares terminus 20 minutes et pour les gares intermédiaires 10 minutes au 

moins après reddition de voie libre reçue ou donnée et/ou fin des opérations de sécurité en 

cours, fin du service commercial. 

➢ Pour les agents de conduite et les chefs de train 20 mn au moins après l’arrivée du 

train. 

Ces durées minimales peuvent être augmentées en tant que de besoin en fonction de la 

consistance du service et des activités qui en découlent, sans pouvoir dépasser l’amplitude et 

la durée effective du travail prévu au présent accord. 

 

1.6.2. Temps d’habillage et de déshabillage : 

Les temps nécessaires aux opérations d’habillage et de déshabillage, pour les agents astreints 

au port d’une tenue de travail, est compris dans le temps de travail et est considéré comme 

temps de travail effectif.  

Parcours haut le pied (HLP) 

Le temps de trajet d’un agent effectué haut le pied est décompté pour moitié d’un temps de 

travail effectif. Ce temps de trajet ne peut excéder trois heures sur une journée de service. 

1.7. Dérogations aux régimes de travail 

Lorsque les articles concernant le régime de travail des agents ne peuvent être respectés pour 

des raisons objectives (cas de force majeure), des dérogations peuvent éventuellement être 

mise en place après avis du CSE, et accord des agents concernés. 

1.8. - Dispositions concernant le personnel en déplacement ou en remplacement 

1.8.1.Définition 

Un agent est en déplacement quand il effectue un service commandé en dehors de sa 

résidence administrative. 

1.8.2.Durée de travail pour les agents concernés 

La durée de travail effectif pour les agents effectuant un déplacement de moins de trente 

kilomètres comprend au maximum 9 heures de travail et 1 heure de trajet. Au-delà, l’agent est 

considéré comme en déplacement complet et les temps de trajet sont comptabilisés le premier 

et le dernier jour de la grande période de travail. 

Lorsqu’un agent est en déplacement pour une seule journée, la durée minimale de son repos 

journalier est de 9 heures. 
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Le repos hors résidence donne droit à l’agent à un demi-repos compensateur, sans que le 

nombre de repos compensateurs lié à cette sujétion ne puisse dépasser le nombre de quinze 

par année civile. 

La durée d’un repos compensateur équivaut à une journée de travail. 

 

 

 

1.9. Agents de réserve 

Ces agents remplacent les agents absents pour cause inopinées. 

Les agents de réserve doivent se trouver sur leur lieu d’affectation, afin de répondre aux 

exigences de la permanence du service, et répondre à toute demande d’intervention en 

remplaçant un agent absent pour cause inopinée.  

L’agent de réserve est soumis à tableaux de roulement, ou de service, sa durée de travail 

hebdomadaire est conforme aux dispositions prévues au présent accord. Les dépassements et 

les compensations éventuels sont régis par les dispositions du présent accord. 

1.10.Pause pour repas et coupures 

1.10.1.Pause pour repas 

Les parties s’accordent pour définir « les temps contraints » comme étant les périodes durant 

lesquelles un agent est contraint de ne pouvoir vaquer librement à ses occupations du fait de 

ses missions, en restant à disposition des CFC. 

La pause repas est considérée comme temps contraint lorsque l’agent a l’obligation de rester 

sur son lieu de travail, à disposition des CFC, notamment au cours d’un cycle de travail 

continu au sein d’un service ou d’une unité opérationnelle. 

Dans ce cas, la pause repas est considérée comme temps de travail effectif dans la durée 

journalière de service, et sa durée ne peut excéder 45 mn. 

1.10.2.Coupures 

La journée de travail ne peut comporter plus d’une coupure dont la durée ne peut être 

inférieure à 1 heure. 

Elle peut commencer au plus tôt deux heures après l’heure de prise de service et doit se 

terminer au plus tard deux heures avant l’heure de fin de service. 

La période nocturne, de 21H00 à 6h00, ne peut comporter de coupure. 

Dans le cas où un retard de train ne permet pas d’attribuer la coupure initialement prévue dans 

la journée de travail, il y a lieu, compte tenu des nécessités de service, de la transformer en 

pause pour repas, ou tout au moins de permettre à l’agent de se restaurer. 

Le temps accordé pour la coupure ne constitue pas un temps de travail effectif, mais est 

comptabilisé dans le calcul de l’amplitude de la journée de travail. 
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SECTION 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL ROULANT 

 

2.1. Champ d’application 

Il s’applique au personnel roulant, tel que défini à l’article 1.3 du présent titre. 

2.2. Durée de travail 

La durée annuelle de travail est fixée selon les modalités de l’article 1.2 du présent titre. 

2.3. La répartition du travail  

Le travail effectif est déterminé par la prise et la fin de service, intégrant la pause, et le cas 

échéant la pause repas, le temps de trajet entre le domicile et la résidence administrative. 

Le temps de travail du personnel roulant est fixé par les tableaux de roulement qui doivent 

tenir compte de l’organisation spécifique du temps de travail et des contraintes liées à la 

préparation au voyage. 

La durée de travail effectif par journée de service est comprise entre 5h00 et 9h00 (pour les 

agents à temps complet). 

La durée hebdomadaire pour chaque semaine doit être comprise entre 35 et 44 heures. 

La durée de travail maximale entre deux repos périodiques ne peut excéder 44heures, sauf cas 

de force majeure. 

La grande période de travail est de trois jours minimum et de six jours maximum, avec un 

repos compensateur éventuellement compris. 

2.3.1.Pour les conducteurs : 

La durée de conduite par journée de service ne peut excéder 6 heures sauf nécessité imprévue 

de service. On entend par durée de conduite le temps passé à la conduite en ligne (départ et 

arrivée du train) à l’exception des parcours effectués en HLP, du temps passé à effectuer des 

manœuvres et du temps nécessaire à la préparation et à la formation des trains ainsi que de 

toute opération de sécurité réalisée dans ce cadre. 

Les dépassements éventuels de la durée de conduite sont réglés conformément aux 

dispositions du présent accord. 

2.3.2.Pour les chefs de trains : 

La durée d’accompagnement des trains par journée de service ne peut excéder six heures, sauf 

nécessité imprévue de service. On entend par durée d’accompagnement des trains le temps 

passé à l’accompagnement des trains en ligne (départ et arrivée du train) à l’exception des 
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parcours HLP, du temps passé à effectuer des manœuvres ou à participer à la formation de 

trains, à la modification de leur composition et à toute opération de sécurité réalisée dans ce 

cadre. 

Les dépassements éventuels de la durée d’accompagnement sont réglés conformément aux 

dispositions du présent accord. 

2.4. Amplitude 

L’amplitude ne doit pas dépasser 11 heures, elle peut être portée à 12 heures pour les agents 

en déplacement. Elle peut atteindre 13 heures au maximum et donne lieu alors à 

compensation. (Heures supplémentaires, attribution de repos compensateur), après 

information des membres du CSE et accord écrit des agents concernés. 

2.5. Repos  

2.5.1.Généralités 

Les agents concernés bénéficient d’au moins 104 Repos Périodiques, de12 jours de Réduction 

de Temps de Travail, et d’une journée de repos au titre de « a Festa di a Nazione ». Des repos 

périodiques isolés peuvent servir à interrompre la GPT pour la bonne application de la 

règlementation du travail définie au présent accord. 

Pour compenser notamment les contraintes, (horaires stricts, aléas de la circulation, coupures 

imposées) il leur est attribué un forfait annuel de 6 jours de repos (RC forfait). 

2.5.2.Durée des repos  

Le repos périodique a une durée minimale de : 

➢ Trente-huit heures lorsqu’il est simple. 

➢ Soixante-deux heures lorsqu’il est double. 

➢ Quatre-vingt-six heures lorsqu’il est triple. 

 

Les repos journaliers ont une durée minimale ininterrompue de quatorze heures. Cette durée 

peut être réduite jusqu’à douze heures en cas d’aléas ; pour les repos hors résidence elle peut 

être réduite à neuf heures pour des besoins impératifs de service, une fois par tableau de 

roulement. 

Pour les agents incorporés dans un tableau de roulement, la durée du repos simple ou du 

premier repos peut être réduite sans jamais être inférieure à 24 heures. Dans ce cas, la partie 

réduite de ce repos au-dessous de trente-huit heures est compensée dans le cadre du roulement 

et, au plus tard, sur le deuxième repos périodique qui suit, ou sur un autre roulement ou 

service commandé. 

2.5.3.Demande et attribution des RTT et des RC 

Les jours de Réduction de Temps de travail sont attribués à la demande de l’agent, formulée 

au moins 72 heures avant le besoin du RTT ; pour des raisons exceptionnelles cette durée peut 

être réduite à 24 heures. 
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Au cas où l’agent bénéficierait de repos compensateurs (R.C), les RC sont attribués à la 

demande de l’agent au moins 72 heures avant le besoin du R.C. Pour des raisons 

exceptionnelles cette durée peut être réduite à 24 heures, la continuité du service étant 

assurée. 

Les RC sont intégrés dans la durée hebdomadaire de travail de l’agent, sans toutefois pouvoir 

entraîner le dépassement de la durée hebdomadaire de 37 heures. 

Les RC sont comptabilisés dans la durée annuelle de travail de l’agent. 

2.6.modalités d’organisation du temps de travail 

Les agents bénéficient annuellement d’au moins 52 repos doubles, dont 17 comprenant le 

samedi et dimanche, le nombre de dimanches non travaillés ne pouvant, en tout état de cause, 

être inférieur à 22. 

Ces repos doubles ne sont constitués que par des repos périodiques ; un repos triple équivaut à 

un repos double. 

 Dans un tableau de roulement, un repos simple isolé doit obligatoirement précéder un repos 

double composé du samedi et du dimanche. 

La grande période de travail est de trois jours minimum et de six jours maximum, avec un RC 

éventuellement compris. 

Lorsque le nombre d’heures de dépassement atteint 7 heures, il est attribué un jour de repos 

compensateur à l’agent, si ces heures ne sont pas payées au titre d’heures supplémentaires. En 

cas de solde en fin d’année, les RC non pris ne pourront pas être reportés sur l’année suivante 

ou cumulées sur un compte temps. 

En cas d’exécution d’heures supplémentaires, les agents ont le choix entre la compensation 

pécuniaire par le paiement d’heures supplémentaires ou la compensation sous forme de repos 

compensateurs, suivant les principes d’équivalence des heures. 

Les tableaux de roulement et les programmes de répartition de la durée du travail sont établis 

après information des membres du CSE. 

2.7déplacement des personnels sédentaires 

Les déplacements des personnels roulants s’effectuent sur service commandé, par le « 1er train 

utile », au moyen d’un véhicule de service, ou à défaut avec leur véhicule personnel. 

 

SECTION 3 : DISPOSITIONS PROPRES AU PERSONNEL SEDENTAIRE 

 

3.1. Personnels sédentaires ne travaillant pas les dimanches et jours fériés. 

3.1.1 Champ d’application 

Il s’applique au personnel sédentaire, tel que défini à l’article 1.3 du présent titre qui bénéficie 

de 52 repos doubles comprenant un dimanche. 

3.1.2. La durée de travail 
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La durée annuelle de travail est fixée selon les modalités de l’article 1.2 du présent titre. 

3.1.3. La répartition du travail  

La répartition du temps de travail est réalisée selon différents modes ; au mode habituel du 

service en horaires de jour avec repos périodique le dimanche, s’ajoutent des services en 

horaires décalés (travail de matinée et de soirée) pour des raisons organisationnelles et/ou 

liées au plan de transport. 

La durée du travail effectif par journée de service doit être comprise entre 5h00 et 9h00 (pour 

les agents à temps complet). 

La durée de travail maximale d’une grande période de travail ne peut excéder 44heures.  

La grande période de travail est de trois jours minimum et de six jours maximum, avec  

éventuellement un repos compensateur compris.  

3.1.4. Amplitude 

L’amplitude ne doit pas dépasser 11 heures, elle peut être portée à 12 heures pour les agents 

en déplacement. 

3.1.5. Repos 

3.1.5.1.Généralités 

Les agents concernés bénéficient d’au moins 104 repos périodiques (repos de fin de semaine) 

et de 12 jours de Réduction du Temps de Travail et d’une journée de repos supplémentaire au 

titre de « a Festa di a Nazione ». 

3.1.5.2.Durée des repos  

Les repos journaliers ont une durée minimale de douze heures. 

Le repos périodique a une durée minimale de : 

➢ Trente-six heures lorsqu’il est simple, 

➢ Soixante heures lorsqu’il est double, 

➢ Quatre-vingt-quatre heures lorsqu’il est triple, 

 

Pour les agents incorporés dans un tableau de roulement, la durée du repos simple ou du 

premier repos peut être réduite sans jamais être inférieure à 24 heures. Dans ce cas, la durée 

réduite de ce repos au-dessous de trente-six est compensée dans le cadre du roulement et, au 

plus tard, sur le deuxième repos périodique qui suit, ou par un autre service commandé. 

3.1.5.3.Demande et attribution des RTT et des RC 

Les jours de Réduction de Temps de travail sont attribués à la demande de l’agent, formulée 

au moins 72 heures avant le besoin du RTT ; pour des raisons exceptionnelles cette durée peut 

être réduite à 24 heures. 

Au cas où l’agent bénéficierait de repos compensateurs (R.C), les RC sont attribués à la 

demande de l’agent au moins 72 heures avant le besoin du R.C. Pour des raisons 
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exceptionnelles cette durée peut être réduite à 24 heures, la continuité du service étant 

assurée. 

Les RC sont intégrés dans la durée hebdomadaire de travail de l’agent, sans toutefois pouvoir 

entraîner le dépassement de la durée hebdomadaire de 37 heures. 

➢ Les RC : Les RC sont décomptés comme temps de travail effectif et primés. Ils 

doivent être pris au cours de l’année civile, à l’exception des RC acquis au cours du 

mois de Décembre, qui pourront être reportés sur l’année suivante. Ces RC seront 

rémunérés conformément aux dispositions du titre XII du présent accord. 

➢ Les RC forfait : Les RC forfait doivent être pris au cours de l’année civile, sans 

possibilité de report sur l’année suivante et ne sont pas proratisés. 

Les RC sont comptabilisés dans la durée annuelle de travail de l’agent. 

 

 

3.1.6.Modalités d’organisation du temps de travail 

Les agents bénéficient annuellement d’au moins 52 repos doubles comprenant les dimanches. 

Les tableaux de roulement et de service sont présentés pour information au CSE, avant leur 

mise en application. 

 

3.2. Personnels sédentaires travaillant les dimanches et jours fériés 

3.2.1.Champ d’application 

Il s’applique au personnel sédentaire, tel que défini à l’article 1.3 du présent titre qui bénéficie 

de repos simples, doubles ou triples. 

Les agents intérimaires et les agents de la commande centralisée de voie unique bénéficient de 

6 RC forfaitisés par année civile, d’au moins 104 repos périodiques, de 12 jours de RTT 

annuels et d’un jour de repos supplémentaire au titre de « a Festa di a Nazione ». 

3.2.2. Durée de travail 

La durée annuelle de travail est fixée selon les modalités de l’article 1.2 du présent titre. 

3.2.3.La répartition du travail  

La répartition du temps de travail effectif est réalisée selon un mode de service en horaire 

décalé (travail de matinée, de soirée et de fin de semaine) pour des raisons organisationnelles 

et liées au plan de transport. 

La durée de travail effectif par journée de service doit être comprise entre 5h00 et 9h00 (pour 

les agents à temps complet). 

La grande période de travail est de trois jours minimum et de six jours maximum, avec 

éventuellement un repos compensateur compris. 

Pour les agents suivant un tableau de roulement à plusieurs postes, la durée hebdomadaire 

pour chaque semaine doit être comprise entre 35 et 44 heures. 
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La durée de travail maximale entre deux repos périodiques ne doit pas excéder 44 heures. 

Les dépassements éventuels sont réglés conformément aux dispositions du présent statut. 

3.2.4. -Amplitude 

L’amplitude ne peut dépasser 11 heures, elle peut être portée à 12 heures pour les agents en 

déplacement. Elle peut être portée à 13h00 et donne lieu à une compensation, (Heures 

supplémentaires, attribution d’une fraction de RC) après information du CSE et accord des 

agents. 

3.2.5.Repos 

3.2.5.1.Généralités 

Les agents concernés bénéficient d’au moins 104 repos périodiques et de 12 jours de 

Réduction du Temps de Travail (RTT), et d’un repos supplémentaire (RS) au titre de « a festa 

di a nazione». 

3.2.5.2.Durée des repos  

Les repos journaliers ont une durée minimale de douze heures. 

Le repos périodique a une durée minimale de : 

➢ Trente-six heures lorsqu’il est simple. 

➢ Soixante heures lorsqu’il est double. 

➢ Quatre-vingt-quatre heures lorsqu’il est triple. 

 

Pour les agents incorporés dans un tableau de roulement, la durée du repos simple ou du 

premier repos peut être réduite sans jamais être inférieure à 24 heures. Dans ce cas, la 

réduction de ce repos au-dessous de trente-six heures est compensée dans le cadre du 

roulement et, au plus tard, sur le deuxième repos périodique qui suit, ou par un autre service 

commandé. 

 

3.2.5.3.Demande et attribution de RTT et RC  

Les jours de Réduction du Temps de Travail sont attribués à la demande de l’agent au moins 

72 heures avant la demande. Pour des raisons exceptionnelles cette durée peut être réduite à 

24 heures. 

Au cas où l’agent disposerait de repos compensateurs (R.C), ces derniers peuvent être inscrits 

sur le tableau de service. Sinon ils sont attribués à la demande de l’agent au moins 72 heures 

avant le besoin du R.C. Pour des raisons exceptionnelles cette durée peut être réduite à 24 

heures. 

➢ Les RC : Les RC sont primés et sont décomptés comme temps de travail effectif. Ils 

doivent être pris au cours de l’année civile, à l’exception des RC acquis au cours du 

mois de Décembre, qui pourront être reportés sur l’année suivante. Ces RC seront 

rémunérés conformément aux dispositions du titre XII du présent accord  
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➢ Les RC forfait : Les RC forfait doivent être pris au cours de l’année civile, sans 

possibilité de report sur l’année suivante. Ils ne sont pas proratisés en fonction de la 

durée effective de travail annuel. 

Les RC seront, le cas échéant, inclus dans la durée hebdomadaire de l’agent. 

 

 

 

 

 

3.2.6.Modalités d’organisation du temps de travail 

Les agents bénéficient annuellement d’au moins 52 repos doubles, dont 17 comprenant le 

samedi et le dimanche, le nombre de dimanches non travaillés ne peut être inférieur à 22. 

Ces repos doubles ne sont constitués que par des repos périodiques. Un repos périodique isolé 

peut servir à interrompre une GPT pour la bonne application de la règlementation du travail 

prévue au présent accord. 

Un repos triple équivaut à un repos double. 

Dans un tableau de roulement, un repos simple isolé doit obligatoirement être suivi d’un repos 

double composé du samedi et du dimanche. 

La grande période de travail est de trois jours minimum et de six jours maximum, avec 

éventuellement un repos compensateur compris.  

Les tableaux de service sont présentés pour information au CSE, avant leur mise en 

application. 

 

3.2.7. Déplacement des personnels sédentaires 

Les déplacements des personnels sédentaires s’effectuent sur service commandé, au moyen 

d’un véhicule de service, à défaut d’un véhicule personnel ou par le « 1er train utile ». 

 

SECTION 4 : ASTREINTE 

 

4.1. Principes 

L’astreinte est une période pouvant aller jusqu’à 7 jours consécutifs pendant laquelle l’agent, 

sans être présent sur son lieu de travail, a l’obligation de répondre à tout appel afin d’assurer 

le bon fonctionnement du service, son rétablissement et le cas échéant sa continuité. 

La durée de cette intervention équivaut à un temps de travail effectif, la période d’astreinte, 

hors intervention, ne constituant pas un temps de travail effectif.  

Le temps de déplacement pour se rendre sur le lieu de l’intervention ou le temps de définition 

et/ou de coordination de l’intervention constituent un temps de travail effectif incluant 

éventuellement le trajet domicile/lieu de travail. 
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4.2. Mise en place 

L’accord d’astreinte définit les modalités d’organisation de l’astreinte et en fixe le rythme, le 

nombre maximal par service et par niveau, ainsi que l’indemnité compensatrice versée aux 

agents. 

L’astreinte est mise en place après consultation du Comité Social Economique, cette mesure 

touchant à l’organisation générale de l’entreprise et pouvant impacter les conditions de travail. 

L’astreinte est mentionnée sur le contrat de travail de l’agent et s’impose à l’agent désigné 

dans l’accord d’astreinte. 

4.3. Organisation et contrepartie 

L’astreinte est compensée par une indemnité, et le cas échéant, donne lieu au versement 

d’éléments de rémunération pour les sujétions découlant de l’intervention, conformément au 

barème fixé en annexe du présent accord. 

L’indemnité d’astreinte est due pour chaque astreinte effectivement tenue, dans le respect de 

la durée de travail hebdomadaire. 

La programmation individuelle des périodes d’astreintes est portée à la connaissance de 

chaque agent concerné au moins 30 jours à l’avance. 

Le temps d’astreinte est décompté dans le repos journalier et périodique. L’agent est 

considéré comme ayant bénéficié du repos obligatoire s’il a pu bénéficier avant ou après 

l’intervention d’une période de repos de 14 heures ou de 38 heures consécutives pendant 

laquelle il n’a pas eu à intervenir. 

SECTION 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CADRES ET AGENTS DE 

MAITRISE 

 

5.1. Personnel concerné 

La segmentation des différents métiers de l’encadrement mis en œuvre dans les services et 

unités aux CFC conduit à distinguer :  

➢ Les cadres travaillant les dimanches et jours fériés et maitrises soumis à un tableau de 

roulement, ou tableau de service. 

➢ Les cadres et maitrises non soumis à un tableau de roulement, ou tableau de service. 

5.1.1. Cadres et Maîtrises soumis à tableau de roulement ou tableau de service 

5.1.1.1. Régime de travail : 

Les cadres et maitrises soumis à tableau de roulement ou de service, sont soumis aux 

dispositions de l’article 1.2 du présent titre et dépendent du régime de travail des personnels 

sédentaires ne travaillant pas les dimanches ; à l’exception des agents de la commande 

centralisée qui dépendent du régime de travail des personnels sédentaires travaillant les 

dimanches et jours fériés.  

5.1.2. Cadres et Maîtrises non soumis à tableau de roulement 

5.1.2.1. Dispositions générales : 
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Les dispositions du présent article sont applicables aux agents qui, en raison de leurs 

fonctions, ne sont pas soumis à des horaires fixés par un tableau de roulement: 

➢ Les cadres dont les horaires de travail ne coïncident pas obligatoirement avec ceux des 

agents placés sous leurs ordres. 

➢ Les agents maitrises dont les emplois présentent des caractéristiques, en matière 

d’encadrement d’équipes et de responsabilité dans le fonctionnement d’un service ou d’une 

unité. 

➢ Les agents assurant un service de contrôle, d’inspection ou de formation. 

➢ Les cadres occupant des emplois à caractère opérationnel marqué. 

Le fait d’être soumis ou non à tableau de roulement est arrêté par le directeur, après 

information du Comité Social et Economique. 

La gestion du compte temps est basée sur un emploi du temps réel hebdomadaire établi par le 

chef de service et destiné au directeur, qui en contrôle l’exécution.  

5.1.2.2 Régime de travail : 

Les cadres et maitrises non soumis à tableau de roulement sont assujettis aux dispositions de 

l’article 1.2 du présent titre et dépendent du régime de travail des personnels sédentaires 

pouvant travailler les dimanches et jours fériés.  

 

5.1.2.3. Modes de répartition du travail effectif  

La durée du travail effectif d’une journée de service est comprise entre 5 et 9 heures. Les 

définitions de travailleur de nuit et de période nocturne leur sont applicables.  

 

SECTION 6 : HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 

6.1.Dépassement de la durée de service et heures supplémentaires 

Toute heure supplémentaire est effectuée soit à la demande des CFC, soit découle des 

contraintes de l’exploitation et donne lieu alors à une majoration pour heure supplémentaire, 

ou à une compensation sous forme de repos compensateur, suivant le principe des heures 

d’équivalence.  

Les heures supplémentaires sont décomptées à la semaine, à partir de la 38ème heure. 

Les heures supplémentaires s’imposent à l’agent dans le cadre de la continuité du service et/ 

ou d’opérations nécessitées par une situation dégradée. 

Elles sont réalisées dans la limite du contingent annuel, fixé à 220 heures ; au-delà du 

contingent en cas de situation exceptionnelle après avis des membres du CSE. 

Tous les agents sont soumis au régime des heures supplémentaires, quel que soit leur service 

d’affectation et leur niveau hiérarchique. 

Les heures supplémentaires sont comptabilisées dans la durée annuelle de travail prévue au 

présent accord. 
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6.2.Contingent annuel d’heures supplémentaires 

Les CFC fixent le contingent d’heures supplémentaires à 220 heures par agent et par an. 

Sont exclus du contingent d’heures supplémentaires les cadres dirigeants. 

Aux CFC, les heures supplémentaires, en cas de travaux urgents dont l’exécution immédiate 

est nécessaire pour organiser des mesures de sauvetage, pour prévenir des accidents ou 

effectuer des réparations sur le matériel roulant, sur des installations ou des infrastructures 

notamment, ne s’imputent pas sur le contingent d’heures supplémentaires 

6.3. Décompte des heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires se décomptent par semaine civile du lundi à 0h00 au dimanche 

24h00. 

Les heures supplémentaires donnent lieu à une majoration dans les conditions définies au titre 

XII du présent accord. 

 

SECTION 7 : AGENTS A TEMPS PARTIEL 

 

7.1. Définition 

L’agent à temps partiel est celui dont la durée du travail, obligatoirement mentionnée dans 

son contrat de travail, est inférieure à la durée du travail annuelle fixée à l’article 1.2. 

Le temps partiel est organisé dans le cadre de la semaine ou du mois, il peut également l’être 

sur une période différente en fonction des besoins de l’agent ou d’un accord d’aménagement 

du temps de travail. 

7.2. - Dispositions générales :  

Le passage à temps partiel d’un agent travaillant à temps plein constitue une modification de 

son contrat de travail. 

Tout agent, en contrat à durée indéterminée, intéressé par un aménagement de son temps de 

travail en temps partiel peut en formuler la demande par écrit au moins six mois avant la date 

à laquelle il souhaite voir modifier sa durée de travail. Les CFC doivent lui fournir une 

réponse dans un délai de trois mois. 

L’agent à temps partiel bénéficie d’une priorité pour occuper ou rependre un emploi à temps 

plein ressortissant de sa catégorie professionnelle et correspondant au poste tenu. 

7.3. Attribution du temps partiel 

La demande d’un agent pour un temps partiel peut être différée ou refusée dans les cas 

suivants :  

➢ La réorganisation entraîne une création d’emploi à temps plein, 

➢ La réorganisation visée ci-dessus aggrave les conditions de travail des autres agents 

restant à temps plein appartenant au roulement des intéressés.   
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Les CFC peuvent différer la mise en place demandée dans le cas où un ou plusieurs 

roulements de services sont impactés et modifient l’organisation de travail par roulement et 

remettent en cause la bonne application de la règlementation du travail prévue au présent 

accord. 

Les CFC ne pourront différer de plus de deux mois la mise en place demandée, lorsqu’elle est 

acceptée. 

 

 

TITRE IX: CONGES 
 

SECTION 1 : CONGES ANNUELS 

1.1. Durée du congé 

Tout agent en CDI ou en CDD a droit chaque année à un congé payé. Chaque mois de travail 

effectif ouvre droit à un congé de 2,33 jours ouvrés. 

Sont assimilées à un mois de travail effectif les périodes équivalentes à 4 semaines ou 20 

jours ouvrés de travail. 

Les périodes d’absence considérées comme périodes de travail effectif sont déterminées 

conformément aux textes en vigueur. 

La durée totale du congé annuel ne peut excéder 28 jours ouvrés. 

1.2. Acquisition des congés payés 

1.2.1. Période de référence 

 

Il a été décidé de modifier la période de référence pour l’acquisition des congés payés. 

 

Jusqu’à présent, la période d’acquisition des congés payés était la suivante : 1er juin année N 

au 31 mai année N+1. 

 

Il a été convenu que la période de référence pour l’acquisition des congés payés serait 

dorénavant calée sur l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre de l’année N. 

 

Cette nouvelle règle entrera en vigueur au 1er janvier 2020. 

 

1.2.2.Période transitoire 

 

Le changement de période d’acquisition des congés payés a pour conséquence en 2020 de 

créer une situation transitoire et de cumul des congés, à savoir : 

 

- Un solde de congés payés non pris au 31 décembre 2019 au titre de la période 

d’acquisition juin 2018-mai 2019, ces derniers devant être pris avant le 31 mai 2020,  



97 

 

- Un solde de congés payés non pris au titre de la période juin 2019 -décembre 2019, 

ces derniers devant être pris entre mai 2020 et mai 2021. 

 

Les Parties conviennent que l’utilisation des congés payés acquis au titre de ces deux périodes 

de référence (acquis et non pris au 31/12/2019) pourront être consommés sur une période de 

transition de 17 mois, afin de permettre un retour à la normale au plus tard le 1er juin 2021. 

Ces dits congés figureront dans un compteur spécifique à part sur le bulletin de paie des 

salariés concernés.  

 

 

Les congés payés acquis au titre de 2020 devront être pris en 2020 selon les règles de prise en 

vigueur dans l’accord.  

1.3 Ordre des départs 

Conformément à l’article L3141-15 du Code du travail, cet ordre des départs sera établi en 

tenant compte :  

- des souhaits exprimés par les agents dans la mesure du possible, au regard du 

nécessaire bon fonctionnement des CFC, 

- et des critères d’ordre suivants en cas d’incompatibilité des demandes formulées par 

les salariés liée au bon fonctionnement des CFC : 

✓ Les agents ayants des enfants scolarisés sont prioritaires pour un départ pour la 

période des vacances scolaires. La situation de famille, c'est-à-dire en tenant 

compte des possibilités de congés du conjoint ou du partenaire lié par un 

PACS, ou encore tenant compte de la présence d’un enfant ou adulte 

handicapé ou d’une personne âgée en perte d’autonomie, 

✓ L’ancienneté dans l’entreprise. 

Les agents conjoints et les agents partenaires liés par un pacte civil de solidarité travaillant 

aux CFC ont droit à un congé simultané. 

L’ordre des départs en congé est affiché dans les unités ou services concernés.  

1.4. Modification de l'ordre et des dates de départ 

L'ordre et les dates de départ peut être modifié par les CFC.   

Les parties au présent accord conviennent, conformément à la faculté qui leur est ouverte par 

l'article L. 3141-15 du Code du travail, qu'ils devront, dans ce cas, respecter un délai de 1 

mois.  

Ce délai n'aura pas à être respecté en cas de force majeure. 

1.5. Fractionnement 

La durée des congés pouvant être pris en une seule fois ne peut excéder vingt jours ouvrés.  

 

javascript:Redirection('LE0000000001_Vigente.HTML#I25006');
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Il peut être dérogé individuellement à cette limite pour les agents qui justifient de contraintes 

géographiques particulières ou de la présence au sein du foyer d'un enfant ou d'un adulte 

handicapé ou d'une personne âgée en perte d'autonomie. 

Lorsque le congé ne dépasse pas 10 jours, il doit être continu. 

Lorsque le congé principal est d'une durée supérieure à 10 jours ouvrés, il peut être fractionné 

avec l'accord de l’agent.  

Une des fractions est au moins égale à 10 jours continus compris entre deux jours de repos 

hebdomadaires.  

Les parties conviennent que les agents pourront prendre une partie de leur congé principal 

dont la durée est de 20 jours ouvrés, en dehors de la période allant du 1er mai au 31 octobre, si 

au moins 10 jours consécutifs de ce même congé principal sont pris entre le 1er mai et le 31 

octobre. 

 

Dans ce cas, il est attribué des jours de fractionnement : 

- deux jours de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours de congé pris en dehors de 

cette période est au moins égal à six jours, 

- un jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est compris entre trois et cinq jours. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque les congés pris en dehors de la période sont des 

congés reportés en application de la période transitoire ci-avant définie. 

 

1.6. Demande de congés 

Les demandes de congé principal doivent parvenir au chef de service via les dirigeants de 

proximité au plus tard 3 mois avant leurs dates prévues. La réponse doit intervenir dans un 

délai maximum de deux mois à compter de la réception de la demande. Sauf cas de force 

majeure, la réponse concernant les dates de départs fixées par la direction ne peuvent être 

modifiés dans le délai d’un mois avant la date prévue du départ. 

Pour la période de congé principal les demandes doivent être faites avant le 1er Mars au plus 

tard et sont accordées au regard des disponibilités. 

1.7. Report des congés 

La durée de travail des agents des CFC étant décomptée à l’année, conformément au présent 

accord, le report des congés est possible pour leur durée excédant 20 jours ouvrés, et ce 

uniquement si cette situation est imputable aux CFC. 

Dans ce cas, le report est autorisé jusqu’au 31 Mars de l’année suivante. 

1.8. Indemnité de congés payés 

La comparaison entre le maintien de salaire et la base dixième relative à l’indemnisation de 

l’absence en congés payés sera opérée au mois de janvier suivant l’année civile de référence 

pour effectuer la régularisation nécessaire, le cas échéant.  

 

Il existe deux méthodes de calcul du montant de l’indemnité et on doit retenir la plus 

favorable à l’agent. 
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- la règle dite de maintien de salaire : il s’agit du salaire qu’aurait touché l’agent s’il 

avait continué à travailler. 

- La règle du 1/10ème : l’indemnité est égale au dixième de la rémunération brute totale 

perçue par l’agent durant l’année n-1. 

 

 

 

 

 

SECTION 2 : CONGES CONVENTIONNELS 

 

2.1.Autres congés 

Les parties s’entendent afin d’ouvrir le droit à certains congés dans les conditions 

suivantes : 

- Congé pour déménagement : 2 jours 

- Congé pour ancienneté : 1 jour supplémentaire jusqu’au 7ème échelon, à l’issue de la 

période d’essai, auquel s’ajoute un jour de plus à partir du 8ème échelon.  

 

Les parties s’entendent pour la prise en charge de la part salariale des cotisations de retraite 

complémentaire obligatoire, en cas de suspension du contrat de travail d’un agent, au titre des 

congés énumérés ci-après : 

- Le congé de présence parentale, 

- Le congé parental d’éducation, 

- Le congé de solidarité familiale, 

- Le congé de soutien familial. 

Ces différents congés sont régis conformément aux textes en vigueur. 

2.2.Congé pour enfant malade 

Tout agent a droit à une autorisation d’absence rémunérée en cas de maladie ou d’accident 

d’un enfant de moins de 16 ans, dont il assume la charge effective et permanente. Cette 

autorisation d’absence est conditionnée à la production d’un certificat médical mentionnant la 

nécessité de la présence du ou des parents. La durée maximale de l’autorisation de ou des 

absences est de 5 jours par an.  

 

SECTION 3 : AUTRES CONGES 
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3.1. Congé sabbatique 

Les agents des CFC ont droit à un congé sabbatique au cours duquel leur contrat de travail est 

suspendu.  

Le droit à ce congé est ouvert à l’agent justifiant, à la date de départ en congé, d'une 

ancienneté minimale aux CFC de trente-six mois, consécutifs ou non, ainsi que de six années 

d'activité professionnelle et n'ayant pas bénéficié d'un congé sabbatique, d'un congé pour 

création d'entreprise ou d'un congé individuel de formation d'une durée d'au moins six mois.  

La durée minimale de ce congé est de 6 mois et sa durée maximale est de 11 mois. 

L’agent concerné informe les CFC de la date prévue de départ en congé sabbatique au moins 

trois mois à l’avance. 

La réponse des CFC intervient conformément aux textes en vigueur, pour ce qui concerne 

l’acceptation, le report ou le refus. L’accord des CFC est réputé acquis à défaut de réponse 

dans un délai de 30 jours à compter de la présentation de la demande. 

Pendant son congé sabbatique, l’agent n’acquiert ni ancienneté, ni droit à congés payés. 

3.2.Congés de formation 

Le Compte Personnel de Formation permet à tout agent de suivre une formation admissible à 

ce dispositif. 

Le projet de transition professionnelle (PTP) permet à tout agent, sous réserve de conditions 

d’ancienneté de suivre une formation de son choix, afin de se qualifier, évoluer ou se 

reconvertir.  

D’autres congés de formation peuvent être attribués, conformément aux textes en vigueur. 

3.3.Congés spéciaux pour événements familiaux 

Pour des raisons exceptionnelles, il est attribué aux agents des congés supplémentaires. Le 

nombre de congés accordés varie selon les motifs suivants : 

MARIAGES OU CONCLUSION D’UN PACS : 

➢ ------------------------------------------------------ De l’agent 5 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un enfant 2 jours 

NAISSANCES OU ADOPTION : 

➢ ------------------------------------------------------ D’un enfant 3 jours  

DECES : 

➢ ------------------------------------------------------ Du conjoint, PACS ou Concubin 5 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un enfant 5 jours 

➢ ------------------------------------------------------ Du père 3 jours 

➢ ------------------------------------------------------ De la mère 3 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un petit enfant 3 jours 
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➢ ------------------------------------------------------ Du beau père ou belle-mère 3 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un frère ou une sœur 3 jours 

➢ ------------------------------------------------------ Du grand père ou grand-mère 2 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un beau-frère ou d’une belle sœur2 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un gendre ou bru 2 jours 

➢ ------------------------------------------------------ D’un beau fils ou belle-fille 2 jours 

➢ ------------------------------------------------------ Survenue d’un handicap chez un enfant  2 

jours 

Ces congés sont pris au moment même où se produisent les évènements qui en motivent 

l’attribution, et ne requièrent aucune condition d’ancienneté. Durant ces congés, la 

rémunération est maintenue, ces congés exceptionnels étant assimilés à du temps de travail 

effectif pour les congés payés. 

3.4.Décompte des repos de demi-journée 

Pour un service inférieur à cinq heures, le décompte des repos se fait par demi-journée. Dans 

le cadre d’une journée de travail effectif supérieure à cinq heures, le décompte se fait sur la 

base d’un jour. 

3.5.Congé sans solde 

3.5.1.Définition 

Ce congé permet à un agent de suspendre l’exécution de son contrat de travail, sans être 

rémunéré, et pendant une durée fixée entre l’agent et les Chemins de Fer de la Corse. L’agent 

est libre d’utiliser ce temps à des fins personnelles ou professionnelles.  

3.5.2.Durée 

Le congé sans solde à une durée ininterrompue comprise entre six mois et trois ans  

3.5.3.Conditions 

Le droit au congé sans solde est ouvert à l’agent justifiant, à la demande de départ en congé, 

d’une ancienneté aux CFC d’au moins trente-six mois consécutifs, et n’ayant pas bénéficié au 

cours des six années précédentes au sein des CFC d’un congé sabbatique, d’un congé de 

création d’entreprise, congé individuel de formation ou congé de transition professionnelle 

d’une durée d’au moins six mois ou d’un autre congé sans solde. 

3.5.4.Demande 

L’agent fait sa demande de départ en congé sans solde au service Ressources Humaines, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, en précisant la date de départ effective ainsi que 

la durée du congé. Cette demande est effectuée au moins trois mois avant la date de départ. La 

Direction émet sa réponse dans un délai d’un mois maximum après la réception de la 

demande. 

3.5.5.Report 
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Les Chemins de Fer de la Corse peuvent différer le départ en congé sans solde d’un agent 

dans la limite de six mois à compter de la date de départ initialement prévue 

3.5.6.Clauses du contrat de travail 

Un agent sans solde peut travailler pour un autre employeur. Dans ce cas, l’agent reste tenu 

par une obligation générale de confidentialité et de loyauté. 

La durée du congé sans solde n’est pas prise en compte pour le calcul de l’ancienneté. 

3.5.7.Réintégration aux Chemins de Fer de la Corse 

A l’issue du congé sans solde de moins de douze mois, l’agent retrouve son précédent emploi. 

A l’issue d’un congé sans solde supérieur à douze mois, l’agent retrouve soit son précédent 

emploi, soit un emploi équivalent dans son unité opérationnelle de rattachement avant son 

départ. Cette réintégration est subordonnée à une remise à niveau et le cas échéant avec suivi 

d’une action de formation. 

Le retour de l’agent au CFC s’effectue sans perte de rémunération.  

L’agent ne peut pas invoquer le droit d’être réemployé avant la fin de son congé sans solde, 

sauf accord de la Direction. 

3.6. Jeunes Apprentis 

Les apprentis engagés au sein des CFC bénéficient des congés payés légaux, soit 5 semaines 

de congés payés par an.  

S’il a moins de 21 ans, l’apprenti peut demander des congés supplémentaires sans solde dans 

la limite de 30 jours ouvrables par an.  

Toutefois, ils ne peuvent prétendre au versement d’une indemnité supplémentaire à celle 

correspondant aux jours de congés qu’ils ont acquis au titre du travail effectif accompli au 

cours de la période de référence. 

3.7. Jours féries 

Les fêtes légales ci-après sont considérées comme jours fériés : 

➢ 1er janvier 

➢ Le lundi de Pâques 

➢ Le 1er mai (férié et chômé) 

➢ Le 8 mai 

➢ Jeudi de l’Ascension 

➢ Le lundi de Pentecôte 

➢ Le 14 juillet 

➢ Le 15 août (Assomption) 

➢ Le 1er novembre 

➢ Le 11 novembre 

➢ Le 25 décembre (Noël). 

Le personnel qui travaille lors de ces fêtes récupère ses jours fériés et /ou bénéficie de 

majorations dans les conditions définies aux titres VIII et XII du présent statut. 
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Les jours fériés travaillés ou chômés sont récupérables dans un délai de deux mois. 

3.8. Journée de solidarité 

La journée de solidarité appliquée aux CFC, consiste à augmenter la durée annuelle de travail 

de chaque agent de 7 heures. Cette augmentation est répartie sur la totalité de la durée de 

travail effective de l’agent. 

 

 

 

SECTION 4 : LE CONGE LIE A L’ARRIVEE D’UN ENFANT AU FOYER 

 

4.1. La maternité 

L'employeur ne doit pas prendre en considération l'état de grossesse d'une femme pour refuser 

de l'embaucher, pour rompre son contrat de travail au cours d'une période d'essai ou, sous 

réserve d'une affectation temporaire réalisée dans le cadre des dispositions des article L.1225-

7, L. 1225-9 et L. 1225-12 du Code du travail, pour prononcer une mutation d'emploi. 

Il lui est en conséquence interdit de rechercher ou de faire rechercher toutes informations 

concernant l'état de grossesse de l'intéressée. 

4.1.1.Les autorisations d'absences  

Pendant la grossesse, les femmes bénéficient d’autorisations d’absences, afin de pouvoir se 

rendre aux examens médicaux prénataux et postnataux.  

L’agent bénéficiant d'une assistance médicale à la procréation dans les conditions prévues au 

chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique 

bénéficie d'une autorisation d'absence pour les actes médicaux nécessaires.  

Le conjoint salarié de la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance médicale à la 

procréation ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant 

maritalement avec elle bénéficie également d'une autorisation d'absence pour se rendre à trois 

de ces examens médicaux obligatoires ou de ces actes médicaux nécessaires pour chaque 

protocole du parcours d'assistance médicale au maximum.  

Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une 

période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour 

les droits légaux ou conventionnels acquis par la salariée au titre de son ancienneté dans 

l'entreprise 

Les femmes enceintes bénéficient d’autorisation d’absence à hauteur de : 

• Au cours du 5ème mois  -------------- 8 heures dans le mois 

• Au cours du 6ème mois  -------------- 12 heures dans le mois 

• Au cours du 7ème mois  -------------- 4 heures par semaine 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900886&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900888&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900891&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ces autorisations ne peuvent être reportées d’un mois sur l’autre. 

 

 

 

 

 

 

4.1.2.Le congé maternité 

Les durées du congé maternité 

 

Durée du congé 

maternité Naissance  

Durée totale 

du congé 

Période 

prénatale 
Période 

Postnatale 

Simple : la salariée elle-

même ou le foyer assume 

déjà la charge de moins de 

deux enfants au moins ou 

lorsque la salariée a déjà 

mis au monde au moins 

deux enfants nés viables 

16 6  10  

Simple : la salariée elle-

même ou le foyer assume 

déjà la charge de deux 

enfants au moins ou 

lorsque la salariée a déjà 

mis au monde au moins 

deux enfants nés viables 

26 8  18  

Jumeaux  34 12 22  

Triplés ou +  46 24  22  

 

Le congé maternité est fixé par les dispositions légales en vigueur. 

 

4.1.3.Rémunération 

Pendant le congé maternité, la femme agent est payée intégralement (salaire + indemnités + 

primes), de même pendant le congé pathologique prénatal.  

Les femmes à temps partiel sont rémunérées systématiquement dès le premier jour de leur 

congé maternité, sur la base du temps complet. 
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La rémunération est versée par la sécurité sociale et les CFC versent le complément de 

rémunération. 

Le congé maternité et le congé pathologique prénatal ne minorent pas le nombre de jours de  

congés payés.  

4.2. Prestations familiales  

Les agents reçoivent, en plus des prestations familiales légales, les allocations familiales 

supplémentaires existantes à la date de conclusion du présent accord. 

4.3.Le congé de paternité 

Dans les quatre mois suivant la naissance de l'enfant, le père salarié ainsi que, le cas échéant, 

le conjoint salarié de la mère ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité 

ou vivant maritalement avec elle bénéficient d'un congé de paternité et d'accueil de l'enfant de 

onze jours consécutifs ou de dix-huit jours consécutifs en cas de naissances multiples. 

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant suspend du contrat de travail. 

L’agent qui souhaite bénéficier du congé de paternité et d'accueil de l'enfant en fait la 

demande au service des ressources humaines au moins un mois avant les dates de début et de 

fin du congé. 

Le congé peut être reporté au-delà des quatre mois dans l'un des cas suivants :  

1° L'hospitalisation de l'enfant. Le congé est pris dans les quatre mois qui suivent la fin de 

l'hospitalisation ;  

2° Le décès de la mère. Le congé est pris dans les quatre mois qui suivent la fin du congé dont 

bénéficie le père en application de l'article L. 1225-28. 

Lorsque l'état de santé de l'enfant nécessite son hospitalisation immédiate après la naissance 

dans une unité de soins spécialisée définie par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 

sécurité sociale, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est de droit pendant la période 

d'hospitalisation. 

Le père, le conjoint de la mère ou la personne liée à elle par un pacte civil de solidarité ou 

vivant maritalement avec elle a droit au congé de paternité et d'accueil de l'enfant en cas 

d'hospitalisation immédiate de l'enfant après la naissance, pendant toute la période 

d'hospitalisation dans une ou plusieurs unités de soins spécialisés mentionnées dans l'arrêté, 

pendant une durée maximale de trente jours consécutifs. Le congé est pris dans les quatre 

mois suivant la naissance de l'enfant.  

L’agent bénéficiant de ce congé en informe les CFC en transmettant un document justifiant de 

cette hospitalisation. 

4.4.Congé d’adoption  

Le congé d'adoption suspend le contrat de travail.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900909&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pendant la suspension, les parents salariés bénéficient de la protection contre le licenciement 

prévue aux articles L. 1225-4 et L. 1225-5. L'application de ces articles ne fait pas obstacle à 

l'échéance du contrat de travail à durée déterminée. 

Le salarié à qui l'autorité administrative ou tout organisme désigné par voie réglementaire 

confie un enfant en vue de son adoption a le droit de bénéficier d'un congé d'adoption d'une 

durée de dix semaines au plus à dater de l'arrivée de l'enfant au foyer.  

Ce congé peut précéder de sept jours consécutifs, au plus, l'arrivée de l'enfant au foyer. 

Le congé d'adoption est porté à : 

1° Dix-huit semaines lorsque l'adoption porte à trois ou plus le nombre d'enfants dont le 

salarié ou le foyer assume la charge ; 

2° Vingt-deux semaines en cas d'adoptions multiples. Lorsque la durée du congé d'adoption 

est répartie entre les deux parents, l'adoption d'un enfant par un couple de parents salariés 

ouvre droit à onze jours supplémentaires de congé d'adoption ou à dix-huit jours en cas 

d'adoptions multiples. 

La durée du congé ne peut être fractionnée qu'en deux périodes, dont la plus courte est au 

moins égale à onze jours. 

L’agent avertit les CFC du motif de son absence et de la date à laquelle il entend mettre fin à 

la suspension de son contrat de travail. 

La durée du congé d'adoption est assimilée à une période de travail effectif pour la 

détermination de son ancienneté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900883&dateTexte=&categorieLien=cid
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TITRE X : COMPTE EPARGNE TEMPS 
 

Le Compte Epargne Temps permet à un agent d’accumuler des droits à congés, ou de 

bénéficier d’une rémunération (immédiate ou différée) en contrepartie de périodes de congés 

non prises. 

Les conditions d’utilisation des droits acquis sont précisées au présent titre. 

 

SECTION 1 : DISPOSITIONS COMMUNES 

 

Le CET comprend un sous-compte courant et un sous-compte fin d’activité. 

1.1. Alimentation 

Tout agent peut créditer ses sous comptes par des jours de congés annuels non pris du fait des 

CFC et ce, à partir du 21ème jour de congé annuel. 

Le reliquat des jours de congés non pris pour raison de service est reporté jusqu’au 31 mars de 

l’année suivante, et les congés sont obligatoirement attribués par les CFC avant cette date. 

A l’ouverture et au moment de l’alimentation du CET, chaque premier jour versé dans les 

conditions définies à l’article 1 du présent titre, est abondé à 100% par les CFC. 

1.2. Procédure d’alimentation 

Pour alimenter l’un des sous comptes, l’agent doit faire une demande écrite au service des 

ressources humaines. 

- Le CET peut être alimenté au cours du mois de décembre, par le reliquat des jours de 

congés annuels non pris du fait des CFC, excédant le 20èmejour de congé annuel, dû au 

titre de l’année en cours, ainsi que des congés liés au fractionnement. 

- Le transfert de jours du sous-compte courant vers le sous-compte fin d’activité est 

autorisé, sur demande écrite de l’agent, adressée au service des ressources humaines. 

1.3.  Modalités de décompte 

L’unité de tenue des sous-comptes est le jour. L’utilisation des jours de CET peut-être accolée 

à d’autres types d’absences. 

 

1.4. Statut de l’agent pendant l’absence couverte par le CET 

1.4.1.Rémunération pendant l’absence  

Durant les absences couvertes par l’utilisation des jours épargnés sur le CET, la rémunération 

versée à l’agent est celle appliquée au moment de cette utilisation.  

Cette absence est prise en compte dans le calcul de l’ancienneté. 
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1.4.2.Obligation vis-à-vis des CFC 

Durant cette absence, l’agent continue à être tenu par des obligations de confidentialité et de 

discrétion. 

1.4.3.Maladie de l’agent pendant la période d’absence 

La maladie durant la période couverte par l’utilisation des jours versés au CET suspend le 

décompte de cette absence, sous réserve de produire tout justificatif utile. 

1.5. Liquidation des sous-comptes 

Les sous-comptes courant et de fin d’activité sont liquidés en cas de rupture du contrat de 

travail ou cessation d’activité. 

Dans ce cas, l’agent concerné perçoit une indemnité pour liquidation du CET correspondant à 

la totalité de ses droits acquis. 

Les jours de CET sont monétisés sur la base des éléments de calcul des congés annuels, 

figurant au présent accord. 

Cette indemnité est versée avec le solde tout compte ; elle est soumise aux obligations 

sociales et fiscales en vigueur. 

En cas de décès de l’agent, l’indemnité susvisée est versée à la personne désignée pour 

recevoir les sommes au titre de la succession. 

1.6. Mise à disposition de l’agent 

En cas de mise à disposition de l’agent, les droits acquis sur les sous-comptes de son CET 

sont maintenus jusqu’à sa réintégration. Si, durant la mise à disposition, son contrat de travail 

avec les CFC est rompu, le CET est liquidé dans les conditions fixées à l’article 1.5 ci-dessus. 

1.7. Informations 

Un bilan annuel statistique sur l’utilisation du CET est fourni au CSE. Ces éléments figurent 

sur le bulletin de salaire de l’agent. 

SECTION 2 : LE SOUS-COMPTE COURANT 

Le sous-compte courant permet aux agents d’épargner les jours de congés non pris pour 

raisons de service, en vue de bénéficier de congés à concurrence de 20 jours. 

2.1. Plafond d’alimentation 

Sur le sous-compte courant, les droits épargnés sont plafonnés à 20 jours, y compris les jours 

d’abondement affectés sur ce sous-compte. 

Au-delà de ces 20 jours, l’agent ne peut plus épargner de congés tant qu’il n’a pas, au moins 

partiellement, utilisé ou transféré ses droits, dans le sous-compte fin d’activité. 
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2.2. Conditions d’utilisation 

2.2.1.Demande d’utilisation 

Tout agent souhaitant utiliser les droits épargnés sur le sous-compte courant de son CET 

adresse une demande écrite au service des ressources humaines. Le nombre de jours pouvant 

être posés est compris entre 5 et 20 jours. 

2.2.2Délais de prévenance pour l’utilisation des droits épargnés dans le sous-compte 

courant 

La demande d’absence doit être effectuée dans des délais compatibles avec les nécessités du 

service et de son organisation. 

2.2.3.Report possible 

En cas de réponse défavorable à la demande de l’agent, l’absence pourra être reportée une fois 

dans l’année en cours. 

2.2.4.Monétisation du sous-compte courant 

Les jours crédités sur le sous-compte courant peuvent faire l’objet d’une monétisation dans 

les cas suivants : 

• Mariage ou PACS de l’agent ; 

• Mariage d’un enfant ; 

• Divorce ; 

• Naissance ou adoption d’un enfant ; 

• Invalidité de l’agent, de ses enfants, de son conjoint ; 

• Acquisition de la résidence principale ; 

• Surendettement, sur production de justificatifs. 

• Monétisation annuelle de 8 jours maximum de congés épargnés sur le 

CET, sur demande de l’agent.  

SECTION 3 : LE SOUS-COMPTE DE FIN D’ACTIVITE 

Le sous-compte de fin d’activité permet à l’agent d’aménager la fin de sa carrière 

professionnelle aux CFC. 

3.1. Plafond d’alimentation 

Le plafond d’alimentation du sous-compte fin d’activité est fixé à 120 jours, y compris avec 

les jours d’abondement prévus à la section 1 du présent titre. 

3.2. Utilisation 

3.2.1.Utilisation du temps : le congé de fin d’activité, l’exercice d’une activité réduite 

Le congé de fin d’activité permet aux agents d’anticiper l’arrêt de leur activité ou d’aménager 

leur temps de travail et se termine à la liquidation des droits à pension retraite. 

Ce congé de fin d’activité peut éventuellement suivre une cessation progressive d’activité. 
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Lorsque l’agent utilise son sous-compte de fin d’activité, en vue de bénéficier d’un congé de 

fin d’activité, cette utilisation doit correspondre à l’intégralité de ses droits épargnés. 

Les jours du sous-compte sont pris : 

➢ Soit en une seule fois et dans leur totalité sous la forme de congés de fin d’activité, 

➢ Soit régulièrement par des jours d’absences conduisant à un aménagement du temps 

de travail. 

La demande écrite de l’agent doit parvenir à la direction 6 mois avant l’absence envisagée, ou 

l’aménagement du temps de travail. 

Le congé de fin d’activité ou les jours d’absence régulière conduisant à un temps de travail 

aménagé donnent lieu à accord entre l’agent et les CFC, qui précise : 

- La date de début et de fin du congé sollicité ou des périodes d’exercice d’activité à 

durée réduite souhaitées ; 

- La date du départ définitif de l’agent. 

En cas de réduction d’activité par des absences régulières, la diminution de la durée du travail 

par année ne pourra être inférieure à 50% de la durée annuelle de travail prévue au présent 

statut. 

Dans ce cas, l’agent positionné suivant un tableau de roulement, devra être affecté sur un 

poste en adéquation avec sa nouvelle durée de travail. 

3.2.2.Retour de l’agent après la période d’absence 

L’agent absent pour utilisation de la totalité des jours épargnés dans le sous-compte fin 

d’activité ne peut invoquer un droit à être réemployé à l’issue de l’expiration de la période 

fixée. 

3.2.3.Déblocages anticipés monétisés 

Certains évènements de la vie autorisent une sortie anticipée, totale ou partielle monétisée, du 

sous-compte fin d’activité, tels que : 

- Le décès du conjoint, du père, de la mère ou d’un enfant de l’agent ; 

- L’accompagnement en fin de vie du conjoint, du père, de la mère ou d’un enfant de 

l’agent ; 

- La maladie grave de l’agent, du conjoint, ou d’un enfant. 

Une demande écrite de déblocage est formulée auprès de la direction, au moment de la 

survenance de l’évènement. 

3.2.4.Dispositions particulières 

Les agents dont le sous-compte de fin d’activité est crédité de plus de 120 jours, à la date de la 

signature du présent accord, conservent l’intégralité de leurs droits acquis, qui sont en 
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conséquence provisionnés du point de vue comptable. Toutefois, ils n’auront plus la 

possibilité d’alimenter ce compte. 

TITRE XI- FORMATION 
 

La formation professionnelle des agents est un des outils essentiels pour la modernisation des 

activités du service public de transport par l’élévation des compétences des agents. 

Par l’adéquation permanente des métiers avec les évolutions technologiques dans 

l’exploitation ferroviaire, la formation des agents est l’élément central pour que les CFC 

deviennent une référence dans les domaines technique et social. 

Afin de garantir le bon fonctionnement du service public, les CFC s’engagent à permettre aux 

agents d’acquérir toutes les compétences nécessaires à la tenue de leur poste, et ce tout au 

long de leur vie professionnelle. 

Les CFC faciliteront l’accès à la formation professionnelle continue, sans discrimination 

aucune, à partir du niveau de formation antérieur des agents et de la qualité de leur parcours 

professionnel. 

L’offre des actions de formation professionnelle doit reposer sur la poursuite des objectifs 

pluriannuels assignés aux CFC. 

A partir d’une démarche prospective, chaque agent doit pouvoir maitriser son évolution 

professionnelle, par la formation en adéquation avec les besoins de l’entreprise et un 

développement personnel de ses compétences. 

La formation professionnelle vise à :  

➢ Développer les compétences des agents, pour les préparer aux nouveaux besoins 

(renforcement du service public et modernisation, développement des activités et évolution 

des missions notamment…) ; 

➢ Assurer leur adaptation aux évolutions des métiers, afin de conforter le niveau de 

compétences requis, et leur permettre une évolution professionnelle et personnelle. 

➢ Accompagner l’agent, à travers les dispositifs de formation mis à disposition, au 

service de son projet professionnel. 

➢ Aider aux éventuelles reconversions par la mise en place de formations qualifiantes ou 

certifiantes (diplômes, titres…). 

Les engagements des CFC 

En conséquence, les CFC décident de renforcer leur politique de formation par les 

engagements suivants : 

1.       Réaliser un audit sur les besoins en formation individuels et collectifs des agents au 

moyen de bilans de compétences et/ou d’évaluations psychotechniques,  

2.       Informer le CSE des perspectives d’évolution des emplois et des besoins en 

compétences en fonction des projets à mettre en œuvre, 
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3. Assurer le suivi des actions de formation, au plan individuel ou collectif, et ce pour 

toutes les activités des CFC. 

4. Veiller à ce que tout agent suive au moins une formation afin de respecter les 

obligations règlementaires découlant de l’entretien professionnel. 

5. Développer les dispositifs de professionnalisation individuels et collectifs. 

6. Promouvoir la validation des acquis et de l’expérience (VAE) dans l'aide à la 

réalisation du projet professionnel des agents, par la prise en compte de l’expérience acquise. 

7. Développer les méthodes d’évaluation de la formation.  

 

CHAPITRE 1 – LE PLAN DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES : 

UN OUTIL D'ACCOMPAGNEMENT DE L'EVOLUTION ET DU 

DEVELOPPEMENT DE L'ENTREPRISE 

 

Le Conseil d’administration définit les orientations stratégiques en matière de formation 

professionnelle ainsi que les axes à mettre en œuvre à partir d’une analyse prospective des 

besoins en emplois et compétences. 

Les parties décident de fixer la durée du plan de développement des compétences pluriannuel 

à 3 ans ; la fréquence annuelle du droit de consultation du CSE sur son exécution étant 

maintenue.  

Les actions inscrites au plan de développement des compétences des CFC sont issues d'une 

démarche de recueil et d'analyse des besoins de formation selon les trois axes suivants : 

➢ les besoins issus des orientations générales de formation, 

➢ les besoins résultant de l’entretien professionnel en lien avec les adaptations aux 

postes, et les perspectives professionnelles et personnelles de l’agent 

➢ les besoins liés aux évolutions des techniques et des métiers 

En conséquence, le plan de développement des compétences s’articule autour des déclinaisons 

suivantes : 

- Impératifs d’organisation et de fonctionnement des services, 

- Formation initiale au métier de cheminot, 

- Formation initiale et de perfectionnement à tous les métiers (fonctions supports, 

fonctions techniques et opérationnelles, veille dans les domaines juridique, sécurité et 

santé au travail, financier, informatique, ressources humaines …), 

- Formations règlementaires à la sécurité, formations continues et démarche Retour 

d’expérience (REX), 

- Management, 

- Maintien des compétences et transmission des savoirs-faire, 

- Formations liées à une reconversion professionnelle aux CFC avec priorité d’accès à 

la formation et au maintien dans l’emploi pour les agents accidentés du travail ou 

relevant d’une maladie professionnelle reconnue. 
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- Apprentissage, perfectionnement et maîtrise de la langue Corse et des langues 

étrangères, 

- Mise en œuvre de toute action individuelle de formation liée à l’adaptation au poste de 

travail, à l’évolution des métiers, à l’acquisition des compétences en vue d’une 

candidature à un poste vacant à l’interne, 

- Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE), 

- Bilan des compétences. 

 

SECTION 1- STATUT DE L’AGENT EN FORMATION DANS LE CADRE DU PLAN 

DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

 

Le temps de formation équivaut à un temps de travail effectif ; l’agent doit suivre la totalité de 

la formation. 

Durant la formation, l’agent est rémunéré dans les conditions prévues au présent accord, et 

conserve sa protection sociale. 

En cas d’accident au cours de la formation, celui-ci est instruit selon la procédure d’accident 

de travail. 

Les CFC prennent en charge le coût de la formation, ainsi que les frais de restauration et 

d’hébergement induits. 

Les actions de formation hors du temps de travail requièrent l’accord de l’agent, et dans ce 

cas, ouvrent un droit fixé par le présent accord à 30 heures par an. 

A l’issue de la formation, l’agent réintègre son poste de travail, ou un poste équivalent à 

rémunération et qualification égales. 

Les compétences acquises durant la formation, en lien direct avec les métiers mis en œuvre 

aux CFC, peuvent éventuellement être reconnues conformément aux règles de promotion 

prévues au présent statut.  

Une formation prévue au plan de développement des compétences s’impose à l’agent, sauf 

dans les cas suivants : 

• Un agent peut refuser la réalisation d’un bilan de compétences, 

• Un agent peut refuser un départ en formation si ses conditions sont susceptibles d’être 

assimilées à une modification du contrat de travail. Les conséquences du refus de 

l’agent seront tranchées, éventuellement par les juridictions compétentes. 

• Un agent peut refuser une formation se déroulant en tout ou partie en dehors de son 

temps de travail. 

• Toute validation des acquis de l’expérience (VAE) devant un jury nécessite le 

consentement de l’agent. 
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SECTION 2– ACTIONS DE FORMATION VISANT A L’ADAPTATION AU POSTE 

DE TRAVAIL ET AU MAINTIEN DANS L'EMPLOI 

 

2.1.Actions de formation d’adaptation au poste de travail 

Le plan de développement des compétences comporte des actions de formation d’adaptation 

au poste de travail, visant à mettre en adéquation continue les qualifications professionnelles 

de l’agent avec les tâches de son poste de travail. Sont classées dans cette catégorie les actions 

qui ont une incidence immédiate sur l’activité exercée et prévue dans sa fiche de poste. 

Les actions d’adaptation au poste de travail visent notamment à permettre : 

➢ l’intégration des agents dans un nouveau poste, 

➢ l’actualisation des connaissances obligatoires pour la tenue du poste, 

➢ l’adaptation aux changements d’outils, de techniques et d’évolutions technologiques, 

 

2.2. Actions de formation liées à la sécurité de l’exploitation ferroviaire 

Les formations liées à la sécurité indispensables à la tenue du poste et relevant du plan de 

développement des compétences font partie des obligations en matière de sécurité du 

transport ferroviaire. 

Elles sont sanctionnées par une évaluation et/ou une habilitation. 

Ces formations sécurité concernent les domaines de l’exploitation, des infrastructures et des 

matériels roulants ; elles sont mises en œuvre par les formateurs de chaque service et avec 

l’appui du Pôle sécurité qui en assure la veille et le contrôle, conformément aux dispositions 

législatives et règlementaires en vigueur. 

Les formateurs, sont habilités à délivrer les formations théoriques relatives à la 

règlementation ferroviaire. 

Les instructeurs ou tuteurs désignés sous la forme du volontariat assurent, en situation 

opérationnelle, la formation pratique visant à l’acquisition des gestes métiers, en vue d’une 

bonne intégration dans la chaine de sécurité. 

Ces actions de formation liées à la sécurité ferroviaire sont intégrées au plan de 

développement des compétences, et mises en œuvre conformément au Plan annuel Action 

Sécurité (PAS). Les procédures découlant de la mise en œuvre de ces actions sont détaillées 

dans le référentiel général relatif à la Formation en matière de sécurité. 

 

SECTION 3 – LE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

 

Le plan de développement des compétences comporte des actions de développement des 

compétences, qui doivent participer pleinement à l'accompagnement des mutations identifiées 

dans le cadre de la politique de formation appliquée par les CFC. 
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La notion de parcours de professionnalisation est un levier de l’accompagnement des agents 

dans leur évolution professionnelle, qu'elle concerne l'élargissement des compétences dans un 

métier donné, le développement d'une nouvelle activité, et /ou l’accession à de nouvelles 

fonctions. 

Ces parcours de professionnalisation s'inscrivent dans des démarches collectives ou 

individuelles : accompagnement à la mise en œuvre de la stratégie de l'entreprise, 

développement des filières métiers, accompagnement de la promotion professionnelle interne, 

maitrise des projets par l’ingénierie ferroviaire. 

 

3.1.- La Formation Initiale commune au métier de cheminot  

Tout agent recruté aux CFC dans le cadre de l’acquisition des savoirs faires liés au métier de 

cheminot et à son environnement, doit suivre une formation spécifique comprenant 

notamment les aspects techniques et connaissances de base de l’activité ferroviaire sur le 

réseau en Corse : 

• Présentation du réseau, voie unique, profil, établissements, 

• Modes d’exploitation, (cantonnement téléphonique, CCVU) 

• Organisation et fonctionnement de base de la chaine de sécurité, 

• Sécurité du personnel et coactivité (ICP) 

• Vocabulaire ferroviaire, 

• Formation de train, (composition des trains, attelage, dételage, essai de frein, train 

complet), 

• Obéissance à la signalisation, mesures pour arrêter et retenir les trains, 

• Prévention des risques ferroviaires : nez à nez, dérive des matériels roulants, 

• Procédures de protection des circulations, obstacle, danger, fermeture de voie 

• Appareils de voie (enclenchement et dérangements) et passages à niveau (PN),  

• Manœuvres, immobilisations des matériels roulants, 

• Politique commerciale et tarification, 

Ces formations sont mises en œuvre en coordination avec le référent SSCT et le pôle 

commercial. 

3.2.Les parcours de professionnalisation certifiant/et ou qualifiant 

Ces parcours comprennent des formations permettant aux agents d’obtenir un diplôme d’état, 

ou un titre homologué. 

Ces projets de formation font suite à l’entretien professionnel, à un bilan de compétences, ou 

à une démarche de validation des acquis de l’expérience. 

Ce dispositif sera utilisé afin de privilégier la mobilité professionnelle interne dans le cadre 

des vacances de poste et de la promotion. 

Si le projet individuel ne correspond pas à un besoin identifié dans l'entreprise, il sera mis en 

œuvre prioritairement dans le cadre du compte personnel de formation (CPF) ; la décision de 

mise en œuvre sera soumise à l’accord des CFC. 
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Le plan de développement des compétences intègre des actions de bilan des compétences et 

de validation des acquis de l’expérience (VAE), ainsi que les actions de professionnalisation, 

de tutorat, et de mise en situation opérationnelle. 

 

SECTION 4 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 

 

La formation des agents en matière de sécurité participe à la prévention des risques 

professionnels.  

Les formations à la sécurité ont pour objet d'enseigner aux agents les précautions à prendre 

pour assurer leur propre sécurité, celle des autres et des usagers, et sont prioritairement 

délivrées en interne. 

4.1.Mise en œuvre des formations 

Les formations en matière de sécurité sont notamment mises en œuvre dans les cas suivants : 

- A l'embauche d'un agent, 

- Lors d'un changement de poste de travail, de procédures, d’évolutions 

règlementaires, d’évolutions technologiques, et de mises en œuvre de nouvelles techniques de 

travail, 

- Lors du retour d’un agent, après une période d’absence d’un an. 

4.2.Contenu des formations 

Les formations dispensées aux CFC et découlant de l’application du Document Unique, 

portent notamment sur : 

- les risques présentés pour la santé et la sécurité des agents dans l’utilisation des 

équipements, 

- les conditions d’utilisation des matériels et les équipements de protection, 

- les consignes de sécurité, les instructions et le respect des plans de prévention, 

- la conduite à tenir face à la survenance d’un risque, 

- les retours d’expérience, les enseignements tirés et les préconisations, 

- l’évaluation de ces formations et de leurs résultats, 

 

4.3 .Personnel entrant en fonction 

Tout agent entrant en fonction suit obligatoirement une formation, afin d’acquérir les 

comportements et les gestes professionnels les plus surs, pour lui-même, pour les autres 

agents ainsi que pour les usagers. 

La formation portera particulièrement sur les modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence 

sur la sécurité des agents, sur l’intégrité des installations et sur le bon fonctionnement des 

dispositifs de sécurité et de secours. 
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4.4 .Personnel en poste 

Le maintien du niveau de connaissances des agents en matière de santé et sécurité au travail 

est mis en œuvre par des exercices pratiques, dont la commission santé et sécurité au travail 

est partie prenante. Ces exercices sont organisés annuellement dans toutes les unités ou 

services et concernent notamment : 

- l'évacuation des lieux, 

- les manœuvres techniques sur les matériels et installations, 

- les exercices incendie sur le site, 

- les formations secourisme, prévention et secours de 1er niveau. 

 

4-5.Formation particulière 

Les formations de sauvetage, secourisme du travail et maniement des extincteurs sont 

dispensées en priorité au personnel roulant, ainsi qu’aux agents en situation opérationnelle. 

Chacun de ces agents sera obligatoirement formé à l’utilisation du défibrillateur automatique 

électrique (DAE). Ils devront également suivre la formation au secourisme, à la prévention et 

aux secours de 1er niveau. 

4.6.Priorité d’accès à la formation des agents victimes d’un accident de travail ou d’une 

maladie professionnelle 

Les agents victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle bénéficient 

d’une priorité d’accès aux actions de formation professionnelle. 

 

SECTION 5 – FINANCEMENT DE LA FORMATION 

 

Les actions de formation mises en œuvre par les CFC prévues au plan de développement des 

compétences sont financées conformément aux textes en vigueur. 

Chaque année, les crédits affectés à la formation professionnelle sont inscrits au budget de 

fonctionnement des CFC, compte tenu des objectifs définis par le plan de développement des 

compétences. 

Les CFC établiront au plus tard le 30 novembre de chaque année, un budget prévisionnel, 

pour l’année n+1, à partir du recueil des besoins par service.  

La participation des agents aux actions de formation est assimilée à un temps de travail 

effectif et est financé en totalité. 

Le coût de la formation, les frais de transport, d'hébergement et de restauration engagés lors 

d'actions de formation sont à la charge de l'entreprise. 

En cas de dépassement de la « plage-horaire » initialement prévue, les heures correspondant à 

ce dépassement ne s'imputent pas sur le contingent d'heures supplémentaires ou le quota 
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d'heures complémentaires et donnent lieu à compensation sous forme de repos, conformément 

aux dispositions du présent accord. 

Les parties s’accordent à revoir les dispositions de la présente section, en fonction de 

l’évolution des principes et des modalités de financement de la formation professionnelle. 

 

CHAPITRE 2 : LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE 

 

Un outil permettant aux CFC de remplir leurs obligations, en matière de formation 

professionnelle. 

Le Compte Personnel d’Activité (CPA) concerne tous les agents à partir de 16 ans quel que 

soit le type de contrat de travail ; il regroupe : 

• Le Compte Personnel de Formation (CPF) ; 

• Le Compte Professionnel de Prévention Pénibilité (C2P) ; 

• Le Compte d’engagement Citoyen (CEC) ; 

 

Préalablement à l’alimentation du compte professionnel de prévention pénibilité, les facteurs 

de risques identifiés aux CFC doivent être reconnus comme tels, et les tâches concernées 

mentionnées sur la fiche de poste de l’agent. 

Les mesures préventives et correctives seront mises en œuvre à travers le C2P, dès que le 

niveau d’exposition aux facteurs de risques, ou les indicateurs d’accidentologie aux CFC sont 

atteints, et ce conformément aux textes en vigueur. 

 

SECTION 1 : LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 

Les agents des CFC ont accès à plusieurs dispositifs de formation. Certains permettent à 

l’agent de choisir librement sa formation, d’autres sont mis en œuvre à l’initiative des CFC. 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) est utilisable par chaque agent, tout au long de sa 

carrière professionnelle afin d’accéder à une formation qualifiante. 

Le CPF fait partie du Compte Personnel d’Activité (CPA), et recense : 

• les droits acquis par l’agent tout au long de sa vie active, 

• les formations dont peut bénéficier l’agent à titre personnel, 

Il s’agit de formations permettant d’acquérir une qualification professionnelle (diplôme, titre 

professionnel…) ou un socle de connaissances et de compétences couvrant les différents 

métiers. 
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SECTION 2 : FONCTIONNEMENT DU CPF 

 

Le CPF est alimenté automatiquement à la fin de chaque année proportionnellement au temps 

de travail effectué au cours de l’année par l’agent. Des abondements, correspondant à des 

droits complémentaires sont toutefois possibles, au-delà du plafond fixé ci-dessous : 

 

2.1 Alimentation du CPF 

Le Compte Personnel de Formation est alimenté à hauteur de 500 € par année, dans la limite 

d’un plafond de 5000 €, pour les agents exerçant leur activité à temps plein, ou à temps 

partiel. 

Le CPF des agents dont la durée de travail est inférieure à la durée conventionnelle prévue au 

présent statut, est alimenté proportionnellement à leur temps de travail. 

Les périodes de congé de maternité, congé de paternité et d’accueil du jeune enfant, congé 

d’adoption, congé parental d’éducation, congé de présence parentale, congé de proche aidant, 

accident de travail ou de maladies professionnelles sont prises en compte pour alimenter le 

CPF. 

2.2.Abondement du CPF 

Le compte peut être abondé, conformément au présent accord et dans les cas suivants : 

• Dans le cas où les CFC n’ont pas réalisé l’entretien professionnel au moins tous les 3 

ans, conformément aux dispositions du présent accord, et que l’agent n’a pas obtenu 

au moins deux éléments parmi les trois suivants : une certification, une formation ou 

une progression salariale au moins tous les six ans. Dans ce cas, le CPF est abondé de 

3000€ complémentaires. 

• Dans le cas où les droits sont insuffisants pour suivre une formation, avec l’aide 

gratuite d’un conseiller en évolution professionnelle, et après que l’agent en a fait la 

demande au service des ressources humaines des CFC. 

 

2.3.Cumul avec d’autres dispositifs 

Afin de pouvoir suivre une formation plus longue, l’agent a la possibilité d’utiliser son CPF 

en l’associant à un projet de reconversion ou de promotion par alternance ; dans ce cas, la 

formation associe des cours théoriques généraux, professionnels et technologiques qui sont 

dispensés par des organismes de formation, et des cours pratiques permettant l’acquisition 

d’un savoir-faire en lien avec les qualifications recherchées par les CFC.  

Dans ce cadre, les formations pouvant être suivies sont celles prévues par les textes en 

vigueur. 

Ce dispositif de reconversion ou promotion par alternance est mis en œuvre, soit par les CFC, 

dans le cadre des formations de l’entreprise, soit par l’agent lui-même. 
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La reconversion ou promotion par alternance se déroule selon les règles et la durée 

applicables au contrat de professionnalisation. Dans ce cas, l’agent bénéficie de la 

rémunération ainsi que de la protection sociale, régis par les textes en vigueur. L’agent en 

reconversion ou promotion par alternance bénéficie de l’aide d’un tuteur, désigné par la 

direction, parmi les agents à la qualification reconnue.  

La qualité de tuteur requiert une qualification en lien avec l’objectif de professionnalisation 

visé ; il participe notamment, à l’évaluation et au suivi de la formation. 

2.4.Le conseil en évolution professionnelle 

Le conseil en évolution professionnelle assiste et conseille l’agent dans l’élaboration de son 

projet. 

Cette action est réalisée sur le temps de travail de l’agent, qui bénéficie d’une prestation 

gratuite, pour ce qui concerne l’entretien avec le CEP, le conseil et l’accompagnement, ainsi 

que la mise en œuvre des actions de formation répondant au projet professionnel.  

 

CHAPITRE 3 : L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

 

L’entretien professionnel vise à accompagner l’agent dans ses perspectives d’évolution 

professionnelle (élévation de qualification, changement de poste ou d’affectation, promotion) 

en identifiant ses besoins de formation. 

Les parties s’accordent afin d’adapter la fréquence de cet entretien professionnel avec le plan 

pluriannuel de développement des compétences, en fixant à 3 ans l’échéance obligatoire de 

cet entretien.  

Le contenu de l’entretien est défini en tenant compte des orientations en matière de formation, 

à partir des thèmes suivants : 

• Bilan du parcours professionnel de l’agent avant et depuis son entrée aux CFC, 

• Identification des besoins et des souhaits de l’agent, 

• Possibilités d’évolution professionnelle de l’agent 

L’entretien professionnel ne porte pas sur l’évaluation du travail de l’agent, qui est réalisée 

dans le cadre de l’entretien individuel annuel. 

Chaque agent est concerné par l’entretien professionnel : agent en CDI, CDD, contrat aidé, 

agent travaillant à temps plein ou à temps partiel, agent sous contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation. 

Un entretien professionnel est proposé à tout agent reprenant son activité, à la suite d’une 

période d’interruption due à : 

 

• Un congé de maternité, 
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• Un congé parental à temps plein ou partiel, 

• Un congé d’adoption, 

• Un congé de proche aidant, 

• Un congé sabbatique, 

• Une absence pour maladie supérieure à six mois, 

• Un mandat syndical, 

Tous les six ans au maximum, l’entretien professionnel doit faire un état des lieux 

récapitulatif du parcours professionnel de l’agent. Un compte rendu est alors rédigé lors de cet 

entretien et une copie est remise à l’agent. 

 

CHAPITRE 4 : PROFESSIONNALISATION 

 

SECTION 1 : PERIODE DE PROFESSIONNALISATION 

 

Le contrat de professionnalisation peut être conclu dans le cadre d’un contrat à durée 

déterminée ou dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée. 

Dans ce dernier cas, les règles de durée maximale, portent sur la période d’action de 

professionnalisation, c’est-à-dire la première phase du contrat qui s’effectue en alternance, à 

l’issue de laquelle le contrat de travail se poursuit dans le cadre d’un contrat de travail à durée 

indéterminée de droit commun. 

Quels que soit le niveau de formation ou de qualification avant le contrat de 

professionnalisation, et quel que soit l’âge du bénéficiaire, il ne peut y avoir de rémunération 

inférieure au minimum de rémunération prévu au présent accord d’entreprise (SMIC). 

L’agent en contrat de professionnalisation ne peut travailler plus d'heures que les autres 

agents au cours d'une même semaine. 

Il ne peut pas non plus travailler plus que la durée quotidienne de travail maximale autorisée 

au présent accord. 

 

1.1.L’organisation en alternance :  

La période de professionnalisation (alternance entre enseignements et périodes de travail en 

entreprise) se déroule au début d’un contrat à durée indéterminée. 

Dans le cas d’un contrat à durée déterminée, elle occupe toute la durée du contrat. 

1.2.Tutorat : 

Chaque agent en contrat de professionnalisation est obligatoirement accompagné par un 

tuteur. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1911
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Celui-ci est un agent à la qualification reconnue et justifiant d’une expérience professionnelle 

d’au moins deux ans, en rapport avec la formation suivie. 

1.3.Apprentissage : 

Les CFC s’engagent à développer l’apprentissage en formant des jeunes aux différents 

métiers dans le domaine ferroviaire. 

L’équipement de l’entreprise, les techniques utilisées, les conditions de travail, d’hygiène et 

de sécurité, les compétences professionnelles et pédagogiques du maître d’apprentissage 

doivent garantir une formation de qualité. 

L’apprentissage permet de préparer : 

• Un diplôme professionnel de l’enseignement secondaire, 

• Un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des 

certifications professionnelles (RNCP). 

Tous les publics concernés ainsi que l’âge des jeunes susceptibles d’entrer en apprentissage 

aux CFC, sont déterminés par les textes en vigueur. 

Le contrat d’apprentissage conclu dans le cadre d’un CDI débute par la période 

d’apprentissage d’une durée équivalente au cycle de la formation suivie, sans remettre en 

cause la protection particulière dont bénéficie l’apprenti pendant sa période de formation 

théorique et pratique. 

La durée du contrat ou de la période d’apprentissage peut être inférieure au cycle de formation 

dans les cas prévus par les textes en vigueur. 

Lorsque le contrat est à durée limitée, il s’effectue sur la durée du cycle de formation 

conduisant à l’obtention du diplôme ou du titre visé. 

1.4.Rémunération des apprentis et modalités de l’accompagnement  

L’apprenti aux CFC perçoit un salaire déterminé en pourcentage du SMIC qui varie en 

fonction de l’âge du bénéficiaire et de sa progression dans le ou les cycles de formation 

faisant l’objet de l’apprentissage conformément aux textes en vigueur.  

L’apprenti suit un enseignement général théorique et pratique dans le centre de formation 

d’apprentis ou un établissement de formation théorique et travaille en alternance aux CFC 

pour mettre en œuvre les savoirs acquis. 

L’apprenti est obligatoirement accompagné par un maître d’apprentissage justifiant d’une 

expérience professionnelle et de la qualification requise. 

Un maitre d’apprentissage référent fait partie d’une équipe tutorale pour assurer la 

coordination de l’équipe et la liaison avec l’organisme de formation. 

Pendant la durée de ces formations, l’agent est couvert par la protection sociale en matière 

d’accidents du travail et des maladies professionnelles. 
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SECTION 2 : LE DEVELOPPEMENT DE LA FONCTION TUTORALE 

 

Le tuteur est désigné par la direction, sur la base du volontariat, parmi les agents qualifiés du 

service concerné, en tenant compte de leur poste, de leur niveau de qualification, de 

l’ancienneté requise, qui doivent correspondre au contenu de la formation. Il doit posséder 

une expérience professionnelle d'au moins cinq ans sur le poste ou la fonction ; le personnel 

d’encadrement peut assurer des fonctions de tutorat pour des formations de niveau maîtrise et 

cadre. 

La fonction tutorale a pour objet : 

➢ De permettre l’acquisition des connaissances, des compétences, des savoirs faire, des 

gestes métiers et des aptitudes professionnelles, au travers d'actions de formation en situation 

opérationnelle,  

➢ D’aider, d’informer et de guider les agents qui participent à des actions de formation 

au titre de la promotion interne. 

Le nom du tuteur, son rôle et les conditions d'exercice de sa mission sont mentionnés dans le 

contrat de professionnalisation. Cet investissement est intégré dans le choix opéré par le 

Directeur en matière de déroulement de carrière et de promotion. 

Le responsable de la formation s’assure que les modules de formation professionnelle suivis 

et les activités exercées par le tuteur et le bénéficiaire du contrat ou de la période de 

professionnalisation se déroulent suivant les modalités et le calendrier prévus.  

Pour permettre l'exercice de ses missions tout en continuant à tenir son poste de travail, le 

tuteur, compte tenu de ses obligations particulières, doit disposer du temps nécessaire au suivi 

du titulaire du contrat en le déchargeant au besoin d’une partie de ses activités 

opérationnelles.  

 

CHAPITRE 5 – ROLE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

 

Chaque année le CSE émet un avis sur l’exécution du plan de développement des 

compétences de l’année n-1, sur la planification pour l’année en cours, ainsi que sur le 

contenu du plan pluriannuel.  

Les membres de la Commission formation participent à l’élaboration du plan de 

développement des compétences et préparent les délibérations dont il fait l’objet.  

La direction fournit aux membres de la commission formation et du CSE, trois semaines 

avant la tenue de la réunion, les documents d’information prévus au présent accord. 

Le CSE délibère sur le plan de développement des compétences des CFC, compte tenu du 

programme pluriannuel établi, et est tenu informé de l’état d’avancement de ce plan.  

Le déroulement de la réunion annuelle du CSE prévoit que : 
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- La direction présente le bilan des actions effectuées, en cours de réalisation et soumet à la 

discussion les orientations générales en matière de formation et les projets pour l'année à 

venir. Elle précise les orientations retenues au regard des évolutions des techniques, des 

modes d'organisation du travail dans l'entreprise,  

-Les travaux préparatoires à cette réunion sont réalisés par la commission formation, qui 

propose un projet de délibération aux membres et délégués syndicaux au CSE.  

La délibération du CSE porte sur les points suivants :  

- les financements consacrés au plan de développement des compétences. 

- les différents types de formation et les effectifs concernés, répartis par filières et métiers,  

- les contenus pédagogiques pour les formations organisées en interne, et les cahiers des 

charges pour les formations externalisées. 

- les moyens matériels et humains pour la mise en œuvre des formations. 

- les modalités d'information des agents sur le plan de développement des compétences et sur 

les conditions d'accès aux actions de formation.  

Pour l'application de l'article susvisé, sont adressées aux membres et délégués au CSE, et aux 

membres de la commission formation, au plus tard trois semaines avant chaque réunion, les 

informations suivantes :  

- un rapport faisant état des éléments relatifs à la formation professionnelle contenue dans la 

BDES permettant de faire le bilan des actions de formation réalisées, ainsi que les actions de 

la formation à mettre en œuvre. 

Lors de la consultation du CSE sur le projet de plan de développement des compétences pour 

l'année à venir prévue ci-dessus, la direction précise dans un document d'information la nature 

des actions de formation proposées, en distinguant :  

➢ celles qui correspondent à la formation initiale au métier de cheminot,  

➢ celles qui participent au développement des compétences des agents. 

➢ celles qui correspondent à des actions de formation liées à l'évolution des métiers ou au 

maintien dans l'emploi des agents,  
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TITRE XII : REMUNERATION ET FRAIS 

PROFESSIONNELS 
 

CHAPITRE 1 : LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA 

REMUNERATION ET DES FRAIS PROFESSIONNELS 

 

Tout agent des CFC en activité au moment de l’entrée en vigueur du présent accord 

d’entreprise, a la garantie que sa situation ne pourra être minorée, tant en termes de 

rémunération, que d’ancienneté  prévues aux annexes du présent statut. 

Tous les agents perçoivent une rémunération fixe brute se composant : 

➢ Du traitement de base, 

➢ De l’indemnité d’insularité, 

➢ De la prime métier, 

➢ De la prime de treizième mois, 

➢ De la prime d’exploitation, 

 

Les agents peuvent également percevoir les primes et éléments de rémunération suivants, liés 

à des sujétions et/ou à la situation de l’agent et/ou aux résultats et objectifs fixés : 

➢ Prime de parcours, 

➢ Indemnités d’astreinte, 

➢ Majoration heures supplémentaires, 

➢ Majoration heures de nuit, 

➢ Prime de travail de nuit, 

➢ Prime pour travail samedi, dimanche et fêtes, 

➢ Indemnité de faisant fonction, 

➢ Prime famille, 

➢ Prime cadre, 

➢ Prime de travail difficile matériel 

➢ Prime d’intéressement 

 

Les agents des CFC peuvent par ailleurs bénéficier d’avantages en nature ainsi que du 

remboursement de leurs frais professionnels. 

L’ensemble des éléments de rémunération et autres avantages sont versés aux agents dans les 

conditions définies au présent accord et sont examinés annuellement dans le cadre de la 

Négociation Annuelle Obligatoire. 
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SECTION 1 : LES ELEMENTS FIXES 

 

1.1. Le traitement de base 

Le traitement de base des agents dépend de la qualification professionnelle attachée à leur 

fonction ; les agents sont placés sur 6 qualifications (B à G) comportant chacune de 3 à 9 

positions de rémunération. 

La qualification professionnelle caractérise la position de l’agent sur l’échelle des 

qualifications applicable aux CFC. Elle est définie pour l’ensemble des métiers et dépend : 

➢ Du contenu de l’activité, de sa technicité et de son degré d’expertise, 

➢ Des prérequis, de l’autonomie acquise et de la responsabilité dans l’organisation du 

travail, 

➢ De la compétence et des savoirs-faire acquis par l’expérience et/ou la formation,  

En fonction de leur ancienneté aux CFC, les agents sont placés sur au moins 14 échelons tels 

que définis dans la grille figurant en annexe 1. 

Le nombre d’échelons pourra le cas échéant être augmenté dans le cadre de la NAO, hors 

grille de rémunération et basé sur l’écart type entre le 13ème et le 14èmeéchelon. 

A chaque position de rémunération et échelon correspond un coefficient hiérarchique.  Les 

coefficients hiérarchiques ainsi que le temps de séjour normal sur chaque échelon sont 

indiqués sur la grille de traitement de base en annexe 1. 

Les premières et les dernières positions par fonction sont précisées en annexe 3. 

Le traitement de base est obtenu par le produit de la valeur du coefficient hiérarchique 

correspondant à l’échelon et à la position de rémunération de l’agent et de la valeur du point. 

Le traitement de base de la première position, pour l’exercice d’une activité à temps plein 

correspondant à la durée du travail prévu au présent statut est supérieur au SMIC. 

1.2. L’indemnité d’insularité 

Chaque agent perçoit une indemnité d’insularité mensuelle dont le montant est indiqué au 

barème figurant en annexe 2. 

1.3.La prime métier 

Tout agent des CFC perçoit une prime métier mensuelle, en rapport direct avec sa 

qualification (exécution, maitrise et cadre) et le métier exercé, correspondant au montant 

indiqué au barème de l’annexe 2. 

Pour les agents à temps partiel, cette prime est versée au prorata temporis, sauf pour les agents 

exerçant leur activité au minimum à 75% qui perçoivent l’intégralité de la prime métier. 

1.4. La prime de treizième mois  

Les agents en activité, maladie, maladie professionnelle ou en accident de travail perçoivent 

au mois de décembre une prime de treizième mois pour l’exercice allant du 1er janvier au 31 

décembre, constituée du traitement de base mensuel de l’agent. Cette prime pourra 
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éventuellement être forfaitisée mensuellement dans le cadre du maintien de salaire prévu au 

contrat prévoyance qui sera annexé au présent statut. 

Les agents nouvellement recrutés ayant au moins 6 mois de présence aux CFC perçoivent 

l’intégralité de leur prime ; les agents ayant moins de 6 mois de présence perçoivent le 

montant de cette prime de 13ème mois, calculée au prorata temporis. 

En cas de cessation de fonction, les agents ayant 6 mois de présence aux CFC perçoivent 

l’intégralité de la prime de 13ème mois ; les agents ayant moins de 6 mois de présence aux 

CFC perçoivent le montant de la prime de treizième mois, calculée au prorata temporis. 

1.5. La prime d’exploitation 

Une prime d’exploitation représentant 23% du montant brut de la prime de treizième mois 

perçue l’année N-1 est versée à chaque agent au mois de juin. 

 

SECTION 2 : LES PRIMES ET REMUNERATIONS LIEES AUX SUJETIONS POUR 

LES PERSONNELS ROULANTS  

 

2.1. La prime de parcours 

Les agents de conduite et les agents d’accompagnement de train, répondant à la définition du 

personnel roulant telle que précisée au présent statut, perçoivent une prime mensuelle de 

parcours dont le montant est égal au produit d’un taux kilométrique par le nombre de 

kilomètres effectués mensuellement par l’agent. 

Le taux kilométrique est indiqué au barème figurant en annexe 2. 

Les agents ne répondant pas à la définition du personnel roulant mais remplissant des 

fonctions d’agent de conduite ou d’agent d’accompagnement de train de manière 

occasionnelle perçoivent une prime de parcours correspondant aux kilomètres réellement 

effectués en ligne ou/et aux kilomètres aller-retour de la partie de voie en ligne interceptée ou 

protégée. Le taux appliqué est identique à celui du personnel roulant. 

2.2.La prime roulant 

La prime roulant est versée, au prorata temporis, aux agents de conduite et aux agents 

d’accompagnement des trains pendant les périodes de congés, de RC non forfaitisés, 

d’accident du travail, de maladie ou de détachement provisoire pour raisons de service dans 

un emploi répondant à la définition du personnel sédentaire. 

Dans ce cas, le montant de la prime est fixé en multipliant le taux kilométrique par la 

moyenne journalière des kilomètres parcourus, calculée suivant le tableau de roulement dont 

dépend l’agent (forfait kilométrique). 

En cas d’inaptitude médicale d’origine professionnelle dûment établie, l’agent de conduite ou 

d’accompagnement de train ayant exercé son activité pendant au moins trois ans perçoit la 

prime roulant, calculée dans les conditions suivantes : 

▪ L’agent dont l’ancienneté est comprise entre 5 et 10 ans. 
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Ces agents perçoivent la prime roulant correspondant à n/10ème du parcours déterminé connu 

indiqué ci-dessus ; « n » étant le nombre d’années passées au service de route, arrondi au 

nombre entier le plus proche. 

▪ L’agent compte 10 années de service. 

La prime roulant correspond aux 12/13ème de la moyenne mensuelle des kilomètres parcourus 

par l’intéressé au cours des douze derniers mois civils, ayant précédé le jour à partir duquel il 

a cessé d’exercer toute fonction d’agent roulant. 

2.3. La prime RC  

Les agents de conduite et les agents d’accompagnement de train perçoivent pour leur repos 

compensateur une prime basée sur le montant d’une indemnité de casse-croute intégrant les 

charges afférentes, dont le montant est indiqué en annexe 2. 

 

SECTION 3 : AUTRES PRIMES  

 

3.1.L’indemnité d’astreinte 

Une indemnité d’astreinte est versée à chaque agent pour une astreinte réellement tenue 

suivant le barème figurant en annexe 2. 

L’indemnité d’astreinte est payée intégralement y compris dans le cas où l’astreinte cesse 

parce que l’agent a dépassé la durée maximale de travail autorisée par le présent accord; la 

durée de travail réalisée pendant l’intervention lors de la période d’astreinte, comprend les 

heures normales de service, augmentées éventuellement des heures d’intervention 

déclenchées, et ce, dans la limite de 48 heures par semaine (période consécutive de 7 jours). 

Toute intervention pendant la période d’astreinte est rémunérée comme temps de travail 

effectif, y compris avec application du taux des heures supplémentaires de jour et/ou de nuit 

le cas échéant.  

3.2. Majoration des heures supplémentaires  

Le décompte des heures supplémentaires est hebdomadaire. Les heures supplémentaires 

effectuées par l’agent ouvrent droit au paiement majoré de son traitement de base, dans les 

conditions suivantes :  

Le paiement des heures supplémentaires au-delà de la 37ème heure donne lieu aux majorations 

suivantes : 

-25 % pour les 6 premières heures, soit de la 38ème à la 43ème heure incluse ; 

-50% pour les heures suivantes à partir de la 44ème ; 

-100% à partir de la 46ème en cas de force majeure (travaux pour rétablir la continuité du 

service public notamment) 

-100% au-delà du contingent annuel de 220 heures, sous réserve du respect des dispositions 

règlementaires ; 
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Les heures supplémentaires accomplies entre 21 heures et 6 heures du matin sont majorées à 

100% en tant qu’heures supplémentaires de nuit. 

3.3. Travail de nuit 

Une prime pour travail de nuit est versée aux agents qui effectuent 5 heures de leur service 

entre 21 heures et 6 heures. Son montant figure au barème de l’annexe 2. 

A partir de 21 heures et jusqu’à 6 heures du matin, toute heure effectuée dans le prolongement 

d’une journée de service (au minimum 5 heures) ou qu’elle a précédée est majorée au taux de 

100%. 

Le temps décompté est celui réellement effectué (ex : 15 mn, 30 mn, 45 mn) ; il est 

comptabilisé mensuellement. 

3.4. Prime pour travail des samedis, dimanches et fériés 

Les agents assurant un service un dimanche, ou un jour férié ne coïncidant pas avec un 

dimanche, perçoivent une prime dont le montant est indiqué au barème figurant en annexe 2. 

Les agents effectuant une période de travail de 6 jours comprenant le samedi, quel que soit le 

positionnement de la journée du samedi dans la Grande Période de Travail, perçoivent une 

prime dont le montant est indiqué au barème figurant en annexe 2. 

Dans ce cas, si le samedi coïncide avec un jour férié, les primes de samedi et fériés se 

cumulent. 

3.5. Prime de faisant fonction 

Un agent assurant une fonction correspondant à une qualification supérieure perçoit une prime 

de faisant fonction, durant la période concernée. 

Cette prime est égale à la différence entre la rémunération en qualification du poste occupé et 

celle habituellement perçue par l’agent. 

L’agent perçoit également la prime correspondant au métier momentanément occupé. 

3.6.Prime famille  

Une prime famille est accordée aux agents ayant des enfants à charge, jusqu’à l’âge de 20 ans. 

Elle est versée en fonction du nombre d’enfants selon le barème figurant en annexe 2. 

3.7. Prime cadre 

Les cadres des CFC perçoivent annuellement une prime, versée avec le traitement du mois de 

mars ; elle est égale à 50% du traitement de base moyen mensuel de l’agent, calculé sur les 12 

derniers mois. 

3.8. Prime travail difficile Matériel  

Les agents de maintenance matériel bénéficient d’une prime de travail difficile d’un montant 

de 7.10 euros brut par jour de travail effectif. 
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SECTION 4 : AVANTAGES EN NATURE ET FRAIS PROFESSIONNELS 

 

4.1. Avantages en nature 

Les avantages en nature sont régis aux CFC conformément aux textes en vigueur et aux 

dispositions prévues par le contrat de travail. 

Tout agent, quel que soit son service d’appartenance, exerçant son activité dans le cadre d’une 

journée de travail avec coupure, et en l’absence d’indemnités de repas ou de casse-croûte 

bénéficie d’un ticket restaurant par journée effective de travail. 

4.2.Frais professionnels pour les agents en service commandé 

Les agents sont indemnisés pour les frais professionnels effectivement engagés, en exécution 

d’un service commandé, dans la limite des barèmes négociés et sur présentation des 

justificatifs correspondants. 

Les sujétions découlant de l’application d’un tableau de roulement, d’un trajet et/ou d’un 

déplacement impactant la durée journalière de travail, sont compensées par le paiement de 

diverses indemnités (casse-croûte, repas, indemnités de découché) dans les conditions et les 

montants fixés par le barème figurant en annexe 2. 

 

CHAPITRE 2 : EVOLUTION DE LA REMUNERATION AUX CFC 

 

Un agent exerçant son activité à temps plein, recruté à la première position de la première 

qualification, échelon 1 de la grille de rémunération des CFC, perçoit un traitement de base 

supérieur au SMIC. 

Toute revalorisation du SMIC s’effectue par application du taux de réévaluation aux 

traitements de base des CFC selon une application dégressive de ce taux conformément au 

tableau suivant : 

 

Positions Tranches 

B4 à B9 1ère 

B10, C10 à C15 2ème 

C16 à D15 3ème 

D16 à E21 4ème 

 

E22 à G28 5ème 
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L’application dégressive se fait suivant le barème ci-dessous : 

Tranches Hausse en % du 

SMIC 

1 X 

2 X - 10% de X 

3 X - 20% de X 

4 X - 30% de X 

5 X - 40% de X 

 

Le système de dégressivité ne s’applique pas aux évolutions de la rémunération dans le cadre 

de la NAO. 
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Fait à Ajaccio 

Le 25 juillet 2019, en 5 exemplaires 

 

 

Pour la Collectivité de Corse,      Pour le STC, 

Le Président du Conseil Exécutif,     Le Délégué syndical, 

Gilles SIMEONI       Damien POLETTI 

 

 

 

 

 

Pour les Chemins de Fer de la Corse,    Pour la CGT, 

Le Président de la SAEML,      Le Délégué syndical, 

Hyacinthe VANNI       Alexandre MOLL 

 

 

 

 

 

Pour les Chemins de Fer de la Corse, 

Le Directeur Général, 

Jean-Baptiste BARTOLI 
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ANNEXE 1 : GRILLES DE REMUNERATION  
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ANNEXE 2:BAREMES des PRIMES et INDEMNITES 
 

INDEMNITE D’INSULARITE 

Indemnité d’insularité 

Montant mensuel  176,69 € 

 

PRIMES METIERS 

 Direction – montant mensuel  

Agent Entretien  145,00 € 

Assistants administratifs 230,00 € 

Pole Sécurité – Adjoint Sécurité   350,00 € 

Responsable des Services Généraux 400,00 € 

 

Service Ressources Humaines – montant mensuel 

Assistants RH (Gestion du Personnel / Paye) 230,00 € 

Chef de pôle Formation  370,00 € 

Chef de pôle Paye 370,00 € 

Chef de service  400,00 € 

 

Service Finances – montant mensuel (pour un temps plein) 

Assistants comptabilité (clients / fournisseurs) 230,00 € 

Chef de pôle Comptable 370,00 € 

Responsable Titan / référent informatique 340,00 € 

Gestionnaire Comptables des Contrats et des Achats 370.00 € 

Chef de service  400,00 € 
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Service Exploitation – montant mensuel  

Agents Exploitation  145,00 € 

 Agents de train et Agents de train Mixte  150,00 € 

Agents Mouvement  200,00 € 

Agents de Commande Centralisée 275,00 € 

Chefs de zone Sécurité (CZS) 350,00 € 

Assistant MTE / Sécurité  350,00 € 

Gestionnaire de moyens / Commercial  350,00 € 

Chef de pôle Ex / Gestionnaire de moyens  370,00 € 

Assistant Commercial  230,00 € 

Adjoint Chef de service 400.00 € 

Chef de service  400,00 € 

 

Service Matériel – montant mensuel  

Magasinier / Responsable Installations-Outillages 

 

240,00 € 

Responsable Logistique  350,00 € 

Opérateurs maintenance 270,00 € 

Chefs de section / Référent technique / Secrétaire BOT 360,00 € 

Chef d’atelier 395,00 € 

Opérateurs de maintenance dépanneur / Agents de dépôts  270,00 € 

Responsable des dépôts  395,00 € 

Responsable Programmation Matériel Roulant 395,00 € 

Chef de service 400,00 € 

 

 

 

 

Pôle Production – montant mensuel  

Gestionnaire documentation / Responsable Sécu Incendie  350,00 € 

Chefs de zone Production – Commercial  350,00 € 

Responsable Production  400,00 € 

Pôle Traction – montant mensuel  

Agents de Conduite  270,00 € 

Gestionnaire de moyens Traction 350,00 € 

Chefs Conducteurs  395,00 € 
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Service Équipement – montant mensuel  

Agent Equipement  145,00 € 

Opérateurs Maintenance Voie 145,00 € 

Chefs de brigade adjoint  210,00 € 

Chefs de brigade  320,00 € 

Chefs de district Sécurité / Chefs de district Production 350,00 € 

Opérateurs Technique de Maintenance Voie 170,00 € 

Opérateurs Maintenance Installations Techniques (SE/SM)  210,00 € 

Chef de pôle adjoint SE/SM  320,00 € 

Chef de pôle SE/SM  370,00 € 

Contrôleurs OA/Contrôleur OT  350,00 € 

Contrôleur Domaine et Bâtiments  340,00 € 

Assistant administratif 230,00 € 

Adjoint au Chef de service 400,00 € 

Chef de service 400,00 € 

 

PRIME DE PARCOURS 

Prime de parcours 

Taux kilométrique 0,14 € 

 

INDEMNITES D’ASTREINTES 

Indemnité d’astreinte  

Montant par astreinte 

Niveau 1 400,00 € 

Niveau 2 380,00 € 

Niveau 3 

Équipement 300,00 € 

Materiel -Traction 

Week-end  

Samedi  

 

240,00 € 

100,00 € 

 

PRIME POUR TRAVAIL DE NUIT 

Prime travail de nuit  

Montant  25,00 € 
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PRIMES POUR TRAVAIL LES SAMEDIS, DIMANCHES ET FERIES 

Prime Samedis, dimanches/fériés  

Montant par dimanche/férié (non cumulable) 120,00 € 

Montant par samedi 30,00 € 

 

PRIME FAMILLE 

Prime famille 

Montant  
1 enfant 2 enfants 3 enfants Par enfant en plus 

51 € 102 € 232 € 51 € 

 

PRIME RC 

Prime Repos Compensateur  

Montant                                                                             14€ 

 

FRAIS PROFESSIONNELS POUR LES AGENTS 

Indemnité de casse-croute  

Conditions attribution 

L’indemnité est attribuée aux agents dont le travail effectif 

comprend en totalité la période qui s’étend de 06h30 à 7h00. 

  00h00                 06h30      07h00                      24h00  

Montant  12,60 € 

 (Nota : les agents non soumis à tableau de service sont aux frais réels). 
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(Nota : les agents non soumis à tableau de service sont aux frais réels) 

 

 (Nota : les agents non soumis à tableau de service sont aux frais réels) 

 

 

 

 

Indemnité de repas 

Conditions attribution 

Les indemnités de repas sont attribuées : 

1) aux agents dont le travail effectif couvre en totalité la période 

qui s’étend de 11h30 compris à 13h30 compris 

2) aux agents dont le travail effectif couvre en totalité la période 

qui s’étend de 18h30 compris à 20h30 compris 

3) aux agents dont le travail effectif couvre en totalité la période 

qui s’étend de 23h30 compris à 01h30 compris 

     11h30  13h30          18h30  20h30      23h30  01h30  

 

Le cumul de deux repas est possible, dans le cas d’un 

déplacement complet (repas du midi et soir) ou dans le cas 

d’une journée de travail couvrant deux plages horaires de 

déclenchement de l’indemnité repas. 

Montant  17,40 € 

Indemnité découché 

Conditions attribution 

Les indemnités "découché" sont accordées : 

- Aux agents effectuant un trajet égal ou supérieur à 30 

kilomètres (aller simple) à partir de leur résidence 

administrative 

et/ou 

- Aux agents dont la durée de travail effective, hors 

résidence administrative, est supérieure à 9h00 avec 

une durée de trajet au moins égale à 1 heure sur la base 

d’une vitesse de 40km/h   

Montant  45 € 

Indemnité usage de véhicule personnel 

Conditions d’attribution  

Les dépenses engagées par l’agent pour l’utilisation de son 

véhicule personnel à des fins professionnelles sont admises 

dans la limite du barème des indemnités kilométriques et des 

conditions de remboursement prévues par l’URSSAF. 

Taux kilométrique 
Application du barème URSSAF des indemnités 

kilométriques en vigueur 
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TICKETS RESTAURANT 

Tickets Restaurant  

Conditions d’attribution 

- Ne pas disposer d’un service de restauration collective sur le lieu 

de travail, 

- Ne pas bénéficier d’une indemnité repas ou d’un remboursement 

de frais ou d’un repas pris en charge par les CFC ; 

- 1 ticket restaurant par repas compris dans l’horaire de travail 

journalier, pour un agent (à temps plein ou à temps partiel), 

stagiaire ou intérimaire. 

Montant : 

 

9,00 € 

dont part agent : 3,62 € soit 40,23 % 

et part employeur : 5,38 € soit 59,77 % 
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ANNEXE 3 :DEROULEMENT de CARRIERE 

 

 DIRECTION 

Emplois types Qualification 

Positions 

Mini Maxi 

Agent Entretien  Exécution B 4 C 18 

Assistants administratifs Exécution B 8 C 18 
Pole Sécurité – Adjoint Sécurité  Maîtrise D 15 E 22 
Responsable des Services Généraux Cadre F 21 G 28 

 

RESSOURCES HUMAINES 

Emplois types Qualification Positions 

Mini Maxi 

Assistants RH (Gestion du Personnel / Paye) Exécution B 8 C 18 

Chef de pôle Formation  Maitrise D 15 E 22 

Chef de pôle Paye Maitrise D 15 E 22 

Chef de service  Cadre F 23  G 28 

 

FINANCES 

Emplois types Qualification Positions 

Mini Maxi 

Assistants comptabilité (clients / fournisseurs) Exécution B 8 C 18 

Chef de pôle Comptable Maîtrise D 15 E 22 

Responsable Titan / référent informatique Maîtrise D 13 E 22 

Gestionnaire Comptable des Contrats et Achats Maîtrise D 15 E 22 
Chefde service Cadre F 23 G 28 
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POLE PRODUCTION 

Emplois types Qualification Positions 

Mini Maxi 

Gestionnaire documentation / Responsable Sécu 

Incendie  

Maîtrise D 15 E 22 

Chefs de zone Production – Commercial  Maîtrise D 15 E 22 

Responsable Production  Cadre F 23 G 28 

    

EXPLOITATION 

Emplois types Qualification 

Positions 

Mini Maxi 

Agents Exploitation 
Exécution B 4 C 18 

Agents de train et Agents de train Mixte Exécution B 8 C18 

Agents Mouvement Exécution B 8 C 18 

Agents de Commande Centralisée Maîtrise D 13 E 22 

Chefs de zone Sécurité  Maîtrise D 15 E 22 

Assistant MTE / Sécurité  Maîtrise D 15 E 22 

Chef de pôle Ex / Gestionnaire de moyens  Maîtrise D 15 E 22 

Gestionnaire de moyens / Commercial Maîtrise D 15 E 22 

Assistant Commercial Exécution B 8 C 18 

AdjointChef de service Cadre F 21 G 28 

Chefde service  Cadre F 23 G 28 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

TRACTION 

Emplois types Qualification 

Positions 

Mini Maxi 

Agents de Conduite  Exécution B 8 C 18 

Gestionnaire de moyens  Traction Maîtrise D 15 E 22 

Chefs desConducteurs Maîtrise D 15 E 22 
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MATERIEL 

Emplois types Qualification 

Positions 

Mini Maxi 

Magasinier / Responsable Installations-Outillages 

Logistique 

 

Exécution B 8 C 18 

Responsable Logistique  Maitrise D 13 E 22 

Opérateurs  maintenance Exécution B 8 C 18 

Chefs de section / Référent technique Maîtrise D 15 E 22 

Secrétaire BOT Maîtrise D 15 E 22 

Chef d’atelier  Maîtrise D 15 E 22 

Agents de dépôts Exécution B 4 C 18 

Opérateurs de maintenance dépanneur Exécution B 8 C 18 

Responsable des dépôts  Maîtrise D 15 E 22 

Responsable Programmation Matériel Roulant Maîtrise D 15 E 22 

Chef de service Cadre F 23 G 28 

 

EQUIPEMENT 

Emplois types Qualification 

Positions 

Mini Maxi 

Agent Equipement  Exécution B 4 C 18 

Opérateurs  Maintenance Voie  Exécution B 4 C 18 

Chefs de brigade adjoint Exécution B 8 C 18 

Chefs de brigade  Maîtrise D 13 E 22 

Chefs de district Sécurité  Maîtrise D 13 E 22 

Chefs de district Production Maîtrise D 15 E 22 

Opérateurs Technique de Maintenance Voie Exécution B 8 C 18 

Opérateurs Maintenance Installations Techniques 

(SE/SM) 

Exécution B 8 C 18 

Chef de pôle adjoint SE/SM Maîtrise D 13 E 22 

Chef de pôle SE/SM Maîtrise D 15 E 22 

Contrôleurs OA/OT Maîtrise D 15 E 22 

Contrôleur Domaine et Bâtiments Maîtrise D 13 E 22 

Assistant administratif Exécution B 8 C 18 

Adjoint au Chef de service Cadre F 21 G 28 

Chef de service Cadre F 23 G 28 
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Etat des immobilisations
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d'acquisition
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20500000 LOGICIELS

Mode : Taux :

2012001 MEDI INFO-INSTALL ET DEVE 11/06/2012 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 480,90 5 480,90

Mode : Taux :

2012002 MEDI INFORMATIQUE-LOGICI 06/04/2012 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

24 407,00 24 407,00

Mode : Taux :

2012032 LOGICIEL  HEURES 28/09/2012 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

15 975,00 15 975,00

Mode : Taux :

2014199 CORIM SOLUTIONS LOG STO 16/10/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

19 700,00 19 700,00

Mode : Taux :

2017324 AGYSOFT-LOG MARCOWEB 16/02/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

13 665,00 13 665,00

Mode : Taux :

2017327 MEDI INFO-LOGICIEL IK 29/03/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 100,00 5 100,00

Mode : Taux :

2017370 LOGICIEL GMAO CORIM 01/10/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

15 200,00 15 200,00

Mode : Taux :

2018419 AGYSOFT-MARCOWEB 09/08/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

4 018,00 4 018,00

Mode : Taux :

2019518 LOGICIELS CORIM SES 31/12/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 780,00 5 780,00

Mode : Taux :

2019519 LOGICIELS CORIM ADMINI ET 31/12/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

14 275,00 14 275,00

Mode : Taux :

2020557 SITEC SOLUTION ETUDIANT 31/07/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

4 706,00 4 706,00

Mode : Taux :

2021630 ISOTHERMOS LOGICIEL EVA 18/03/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

6 500,00 5 856,01 643,99

Mode : Taux :

2021671 URBAN SYSTEM MISE EN PL 30/04/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

10 000,00 8 333,32 1 666,68

Mode : Taux :

2021686 LUMIPLAN DEVELL SPECIFI 31/08/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 000,00 3 750,01 1 249,99

Mode : Taux :

2021717 ALPHA PROCESS ENERGIE 17/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

15 297,80 9 971,88 5 325,92

Mode : Taux :

2023863 LOGICIELS TITAN URBAN SY 05/10/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

127 632,63 6 617,98 121 014,65

Mode : Taux :

2023864 LOGICIELS INTERFACE COM 01/07/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

4 500,00 625,00 3 875,00

Mode : Taux :

2023865 LOGICIELS GMAO M ATELIER 05/10/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

29 075,00 1 507,59 27 567,41

Total 20500000 326 312,33 164 968,69 161 343,64

21548000 MATERIELS ET OUTILLAGES IMMO

Mode : Taux :

2012003 MEDIA MACHINES-CISAILLE 01/09/2012 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

12 000,00 12 000,00

Mode : Taux :

2012036 SNCF BROYEUR COMPLET N 17/10/2008 1

Linéaire 5 ans 20,00%

10 624,21 10 624,21

Mode : Taux :

2012037 SNCF PERCEUSES 31/10/2001 1

Linéaire 5 ans 20,00%

2 332,47 2 332,47

Mode : Taux :

2012044 SNCF POUGET GROUPE DE 15/01/2004 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

13 260,00 13 260,00

Mode : Taux :

2012046 SNCF SYSTEME GRAISSAGE 02/06/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

14 966,66 14 966,66

A reporter 379 495,67 218 152,03 161 343,64
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Report 379 495,67 218 152,03 161 343,64

Mode : Taux :

2012048 SNCF TIRREFONNEUSE 29/04/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 819,40 3 819,40

Mode : Taux :

2012050 SNCF TIRREFONNEUSE 01/01/2006 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

12 042,00 12 042,00

Mode : Taux :

2012052 SNCF CUVE DESHERBANT  C 24/07/2006 1

Linéaire 5 ans 20,00%

12 000,00 12 000,00

Mode : Taux :

2013081 BALANCE EXA GARE  CASAM 05/03/2013 1

Linéaire 5 ans 20,00%

709,84 709,84

Mode : Taux :

2013083 NETTOYEUR KARCHER 08/03/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

857,02 857,02

Mode : Taux :

2013104 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013105 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013106 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013107 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013108 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013109 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013110 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013111 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013112 DEFIBRIL+BOITIER+PACK SI 28/08/2013 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 283,00 1 283,00

Mode : Taux :

2013117 E.B.M.I-BALANCE GARE CALVI 18/09/2013 1

Linéaire 5 ans 20,00%

755,42 755,42

Mode : Taux :

2014166 CONTROLEUR DE COUPLES 31/01/2014 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 410,89 1 410,89

Mode : Taux :

2014188 TRAC MANUTENTION -GERB 17/07/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 790,00 4 790,00

Mode : Taux :

2014191 NOREMAT-MARTEAU DEBRO 31/07/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

942,40 942,40

Mode : Taux :

2015213 CORSAMAT-GROUPE ELECT 12/02/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 035,00 2 035,00

Mode : Taux :

2015217 FORTAL-PASSERELLE AMG R 01/03/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 635,00 1 635,00

Mode : Taux :

2015222 PACK LASER  GEDIMAT 15/03/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 580,00 1 580,00

Mode : Taux :

2015227 ENERSYS-CHARGEUR IONIC 13/05/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

940,00 940,00

Mode : Taux :

2015228 GEISMAR-ENSEMBLE LORRY 19/05/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

4 965,00 4 965,00

Mode : Taux :

2015230 BALANCE MARC ILE ROUSSE 26/05/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

755,42 755,42

A reporter 440 280,06 278 936,42 161 343,64
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Report 440 280,06 278 936,42 161 343,64

Mode : Taux :

2015232 DIMECA-DIV+CHARGEUR BAT 31/05/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 532,80 1 532,80

Mode : Taux :

2016253 H.FERRANDI SAS-CUVE ENVI 01/02/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

14 600,00 14 600,00

Mode : Taux :

2016268 GROUPE ELECTR SOUDEURS 11/05/2016 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 086,30 1 086,30

Mode : Taux :

2016269 DIMECA-IMMO CHARGEUR B 31/05/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 568,30 1 568,30

Mode : Taux :

2016276 ELECTRO-DIESEL-COMPRES 02/06/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 147,82 1 147,82

Mode : Taux :

2016277 CAF TABLE ELEVATRICE+CH 03/06/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

6 266,66 6 266,66

Mode : Taux :

2016279 CAF FRANCE-ESTACADES 03/06/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

2 733,33 2 733,33

Mode : Taux :

2016284 FRANKEL -MARCHEPIED MO 28/06/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

577,87 577,87

Mode : Taux :

2016285 FRANKEL -MARCHEPIED MO 28/06/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

577,87 577,87

Mode : Taux :

2016297 DIMECA-KARCHER 31/08/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 400,00 3 400,00

Mode : Taux :

2016301 TRONCONNEUSE STHIL 63CM 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 165,21 1 165,21

Mode : Taux :

2016302 TRONCONNEUSE 45CM GUID 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

594,29 594,29

Mode : Taux :

2016303 DEBROUSSAILEUSE STHIL C 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

636,79 636,79

Mode : Taux :

2016304 DEBROUSSAILEUSE STHIL C 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

636,79 636,79

Mode : Taux :

2016305 DEBROUSSAILEUSE STHIL C 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

636,79 636,79

Mode : Taux :

2016306 DECOUPEUSE STHIL CENTR 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 158,13 1 158,13

Mode : Taux :

2016307 PERCHE STHIL CENTR AUTO 26/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

707,63 707,63

Mode : Taux :

2016309 SCHILLER DEFIBRILATEUR D 31/10/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 291,52 1 291,52

Mode : Taux :

2016313 V.D.F-MAMOMETRE ETALONN 30/11/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

608,70 608,70

Mode : Taux :

2016316 DICOMAT-CHARIOT ELEVATE 20/12/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

26 000,00 26 000,00

Mode : Taux :

2016317 EUROPE SERVICE-ETRAVE F 30/12/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

15 600,00 15 600,00

Mode : Taux :

2017322 EXPAIR-HOTTE ASPIRANTE 03/02/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

3 251,25 3 251,25

Mode : Taux :

2017326 V.D.F CHARIOT AVEC POMPE 28/02/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 249,67 1 249,67

Mode : Taux :

2017329 NOREMAT-ROTOR ROLMAX + 27/02/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

2 139,69 2 139,69

A reporter 529 447,47 368 103,83 161 343,64
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Report 529 447,47 368 103,83 161 343,64

Mode : Taux :

2017330 CENTR'AUTO TELEMETRE LA 01/04/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

779,00 779,00

Mode : Taux :

2017332 SCHILLER- DEFIBRILLATEUR 15/05/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 440,45 1 440,45

Mode : Taux :

2017339 CENTR'AUTO DEBROUSSAUL 08/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

650,90 650,90

Mode : Taux :

2017340 CENTR'AUTO DEBROUSSAUL 08/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 086,75 1 086,75

Mode : Taux :

2017341 BAROMATIC- 17 FONTAINE A 13/06/2017 17

Linéaire 4 ans 25,00%

10 319,00 10 319,00

Mode : Taux :

2017342 BAROMATIC- 2 FONTAINES  D 15/06/2017 2

Linéaire 4 ans 25,00%

1 344,00 1 344,00

Mode : Taux :

2017343 DEUTZ FRANCE - INTRUMENT 20/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 411,98 1 411,98

Mode : Taux :

2017344 CENTR'AUTO- BALLON+PER 26/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

2 740,83 2 740,83

Mode : Taux :

2017345 CENTR'AUTO- BALLON+PER 26/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

2 740,83 2 740,83

Mode : Taux :

2017346 CENTR'AUTO- GROUPE ELEC 26/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

510,00 510,00

Mode : Taux :

2017347 CENTR'AUTO- GROUPE ELEC 26/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

510,00 510,00

Mode : Taux :

2017348 CENTR'AUTO- GROUPE ELEC 26/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

510,00 510,00

Mode : Taux :

2017359 SAS ELETRO-DEISEL-BOOTE 24/08/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

628,20 628,20

Mode : Taux :

2017360 GEISMAR-CHARIOT AUTOMA 30/08/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

13 190,00 13 190,00

Mode : Taux :

2017363 CORIM SOLUTIONS- LECTEUR 10/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 650,00 2 650,00

Mode : Taux :

2017368 BAROMATIC- FONTAINE DEP 12/10/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

716,50 716,50

Mode : Taux :

2017369 POLYMAT KARCHER 31/10/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

5 895,60 5 895,60

Mode : Taux :

2017374 GEISMAR-GROUPE BOURRA 27/12/2017 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

13 578,00 13 414,56 163,44

Mode : Taux :

2018392 SNCF MOB- BANC JEFI METR 31/01/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 412,63 2 345,64 66,99

Mode : Taux :

2018393 SNCF MOB- BANC JEFI METR 31/01/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 342,67 2 277,62 65,05

Mode : Taux :

2018399 FORCH- POSTE A SOUDER M 27/02/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 199,00 1 151,25 47,75

Mode : Taux :

2018400 CORSE ROUL- POSTE SOUD 01/02/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 319,63 1 282,98 36,65

Mode : Taux :

2018401 C.C.I  AUTOLAVEUSES ROLLY 05/03/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 385,00 2 385,00

Mode : Taux :

2018404 SCHILLER FRANCE SAS-DEFI 22/05/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 696,85 1 562,52 134,33

A reporter 601 505,29 439 647,44 161 857,85
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Report 601 505,29 439 647,44 161 857,85

Mode : Taux :

2018415 CENTR'AUTO DEBROUSAILE 19/07/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

615,54 615,54

Mode : Taux :

2018416 CENTR'AUTO EURL- COUTEA 19/07/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

743,04 743,04

Mode : Taux :

2018417 MOTO POMPE INCENDIE GAL 03/08/2018 1

Linéaire 5 ans 20,00%

12 723,67 12 723,67

Mode : Taux :

2018418 FERRONERIE DEFRANCHI -R 10/08/2018 1

Linéaire 5 ans 20,00%

2 220,00 2 220,00

Mode : Taux :

2018425 CAPOROSSI-COPIEUR VB PO 11/09/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 799,01 1 799,01

Mode : Taux :

2018427 CENTR'AUTO EURL- BOULON 25/10/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

890,93 890,93

Mode : Taux :

2018429 FRENCHIDRONE.COM- DRON 04/12/2018 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 659,00 1 659,00

Mode : Taux :

2018431 FRANCE MANUT-NACELLE DE 10/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

714,00 611,86 102,14

Mode : Taux :

2018435 ROBEL -1 ROTAMP BOURROIR 12/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 599,09 2 980,92 618,17

Mode : Taux :

2018436 ROBEL -1 ROTAMP BOURROIR 12/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 599,09 2 980,92 618,17

Mode : Taux :

2018437 ROBEL -1 ROTAMP BOURROIR 12/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 599,09 2 980,92 618,17

Mode : Taux :

2018438 ROBEL -1 ROTAMP BOURROIR 12/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 599,09 2 980,92 618,17

Mode : Taux :

2018439 PERETTI- KARCHER MT 18/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

5 351,00 4 417,09 933,91

Mode : Taux :

2018442 ROBEL -VISEUR OPTIQUE 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 823,48 3 134,92 688,56

Mode : Taux :

2018443 ROBEL -VISEUR OPTIQUE 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 823,49 3 134,92 688,57

Mode : Taux :

2018444 ROBEL -VISEUR OPTIQUE 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 823,49 3 134,92 688,57

Mode : Taux :

2018445 ROBEL - 1ROLLY CHARIOT L 21/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 502,35 1 238,04 264,31

Mode : Taux :

2018446 ROBEL - 1ROLLY CHARIOT L 21/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 502,35 1 238,04 264,31

Mode : Taux :

2018447 ROBEL - 1ROLLY CHARIOT L 21/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 502,35 1 238,04 264,31

Mode : Taux :

2018448 ROBEL - 1ROLLY CHARIOT L 21/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 502,35 1 238,04 264,31

Mode : Taux :

2018449 ROBEL - 1ROLLY CHARIOT L 21/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 502,35 1 238,04 264,31

Mode : Taux :

2018451 POLYMAT-1 MEULEUSE D 230 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

683,47 560,38 123,09

Mode : Taux :

2018452 POLYMAT-1 MEULEUSE D 230 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

683,47 560,38 123,09

Mode : Taux :

2018453 POLYMAT-1 MEULEUSE D 230 31/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

683,47 560,38 123,09

A reporter 663 650,46 494 527,36 169 123,10
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Report 663 650,46 494 527,36 169 123,10

Mode : Taux :

2018454 GEISMAR-1 CHARIOT AUTOM 27/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

13 710,00 11 259,97 2 450,03

Mode : Taux :

2018455 GEISMAR-1 CHARIOT AUTOM 27/12/2018 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

13 710,00 11 259,97 2 450,03

Mode : Taux :

2019456 1 LAMPE BALLON AUTO CEN 18/01/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 690,00 2 690,00

Mode : Taux :

2019460 SNCF-DIR MAT-1 BANC DE RE 08/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 400,63 1 926,08 474,55

Mode : Taux :

2019461 SNCF-DIR MAT-1 BANC DE RE 08/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 400,63 1 926,08 474,55

Mode : Taux :

2019462 SNCF-DIR MAT-1 BANC DE V 08/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 330,67 1 869,95 460,72

Mode : Taux :

2019463 SNCF-DIR MAT-1 BANC DE V 08/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 330,67 1 869,95 460,72

Mode : Taux :

2019464 SNCF-DIR MAT-1 JAUGE MES 08/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 022,43 820,33 202,10

Mode : Taux :

2019466 SCHILLER FRANCE -1 DEFIBR 20/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 695,92 2 148,00 547,92

Mode : Taux :

2019467 SCHILLER FRANCE -1 DEFIBR 20/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 695,92 2 148,00 547,92

Mode : Taux :

2019468 SCHILLER FRANCE -1 DEFIBR 20/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 695,92 2 148,00 547,92

Mode : Taux :

2019469 SCHILLER FRANCE -1 DEFIBR 20/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 695,92 2 148,00 547,92

Mode : Taux :

2019470 SCHILLER FRANCE -1 DEFIBR 20/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 695,94 2 148,01 547,93

Mode : Taux :

2019471 COPIE CONFORME -COPIEUR 21/02/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 010,00 2 010,00

Mode : Taux :

2019472 M.F.I-ORDI PORT BARTOLI M. 25/02/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 252,00 1 252,00

Mode : Taux :

2019473 M.F.I-ORDI PORT LUCIANI BA 25/02/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 045,00 1 045,00

Mode : Taux :

2019474 M.F.I-ORDI PORT MAZZACAMI 25/02/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 045,00 1 045,00

Mode : Taux :

2019478 DICOMAT-LEVE PALETTE HY 08/04/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 300,00 3 300,00

Mode : Taux :

2019482 POLYMAT-MT SCIE CIRCULAI 30/04/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

517,02 395,19 121,83

Mode : Taux :

2019484 NOREMAT-MARTEAU DEBRO 23/05/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

572,00 431,11 140,89

Mode : Taux :

2019487 CENTR'AUTO BOULONNEUSE 01/06/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

970,85 728,15 242,70

Mode : Taux :

2019488 POLYMAT- 1 LASER +RONDEL 01/06/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

649,12 486,85 162,27

Mode : Taux :

2019489 CENTR'AUTO DEBROUSSAIL 28/06/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

750,13 553,21 196,92

Mode : Taux :

2019490 POLYMAT- CLES A CHOC 31/07/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

506,65 365,90 140,75

A reporter 730 342,88 550 502,11 179 840,77
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Report 730 342,88 550 502,11 179 840,77

Mode : Taux :

2019497 CORSICA BOBINAGE -1 GRO 28/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 450,00 1 450,00

Mode : Taux :

2019500 GEISMAR-COUPLE TIREFON 08/10/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 900,00 2 900,00

Mode : Taux :

2019504 CEFAM FAB- ATLAS TABLE EL 23/12/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

34 537,50 22 673,27 11 864,23

Mode : Taux :

2019505 CEFAM FAB- ATLAS TABLE EL 23/12/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

34 537,50 22 673,27 11 864,23

Mode : Taux :

2019506 SAS ELECTRO-DIESEL-SABL 31/12/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

734,00 479,47 254,53

Mode : Taux :

2020529 EATP MINI PELLE TAKEUCHI 17/03/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

34 576,42 21 354,19 13 222,23

Mode : Taux :

2020530 EATP GIRO BROYEUR /MINI P 17/03/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 600,00 2 050,00 1 550,00

Mode : Taux :

2020531 EATP REMORQUE RAMPES /M 17/03/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

5 500,00 3 131,95 2 368,05

Mode : Taux :

2020532 EQUIPEMENTS LAMPES GER 22/04/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 402,50 1 444,85 957,65

Mode : Taux :

2020533 EQUIPEMENTS LAMPES GER 22/04/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 402,50 1 444,85 957,65

Mode : Taux :

2020540 LLOBREGAT COMPRESSEUR 19/05/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

10 343,20 6 091,00 4 252,20

Mode : Taux :

2020541 CENTR'AUTO EURL-VB  DEB 16/06/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

619,79 357,24 262,55

Mode : Taux :

2020542 CENTR'AUTO EURL-VB  DEB 16/06/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

619,79 357,24 262,55

Mode : Taux :

2020543 CENTR'AUTO EURL-VB  DEB 16/06/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

619,79 357,24 262,55

Mode : Taux :

2020544 POLYMAT- BOULONNEUSE 30/06/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

907,00 516,91 390,09

Mode : Taux :

2020547 CENTR'AUTO EURL- BOULON 01/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,84 341,57 258,27

Mode : Taux :

2020548 CENTR'AUTO EURL- BOULON 01/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,84 341,57 258,27

Mode : Taux :

2020549 CENTR'AUTO EURL- BOULON 01/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,84 341,57 258,27

Mode : Taux :

2020550 CENTR'AUTO EURL- BOULON 01/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,84 341,57 258,27

Mode : Taux :

2020551 EATP- CLOCHE DE BATTAGE 07/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

890,00 504,32 385,68

Mode : Taux :

2020553 ATEC -OUTILS ENSEMBLE  C 10/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

7 680,57 4 341,68 3 338,89

Mode : Taux :

2020555 AB PESAGE METROLOGIE -A 01/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

850,00 484,03 365,97

Mode : Taux :

2020556 PLCD SYSTE BALANCE DE P 22/07/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

33 305,00 18 641,57 14 663,43

Mode : Taux :

2020558 MANUTAN- DEVIDOIR +COMI 03/08/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 642,42 1 465,56 1 176,86

A reporter 913 860,22 664 587,03 249 273,19
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Report 913 860,22 664 587,03 249 273,19

Mode : Taux :

2020560 CORIM SOLUTIONS-  1 SMAT 14/08/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 833,33 1 007,50 825,83

Mode : Taux :

2020561 CORIM SOLUTIONS-  1 SMAT 14/08/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 833,33 1 007,50 825,83

Mode : Taux :

2020562 CORIM SOLUTIONS-  1 SMAT 14/08/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 833,34 1 007,50 825,84

Mode : Taux :

2020563 CORSE ROULEMENTS- CLES 31/08/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

526,18 285,02 241,16

Mode : Taux :

2020567 CENTR'AUTO EURL-1 PERFO 10/09/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

757,25 407,02 350,23

Mode : Taux :

2020585 PERETTI CHARGEUR DEMAR 30/09/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

539,50 285,00 254,50

Mode : Taux :

2020588 EATP -1 LOT DE 2 RAMPES P 05/11/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 529,00 782,89 746,11

Mode : Taux :

2020595 V.D.F POMPE PNEUMATIQUE 27/11/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

946,40 474,95 471,45

Mode : Taux :

2020596 KNORR-BREMSE BANC  ESSA 30/11/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

39 900,00 19 968,50 19 931,50

Mode : Taux :

2020602 GEISMAR-  PERCEUSE POUR 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

4 790,00 2 350,64 2 439,36

Mode : Taux :

2020603 GEISMAR-  PERCEUSE POUR 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

4 790,00 2 350,64 2 439,36

Mode : Taux :

2020604 ROBEL TRONCONNEUSE DE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 277,21 1 117,53 1 159,68

Mode : Taux :

2020605 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020606 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020607 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020608 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020609 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020610 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020611 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020612 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020613 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020614 ROBEL REGLE DE MESURE 21/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

579,51 284,40 295,11

Mode : Taux :

2020615 CORSE ROULEMENTS 1 CLE A 31/12/2020 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

555,10 270,11 284,99

Mode : Taux :

2021620 V.D.F  POMPES VIDANGE HUI 19/01/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

597,00 285,24 311,76

A reporter 982 362,96 699 031,07 283 331,89
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Report 982 362,96 699 031,07 283 331,89

Mode : Taux :

2021621 V.D.F  POMPES VIDANGE HUI 19/01/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

597,00 285,24 311,76

Mode : Taux :

2021622 V.D.F ENS FIXE HUILE FUT FL 19/01/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

651,00 311,04 339,96

Mode : Taux :

2021624 PROLUTECH  ECLAIRAGE +G 09/02/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 733,40 1 749,16 1 984,24

Mode : Taux :

2021626 POLYMAT- BOULONNEUSE A 28/02/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

630,40 289,23 341,17

Mode : Taux :

2021628 EUROMAT SARL  GERBEUR E 25/02/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 900,00 1 798,33 2 101,67

Mode : Taux :

2021634 SCHILLER FRANCE SAS DEFI 07/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 290,00 569,75 720,25

Mode : Taux :

2021635 CORSE IDM ENROULEUR DE 12/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

550,00 241,65 308,35

Mode : Taux :

2021636 CORSE IDM ENROULEUR DE 12/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

550,00 241,65 308,35

Mode : Taux :

2021641 CENTR'AUTO 1 DEBROUSSAI 16/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

771,38 337,48 433,90

Mode : Taux :

2021642 CENTR'AUTO 1 DEBROUSSAI 16/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

771,38 337,48 433,90

Mode : Taux :

2021643 CENTR'AUTO 1 TRONCONNE 16/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

622,63 272,40 350,23

Mode : Taux :

2021644 CENTR'AUTO 1 TRONCONNE 16/04/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

622,63 272,40 350,23

Mode : Taux :

2021666 C A P - PONCEUSE DOUBLE A 31/05/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 800,00 750,00 1 050,00

Mode : Taux :

2021667 EUROMAT SARL  GERBEUR E 09/06/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 900,00 1 610,55 2 289,45

Mode : Taux :

2021670 URBAN SYSTEM 60 ANDROID 01/06/2021 60

Linéaire 6 ans 16,6667%

82 050,00 34 187,57 47 862,43

Mode : Taux :

2021677 POLYMAT SERVANTE FIMM 50 30/06/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

603,94 243,54 360,40

Mode : Taux :

2021685 E.B.M.I-BALANCE GARE BOR 31/08/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

773,42 290,03 483,39

Mode : Taux :

2021689 CHAUVIN ARNOUX  MEGOHM 07/09/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

639,00 237,86 401,14

Mode : Taux :

2021690 CHAUVIN ARNOUX  MEGOHM 07/09/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

639,00 237,86 401,14

Mode : Taux :

2021691 CHAUVIN ARNOUX  MEGOHM 07/09/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

639,00 237,86 401,14

Mode : Taux :

2021692 CHAUVIN ARNOUX  MEGOHM 07/09/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

639,00 237,86 401,14

Mode : Taux :

2021696 CENTR'AUTO EURL PERFO-B 04/10/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 059,83 381,25 678,58

Mode : Taux :

2021699 V.D.F -TESTEUR HYDRAULIQ 17/11/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 568,00 532,82 1 035,18

Mode : Taux :

2021703 BIANCHI -MT PINCE MECANIC 20/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

810,49 263,03 547,46

A reporter 1 092 174,46 744 947,11 347 227,35
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Report 1 092 174,46 744 947,11 347 227,35

Mode : Taux :

2021705 BIANCHI PINCE MECA CLIP R 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

620,47 204,23 416,24

Mode : Taux :

2021706 BIANCHI PINCE MECA CLIP R 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

620,47 204,23 416,24

Mode : Taux :

2021707 BIANCHI PINCE MECA CLIP B 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

620,47 204,23 416,24

Mode : Taux :

2021708 BIANCHI PINCE MECA CLIP B 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

620,47 204,23 416,24

Mode : Taux :

2021709 BIANCHI PINCE MECA CLIP J 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

815,82 268,54 547,28

Mode : Taux :

2021710 BIANCHI PINCE MECA CLIP J 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

815,82 268,54 547,28

Mode : Taux :

2021711 BIANCHI PINCE MECA 50KN 10/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

810,41 266,76 543,65

Mode : Taux :

2021712 CANAZZI  SET DISTRIBUTION 27/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 180,00 379,14 800,86

Mode : Taux :

2021716 POLYMAT MT MOTEUR SCIE A 31/12/2021 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 737,60 555,87 1 181,73

Mode : Taux :

2022721 C.C.I CORSE CHIMIE INDUSRI 17/01/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

756,00 235,90 520,10

Mode : Taux :

2022722 C.C.I CORSE CHIMIE INDUSRI 17/01/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

756,00 235,90 520,10

Mode : Taux :

2022723 MANUTAN BENNE A FOND SO 26/01/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 485,00 457,19 1 027,81

Mode : Taux :

2022724 CORSE ROULEMENTS CHAR 31/01/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

510,00 155,84 354,16

Mode : Taux :

2022728 SAS ELECTRO-DIESEL  SERV 28/02/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 211,15 353,82 857,33

Mode : Taux :

2022729 SAS ELECTRO-DIESEL  SERV 28/02/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 211,15 353,82 857,33

Mode : Taux :

2022730 DEUTZ FRANCE  MALLETTE 28/02/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 189,70 347,55 842,15

Mode : Taux :

2022731 RADIO SPARES COMPONENT 28/02/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 185,32 638,40 1 546,92

Mode : Taux :

2022732 WURTH BIGUGLIA ENROULE 31/03/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

508,71 141,31 367,40

Mode : Taux :

2022733 SENSEL MEASUREMENT  SM 07/03/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 302,00 665,03 1 636,97

Mode : Taux :

2022734 POLYMAT 2 ETABLI  METAL CA 31/03/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

708,50 196,80 511,70

Mode : Taux :

2022735 POLYMAT 2 ETABLI  METAL CA 31/03/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

708,50 196,80 511,70

Mode : Taux :

2022740 SAS ELECTRO-DIESEL-SERV 21/04/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

944,00 253,48 690,52

Mode : Taux :

2022741 GEISMAR  PERCEUSE DE TR 28/04/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

5 240,00 1 390,06 3 849,94

Mode : Taux :

2022742 GEISMAR  PERCEUSE DE TR 28/04/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

5 240,00 1 390,06 3 849,94

A reporter 1 124 972,02 754 514,84 370 457,18
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Report 1 124 972,02 754 514,84 370 457,18

Mode : Taux :

2022743 ATEC  CLES DYNAMOMETRI 01/01/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

860,52 274,89 585,63

Mode : Taux :

2022744 CORSE ROULEMENTS  -COM 30/04/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

809,09 213,88 595,21

Mode : Taux :

2022745 NOREMAT MARTEAU DEBRO 10/05/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

838,40 217,75 620,65

Mode : Taux :

2022749 CENTR'AUTO EURL BOULON 12/05/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,40 155,13 444,27

Mode : Taux :

2022750 CENTR'AUTO EURL BOULON 12/05/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,40 155,13 444,27

Mode : Taux :

2022751 CENTR'AUTO EURL BOULON 12/05/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

599,40 155,13 444,27

Mode : Taux :

2022752 RADIO SPARES COMPONENT 01/06/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

539,41 134,85 404,56

Mode : Taux :

2022756 CENTR'AUTO EURL FS461 EM 17/06/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

898,88 218,06 680,82

Mode : Taux :

2022757 SAFT SAS STATION CHARGE 01/07/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

3 850,00 909,03 2 940,97

Mode : Taux :

2022764 GEDO SARL  LE CORYPHEE 18/10/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

650,65 121,39 529,26

Mode : Taux :

2022765 WURTH BIGUGLIA SERVANTE 14/10/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

780,00 146,98 633,02

Mode : Taux :

2022771 ATEC  MT CLES DYNAMETRI 25/05/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 554,16 392,86 1 161,30

Mode : Taux :

2022778 CENTR'AUTO EURL  SOUFFL 01/12/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

657,00 109,51 547,49

Mode : Taux :

2022779 CENTR'AUTO EURL  SOUFFL 01/12/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

657,00 109,51 547,49

Mode : Taux :

2022800 DIPOSTEL MINI PROFBT ROU 15/12/2022 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

18 800,00 3 011,49 15 788,51

Mode : Taux :

2023801 E.B.M.I-OLIVETTI-BIGUGLIA B 22/02/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

680,42 87,89 592,53

Mode : Taux :

2023807 CENTR'AUTO EURL PERCHE 27/04/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

812,66 80,51 732,15

Mode : Taux :

2023808 ROBEL TIREFONNEUSES VB 25/04/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

11 137,43 1 113,74 10 023,69

Mode : Taux :

2023809 ROBEL TIREFONNEUSES VB 25/04/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

11 137,43 1 113,74 10 023,69

Mode : Taux :

2023810 POUGET 2 ODOMETRE POUR 19/04/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

830,50 85,36 745,14

Mode : Taux :

2023811 POUGET 2 ODOMETRE POUR 19/04/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

830,50 85,36 745,14

Mode : Taux :

2023813 CANAZZI ET FILS  ENSEMBLE 15/05/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

750,00 68,05 681,95

Mode : Taux :

2023814 CANAZZI ET FILS  ENSEMBLE 15/05/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

750,00 68,05 681,95

Mode : Taux :

2023817 MASTERIS ST DENIS  VALISE 19/05/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

8 000,00 711,11 7 288,89

A reporter 1 192 594,27 764 254,24 428 340,03
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Report 1 192 594,27 764 254,24 428 340,03

Mode : Taux :

2023836 CENTR'AUTO EURL DEBROU 06/06/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

703,15 56,96 646,19

Mode : Taux :

2023837 C A P - 20 COUTEAU PARE BR 30/06/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 505,11 105,22 1 399,89

Mode : Taux :

2023839 EQUIP ENERGIES GROUPE E 10/07/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

8 385,00 547,35 7 837,65

Mode : Taux :

2023840 C.C.I CORSE CHIMIE INDUSTR 24/07/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 996,34 176,17 2 820,17

Mode : Taux :

2023841 COVAL S.A.S PPE  A VIDE 31/07/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 226,40 68,70 1 157,70

Mode : Taux :

2023843 C.C.I CORSE CHIMIE INDUSTR 17/08/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

5 992,69 288,54 5 704,15

Mode : Taux :

2023846 SNCF-DIRECTION MATERIEL 28/08/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 192,01 51,32 1 140,69

Mode : Taux :

2023852 CAPEMBAL KARCHER ELEC 8 04/09/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

6 128,00 246,82 5 881,18

Mode : Taux :

2023853 C A P - 20 PONCEUSE SKORP 01/09/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

507,60 21,15 486,45

Mode : Taux :

2023858 MANUTAN TOUR A MEULER A 27/09/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

704,00 20,86 683,14

Mode : Taux :

2023859 ROBEL 4 ROTAMP BOURROIR 06/10/2023 4

Linéaire 6 ans 16,6667%

17 904,76 455,91 17 448,85

Mode : Taux :

2023860 CAPEMBAL ENROULEUR  HP 10/10/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 902,23 44,91 1 857,32

Mode : Taux :

2023866 CENTR'AUTO EURL FS561 C- 27/10/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 062,60 16,72 1 045,88

Mode : Taux :

2023872 WURTH MODYF FRANCE  EN 30/10/2023 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 175,00 16,86 1 158,14

Total 21548000 917 666,83 601 403,04 316 263,79

21810000 AGENCEMENT & AMENAG.S/ IMMO.AUTRUI

Mode : Taux :

2012008 CORSAMAT-BUNGALOWS 26/11/2012 1

Linéaire 9 ans 11,1111%

6 000,00 6 000,00

Mode : Taux :

2014181 COSTA METAL-RIDEAU META 12/06/2014 1

Linéaire 7 ans 14,2857%

5 700,00 5 700,00

Mode : Taux :

2014201 CORSES-CONTROLE ACCES 25/11/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

6 491,96 6 491,96

Mode : Taux :

2015233 CORSE ELECTRICITE 2B-ELE 01/06/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

4 095,00 4 095,00

Mode : Taux :

2015243 PIERI MENUISERIE--AMEN G 01/12/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 757,60 1 757,60

Mode : Taux :

2016292 AUTOMATISMES CORSES-PO 23/07/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 324,35 4 324,35

Mode : Taux :

2016295 2 VANTAUX AUTOMATISME C 26/08/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 250,00 4 250,00

Mode : Taux :

2016296 BARRIERE BASTIA AUTOMATI 26/08/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

7 997,73 7 997,73

Mode : Taux :

2017357 TERRASSEMENT TOILETTES 03/07/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

18 218,52 18 218,56 -0,04

A reporter 1 302 814,32 825 206,93 477 607,39



Date tirage : Page : 13à 12:56:37

Code

© Sage - Sage 100cloud Immobilisations Standard 7

Désignation

05/12/2023

CFC-Saeml

Etat des immobilisations
30/11/2023Situation au

Qtés

Tenue de compte : EURO

Exercice du

au

01/01/2023

31/12/2023

Date

acquisition

Valeur

d'acquisition

Amort.

économiques

Valeur nette

comptable

Report 1 302 814,32 825 206,93 477 607,39

Mode : Taux :

2017358 BUNGALOW SANITAIRE COR 20/06/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

11 299,06 11 299,06

Mode : Taux :

2017364 CORSICALARM-SYSTEME AL 01/10/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

3 109,00 3 109,00

Mode : Taux :

2017372 BARDAGE HABILLAGE BUNG 08/12/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

4 788,82 4 788,82

Mode : Taux :

2018405 PIACENTINI TOILETTE FRANC 09/05/2018 1

Linéaire 4 ans 25,00%

10 580,00 10 580,00

Mode : Taux :

2018413 VO2-MT CLIM VESTIAIRE 2 13/07/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 180,90 3 180,90

Mode : Taux :

2018414 VO2-MT CLIM VESTIAIRE 1 13/07/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 384,75 1 384,75

Mode : Taux :

2018432 SAS ELECTRO-DIESEL- ZONE 01/12/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 172,00 1 586,00 1 586,00

Mode : Taux :

2018433 SAS ELECTRO-DIESEL- ZONE 01/12/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

4 364,60 2 182,30 2 182,30

Mode : Taux :

2018434 SAS ELECTRO-DIESEL- ZONE 01/12/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 017,10 508,55 508,55

Mode : Taux :

2019458 CORSICALARM- BASTIA KIT C 23/01/2019 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 008,50 2 921,59 86,91

Mode : Taux :

2019493 FIDUCIAIRE SYSTEME ALARM 06/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

4 249,84 4 249,84

Mode : Taux :

2020528 FIDUCIAIRE SECURITE VIDE 29/03/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

11 919,00 4 376,93 7 542,07

Mode : Taux :

2020534 SAS STS-SYSTEME ALARME 05/06/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 962,07 684,55 1 277,52

Mode : Taux :

2020559 FIDUCIAIRE SECUR- VIDEOS 13/08/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 967,00 979,12 1 987,88

Mode : Taux :

2020598 FIDUCIAIRE SECURITE VIDE 16/12/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

4 503,00 1 332,14 3 170,86

Mode : Taux :

2020599 FIDUCIAIRE SECURITE VIDE 16/12/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 817,00 1 129,19 2 687,81

Mode : Taux :

2020616 ETP LAURENT ALARM INTRUS 23/12/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 194,00 938,68 2 255,32

Mode : Taux :

2021631 WURTH BIGUGLIA  ETAGERE 22/03/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 560,00 419,90 1 140,10

Mode : Taux :

2021632 WURTH BIGUGLIA  ETAGERE 22/03/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 560,00 419,90 1 140,10

Mode : Taux :

2021633 WURTH BIGUGLIA  ETAGERE 22/03/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 560,00 419,90 1 140,10

Mode : Taux :

2021645 INGEO ENERGY BORNE ELE 07/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

7 390,19 1 958,41 5 431,78

Mode : Taux :

2021646 FIDUCIAIRE SECURITE ENSE 02/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 320,00 884,41 2 435,59

Mode : Taux :

2021668 INGEO ENERGY BORNE ELE 07/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

5 077,45 1 345,54 3 731,91

Mode : Taux :

2021669 INGEO ENERGY BORNE ELE 07/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

5 077,45 1 345,54 3 731,91

A reporter 1 406 876,05 887 231,95 519 644,10
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Report 1 406 876,05 887 231,95 519 644,10

Mode : Taux :

2021681 CORSICALARM SYSTEME AL 23/08/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

914,00 207,68 706,32

Mode : Taux :

2022739 SAS SOCODIA (CITROEN) GA 13/04/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 885,83 308,02 1 577,81

Mode : Taux :

2022773 LOXAM - MODULE 1 SALLE DE 01/11/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

9 310,56 1 008,65 8 301,91

Mode : Taux :

2022774 LOXAM - MODULE 2 BUREAU 01/11/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

9 310,56 1 008,65 8 301,91

Mode : Taux :

2022775 LOXAM - MODULE 3 SANITAIR 01/11/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

15 621,56 1 692,34 13 929,22

Mode : Taux :

2022776 LOXAM - MODULE 4 DOUBLE 01/11/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

18 621,16 2 017,29 16 603,87

Mode : Taux :

2022777 LOXAM - MODULE 5 CUISINE 01/11/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

10 070,56 1 090,98 8 979,58

Mode : Taux :

2023803 FIDUCIAIRE SECURITECAM 12/03/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

662,41 47,66 614,75

Mode : Taux :

2023845 RADIO SPARES COMPONEN 01/08/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 593,69 53,12 1 540,57

Mode : Taux :

2023861 FIDUCIAIRE SECURITE VIDE 20/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

4 762,40 54,24 4 708,16

Mode : Taux :

2023862 FIDUCIAIRE SECURITE VIDE 20/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

4 824,40 54,95 4 769,45

Total 21810000 240 474,02 128 403,80 112 070,22

21820000 MATERIEL TRANSPORT VEHICULES ROUT.

Mode : Taux :

2012057 SNCF DUMPER SILLA 1500 31/03/2006 1

Linéaire 5 ans 20,00%

16 900,00 16 900,00

Mode : Taux :

2018412 PEUGEOT BIGUGLIA BOXER 10/07/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

13 432,05 13 432,05

Mode : Taux :

2020617 UGAP ZOE ELECTRIQUE 26/11/2020 1

Linéaire 5 ans 20,00%

22 328,83 13 459,33 8 869,50

Mode : Taux :

2020618 UGAP ZOE ELECTRIQUE 26/11/2020 1

Linéaire 5 ans 20,00%

22 328,83 13 459,33 8 869,50

Mode : Taux :

2020619 UGAP ZOE ELECTRIQUE 26/11/2020 1

Linéaire 5 ans 20,00%

22 328,83 13 459,33 8 869,50

Mode : Taux :

2022763 SAS SOCODIA (CITROEN) GJ7 27/09/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

33 252,26 13 054,59 20 197,67

Mode : Taux :

2022767 CORSE POIDS LOURDS REN 25/10/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

37 000,00 13 566,65 23 433,35

Mode : Taux :

2022768 CORSE POIDS LOURDS REN 25/10/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

37 000,00 13 566,65 23 433,35

Mode : Taux :

2022769 CORSE POIDS LOURDS REN 25/10/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

37 000,00 13 566,65 23 433,35

Mode : Taux :

2022770 CORSE POIDS LOURDS REN 25/10/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

37 000,00 13 566,65 23 433,35

Total 21820000 278 570,80 138 031,23 140 539,57

21830000 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE

A reporter 1 763 023,98 1 032 806,76 730 217,22
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Report 1 763 023,98 1 032 806,76 730 217,22

Mode : Taux :

2012031 L.V.M.C PERETTI-RADIO PCC 10/12/2012 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 500,00 2 500,00

Mode : Taux :

2012065 SNCF MATERIEL LOGICIELS 24/02/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

10 980,00 10 980,00

Mode : Taux :

2012066 SNCF LICENCE INSTALLAT 24/02/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

18 194,50 18 194,50

Mode : Taux :

2012067 SNCF LICENCE INSTALLAT 13/04/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

8 060,14 8 060,14

Mode : Taux :

2012068 SNCF LICENCE INSTALLATION 13/04/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

19 682,16 19 682,16

Mode : Taux :

2012069 SNCF LICENCE INSTALLATION 18/10/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

20 587,50 20 587,50

Mode : Taux :

2012070 SNCF SESSION FORMATION 18/10/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 013,86 3 013,86

Mode : Taux :

2012071 SNCF LICENCE HEURES 18/10/2005 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

13 905,00 13 905,00

Mode : Taux :

2012072 SNCF LICENCE HEURES 14/06/2006 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

15 000,00 15 000,00

Mode : Taux :

2012073 SNCF LICENCE HEURES INT 22/06/2006 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

12 156,00 12 156,00

Mode : Taux :

2012074 SNCF LICENCE HEURES GRA 16/03/2006 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

10 000,00 10 000,00

Mode : Taux :

2012075 SNCF ANALYSE ET DEVELOP 31/12/2006 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

8 447,00 8 447,00

Mode : Taux :

2012076 SNCF ANALYSE ET DEVELOP 13/02/2008 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

14 835,53 14 835,53

Mode : Taux :

2013090 ORDI+TOUR MICRO.EXE 17/06/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

835,28 835,28

Mode : Taux :

2013099 STANDARD E DIATONIS CAS 03/07/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 677,95 3 677,95

Mode : Taux :

2013120 MICRO.EXE-NB 15.5 BEILLON 30/10/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

801,00 801,00

Mode : Taux :

2013125 MICRO.EXE-PC TARABELLI 16/12/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

688,09 688,09

Mode : Taux :

2013129 MICRO.EXE-PC MARIANI P 16/12/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

688,09 688,09

Mode : Taux :

2013144 MICRO.EXE-PC MEZZANA 16/12/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

717,35 717,35

Mode : Taux :

2013151 MICRO.EXE-PC ALGAJOLA 16/12/2013 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

717,35 717,35

Mode : Taux :

2014160 MICRO.EXE-CALV CHEF DE Z 27/01/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

798,34 798,34

Mode : Taux :

2014161 PC VOT OLMETA MICRO EXE 31/01/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

948,33 948,33

Mode : Taux :

2014162 PC VOT CHEF SECTION  ALB 31/01/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

948,33 948,33

Mode : Taux :

2014164 MICRO.EXE-PC .PN.SE 31/01/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

766,92 766,92

A reporter 1 931 972,70 1 201 755,48 730 217,22
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Report 1 931 972,70 1 201 755,48 730 217,22

Mode : Taux :

2014165 FRANKEL - BUREAU TIBERGH 31/01/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 283,58 1 283,58

Mode : Taux :

2014167 VB -SHARP MX2314 COPIE C 19/02/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 943,00 1 943,00

Mode : Taux :

2014171 URBAN SYSTEM-6 TERMINAL 15/04/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

8 340,00 8 340,00

Mode : Taux :

2014177 MICRO.EXE-ORDI PINELLI SE 02/06/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 029,17 1 029,17

Mode : Taux :

2014182 I.E.R  STANDARD 400 BILLET 10/06/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 616,00 1 616,00

Mode : Taux :

2014183 I.E.R  STANDARD 400 BILLET 10/06/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 616,00 1 616,00

Mode : Taux :

2014184 I.E.R  STANDARD 400 BILLET 10/06/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 616,00 1 616,00

Mode : Taux :

2014185 I.E.R  STANDARD 400 BILLET 10/06/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 616,00 1 616,00

Mode : Taux :

2014186 I.E.R  STANDARD 400 BILLET 10/06/2014 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 616,00 1 616,00

Mode : Taux :

2014189 MICRO.EXE-PC VENTURI JEA 18/07/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

814,17 814,17

Mode : Taux :

2014190 MICRO.EXE-NB  MAINT AMG 01/07/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

848,33 848,33

Mode : Taux :

2014192 CAPOROSSI-BUREAUX SYND 30/06/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 866,46 1 866,46

Mode : Taux :

2014193 MICRO.EXE-NB 17.3 CAMILLI 02/08/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

881,66 881,66

Mode : Taux :

2014194 MICRO.EXE-INFOR SYNDICAT 07/08/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 031,62 2 031,62

Mode : Taux :

2014196 ORDI PONTE LECCIA POLETTI 09/09/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

931,67 931,67

Mode : Taux :

2014197 ORDI NB17.3 PARENTI MICRO 09/09/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

715,83 715,83

Mode : Taux :

2014202 COPIE CONFORME-COPIEUR 04/12/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 643,00 1 643,00

Mode : Taux :

2014204 CURVATURE-3 COMMUTATEU 09/12/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 270,00 2 270,00

Mode : Taux :

2014206 MICRO.EXE-ORDI GUIDINI 18/12/2014 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 795,83 1 795,83

Mode : Taux :

2015218 MICRO.EXE-PC LUCIANI B 03/03/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 060,00 1 060,00

Mode : Taux :

2015221 MICRO.EXE-PC REF INFORM 14/03/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 248,00 1 248,00

Mode : Taux :

2015224 MICRO -PC NB 15.6" DURCI A 25/03/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 487,50 1 487,50

Mode : Taux :

2015225 MICRO -PC NB 15.6" DURCI A 25/03/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 487,50 1 487,50

Mode : Taux :

2015226 I.E.R SA-6 IMPRIMANTES BILL 16/04/2015 6

Linéaire 3 ans 33,3333%

9 600,00 9 600,00

A reporter 1 981 330,02 1 251 112,80 730 217,22
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30/11/2023Situation au

Qtés
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01/01/2023

31/12/2023
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acquisition

Valeur

d'acquisition
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Report 1 981 330,02 1 251 112,80 730 217,22

Mode : Taux :

2015231 COPIE CONFORME -COPIEUR 27/05/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 643,00 1 643,00

Mode : Taux :

2015235 URBAN SYSTEM-39 POCKET 22/07/2015 29

Linéaire 3 ans 33,3333%

36 308,74 36 308,74 -0,00

Mode : Taux :

2015238 E.B.M.I-VIDEO PROJECTEUR 17/09/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

510,00 510,00

Mode : Taux :

2015239 MICRO ORDI PC AFFICHAGE 23/09/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

597,67 597,67

Mode : Taux :

2015245 MICRO.EXE-GUIDICELLI R 10/12/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 064,80 1 064,80

Mode : Taux :

2015248 MICRO.EXE-PC SECU PCC 10/12/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

922,29 922,29

Mode : Taux :

2015249 MICRO.EXE-PC DEPOT BASTI 10/12/2015 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

922,29 922,29

Mode : Taux :

2016254 MICRO.EXE-PC PRESIDENT+ 03/02/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 248,46 1 248,46

Mode : Taux :

2016256 CAPOROSSI-COPIEUR GARE 15/02/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 530,00 1 530,00

Mode : Taux :

2016258 COPIEUR CHEF CONDUC COP 29/03/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 493,00 1 493,00

Mode : Taux :

2016262 MICRO.EXE-PC LORENZINI 16/04/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

843,12 843,12

Mode : Taux :

2016263 URBAN SYSTEM-TERMINAL 20/04/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 793,00 3 793,00

Mode : Taux :

2016280 URBAN SYSTEM- TERMINAL 13/06/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 753,00 3 753,00

Mode : Taux :

2016281 MAGNETA -PACK GSM 22/06/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

600,00 600,00

Mode : Taux :

2016282 MAGNETA -PACK GSM 22/06/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

600,00 600,00

Mode : Taux :

2016283 MAGNETA -PACK GSM 22/06/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

600,00 600,00

Mode : Taux :

2016293 CAPOROSSI-BASTIA GARE C 27/07/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 998,61 1 998,61

Mode : Taux :

2016299 MICRO.EXE-ULTRABOOK DG 08/09/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 140,79 1 140,79

Mode : Taux :

2016308 MICRO.EXE-PORTABLE BIETTE 21/10/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

759,57 759,57

Mode : Taux :

2016310 LDLC.COM- APC SMART OND 22/11/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 130,75 1 130,75

Mode : Taux :

2016312 MICRO EXE PC SERVICE SES 30/11/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

710,92 710,92

Mode : Taux :

2016314 MICR.EXE-ORD LOCAL STC 13/12/2016 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

710,92 710,92

Mode : Taux :

2017319 CORSE TELECOM-WIFI BAST 17/01/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 550,00 3 550,00

Mode : Taux :

2017325 MICRO.EXE-ORDI FIXE POLI 24/02/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 352,96 1 352,96

A reporter 2 049 113,91 1 318 896,69 730 217,22
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Report 2 049 113,91 1 318 896,69 730 217,22

Mode : Taux :

2017351 M.F.I PC LENOVO CHIARASINI 06/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2017352 M.F.I UNITE LENOVO RONCHI 06/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

625,00 625,00

Mode : Taux :

2017353 M.F.I LENOVO I5 LOTI D. 10/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 045,00 1 045,00

Mode : Taux :

2017354 M.F.I - PC I7 LENOVO CAPANI 31/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2017355 M.F.I - PC I7 LENOVO PAOLINI 31/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2017356 M.F.I - PC I7 LENOVO POLETTI 31/07/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2017366 M.F.I ORDI SIMONE N°4 17/10/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2017367 M.F.I ORDI PRESIDENT N°5 17/10/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2017373 M.F.I- ORDI SUZZONI PL 29/11/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 145,00 1 145,00

Mode : Taux :

2017375 VEP 1 MONITEUR 19/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

768,00 768,00

Mode : Taux :

2017376 VEP 1 MONITEUR 19/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

768,00 768,00

Mode : Taux :

2017377 VEP 1 MONITEUR 19/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

768,00 768,00

Mode : Taux :

2017378 VEP 1 VIDEO PRO 19/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

820,00 820,00

Mode : Taux :

2017379 VEP 1 VIDEO PRO 19/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

820,00 820,00

Mode : Taux :

2017380 SHARP 2ème étage COPIE CO 31/12/2017 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 580,00 2 580,00

Mode : Taux :

2018394 M.F.I- ORDI FIXE COMPTA TR 12/02/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

625,00 625,00

Mode : Taux :

2018395 M.F.I- ORDI FIXE SES /CORIM 12/02/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

625,00 625,00

Mode : Taux :

2018396 M.F.I- PORT. POLETTI ALAIN 12/02/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2018397 M.F.I- PORTABLE ADM/CPTA 12/02/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2018398 M.F.I- ORDI PORTABLE POLI S 12/02/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 350,00 1 350,00

Mode : Taux :

2018402 BFORPRO CHARIOT MOBILE 23/04/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2018403 BFORPRO CHARIOT ECRA+M 30/04/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 999,00 5 999,00

Mode : Taux :

2018406 M.F.I-ORDI GASPARI+DV 21/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

924,00 924,00

Mode : Taux :

2018407 M.F.I- ORDI  AMG DURCI GALI 14/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 600,00 2 600,00

A reporter 2 080 925,91 1 350 708,69 730 217,22
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Report 2 080 925,91 1 350 708,69 730 217,22

Mode : Taux :

2018408 M.F.I- ORDI  AMG DURCI GALI 14/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 600,00 2 600,00

Mode : Taux :

2018409 M.F.I- ORDI  AMG DURCI GALI 14/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 600,00 2 600,00

Mode : Taux :

2018410 M.F.I APPAREIL PHO RAFFALLI 28/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

548,00 548,00

Mode : Taux :

2018411 M.F.I PC SABIANI FRED 28/06/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

830,00 830,00

Mode : Taux :

2018420 M.F.I- ORDI PERALDI MAD 17/08/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 135,00 1 135,00

Mode : Taux :

2018421 URBAN SYSTEM- 3 POCKETS 24/08/2018 3

Linéaire 3 ans 33,3333%

5 344,15 5 344,15

Mode : Taux :

2018422 M.F.I- PORTABLE SECOURS 28/08/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2018423 M.F.I- ORDI COSTA JEAN NOEL 28/08/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2018424 CARDALIS-EVOLIS 2 IMPRIM 31/08/2018 2

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 800,00 2 800,00

Mode : Taux :

2018428 M.F.I-ORDI DEPOT AJA +DV 21/11/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

779,00 779,00

Mode : Taux :

2018450 CURVATURE-SWITCH SIEGE 21/12/2018 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

745,00 745,00

Mode : Taux :

2019459 COPIEUR KMC227+3EME CA 12/02/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 800,00 1 800,00

Mode : Taux :

2019481 ALIAS ENREGIS RADIO - POLE 19/04/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

10 397,50 10 397,50

Mode : Taux :

2019485 M.F.I-1  BASTELICA L 01/05/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

625,00 625,00

Mode : Taux :

2019486 M.F.I-1 PORT LENOVO SUZZO 01/05/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

900,00 900,00

Mode : Taux :

2019491 M.F.I-  PC  fanti 01/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

912,00 912,00

Mode : Taux :

2019492 M.F.I-  PC  PCC 01/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

584,00 584,00

Mode : Taux :

2019494 M.F.I 1  KIT TABLETTE SES / 28/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

504,00 504,00

Mode : Taux :

2019495 M.F.I 1  KIT TABLETTE SES /G 28/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

504,00 504,00

Mode : Taux :

2019496 M.F.I 1  KIT TABLETTE SES /G 28/08/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

504,00 504,00

Mode : Taux :

2019498 M.F.I-ORDI LENOVO TIBERGH 18/09/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

912,00 912,00

Mode : Taux :

2019499 M.F.I-ORDI LENOVO LORENZI 18/09/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

912,00 912,00

Mode : Taux :

2019501 M.F.I- IMMO ORDI PORT LOR 22/10/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

912,00 912,00

Mode : Taux :

2019502 M.F.I- ORDI PORT BENEDITTIN 22/10/2019 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

912,00 912,00

A reporter 2 120 485,56 1 390 268,34 730 217,22



Date tirage : Page : 20à 12:56:40

Code

© Sage - Sage 100cloud Immobilisations Standard 7

Désignation

05/12/2023

CFC-Saeml

Etat des immobilisations
30/11/2023Situation au

Qtés

Tenue de compte : EURO

Exercice du

au

01/01/2023

31/12/2023

Date

acquisition

Valeur

d'acquisition

Amort.

économiques

Valeur nette

comptable

Report 2 120 485,56 1 390 268,34 730 217,22

Mode : Taux :

2020520 M.F.I-ORDI CAMILLI JF 17/01/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 217,00 1 217,00

Mode : Taux :

2020522 M.F.I-ORDI BARDEAU 13/02/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 138,00 1 138,00

Mode : Taux :

2020523 M.F.I-ORDI FINIDORI 13/02/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

792,00 792,00

Mode : Taux :

2020524 COPIE CONFORME - SHARP 13/02/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 010,00 2 010,00

Mode : Taux :

2020525 M.F.I ORDI JC CASAROMANI 13/03/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 102,00 1 102,00

Mode : Taux :

2020545 M.F.I- 1 ORDI DG 24/06/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

690,00 690,00

Mode : Taux :

2020546 M.F.I- 1 ORDI MARTINETTI LOU 24/06/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

733,00 733,00

Mode : Taux :

2020552 M.F.I-1 CAMERA VISIO CONF 20/07/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

790,00 790,00

Mode : Taux :

2020564 M.F.I- ORDI PORT BOTTI 17/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

709,00 709,00

Mode : Taux :

2020565 M.F.I- ORDI PORT LOTTI 17/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 987,00

Mode : Taux :

2020568 M.F.I -ORDI PORT GUIDICELLI 30/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 987,00

Mode : Taux :

2020569 M.F.I -ORDI PORT MAESTRAC 30/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 987,00

Mode : Taux :

2020570 M.F.I ORDI PORT CHIBAUDEL 17/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 027,00 1 027,00

Mode : Taux :

2020571 M.F.I ORDI PORT CASAROMAN 17/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

709,00 709,00

Mode : Taux :

2020572 M.F.I ORDI PC AFFICHAGE AJ 30/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

499,00 499,00

Mode : Taux :

2020573 M.F.I ORDI DALLE TACTILE pre 30/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

560,00 560,00

Mode : Taux :

2020574 CAPOROSSI- COPIEUR BH227 29/09/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 500,01 1 500,01

Mode : Taux :

2020589 M.F.I 1 ORDI POR LENOVO Z 04/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 027,00 1 027,00

Mode : Taux :

2020590 M.F.I 1 PORT LENOVO FELICE 04/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 027,00 1 027,00

Mode : Taux :

2020591 COPIE CONFORME PAIE COP 19/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 858,00 1 858,00

Mode : Taux :

2020592 M.F.I 1 TABLETTE SAMSUNG 20/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

500,00 500,00

Mode : Taux :

2020593 M.F.I 1 TABLETTE SAMSUNG 20/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

500,00 500,00

Mode : Taux :

2020594 M.F.I ORDINATEUR PIAZZA 20/11/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

779,00 779,00

Mode : Taux :

2020600 M.F.I ORDINATEUR PF GUIDINI 14/12/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 250,00 1 234,95 15,05

A reporter 2 143 863,57 1 413 631,30 730 232,27
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Report 2 143 863,57 1 413 631,30 730 232,27

Mode : Taux :

2020601 M.F.I ORDI EMILIE FILIPI 14/12/2020 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 581,91 7,09

Mode : Taux :

2021627 CAPOROSSI COPIEUR RDC B 26/02/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 879,01 1 731,14 147,87

Mode : Taux :

2021637 PMJC  ONDULEUR EATON 93E 06/04/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

22 637,00 20 016,96 2 620,04

Mode : Taux :

2021638 PMJC  COFFRET SORTIE ON 06/04/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

6 395,00 5 654,82 740,18

Mode : Taux :

2021639 PMJC  ONDULEUR AU TGBT 06/04/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 200,00 1 945,36 254,64

Mode : Taux :

2021640 PMJC  SIGNALISATION SONO 06/04/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 448,00 2 164,67 283,33

Mode : Taux :

2021658 M.F.I ORDI VESCOVACCI OPT 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

677,00 581,09 95,91

Mode : Taux :

2021659 M.F.I ORDI LENOVO V50T GA 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 505,55 83,45

Mode : Taux :

2021660 M.F.I ORDI GARE LENOVO V5 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 505,55 83,45

Mode : Taux :

2021661 M.F.I ORDI LENOVO V50T GA 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 505,55 83,45

Mode : Taux :

2021662 M.F.I ORDI LENOVO V50T GA 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 505,55 83,45

Mode : Taux :

2021663 M.F.I ORDI LENOVO V50T GA 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 505,55 83,45

Mode : Taux :

2021664 M.F.I ORDI LENOVO THINKBO 04/05/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 847,17 139,83

Mode : Taux :

2021675 M.F.I ORDI RAFFALLI STEPHA 17/06/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 027,00 840,61 186,39

Mode : Taux :

2021679 CARDALIS   IMPRIMANTE A C 16/07/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 304,45 1 032,70 271,75

Mode : Taux :

2021680 CARDALIS  IMPRIMANTE A C 16/07/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 304,45 1 032,70 271,75

Mode : Taux :

2021682 M.F.I ORDI PORT ALEX MARC 18/08/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 752,13 234,87

Mode : Taux :

2021683 M.F.I ORDI TABLETTE COMME 18/08/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

610,00 464,84 145,16

Mode : Taux :

2021684 M.F.I ORDI TABLETTE COMME 18/08/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

610,00 464,84 145,16

Mode : Taux :

2021687 CAPOROSSI KONICA MINOLTA 08/09/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 899,00 1 411,94 487,06

Mode : Taux :

2021697 LEGRAND  -ONDULEUR /CCV 28/10/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

13 486,40 9 403,01 4 083,39

Mode : Taux :

2021704 DIVERSION CINEMA MATERIE 01/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

3 400,00 2 266,66 1 133,34

Mode : Taux :

2021713 M.F.I ORDI +ECRAN ANTOINE 23/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 569,24 1 014,19 555,05

Mode : Taux :

2021714 M.F.I  UNITE CENTRALE LEN 23/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 380,66 208,34

A reporter 2 211 407,12 1 468 746,45 742 660,67
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Report 2 211 407,12 1 468 746,45 742 660,67

Mode : Taux :

2021715 M.F.I  PORTABLE LENOVO TH 23/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 637,89 349,11

Mode : Taux :

2021718 ISOTHERMOS -2 LECTEURS 20/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

829,15 538,18 290,97

Mode : Taux :

2021719 ISOTHERMOS -2 LECTEURS 20/12/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

829,15 538,18 290,97

Mode : Taux :

2022720 BASTIA PROTECTION COFFR 04/01/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 106,67 703,97 402,70

Mode : Taux :

2022725 M.F.I UNITE CENTRALE  LECT 02/02/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 542,85 941,42 601,43

Mode : Taux :

2022726 M.F.I ORDI CASAROLI 21/02/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 349,03 239,97

Mode : Taux :

2022727 M.F.I PORTABLE M BARTOLI 21/02/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 584,89 402,11

Mode : Taux :

2022738 M.F.I -ONDULEUR EATON 23/04/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 566,60 838,42 728,18

Mode : Taux :

2022746 M.F.IORDI PAIE NC 11/05/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

589,00 305,41 283,59

Mode : Taux :

2022747 M.F.IORDI EX BLUCCIANI 11/05/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

935,00 484,82 450,18

Mode : Taux :

2022748 M.F.I ORDI MASUCCI M. 11/05/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

987,00 511,77 475,23

Mode : Taux :

2022753 CAPOROSSI  ECRAN CORE T 10/06/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

6 922,44 3 403,53 3 518,91

Mode : Taux :

2022754 M.F.I  LENOVO SES GUY PUS 03/06/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

565,00 281,45 283,55

Mode : Taux :

2022755 M.F.I  LENOVO MADRAU JULI 03/06/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

565,00 281,45 283,55

Mode : Taux :

2022758 URBAN SYSTEM 5 I9000S 21/07/2022 5

Linéaire 3 ans 33,3333%

7 660,00 3 475,36 4 184,64

Mode : Taux :

2022759 M.F.I SYSTEME IMPRESSION 23/08/2022 16

Linéaire 3 ans 33,3333%

6 849,46 2 904,68 3 944,78

Mode : Taux :

2022760 M.F.I PORTABLE MAESTRACCI 23/08/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

780,00 330,77 449,23

Mode : Taux :

2022762 M.F.I UNITE CENTRALE ASSO 30/09/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

559,00 217,90 341,10

Mode : Taux :

2022772 CAPOROSSI ACCESSOIRES 01/11/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 586,96 573,07 1 013,89

Mode : Taux :

2022780 M.F.IORDI PORTABLE LENOVO 19/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

780,00 247,00 533,00

Mode : Taux :

2022781 M.F.IORDI PORTABLE LENOVO 19/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

780,00 247,00 533,00

Mode : Taux :

2022782 M.F.I IMPRIMANTE THERMIQU 19/12/2022 6

Linéaire 3 ans 33,3333%

2 196,30 695,49 1 500,81

Mode : Taux :

2022783 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022784 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

A reporter 2 253 007,70 1 488 299,63 764 708,07
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Report 2 253 007,70 1 488 299,63 764 708,07

Mode : Taux :

2022785 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022786 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022787 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022788 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022789 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022790 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022791 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022792 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022793 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022794 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022795 M.F.I   UNITE CENTRALE ADT 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022796 M.F.I   UNITE CENTRALE  SILV 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022797 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022798 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2022799 M.F.I   UNITE CENTRALE +EC 07/12/2022 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

704,00 230,75 473,25

Mode : Taux :

2023806 M.F.I UNITE CENTRALE RH S 19/04/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

624,00 128,27 495,73

Mode : Taux :

2023838 CORIM SOLUTIONS 12 TABLE 29/06/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

6 120,00 861,33 5 258,67

Mode : Taux :

2023844 CAPOROSSI KONIVCA C257I 02/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 809,00 199,32 1 609,68

Mode : Taux :

2023847 M.F.I ORDINATEUR UNITE NEO 01/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

855,00 95,00 760,00

Mode : Taux :

2023848 M.F.I ORDINATEUR UNITE NEO 01/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

855,00 95,00 760,00

Mode : Taux :

2023849 M.F.I ORDINATEUR UNITE NEO 01/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

855,00 95,00 760,00

Mode : Taux :

2023850 M.F.I ORDINATEUR UNITE NEO 01/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

855,00 95,00 760,00

Mode : Taux :

2023851 M.F.I MICRO ORDNATEUR THI 01/08/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

780,00 86,66 693,34

Mode : Taux :

2023854 M.F.I ORDI PORTABLE LENOV 13/09/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

780,00 56,33 723,67

A reporter 2 277 100,70 1 493 472,79 783 627,91
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Report 2 277 100,70 1 493 472,79 783 627,91

Mode : Taux :

2023855 M.F.I ORDI+ECRAN ADC CALVI 21/09/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

708,00 45,89 662,11

Mode : Taux :

2023856 M.F.I ORDI+ECRAN DEPOT CA 21/09/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

708,00 45,89 662,11

Mode : Taux :

2023857 M.F.I SONORISATION SALLE 21/09/2023 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

910,65 59,02 851,63

Total 21830000 516 403,37 460 816,83 55 586,54

21840000 MOBILIER

Mode : Taux :

2012007 MOBILIER GARE CAPOROSSI 30/03/2012 1

Linéaire 9 ans 11,1111%

2 483,00 2 483,00

Mode : Taux :

2012040 SNCF COFFRE FORT CORTE 31/07/2008 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 770,00 3 770,00

Mode : Taux :

2012060 SNCF COFFRE FORT BASTIA G 13/05/2003 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 760,49 3 760,49

Mode : Taux :

2012061 SNCF COFFRE FORT AJACCIO 25/10/2004 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 664,40 3 664,40

Mode : Taux :

2012062 SNCF COFFRE FORT CALVI G 18/03/2005 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 502,47 4 502,47

Mode : Taux :

2012063 SNCF COFFRE FORT ILE RO 24/05/2005 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 760,58 4 760,58

Mode : Taux :

2012064 SNCF COFFRE FORT CORTE 02/06/2005 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 760,58 4 760,58

Mode : Taux :

2013089 MEUBLES CCVU 3P MENUISE 10/06/2013 1

Linéaire 8 ans 12,50%

4 551,00 4 551,00

Mode : Taux :

2014195 TRACORS-RAYONNAGE CAS 01/09/2014 1

Linéaire 7 ans 14,2857%

2 482,00 2 482,00

Mode : Taux :

2014200 BUREAU GARE VIVARIO-ESP 20/10/2014 1

Linéaire 7 ans 14,2857%

1 250,00 1 250,00

Mode : Taux :

2015207 DENIOS-ARMOIRE S CASAM 20/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

807,00 807,00

Mode : Taux :

2015208 DENIOS-ARMOIRE SECU PON 21/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

957,75 957,75

Mode : Taux :

2015209 DENIOS-ARMOIRE SECU MEZ 21/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

957,75 957,75

Mode : Taux :

2015210 DENIOS-ARMOIRE SECU ILE 21/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

957,75 957,75

Mode : Taux :

2015211 DENIOS-ARMOIRE SECU FRA 21/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

807,00 807,00

Mode : Taux :

2015212 DENIOS-ARMOIRE SECU MT 22/01/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 146,75 1 146,75

Mode : Taux :

2015214 TECHNI-CONTACT-BOX STOC 24/02/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 346,25 1 346,25

Mode : Taux :

2015215 DENIOS-ARMOIRE 3 ETAGER 19/02/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

2 194,20 2 194,20

Mode : Taux :

2015219 DENIOS-ARMOIRE-SECU DE 05/03/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 146,75 1 146,75

Mode : Taux :

2015220 DENIOS-ARMOIRE SECU -AJ 05/03/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 146,75 1 146,75

A reporter 2 326 879,82 1 541 076,06 785 803,76
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Report 2 326 879,82 1 541 076,06 785 803,76

Mode : Taux :

2015229 OTELO-ETABLI 5 TIROIRS ME 19/05/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

842,78 842,78

Mode : Taux :

2015240 DENIOS-ARMOIRE GS 155 AV 28/09/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 443,00 1 443,00

Mode : Taux :

2015241 DENIOS-CONTENEUR STOCK 30/10/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

4 855,00 4 855,00

Mode : Taux :

2015244 BUREAU VENTURI GUIDICELLI 31/12/2015 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

1 513,11 1 513,11

Mode : Taux :

2016255 BUREAU MT CADRE EBMI 04/02/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

3 354,17 3 354,17

Mode : Taux :

2016257 BUREAU FORMATEUR CONDU 29/02/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

2 607,18 2 607,18

Mode : Taux :

2016260 CAPOROSSI BUREAU PRESI 14/04/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

4 062,54 4 062,54

Mode : Taux :

2016266 DIMECA-1 ARMOIRE MAGASIN 30/04/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

972,00 972,00

Mode : Taux :

2016267 DIMECA-1 ARMOIRE MAGASIN 30/04/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

972,00 972,00

Mode : Taux :

2016290 CAPOROSSI-MOBILIER CORT 15/07/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

1 576,72 1 576,72

Mode : Taux :

2016291 TRACORS-RAYONANGE CAS 22/07/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

18 899,00 18 899,00

Mode : Taux :

2016315 E.B.M.I- BUREAU CHEF DE G 27/12/2016 1

Linéaire 5 ans 20,00%

907,45 907,45

Mode : Taux :

2017320 CAPOROSSI- MODULE DE TRI 03/02/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

710,20 710,20

Mode : Taux :

2017321 CAPOROSSI- MODULE DE TRI 03/02/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

710,20 710,20

Mode : Taux :

2017328 BURO 2B- BUREAU ADJOINT 31/03/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

2 718,22 2 718,22

Mode : Taux :

2017331 E.B.M.I-- MEUBLES BASTIA G 10/04/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

809,88 809,88

Mode : Taux :

2017333 CAPOROSSI- MODULE MEUB 15/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 850,27 1 850,27

Mode : Taux :

2017334 TRACORS-ETABLI  ZONE1 30/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

5 132,91 5 132,91

Mode : Taux :

2017335 TRACORS-ETABLI  ZONE2 30/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

3 824,46 3 824,46

Mode : Taux :

2017336 TRACORS- ARMOIRE  ZONE 3 30/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 413,44 1 413,44

Mode : Taux :

2017337 TRACORS- VESTIAIRES META 30/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

886,69 886,69

Mode : Taux :

2017338 TRACORS- TABLE REUNION 30/05/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 165,29 1 165,29

Mode : Taux :

2017349 FRANKEL PINELLI BUREAU S 01/07/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 352,65 1 352,65

Mode : Taux :

2017350 MANUTAN- ARMOIRE INCEND 20/07/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

939,00 939,00

A reporter 2 390 397,98 1 604 594,22 785 803,76
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Report 2 390 397,98 1 604 594,22 785 803,76

Mode : Taux :

2017361 BASTIA PROTECTION-COFFR 19/09/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

735,50 735,50

Mode : Taux :

2017365 CAPOROSSI- BUR FELICELLI 16/10/2017 1

Linéaire 4 ans 25,00%

1 029,05 1 029,05

Mode : Taux :

2018383 BURO 2B- CHAUFFEUSE SILV 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

592,00 345,67 246,33

Mode : Taux :

2018384 BURO 2B- CHAUFFEUSE SILV 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

592,00 345,67 246,33

Mode : Taux :

2018385 BURO 2B- CHAUFFEUSE SILV 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

592,00 345,67 246,33

Mode : Taux :

2018386 BURO 2B- CHAUFFEUSE SILV 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

592,00 345,67 246,33

Mode : Taux :

2018387 BURO 2B- CANAPE SILVER 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

885,00 516,75 368,25

Mode : Taux :

2018388 BURO 2B- CANAPE SILVER 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

885,00 516,75 368,25

Mode : Taux :

2018389 BURO 2B- TABLE REUNION 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 182,00 1 857,93 1 324,07

Mode : Taux :

2018390 BURO 2B- ECRAN DE PROJE 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

642,00 374,86 267,14

Mode : Taux :

2018391 BURO 2B- POSTE 13 PERS 29/01/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

776,00 453,09 322,91

Mode : Taux :

2018426 TRACORS- ZONE STOCKAGE 01/09/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

11 913,50 6 353,87 5 559,63

Mode : Taux :

2018440 DELAHAYE INDUSTRIES-ARM 19/12/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 147,10 567,81 579,29

Mode : Taux :

2018441 CAPOROSSI-BUREAU DG +DV 20/12/2018 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 223,34 605,20 618,14

Mode : Taux :

2019457 SERVANTE ATELIER 7 TIROIR 11/01/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 098,00 536,80 561,20

Mode : Taux :

2019465 E.B.M.I-FAUTEUIL ERGO  BO 19/02/2019 1

Linéaire 6 ans 16,6667%

622,47 496,26 126,21

Mode : Taux :

2019477 TRACORS-RAYONNAGE PON 29/03/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 015,58 474,51 541,07

Mode : Taux :

2019479 FRANKEL - ARMOIRES MT 1 18/04/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

566,49 261,69 304,80

Mode : Taux :

2019480 FRANKEL - ARMOIRES MT 2 18/04/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

566,49 261,69 304,80

Mode : Taux :

2019507 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019508 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019509 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019510 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019511 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

A reporter 2 422 233,85 1 622 265,26 799 968,59
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Report 2 422 233,85 1 622 265,26 799 968,59

Mode : Taux :

2019512 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019513 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019514 BURO 2B -BUREAU COLLABO 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

636,07 249,32 386,75

Mode : Taux :

2019515 BURO 2B -1 BUREAU DIRECT 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

815,62 319,67 495,95

Mode : Taux :

2019516 BURO 2B -1 BUREAU DIRECT 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

815,62 319,67 495,95

Mode : Taux :

2019517 BURO 2B -1 BUREAU DIRECT 30/12/2019 1

Linéaire 10 ans 10,00%

848,08 332,41 515,67

Mode : Taux :

2020526 E S A 1 POUBELLES TRI 06/03/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

695,00 259,66 435,34

Mode : Taux :

2020527 E S A 1 POUBELLES TRI 06/03/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

695,00 259,66 435,34

Mode : Taux :

2020535 ESPACE CORTE  TABLE REUN 25/04/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 570,00 565,20 1 004,80

Mode : Taux :

2020536 ESPACE CORTE 1 BUREAU A 25/04/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

800,00 288,00 512,00

Mode : Taux :

2020537 ESPACE CORTE 1 ARMOIRE A 25/04/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

520,00 187,20 332,80

Mode : Taux :

2020538 ESPACE CORTE 1 BUREAU A 25/04/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

800,00 288,00 512,00

Mode : Taux :

2020539 ESPACE CORTE 1 ARMOIRE A 25/04/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

520,00 187,20 332,80

Mode : Taux :

2020554 CORSE TELECOM-TV+INSTAL 17/07/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 124,00 716,26 1 407,74

Mode : Taux :

2020566 CAPOROSSI-ARMOIRE BURE 25/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

597,37 190,17 407,20

Mode : Taux :

2020575 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020576 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020577 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020578 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020579 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020580 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020581 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020582 BURO 2B -BUREAU COLLABO 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

862,10 278,51 583,59

Mode : Taux :

2020583 BURO 2B -BUREAU RESP DIR 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

936,71 302,60 634,11

A reporter 2 442 776,26 1 629 457,00 813 319,26
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Report 2 442 776,26 1 629 457,00 813 319,26

Mode : Taux :

2020584 BURO 2B -BUREAU RESP DIR 08/09/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

936,71 302,60 634,11

Mode : Taux :

2020586 E.B.M.I ENSEMBLE VESTIAIRE 20/10/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 147,81 668,80 1 479,01

Mode : Taux :

2020587 E.B.M.I RAYONNAGE  3 ETAGE 19/10/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 397,12 747,09 1 650,03

Mode : Taux :

2020597 AF ELEC SARL CLIMATISEUR 01/12/2020 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 000,00 300,00 700,00

Mode : Taux :

2021623 MANUTAN ARMOIRE GUIDINI 22/01/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

505,00 144,34 360,66

Mode : Taux :

2021625 MANUTAN ARMOIRE SERVICE 08/02/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

505,00 142,10 362,90

Mode : Taux :

2021629 BASTIA PROTECTION- COFF 23/03/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

912,66 245,41 667,25

Mode : Taux :

2021647 LUCCIONI MOBILIER 1 RAYO 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

5 430,00 1 448,00 3 982,00

Mode : Taux :

2021648 LUCCIONI MOBILIER 1 ETABLI 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

4 300,00 1 146,67 3 153,33

Mode : Taux :

2021649 LUCCIONI MOBILIER ENS VE 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 780,00 474,67 1 305,33

Mode : Taux :

2021650 LUCCIONI MOBILIER CANAPE 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

970,00 258,67 711,33

Mode : Taux :

2021651 LUCCIONI MOBILIER ENS TAB 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

796,00 212,27 583,73

Mode : Taux :

2021652 LUCCIONI MOBILIER ENS AR 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

758,00 202,13 555,87

Mode : Taux :

2021653 LUCCIONI MOBILIER TABLE R 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

621,00 165,61 455,39

Mode : Taux :

2021654 LUCCIONI MOBILIER TABLE R 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

621,00 165,61 455,39

Mode : Taux :

2021655 LUCCIONI MOBILIER ENS SIE 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

735,00 196,01 538,99

Mode : Taux :

2021656 LUCCIONI MOBILIER MONITE 01/04/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

539,00 143,74 395,26

Mode : Taux :

2021657 LUCCIONI MOBILIER ENSEMB 10/05/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 063,04 527,79 1 535,25

Mode : Taux :

2021665 POLYMAT  ETABLI METAL SCT 31/05/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

779,00 194,75 584,25

Mode : Taux :

2021672 BASTIA PROTECTION-COFFR 23/06/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 106,67 899,68 206,99

Mode : Taux :

2021673 BASTIA PROTECTION-COFFR 23/06/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 106,67 899,68 206,99

Mode : Taux :

2021674 BASTIA PROTECTION-COFFR 30/06/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 106,67 892,51 214,16

Mode : Taux :

2021676 MANUTAN -ARMOIRES ARVHI 22/06/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 345,00 572,57 1 772,43

Mode : Taux :

2021678 MANUTAN ARMOIRE AVEC 273 06/07/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 115,00 267,91 847,09

A reporter 2 477 352,61 1 640 675,61 836 677,00
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Report 2 477 352,61 1 640 675,61 836 677,00

Mode : Taux :

2021688 BASTIA PROTECTION COFFR 01/09/2021 1

Linéaire 3 ans 33,3333%

1 246,67 935,01 311,66

Mode : Taux :

2021700 TRACORS -RACKS ATELIERS 25/11/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

7 307,15 1 473,62 5 833,53

Mode : Taux :

2021701 TRACORS -RACKS ATELIERS 25/11/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

7 017,98 1 415,30 5 602,68

Mode : Taux :

2021702 TRACORS -RACKS ATELIERS 29/11/2021 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 506,50 302,14 1 204,36

Mode : Taux :

2022736 TRACORS RAYONNAGE MT S 01/03/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 806,00 491,05 2 314,95

Mode : Taux :

2022737 DMFL DISTRIBUTION   POELE 22/03/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 479,41 588,60 2 890,81

Mode : Taux :

2022761 TRACORS RAYONNAGE PRO 21/09/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

6 135,00 732,80 5 402,20

Mode : Taux :

2022766 TRACORS MOBILIS RAYONN 20/10/2022 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 377,00 376,16 3 000,84

Mode : Taux :

2023802 BURO 2B ARMOIRE A RIDEAU 28/02/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

533,21 40,14 493,07

Mode : Taux :

2023804 IMAT BANC CLIENT CASAMO 22/03/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 362,00 232,54 3 129,46

Mode : Taux :

2023805 IMAT BANC CLIENT AJACCIO 22/03/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

9 711,00 671,68 9 039,32

Mode : Taux :

2023812 BURO 2B-CHAISE DE BUREAU 28/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

834,97 42,44 792,53

Mode : Taux :

2023815 TRACORS RACK WAGONAGE 01/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 743,00 101,68 1 641,32

Mode : Taux :

2023816 TRACORS RACK ATELIER  CO 01/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 995,00 116,38 1 878,62

Mode : Taux :

2023819 CODIVEP VB BLOC VESTIAIR 25/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

3 760,00 194,27 3 565,73

Mode : Taux :

2023820 CODIVEP VB BLOC BANQUET 25/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

760,00 39,27 720,73

Mode : Taux :

2023821 FIDUCIAIRE SECURITE SYST 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 096,80 55,14 1 041,66

Mode : Taux :

2023822 LUCCIONI MOBILIER CALDAN 25/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

796,00 41,13 754,87

Mode : Taux :

2023823 LUCCIONI MOBILIER CALDAN 25/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

655,00 33,84 621,16

Mode : Taux :

2023824 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 883,25 94,69 1 788,56

Mode : Taux :

2023825 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 937,36 97,40 1 839,96

Mode : Taux :

2023826 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

571,67 28,74 542,93

Mode : Taux :

2023827 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

810,83 40,77 770,06

Mode : Taux :

2023828 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

885,72 44,53 841,19

A reporter 2 541 564,13 1 648 864,93 892 699,20
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Report 2 541 564,13 1 648 864,93 892 699,20

Mode : Taux :

2023829 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 937,36 97,40 1 839,96

Mode : Taux :

2023830 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

843,24 42,40 800,84

Mode : Taux :

2023831 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

843,24 42,40 800,84

Mode : Taux :

2023832 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 116,57 56,14 1 060,43

Mode : Taux :

2023833 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

666,55 33,51 633,04

Mode : Taux :

2023834 LUCCIONI MOBILIER  GARE A 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

1 095,51 55,08 1 040,43

Mode : Taux :

2023835 LUCCIONI MOBILIER  ANNEX 1 31/05/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 605,97 131,02 2 474,95

Mode : Taux :

2023842 LUCCIONI MOBILIER VB RAY 21/07/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

2 900,00 104,72 2 795,28

Mode : Taux :

2023867 SIGNALS ARMOIRE SECURITE 26/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

824,05 8,01 816,04

Mode : Taux :

2023868 SIGNALS ARMOIRE SECURITE 26/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

824,05 8,01 816,04

Mode : Taux :

2023869 SIGNALS ARMOIRE SECURITE 26/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

824,05 8,01 816,04

Mode : Taux :

2023870 SIGNALS ARMOIRE SECURITE 26/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

824,05 8,01 816,04

Mode : Taux :

2023871 SIGNALS ARMOIRE SECURITE 26/10/2023 1

Linéaire 10 ans 10,00%

824,05 8,01 816,04

Total 21840000 278 265,47 155 844,06 122 421,41

22542000 IMMO EN CONCESSION MATERIEL AMG 

Mode : Taux :

2017381 BOITE DE VITESSE AMG  -24/ 28/10/2016 1

Linéaire 8 ans 12,50%

165 385,00 139 945,60 25 439,40

Mode : Taux :

2017382 BOITE DE VITESSE AMG  -28/ 28/10/2016 1

Linéaire 8 ans 12,50%

165 385,00 124 211,06 41 173,94

Total 22542000 330 770,00 264 156,66 66 613,34

Total général 2 888 462,82 1 913 624,31 974 838,51



Inventaire véhicules et engins

Immatriculation Type véhicule MARQUE Genre CV 1ère mise circl.

GJ-775-PV DS 3 Cross back Citroen VP 7 26/09/2022

FT-458-BN Zoé Renault VP 4 29/09/2020

FT-273-BN Zoé Renault VP 4 29/09/2020

FT-304-BN Zoé Renault VP 4 29/09/202

GJ-052-ZT Master benne 7 p Renault CTTE 8 13/10/2022

GJ-054-ZT Master benne 7 p Renault CTTE 8 13/10/2022

GJ-329-XT Master benne 7 p Renault CTTE 8 07/10/2022

GJ-330-XT Master benne 7 p Renault CTTE 8 07/10/2022

DP-857-RZ Boxer benne 7 p Peugeot CTTE 7 11/03/2015

NIM122502772 Mini-pelle 2,5 T Takeuchi Autres - 17/03/2020

NIM352VB1954 Remorque mini-pelle Hubière Autres - 17/03/2020


